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Imaginer :
imaginer des systèmes pétroliers 

Rechercher :
rechercher des thèmes pétroliers

Découvrir :
découvrir de nouvelles réserves commercialisables

Arbitrer :
acquérir, développer et céder des actifs 

Maurel & Prom a fondé sa stratégie sur la recherche,  
la découverte, la mise en production rapide  
d’hydrocarbures et l’optimisation de son portefeuille 
d’actifs. à cet effet, le Groupe a sélectionné des 
territoires d’exploration prometteurs et des experts 
ayant une réelle connaissance des zones  
d’exploration concernées.  
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Responsable du document de référence et de sa mise à jour

Responsables du contrôle des comptes 

Titulaires Date de première nomination Durée du mandat en cours Échéance du mandat

Daniel de Beaurepaire Assemblée générale 6 ans à compter À l’issue de l’assemblée
119, avenue de Wagram du 12 juin 2008 du 12 juin 2008 générale des actionnaires
75017 Paris   appelée à approuver les
   comptes annuels arrêtés
   au 31 décembre 2013

Ernst & Young Audit Assemblée générale 6 ans à compter À l’issue de l’assemblée
Représenté par Patrick Cassoux du 27 juin 1996 du 12 juin 2008 générale des actionnaires
Tour First   appelée à approuver les
1, place des Saisons   comptes annuels arrêtés
92400 Courbevoie    au 31 décembre 2013

Suppléants Date de première nomination Durée du mandat en cours Échéance du mandat

Société IAC Assemblée générale 6 ans à compter À l’issue de l’assemblée
46, rue du Général Foy du 27 juin 1996 du 12 juin 2008 générale des actionnaires
75008 Paris   appelée à approuver les
   comptes annuels arrêtés
   au 31 décembre 2013

Société Auditex Assemblée générale 6 ans à compter À l’issue de l’assemblée
1, place des Saisons du 27 juin 1996 du 12 juin 2008 générale des actionnaires
92400 Courbevoie   appelée à approuver les
    comptes annuels arrêtés
   au 31 décembre 2013

Établissements Maurel & Prom (ci-après « Maurel & Prom »  
ou la « Société »).
Monsieur Jean-François Hénin est responsable de l’information 
financière et du document de référence.
Ses coordonnées sont les suivantes :

Monsieur Jean-François Hénin
Président-directeur général

Maurel & Prom : 
12, rue Volney - 75002 Paris
Tél. : 01 53 83 16 00
Fax : 01 53 83 16 04

Attestation
« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que 
les informations contenues dans le présent document de référence 
sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 
d’omission de nature à en altérer la portée.
J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformé-
ment aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle 
du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et 
de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que 
le présent document de référence incluant les éléments requis au titre 
du rapport de gestion (voir section 9.8.1 pages 242-243) présente un 
tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation 
financière de la société et de l’ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques 
et incertitudes auxquels elles sont confrontées.
J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de 
travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification des 
informations portant sur la situation financière et les comptes donnés 
dans le présent document ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document.
Les informations financières historiques présentées dans le document de 
référence ont fait l’objet de rapports des contrôleurs légaux. figurant au 
paragraphe 9 dudit document.
Le rapport sur les comptes consolidés de l’exercice 2011 ne contient 
aucune observation.
Le rapport sur les comptes sociaux de l’exercice 2011 ne contient 
aucune observation.

Le rapport sur les comptes consolidés de l’exercice 2010 contient les 
observations suivantes :
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons 
votre attention sur : 
• la note 23 « Retraitements opérés sur les états financiers 2009 » qui 
expose le changement de méthode comptable relatif à la présentation 
du chiffre d’affaires et de l’impôt pour les contrats d’exploration et de 
partage de production ;
• les notes 1 « Généralités », 4 « Actifs incorporels » qui décrivent la 
situation des investissements d’exploration du groupe, qui indiquent 
les montants engagés et comptabilisés à l’actif du bilan consolidé de 
votre société, les montants passés en charges et les dépréciations 
constatées au 31 décembre 2010.
Le rapport sur les comptes sociaux de l’exercice 2010 contient l’obser-
vation suivante : 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre 
attention sur les notes 1.2. « Poursuite des investissements d’exploration 
et de développement » et 3.1.1. « Immobilisations incorporelles » de 
l’annexe qui décrivent la situation des investissements d’exploration, 
qui indiquent les montants engagés et comptabilisés à l’actif du bilan 
de votre société, les montants passés en charges, et les dépréciations 
constatées au 31 décembre 2010.
Le rapport sur les comptes consolidés de l’exercice 2009 contient les 
observations suivantes :
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre 
attention sur : 
• la note 2 « Méthodes comptables » qui indique les changements de 
méthodes comptables résultant de l’application, à compter du 1er janvier 
2009, des nouvelles normes IFRS 8 « Secteurs opérationnels » et IAS 
1 révisée « Présentation des états financiers ».
• les notes 1 « Généralités », 4 « Actifs incorporels » et 27 « événements 
postérieurs à la clôture » qui décrivent la situation du forage d’explo-
ration du puits Mafia Deep en cours de test et indiquent les montants 
engagés et comptabilisés à l’actif du bilan de votre société à la clôture 
de l’exercice 2009.
Le rapport sur les comptes sociaux de l’exercice 2009 contient l’obser-
vation suivante :
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre 
attention sur les notes 1.2. « Poursuite de l’effort d’investissement », 3.1. 
« Immobilisations » et 3.32. « événements postérieurs à la clôture » qui 
décrivent la situation du forage d’exploration du puits Mafia Deep en 
cours de test et indiquent les montants engagés et comptabilisés à 
l’actif du bilan de votre société à la clôture de l’exercice 2009.

Jean-François Hénin
Président-directeur général

Paris, le 24 avril 2012
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Le présent document de référence a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 24 avril 2012 confor-
mément aux dispositions de l’article 212-13 de son Règlement général. Il pourra être utilisé à l’appui d’une opération 
financière s’il est complété par une note d’opération visée par l’Autorité des marchés financiers. Il a été établi par 
l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires.

Incorporation par référence : conformément à l’article 28 du règlement européen n° 809/2004 du 29 avril 2004, 
le lecteur est renvoyé aux précédents documents de référence concernant certaines informations.

1 – relatives à l’exercice 2009 : le rapport de gestion, les comptes consolidés et les comptes annuels, incluant les 
rapports des commissaires aux comptes sur ces derniers, figurent respectivement aux paragraphes 9.2.2. et 9.2.4. 
du document de référence déposé le 16 avril 2010 auprès de l’Autorité des marchés financiers sous le numéro 
D.10-0274.

2 – relatives à l’exercice 2010 : le rapport de gestion, les comptes consolidés et les comptes annuels, incluant les 
rapports des commissaires aux comptes sur ces derniers, figurent respectivement aux paragraphes 9.2.2. et 9.2.4. 
du document de référence déposé le 20 avril 2011 auprès de l’Autorité des marchés financiers sous le numéro 
D.11-0341.

Ces documents sont disponibles sur les sites Internet de la Société (www.maureletprom.fr) et de l’Autorité des marchés 
financiers (www.amf-france.org).

Établissements Maurel & Prom
Société anonyme à conseil d’administration

au capital de 93 550 021,18  e

Siège social : 12 rue Volney – 75002 Paris
Tél. : 01 53 83 16 00 – Fax : 01 53 83 16 04

R.C.S. Paris 457 202 331 – Siret 457 202 331 00064

Document De référence

2011

Le présent document de référence 2011 incorpore le rapport financier annuel
tel que visé par l’article 222-3 du Règlement général de l’AMF
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200 ans d’expérience avec l’Afrique

14 ans de succès dans l’industrie pétrolière
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1813
•	 Création de la Société
• Développement de lignes maritimes  
 et de comptoirs commerciaux  
 en Afrique de l’Ouest

2000
•	 Première	production	 
 du gisement de Kouakouala  
	 au	Congo 2001

•	 Prise	de	participation	à	Cuba
•	 Cession	du	bateau	de	forage	Energy	Searcher
•	 Découverte	du	gisement	de	M’Boundi	au	Congo

2004
•	 Entrée	en	Tanzanie
•	 Division	du	nominal	de	l’action	par	10 

2005
•	 Désengagement	de	l’activité	maritime
•	 Entrée	au	Gabon
•	 Entrée	en	Colombie	et	au	Venezuela
•	 Entrée	en	Sicile	

2007
•	 Acquisition	de	trois	nouveaux	permis	d’exploration
•	 Découverte	d’Ocelote	en	Colombie
•	 Découverte	de	gaz	en	Tanzanie
•	 Vente	de	M’Boundi	et	Kouakouala	à	ENI	pour	1434	M$
•	 Mise	en	production	du	champ	de	Banio	au	Gabon

2008
•	 Découverte	d’Omko	et	d’Ombg	au	Gabon	
•	 Mise	en	production	d’Ocelote	
•	 Acquisition	de	nouveaux	permis	d’exploration	 
	 en	Colombie	et	en	Tanzanie

2009
•	 Vente	de	Hocol	Colombie	pour	740	M$
•	 Mise	en	production	d’Onal	et	d’Omko	au	Gabon
•	 Découverte	d’un	nouveau	réservoir	au	sud	 
	 est	d’Onal	au	Gabon
•	 Découverte	d’Omoc	et	d’Omgw	au	Gabon
•	 Prise	de	participation	dans	les	actifs	 
	 d’Artumas	en	Tanzanie	et	au	Mozambique

2011
•	 Mise	en	production	d’Omoc	et	Omoc-Nord	au	Gabon
•	 Vente	de	MP	Venezuela
•	 Signature	d’une	alliance	stratégique	avec	Pacific	Rubiales	Energy	 
	 en	Colombie	et	au	Pérou
•	 Cession	de	Caroil
•	 Distribution	des	actions	de	MP	Nigeria	aux	actionnaires	de	la	Société

2010
•	 Acquisition	par	Seplat	 
 (société de droit nigérian dans laquelle  
	 Maurel	&	Prom	était	actionnaire	à	45	%)	 
 d’intérêts dans les permis Oml 4, 38 et 41
•	 Extension	du	domaine	d’exploration	en	Colombie
•	 Découverte	de	Sabanero
•	 Mise	en	production	d’Omgw	et	Ombg	au	Gabon	 
	 (Gwedidi	et	Mbigou)
•	 Découverte	d’Omoc	Nord

2006
•	 Première	certification	des	réserves	 
	 par	DeGolyer	&	Mac	Naughton
•	 Découverte	d’Onal	au	Gabon
•	 Entrée	en	Syrie
•	 Acquisition	de	sept	nouveaux	 
 permis d’exploration

2003
• Développement	de	M’Boundi	au	Congo	
•	 Création	de	la	filiale	de	forage	Caroil

1998/99
•	 Recentrage	stratégique	autour	des	activités	 
	 d’exploration	et	de	production	d’hydrocarbures
•	 Entrée	au	Congo
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p.05
Le mot du
Président

2011 a été une année  
exceptionnelle en  
termes d’opérations  
de structuration et de 
génération de trésorerie. 
La mise en œuvre du plan 
de rationalisation  
et de valorisation  
de nos actifs permet  
au marché et à ceux  
qui évaluent notre Groupe 
d’avoir une visibilité  
accrue des performances 
et des résultats  
opérationnels, induisant 
un effet favorable  
pour les actionnaires. 

JEAN-FRANÇOIS HÉNIN
Président-directeur	général

Cette année, le Groupe a travaillé à la réduction de son ex-
position au risque financier lié à l’activité d’exploration, en 
transférant un pourcentage de détention dans son portefeuille 
de domaine minier à des tiers qui assureront le portage finan-
cier. Cette évolution a pour conséquence d’accroître la part 
relative des activités de production génératrice de cash flow.

à titre d’illustration de cette politique, le Groupe a saisi 
l’opportunité d’une alliance stratégique avec Pacific Rubiales 
Energy. Cette alliance porte sur la poursuite de l’exploration 
du champ de Sabanero et son développement, mais également 
sur l’engagement à participer au financement, selon certaines 
modalités, de l’activité des autres permis détenus par Maurel 
& Prom Colombia. Dans un second temps, le Groupe a cédé 
50 % du permis Lote 116 au Pérou à ce même groupe.

Par ailleurs, ce travail de rationalisation a conduit Maurel & 
Prom à céder sa filiale de services pétroliers Caroil, détenue 
à 100 %, ce qui a permis de dégager une trésorerie supplé-
mentaire de 80 M€. Maurel & Prom a également réalisé la 
cession de sa participation dans la société Lagopetrol au titre 
de son activité au Venezuela, et dans la société Raba XProm 
Energia représentant les intérêts du Groupe en Hongrie.

Enfin, le conseil d’administration a décidé de proposer aux 
actionnaires de Maurel & Prom de séparer l’activité d’explora-
tion/production au Nigéria du reste des activités du Groupe.

Les actionnaires de Maurel & Prom, réunis en assemblée 
générale ordinaire le 12 décembre 2011 ont approuvé quasi 
unanimement la distribution de 100 % du capital de 
MP Nigeria. Depuis cette date Maurel & Prom ne détient 
plus aucune action de MP Nigeria. 

Cette opération a donné plus de visibilité et de lisibilité aux 
deux entités qui vont poursuivre chacune son développement 
et son savoir-faire.
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Années d’expériences
professionnelles 

(dans	le	pétrole)

Parcours  
professionnel

 

Jean-François Hénin
Président-directeur général

42 
(12)

Diplômé de l’IAE de Paris en Sciences économiques

Directeur	trésorerie-change	de	la	société	Lyonnaise	de	Dépôts,		
trésorier	de	THOMSON	CSF,	directeur	général	d’Altus	Finance,	
vice-président	du	conseil	de	surveillance	d’Altus	Finance,	PDG	
d’Electricité	et	Eaux	de	Madagascar	(EEM).	Gérant,	président	
du	directoire	puis	président-directeur	général	de	Maurel	&	Prom	
depuis	le	14	juin	2007.

Michel Hochard
Directeur administratif et financier

37 
(27)

Diplômé de l’Institut commercial de Nancy (ICN) 
et expert comptable

Auditeur	interne	à	la	direction	financière	d’ELF	Aquitaine,	chef	
de	la	division	finance	Afrique/Moyen-Orient,	directeur	financier	
de	 la	SNEAP	puis	d’ELF	Aquitaine	production	et	d’ELF	E&P,	
DRH	délégué	d’ELF	E&P,	directeur	des	opérations	de	Price	
Waterhouse	Cooper	BPO,	membre	du	comité	de	direction	de	
GEOS.	 Directeur	 administratif	 et	 financier	 de	 Maurel	 &	 Prom	
depuis	septembre	2007.

Jean Bié 
Directeur de l’exploration

38 
(38)

Diplômé de l’école Nationale Supérieure 
des Mines de Paris

Ingénieur	géophysicien	chez	Elf,	devenu	Total,	il	reste	26	ans	au	
sein de la direction exploration et production, avant de devenir 
directeur	général	de	Total	Nederland	puis	Total	Gabon.	 Il	était	
directeur	des	achats	du	groupe	Total	avant	de	rejoindre	Maurel	&	
Prom en janvier 2011 en tant que directeur de l’exploration.

Michel Perret 
Directeur du forage

45 
(45)

Diplômé de l’Institut Français du Pétrole (IFP)

Ingénieur	pour	Forex,	Forex	Neptune	et	ELF	Aquitaine,	consultant	
indépendant	de	Shell,	ELF,	ENI,	BHP	Petroleum,	participation	à	
la	création	de	BHP	Petroleum	en	Australie,	de	Joint	Oil	en	Libye,	
participation	à	la	transformation	de	Maurel	&	Prom	en	compagnie	
de	recherche	et	de	production	pétrolière.	Directeur	du	forage	
de Maurel & Prom depuis octobre 2001.

Philippe Corlay 
Directeur de la production

30 
(30)

Diplômé des Hautes études industrielles de Lille 
et de l’école du pétrole et des moteurs

Ingénieur	de	Beicip-Franlab,	responsable	du	projet	de	récupéra-
tion	assistée	des	hydrocarbures,	chef	du	département	réservoir	
de	Coparex,	responsable	des	activités	gisement	puis	directeur	
de	la	production	de	Maurel	&	Prom	depuis	août	2007.
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Les territoires

Colombie

Sabanero 433 km2 50 %
SSJN-9 2 647 km2 25 %
Muisca 2 320 km2 50 %
COR-15  1 194  km2 50 %
CPO-17  2 104  km2 25 %

Pérou

Bloc 116 6 600 km2 50 %

Près de 80 000 km2

de domaine d’exploration

dans 10 pays

sur 4 continents
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 * Suite à l’exercice du droit de préemption les pourcentages du Groupe ont été ajustés.

France

Lavignolle 215 km2 25 % 
Mios 60 km2 25 %

Italie

Fiume Tellaro 750 km2 60 %

Tanzanie

Bigwa-Rufiji /Mafia 12 025 km2  60 % 

Mnazi Bay * 756 km2  

- Développement : 48,06 % 
- Exploration :     60,075 %

Mozambique

Rovuma Onshore 13 315 km2  24 %

Gabon

Etekamba 580 km2  100 %
Kari 2 659 km2  100 %
Nyanga-Mayombé 2 831 km2  100 %
Banio 7 km2  100 %
Omoueyi (exploration) 4 178 km2  100 %
Onal 45 km2  85 %
Omko 16 km2  85 %
Gwedidi 5 km2  85 %
Mbigou 5 km2  85 %

Namibie

License 0044 5 122 km2  37 %
License 0045 17 133 km2  37 %

Syrie

Bloc XI, Al Asi 6 375 km2 75 % 

Congo

La Noumbi 2 827 km2 49 %
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Maurel & Prom : 
données  
références

chiffre d’affaires par secteur d’activité 
(en	millions	d’euros)

chiffre d’affaires par zone géographique 
(en	millions	d’euros)

total : 374 total : 374

ressources nettes de redevances 
au	31/12/2011
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répartition des réserves d’hydrocarbures  
P1+P2 nettes de redevances 
au	31/12/2011

répartition des réserves P1+P2 nettes  
de redevances par type d’hydrocarbures 
au	31/12/2011

Gabon 
77,2 % Colombie

3,4 %

Huile 
81 %

Tanzanie 
19,4 %

Gaz 
19 %

 * Impact des couvertures d’hydrocarbures.
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L’Année 2011 
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CHIFFRE	D’AFFAIRES 374 217

ExCéDENT	BRuT	D’ExPLOITATION 273 130

Dépréciation d’actifs -36,5 -211

RéSuLTAT	OPéRATIONNEL 258 -139

Résultat financier -17 19

Résultat avant impôt 241 -120

Résultat net des activités conservées 152 -160

Résultat net des activités cédées et distribuées 13 21

RéSuLTAT	NET	PART	Du	GROuPE 165 -139

Trésorerie d’ouverture 95 428

TRéSORERIE	DE	CLôTuRE 61 95

 * Chiffres retraités de la cession de la Colombie.

Données financières
(en	millions	d’euros)

évolution de la trésorerie en 2011  
(en millions d’euros)	 
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Gabon

La	production	à	100	%	au	Gabon	a	été	en	moyenne	
de	 18	 140	 bbl/j	 permettant	 au	 Groupe	 d’afficher	 une	
forte	génération	de	trésorerie	issue	de	ses	activités,	à	
savoir	239	M€, dans un contexte de prix du brut élevé.

Les	investissements	nécessaires	à	la	montée	de	la	
production	et	à	son	évacuation	ont	été	de	87	M€, 
principalement	au	Gabon.	Les	montants	investis	dans	
l’activité	d’exploration	représentent	92	M€ et corres-
pondent	essentiellement	à	la	délinéation	des	champs	
Omoc	et	Omoc-Nord	au	Gabon.	

Distribution  
de mp Nigeria

Afin	de	valoriser	et	d’extérioriser	le	potentiel	des	actifs	
acquis	en	2010	au	Nigéria,	le	conseil	d’administration	
de	Maurel	&	Prom	a	proposé	de	distribuer	à	tous	ses	
actionnaires	les	titres	de	MP	Nigeria.	L’assemblée	
générale des actionnaires de la Société du 12 décembre 
2011	a	décidé	de	procéder	à	cette	distribution.	Cette	
distribution a été précédée d’une augmentation de ca-
pital de 105 M€, entièrement souscrite par Maurel & 
Prom,	assurant	ainsi	à	MP	Nigeria	une	capacité	de	dé-
veloppement	autonome.	MP	Nigeria	est	cotée	à	Paris	sur	
NYSE	Euronext	depuis	le	15	décembre	2011.

équilibrage du risque  
au sein du portefeuille d’actifs

Le	but	de	ce	rééquilibrage	est	de	permettre	au	Groupe	
de s’adapter au contexte économique issu de la crise 
financière	des	trois	dernières	années.	Afin	d’assurer	son	
autonomie,	le	Groupe	a	voulu	se	désengager	financiè-
rement	et/ou	opérationnellement	de	certains	actifs	afin	
de	réduire	son	exposition	au	risque	financier	inhérent	à	
ses activités.

L’année	2011	a	donc	vu	sortir	totalement	de	son	périmètre	
les activités d’exploration et de production pétrolières 
au	Venezuela	et	en	Hongrie.	De	plus,	Maurel	&	Prom	
a	procédé	à	la	cession	de	Caroil,	filiale	de	services	
pétroliers, dégageant une trésorerie supplémentaire 
de 80 M€.

En	parallèle	le	Groupe	a	saisi	des	opportunités	offertes	
par la qualité de son expérience dans le domaine 
pétrolier	et	dans	 la	valorisation	de	ses	actifs.	C’est	
pourquoi	à	 la	suite	de	la	découverte	de	Sabanero	en	
Colombie,	Pacific	Rubiales	Energy	(opérateur	pétrolier,	
spécialiste	de	la	production	d’huile	lourde)	et	Maurel	&	
Prom	ont	conclu	une	alliance	stratégique	en	Colombie	
permettant	à	la	Société	de	bénéficier	du	savoir-faire	et	
des	installations	de	Pacific	Rubiales	Energy	et	ainsi	de	
mettre	en	production	ce	champ	dès	le	17	décembre	
2011.	Dans	un	deuxième	temps,	le	Groupe	a	cédé	50	%	
du	permis	Lote	116	au	Pérou	à	ce	même	groupe.	

Réduction de la dette nette

La	trésorerie	dégagée	par	l’activité	et	les	différentes	
opérations	de	structuration	ont	permis	au	Groupe	de	
réduire	sa	dette	nette	de	74	M€.	Celle-ci	s’élève	désor-
mais	à	361	M€, dont 348 M€ d’obligations convertibles.

2012 :  
dans la poursuite de 2011

En	2012,	le	Groupe	focalisera	ses	efforts	sur	la	pour-
suite	de	la	valorisation	de	ses	actifs,	à	savoir	:

( i ) 	 la	montée	en	puissance	de	la	production	au	Gabon	 
	 et	en	Colombie	;

(ii)	 	la	confirmation	du	potentiel	des	permis	d’exploration,	 
	 notamment	en	Colombie	;

(iii)	l’accroissement	des	réserves	de	gaz	en	Tanzanie	;

(iv)	la	recherche	de	nouvelles	opportunités.

à	ces	fins,	le	Groupe	investira	125	MuS$	en	explo-
ration	et	269	MuS$	en	développement.	Ces	montants	
seront	autofinancés	par	la	génération	de	trésorerie	du	
Groupe,	qui	devrait	être	supérieure	à	500	MuS$	
sur	la	base	d’une	production	moyenne	au	Gabon	de	
19	598	bbl/j	sur	l’ensemble	de	l’année	2012.
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Focus Gabon
Au Gabon
les	réservoirs	producteurs	sont	les	Grès	de	base	et	le	Kissenda.	Lors	du	développement	du	champ	
d’Onal, les équipes de Maurel & Prom avaient décidé de dimensionner le centre de production 
afin	d’accueillir	la	production	d’éventuels	champs	annexes.	Fort	de	la	mise	en	œuvre	de	cette	
stratégie,	le	Groupe	a	pu	développer	de	manière	quasi	immédiate	et	à	coûts	limités	les	champs	
dits	satellites	découverts	à	la	suite	de	celui	d’Onal.	

Développement
en 5 phases

Investissements	totaux	d’environ 1,4 MUS$
15 puits injecteurs d’eau, 5 puits producteurs d’eau,
47 puits producteurs	d’huile

Développement	en	cinq	phases	:

Phase 1 / Développement	d’Onal	au	Grès	de	base
Phase 2 / Injection	d’eau	sur	Onal
Phase 3 / Extension	du	champ	d’Onal	
Phase 4 / Développement	des	champs	Omoc	et	Omoc	Nord	
Phase 5 / Développement	des	champs	de	Gwedidi	et	Mbigou

2005
 

•	Achat	de	4	permis

•	Entrée	au	Gabon

2006
 

•	Découverte	 
	 du	champ	d’Onal

•	Obtension	 
	 de	l’AEE	Onal

2007
 

•	Début	 
 de la production  
	 du	champ	de	Banio

•	Début	des	travaux	 
 de développement 
	 du	champ	d’Onal

2008
 

•	Découverte	 
 d’Omko et d’Ombg,  
 satellites d’Onal 

2009
 

•	Début	de	la	production	 
	 des	champs	Onal	 
 et Omko

•	Découverte	d’un	 
 nouveau réservoir  
	 au	Sud-Est	d’Onal

•	Découverte	des	champs	 
	 Omoc	et	Omgw
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2010
 

•	Découverte	d’Omoc-Nord

•	Début	de	la	production	 
	 des	champs	Ombg	et	Omgw

•	Augmentation	continue	 
 de la production

•	Découverte	d’un	nouveau	 
	 compartiment	au	Grès	 
	 de	base	sur	le	champ	d’Onal

2011
 

•	Mise	en	production	 
	 d’Omoc	et	Omoc-Nord

•	Lancement	d’une	 
 acquisition sismique 3D

•	Augmentation	 
	 de	la	production	moyenne
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2005
 

•	Entrée	du	Groupe	 
	 en	Colombie

2006
 

•	Nouveau	permis	 
 d’exploration  
	 (Niscota)

2007
 

•	Découverte	 
 d’Ocelote

2008
 

•	Développement	 
	 d’Ocelote	(>	14	000	bbl/j)

•	5	nouveaux	permis	 
	 d’exploration	(CPO-17,	 
	 Clarinero,	Muisca,	 
	 SSJN-9	et	VSM-10)

2009
 

•	Vente	de	Hocol	Colombia	 
	 (742	MuS$	+	115	MuS$	d’earn-out)

•	4	permis	d’exploration	 
 conservés

p.18
Focus Colombie
En Colombie
le	Groupe	a	acquis	un	savoir-faire	issu	de	la	compagnie	Hocol,	achetée	en	2005	et	revendue	en	
2009.	Aujourd’hui	Maurel	&	Prom	a	bâti	un	opérateur	pétrolier	de	premier	plan	dans	un	pays	en	
pleine croissance.

En 2011,  
Maurel & Prom  
a signé  
une alliance  
stratégique  
avec Pacific  
Rubiales  
Energy

Cet accord prévoit l’acquisition par Pacific Rubiales Energy  
de 49,99 % de sa filiale colombienne M&P Colombia BV  
aux conditions suivantes :

•	 remboursement	à	Maurel	&	Prom	des	coûts	passés	sur	ces	permis	 
pour	un	montant	de	63	MuS$	;

•	portage	complet	des	activités	d’exploration	à	venir	sur	le	permis	 
de	Sabanero	et	COR-15	avec	remboursement	par	la	trésorerie	disponible	
future	provenant	de	la	production	d’hydrocarbures.	Pacific	Rubiales	Energy	
fournira	aussi	le	financement	nécessaire	à	Maurel	&	Prom	pour	exécuter	 
sa	part	des	activités	de	développement	sur	ces	permis	;

•	portage	complet	des	activités	d’exploration	à	venir	sur	les	permis	SSJN-9,	
CPO-17	et	Muisca	à	hauteur	de	120	MuS$.
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2010
 

•	Échange	d’intérêts	 
	 avec	Hocol	sur	les	permis	 
	 SSJN-9	et	CPO-17

•	une	nouvelle	zone	 
	 d’étude	(COR-15)

•	Découverte	 
 de Sabanero

2011
 

•	Découverte	 
	 de	CPO-17

•	Alliance	stratégique	 
	 avec	Pacific	Rubiales	Energy

•	Mise	en	production	 
	 du	champ	de	Sabanero

COR-15
 

M&P *	 50 % 
PRE *	 50 %

SSJN-9
 

M&P *	 25 %
PRE *	 25 %
HOCOL	 50 %

Sabanero
 

M&P *	 50 % 
PRE *	 50 %

CPO-17
 

M&P *	 25 %
PRE *	 25 %
HOCOL	 50 %

Muisca
 

M&P *	 50 % 
PRE *	 50 %

 * à travers MP Colombia.
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Focus 
Afrique de l’Est
En Tanzanie et au Mozambique
le	Groupe	s’est	positionné	comme	un	acteur	gazier	stratégique.	

2005/06
 

•	Phase	d’études

2007
 

•	Premier	 
 forage  
 et succès  
 du puits  
 Mkuranga

2008
 

•	Début	du	forage	 
	 de	Mafia	Deep-1

•	Signature	d’un	accord	 
 de prise d’intérêts  
	 à	hauteur	de	50 %	 
 dans le permis  
 d’exploration  
	 de	Mandawa	

2009
 

•	Renforcement	 
	 en	Tanzanie	et	entrée	 
	 au	Mozambique	:	 
 prise de participation  
 dans les actifs  
	 d’Artumas	(Mnazi	Bay	 
	 et	Rovuma	onshore)

•	Arrêt	du	forage	 
	 de	Mafia	Deep-1

2010
 

•	Rendu	 
 du permis  
	 de	Mandawa

2004 
 

•	Entrée	en	tant	 
 qu’opérateur  
 dans le permis  
	 de	Bigwa	Rufiji	Mafia	 
	 à	hauteur	de	60 %
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2011
 

•	Découvertes	 
	 de	gaz	offshore	 
 par des opérateurs  
 pétroliers de premier plan,  
 reconsidération  
 de la position  
 dans cette région. 

2010
 

•	Rendu	 
 du permis  
	 de	Mandawa

2012
 

•	Exercice	du	droit	 
 de préemption  
	 suite	à	l’accord	 
 signé entre  
	 Wentworth	Resources	 
	 et	Cove	Energy	 
 portant sur les intérêts  
	 de	Mnazi	Bay.

 

Bigwa-Rufiji Mafia

Mnazi Bay

Rovuma

Découvertes	de	gaz

Champs	de	gaz
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Le Savoir-Faire
En 10 ans
le	Groupe	a	imaginé	des	systèmes	pétroliers,	foré	une	centaine	de	puits	d’exploration-appréciation	 
avec	un	taux	de	succès	significatif	et	découvert,	à	moindre	coût,	
des	champs	de	taille	importante.	

•	Prise	de	décision	rapide.
•	Capacité	à	développer	des	champs	pétroliers	de	taille	majeure	:	
	 M’Boundi	>	300	Mboe,	Onal	+	satellites	>	200	Mboe	et	Ocelote	>	50	Mboe.
•	Relations	loyales,	durables	et	responsables	avec	les	autorités	et	les	communautés	locales.

2

4

3

1
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1  Acquisition sismique

2  Forage des puits

3  Têtes de puits producteurs

4  Stockage

5  Oléoduc d’évacuation

5
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Développement
durable
La sécurité, 
la	prévention	et	la	protection	de	l’environnement	sont,	à	l’image	de	son	engagement	auprès	
des	communautés	locales,	de	sa	contribution	au	développement	et	à	l’amélioration	des	
tissus économiques et sociaux, le corollaire des activités du groupe Maurel & Prom. 

p./24

Cette	ligne	de	conduite,	volontaire	et	à	l’esprit	évidente,	est	dictée	par	les	
risques que présentent dans leur grande majorité les opérations menées 
par	le	Groupe,	dans	le	domaine	de	l’exploration	et	la	production	d’hydro-
carbures,	dans	tous	les	pays	où	il	est	implanté.

Cette	volonté	trouve	son	expression	dans	 le	code	de	bonne	conduite	
conçu	et	mis	en	application	au	sein	du	Groupe	depuis	plusieurs	années.

Ainsi,	Maurel	&	Prom	et	ses	filiales	poursuivent	leur	engagement	et	leurs	
actions	dans	les	domaines	variés	que	sont	:	l’amélioration	des	méthodes	
de travail, la maîtrise des risques et des impacts sur l’environnement 
et	sur	les	hommes,	dans	le	plus	grand	respect	des	réglementations	et	
populations locales. 
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Éducation 

Au Gabon
un	accent	particulier	a	été	mis	cette	année	
sur l’éducation : rénovation de différents 
bâtiments	d’école,	équipement	et	dotation	
de	 fournitures	scolaires	;	réhabilitation	et/	
ou construction de logements pour ensei-
gnants, construction d’équipements sani-
taires	;	formations.

en Amérique du Sud (Colombie	et	Pérou)
Soutien	à	l’éducation	:	amélioration	de	l’in-
frastructure des établissements, formation 
continue	des	enseignants,	bourses	d’études	;	
fourniture de kits scolaires et uniformes.

Au congo
Fournitures	scolaires,	aide	financière	aux	
universités.

Santé

en tanzanie
Achat	de	matériels	pour	un	dispensaire	de	
la région de Mkuranga.

Au congo
L’aide	financière	et	matérielle	demeure	im-
portante dans le domaine de la santé, pré-
occupation	majeure	de	la	filiale	congolaise.	

en colombie
Assistance médicale, fourniture d’une ambu-
lance	et	mise	à	disposition	d’un	médecin.

Au Gabon
Rénovation	de	dispensaire,	réhabilitation	
ou construction de logements pour le per-
sonnel soignant, fourniture de médicaments 
et équipement médical.

Aide au développement 
des communautés locales

en colombie
Construction	de	logements	sociaux,	pro-
grammes alimentaires, transports.

en tanzanie
Forage de puits d’eau, entretien de route.

Au Gabon
Forages	d’eau,	projets	agricoles,	réhabili-
tation de route, fourniture de groupe élec-
trogène.
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La vie
boursière
121 493 534 actions
au 31 mars 2012  
dont	4,94 %	autodétenues
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évolution du cours de bourse

•	Volume	moyen	journalier	en	2011	:	 
	 679	608	actions

•	Capitalisation	boursière	 
 au 31 mars 2012 : 
	 1	601	892	245,79	€ 
 au prix de 13,185 € par action  
	 (sur	la	base	de	121	493	534	actions)

performance du cours de bourse sur l’année 2011

•	Cours	le	plus	bas	:	10,540	€ atteint le 3 janvier 2011

•	Cours	le	plus	haut	:	17,500	€ atteint le 1er juin 2011

•	Cours	au	31	décembre	2011	:	11,760	€

 

répartition géographique
des autres actionnaires institutionnels 
au	31/12/2011

répartition de l’actionnariat
au	31/12/2011

Pacifio 
23,66 %

Salariés 
0,77 %

Public 
(porteurs  
et	nominatifs)  
28,44 %

Macif 
6,85 %

Autres  
institutionnels

(porteurs et 
nominatifs)	

35,24 %

Autocontrôle 
5,04 %

France 
48,50 %

Reste	 
du monde 
0,50 %

Europe	 
continentale 
(sauf	France)	

26,40 %

Amérique 
du	Nord 
16,60 %

Royaume-uni 
et	Irlande 

8,00 %
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 1
Situation financière

 
1.1.1. Comptes consolidés

1.1.1.1. Activité

Au cours de l’exercice 2011, le Groupe a poursuivi la 
mise en application de sa démarche stratégique initiée 
en 2009 à la suite de la crise financière. Les nouveaux 
objectifs, clairement affichés, se sont traduits par le 
recentrage du Groupe vers des activités de production 
générant de meilleurs cash flow. En contrepartie, le 
Groupe a réduit son exposition au risque d’exploration. 

Cette démarche a conduit Maurel & Prom à restructurer 
son  pourcentage de détention dans son portefeuille de 
domaine minier en transférant le risque financier sur des 
tiers par la réduction de la participation de Maurel & 
Prom dans les permis ou les filiales considérés. La 
réduction de ce risque permet néanmoins de poursuivre 
un programme de travaux d’exploration soutenu.

La mise en œuvre dynamique de cette stratégie a donné 
la possibilité au Groupe de consolider son autonomie 
financière grâce à l’accroissement des flux de trésorerie 
issus de la production et à la réduction de son exposition 
au risque financier lié aux activités d’exploration. Les 
opérations se sont donc portées sur le développement 
du Groupe au Gabon et sur l’augmentation de sa pro-
duction ainsi que sur la poursuite des actions visant au 
désengagement total ou partiel des actifs risqués ou 
nécessitant le déploiement de lourds moyens financiers.

La production à 100 % au Gabon a été en moyenne de 
18 140 bbl/j permettant au Groupe de générer un cash 
flow de 239 M€.

Les investissements nécessaires à l’accroissement du 
niveau de la production et à son évacuation ont été 
de 87 M€ en 2011. Ces investissements concernent 
principalement le Gabon. Les montants investis dans 
l’activité d’exploration représentent 92 M€ en 2011 et 
correspondent essentiellement à la délinéation des 
champs Omoc et Omoc-Nord au Gabon.

Le deuxième axe marquant de l’exercice 2011 a été la 
refonte du portefeuille de titres miniers du Groupe et la 
rationalisation de son portefeuille de participations. 

Ce travail de rationalisation a conduit Maurel & Prom 
à céder sa filiale de services pétroliers, Caroil (voir 
paragraphe 1.1.1.5. du présent document de référence), 
détenue à 100 %, ce qui a ainsi permis de dégager une 
trésorerie supplémentaire de 80 M€. Maurel & Prom a 
également réalisé la cession de sa participation dans la 
société Lagopetrol au titre de son activité au Venezuela 
et dans la société Raba XProm Energia en Hongrie.

à la suite de la découverte du champ de Sabanero en 
Colombie et dans l’optique de réduire la part relative 
d’exposition au risque financier, le Groupe a saisi l’op-
portunité d’une alliance stratégique avec Pacific Rubiales 
Energy. Cette alliance, qui est décrite plus en détail au 
paragraphe 1.1.1.3. du présent document de référence, 
porte non seulement sur la poursuite de l’exploration du 
champ de Sabanero et son développement mais éga-
lement sur l’engagement à participer au financement, 
selon certaines modalités, de l’activité des autres permis 
détenus par Maurel & Prom Colombia.

Dans un deuxième temps, le Groupe a cédé 50 % du 
permis Lote 116 au Pérou à ce même groupe. La fina-
lisation de cette opération reste toutefois soumise à 
l’approbation des autorités locales et aux différentes 
vérifications légales et financières.

Par ailleurs, à l’issue d’une réflexion menée par la 
direction générale de la Société et son conseil d’ad-
ministration, il a été constaté que la valeur de l’inves-
tissement réalisé par Seplat n’était pas pleinement 
reflétée dans le cours de bourse de la Société. Le 
conseil d’administration a donc décidé de proposer 
aux actionnaires de Maurel & Prom de séparer l’activité 
d’exploration/production au Nigéria du reste des acti-
vités du Groupe afin de :

•	mieux valoriser chacun des actifs majeurs du groupe 
Maurel & Prom (actifs gabonais et nigérians) ;
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•	permettre un accroissement significatif de la notoriété 
de MP Nigeria et une meilleure reconnaissance de la 
valeur de Seplat ;

•	donner une meilleure visibilité et lisibilité de l’activité et 
des résultats de MP Nigeria et de Seplat ; et 

•	disposer d’une plus grande latitude pour nouer des 
alliances ou réaliser des rapprochements industriels 
au Nigéria.

Les actionnaires de Maurel & Prom, réunis en assemblée 
générale ordinaire le 12 décembre 2011, ont approuvé 
quasi unanimement la distribution de 100 % du capital 
de MP Nigeria. Depuis cette date Maurel & Prom ne 
détient plus aucune action de MP Nigeria. 

La distribution des actions MP Nigeria a été précédée 
d’un apport en numéraire de 105 M€ lui assurant ainsi 
une capacité de développement autonome.

La trésorerie dégagée par l’activité globale et les dif-
férentes opérations de structuration ont permis au 
Groupe, après dotation en capital de MP Nigeria, de 
réduire sa dette nette de 74 M€. Celle-ci s’élève désor-
mais à 361 M€, dont 348 M€ d’obligations à option de 
conversion et/ou d’échange en actions nouvelles ou 
existantes à échéance 2014 et 2015.

1.1.1.2. Chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires consolidé du Groupe au titre de 
l’exercice 2011 s’établit à 374 M€, soit une progression 
de 72 % par rapport à celui de l’exercice 2010. 

Cette progression par rapport à l’exercice 2010 s’ex-
plique par une augmentation des volumes vendus au 
Gabon (augmentation de 21 %) et un effet prix favorable 
(augmentation de 41 %). L’évolution du cours de change 
€/US$ a en revanche eu un effet négatif (baisse de 
5 %).

Début 2009, le Groupe a mis en place, dans le cadre 
d’une opération de financement sous forme de Reserve 
Based Loan (voir paragraphe 1.4.1. du présent docu-
ment de référence), des instruments de couverture des 
flux de trésorerie opérationnels basés sur les cours du 
baril. En 2011, 4.417 bbl/j ont été couverts en moyenne, 
à un prix moyen de 75 US$/bbl à rapprocher du cours 
moyen du Brent qui s’élève à 111 US$/bbl. Il en ressort 
un ajustement venant diminuer le chiffre d’affaires de 
l’exercice 2011 de 42 M€. En 2012, les volumes couverts 
sont de l’ordre de 6 000 bbl/j à un prix moyen de l’ordre 
de 101 US$.

1.1.1.2.1.  Chiffre d’affaires par activité

à la suite de la cession de sa filiale de prestation de 
services pétroliers Caroil (voir paragraphe 1.1.1.5. du 
présent document de référence), le chiffre d’affaires du 
Groupe provient en quasi-totalité de la vente d’hydro-
carbures. Le montant du chiffre d’affaires constaté au 
titre de l’exercice 2011 est toutefois à considérer en 
intégrant l’ajustement négatif de 42 M€ résultant des 
couvertures sur les ventes d’hydrocarbures.

1.1.1.2.2.  Chiffre d’affaires par zone géographique

1.1.1.2.3. Facteurs externes ayant influencé sensiblement l’activité

Données d’environnement
 

2011 2010
Variations

12 mois 12 mois

Taux de change (€/US$) 1,39 1,33 + 5 %

Taux de change (US$//) 0,72 0,75 - 4 %

Brent (US$/bbl) 111,2 79,4 + 40 %

   *  Effet des couvertures.

En millions d’euros
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Le cours de change €/US$ a été très volatil durant 
l’exercice 2011 avec un plus haut à 1,488 et un plus 
bas à 1,194. Le taux de clôture de l’exercice 2011 
s’établit à 1,294.

Le prix moyen du Brent a été relativement stable au 
cours de l’année 2011 avec une moyenne à 111,2 US$, 
ce qui représente toutefois une forte hausse par rapport 
à l’exercice 2010. 

1.1.1.3. Résultat opérationnel

L’excédent brut d’exploitation1, qui permet de mesurer 
la performance opérationnelle des opérations, s’élève 
à 273 M€ en 2011 contre 130 M€ en 2010, soit une 
progression de 110 %. Cette forte progression est due 
à la montée en puissance de la production d’hydro-
carbures et à l’augmentation des prix de vente.

La cession de Maurel & Prom Venezuela, qui détient 
26,35 % de l’entreprise mixte Lagopetrol, a été conclue 
avec le groupe argentin Intégra le 21 mars 2011,  pour un 
montant de 37,5 M€. Compte tenu du facteur d’incer-
titude portant sur les dates effectives de règlement 
de la cession, Maurel & Prom a décidé de provisionner 
à concurrence de 25 M€ (66 %) la créance corres-
pondante.

La participation dans Raba XProm Energia a été cédée 
le 29 mars 2011, avec abandon par Maurel & Prom 
du compte courant. Pour rappel, le Groupe détenait 
34,3 % de cette société hongroise mais la consolidait 
à hauteur de 63,63 % en tenant compte de la part du 
partenaire porté défaillant.

Maurel & Prom a conclu le 28 avril 2011 un accord 
prévoyant l’acquisition par Pacific Rubiales Energy de 
49,99 % de sa filiale colombienne Maurel & Prom 
Colombia. Cet accord prévoit notamment :

•	 le remboursement, par Pacific Rubiales Energy à 
Maurel & Prom, des coûts passés sur les permis 
Sabanero, Muisca, SSJN-9, CPO-17 et COR-15 pour 
un montant de 63,1 MUS$ à l’issue de la phase 
d’audit ;

•	 le portage complet des activités d’exploration à venir 
sur le permis de Sabanero et COR-15 avec rembour-
sement par les free cash flow futurs dérivés de la 
production d’hydrocarbures. Pacific Rubiales Energy 
fournira également le financement nécessaire à Maurel 
& Prom pour exécuter sa part des activités de déve-
loppement sur ces permis ; et

•	 le portage complet des activités d’exploration à venir 
sur les permis SSJN-9, CPO-17 et Muisca à hauteur 
de 120 MUS$.

L’ensemble de ces opérations, qui ne représentent qu’une 
partie mineure des éléments financiers du Groupe, a été 
traité en « résultat de cession » à hauteur de 122 M€, 
dont notamment un résultat positif de 122 M€ pour la 
Colombie et un résultat négatif de 0,5 M€ pour le 
Venezuela. 

Au 31 décembre 2011, les coûts d’exploration passés 
en charges s’élèvent à 36,5 M€ et portent notamment 
sur :

•	 les rendus des permis de Tangara en Colombie, 
Mandawa en Tanzanie et Marine III au Congo pour 
5 M€ ;

•	 le passage en charges du puits sec Peyrot en France 
pour 1 M€ ; et

•	 la constitution d’un complément de dépréciation de 
31 M€ au titre des investissements d’exploration 
réalisés sur le permis de Bigwa Rufiji Mafia en 
Tanzanie.

Les dotations aux amortissements s’analysent de la 
manière suivante :

•	 la déplétion des actifs gabonais pour 50 M€ incluant 
l’amortissement des permis miniers ;

•	 la dépréciation des actifs du permis d’Al Asi en Syrie 
pour 10 M€ ; et

•	 la dépréciation du puits Nemqueteba en Colombie 
pour 3 M€.

Après prise en compte de ces différents éléments non 
récurrents, le résultat opérationnel du Groupe au titre 
de l’exercice 2011 est positif de 258 M€ par rapport 
au résultat opérationnel du Groupe en 2010 qui était 
négatif de 139 M€.

1.1.1.4. Résultat financier

Au titre de l’exercice 2011, le coût de l’endettement 
net se décompose de la manière suivante :

•	 les charges d’intérêts sur les emprunts OCEANE 2014 
et 2015 (voir paragraphe 1.4.1. du présent document 
de référence) s’élèvent à 34 M€ ;

•	 les charges d’intérêts sur les emprunts bancaires (voir 
paragraphe 1.4.1. du présent document de référence) 
s’élèvent à 6 M€ ; et

•	 les gains de change nets (positifs de 22 M€) sont liés 
pour l’essentiel à la réévaluation, au taux de clôture, 
des positions en devises du Groupe. Ils étaient néga-
tifs de 60 M€ au 30 juin 2011.

Le résultat financier du Groupe au titre de l’exercice 
2011 est négatif de 17 M€ par rapport à un résultat 
financier du Groupe positif de 19 M€ au titre de l’exer-
cice 2010.

1Situation financière
Synthèse financière de l’exercice 2011

1 L’excédent brut d’exploitation se calcule en soustrayant du chiffre d’affaires les achats de matières et consommables, les prestations de services, 
les impôts et taxes (hors IS) ainsi que les charges de personnel.
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1.1.1.5. Résultat net des activités cédées 

Maurel & Prom a procédé le 12 décembre 2011 à la 
distribution de 100 % du capital social de MP Nigeria 
(voir paragraphe 1.1.1.1. du présent document de 
référence), dont les actions ont été admises aux négo-
ciations sur le marché réglementé de NYSE Euronext à 
Paris le 15 décembre 2011. En conséquence, MP Nigeria 
et sa filiale Seplat (dont MP Nigeria détient 45 % du 
capital social) ont cessé de faire partie du groupe 
Maurel & Prom à cette date.

Maurel & Prom et Tuscany International Drilling Inc., 
société canadienne de services pétroliers cotée à 
Toronto, ont conclu le 15 septembre 2011 un accord 
aux termes duquel Tuscany Rig Leasing S.A., filiale à 
100 % de Tuscany International Drilling Inc., devait 
absorber la totalité des titres de Caroil, filiale de forage 
détenue à 100 % par Maurel & Prom.

L’accord prévoyait notamment que le prix d’acquisition 
dû par Tuscany International Drilling Inc. à Maurel & 
Prom au titre de la cession de Caroil devait être réglé 
de la manière suivante :

•	120 MUS$ en devises ;

•	81,5 millions de titres Tuscany International Drilling 
Inc., cotés à la Bourse de Toronto ; et 

•	27,5 millions de bons d’attribution d’actions Tuscany 
International Drilling Inc. selon une parité d’une 
action de ladite société pour un bon exerçable 
sans condition.

à la suite de cette opération, Maurel & Prom détient 
29,05 % du capital social de Tuscany International 
Drilling Inc. Cette participation fait l’objet d’une conso-
lidation par mise en équivalence depuis le 15 septembre 
2011.

Les deux opérations décrites dans le présent paragra-
phe ont conduit le Groupe à constater un résultat 
positif complémentaire de 12,5 M€.

1.1.1.6. Résultat net des activités conservées

Le résultat net consolidé du Groupe au titre de l’exercice 
2011 est positif de 165 M€ par rapport à un résultat 
net consolidé négatif de 139 M€ au titre de l’exercice 
2010. Les différentes transactions opérées sur le por-
tefeuille d’actifs et l’évolution des indicateurs macroé-
conomiques, dont le taux de change et le prix du baril, 
ont fortement influencé ce résultat.

Par ailleurs, les actionnaires de Maurel & Prom, appelés 
à se réunir le 14 juin 2012, se verront proposer à cette 
occasion le versement d’un dividende de 0,40 € par 
action Maurel & Prom.

1.1.1.7. Bilan

Le total du bilan au titre de l’exercice 2011 s’élève à 
1 488 M€ contre 1 849 M€ au titre de l’exercice 2010, 
soit une baisse de 361 M€. Les capitaux propres part 
du Groupe au titre de l’exercice 2011 s’établissent à 
765 M€ contre 835 M€ au titre de l’exercice 2010, soit 
une baisse de 70 M€.

La baisse constatée au niveau du total du bilan et des 
capitaux propres part du Groupe est essentiellement 
liée aux opérations réalisées durant l’exercice 2011 et 
décrites au paragraphe 1.1.1.1 du présent document 
de référence. 

1.1.1.8. Investissements

Le montant total des investissements réalisés au titre 
de l’exercice 2011 s’élève à 178,6 M€ par rapport à un 
montant de 472 M€ au titre de l’exercice 2010.

Les investissements de la période portent principa-
lement sur le développement des actifs au Gabon. Il 
convient toutefois de préciser, s’agissant du Gabon, que 
les demandes d’autorisations exclusives d’exploitation 
(AEE) d’Omoc et d’Omoc-Nord n’ayant pas encore fait 
l’objet d’une attribution, les investissements sur ces 
champs sont traités en exploration. 

1 Situation financière
Synthèse financière de l’exercice 2011

Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des investissements du Groupe* pour 2011. 

En milliers d’euros
Gabon Congo Tanzanie Mozambique Autres Colombie Total

Exploration 51,8 1,2 5,9 1,0 6,3 25,6 91,8 

Développement 81,1 0,1 1,4 - 0,2 4,0 86,8 

TOTAL 132,9 1,3 7,4 1,0 6,5 29,6  178,6 

      *  Les investissements relatifs notamment à MP Nigeria et à Caroil ne sont plus pris en compte dans le tableau ci-dessus.
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1.1.1.9. Flux de trésorerie

Le montant de la trésorerie de Maurel & Prom s’élève, à 
la clôture  de l’exercice 2011, à 61 M€ par rapport à un 
montant de trésorerie de 95 M€ au titre de l’exercice 
2010, soit une baisse de 34 M€.

Les flux de trésorerie de l’exercice 2011 comprennent :

•	 les flux liés aux opérations présentant un solde positif 
de 60 M€ et qui se décomposent de la manière 
suivante : 

 - les flux générés par l’activité pour 239 M€ dont  
 6 M€ au titre de la variation de BFR en Colombie  
 résultant du portage financier des opérations par  
 Pacific Rubiales Energy ;

 - les dépenses d’exploration s’élevant à 92 M€ ; et
 - les investissements de développement réalisés pour  

 un montant de 87 M€.

•	 les flux liés à la structuration du portefeuille d’actifs 
présentant un solde négatif d’1 M€, et qui se décom-
posent de la manière suivante :

 - la cession de 49,99 % de Maurel & Prom Colombia  
 pour un montant de 44 M€ ;

 - la cession de Caroil pour un montant de 80 M€ ; et

 - la souscription à une augmentation de capital de  
 MP Nigeria, souscrite par Maurel & Prom préala- 
 blement à la distribution des actions MP Nigeria  
 aux actionnaires de Maurel & Prom, pour un montant  
 de 105 M€ et le remboursement par Maurel & Prom  
 du solde débiteur de son compte courant pour  
 20 M€.

•	 les flux liés à la dette du Groupe présentant un solde 
négatif de 90 M€ et qui se décomposent principalement 
de la manière suivante :

 - le remboursement obtenu du dépôt versé par  
 Maurel & Prom à BNP Paribas en garantie du finan- 
 cement de Seplat de 125 M€ ;

 - le remboursement par Maurel & Prom d’une partie  
 du Reserve Based Loan pour un montant de 163 M€ ;

 - le remboursement par Maurel & Prom d’une ligne  
 de crédit à Standard Bank pour un montant de  
 37M€ ;

 - la souscription par Maurel & Prom d’un nouvel  
 emprunt auprès de BGFI pour 11 M€ ; et

 - les intérêts des OCEANE pour 26 M€.

•	 le dividende de l’exercice 2010 versé par Maurel &  
Prom à ses actionnaires en 2011 pour un montant  
de 29 M€ et les autres flux pour un montant positif 
de 26 M€.

1.1.1.10. Relations intragroupe

Le tableau ci-dessous illustre les principaux agrégats financiers du Groupe et leur répartition entre ses principales 
filiales à la clôture de l’exercice 2011 :

Les transactions réalisées entre Maurel & Prom et ses 
filiales portent sur divers objets (prestations de services, 
conventions de compte courant, etc.). Les flux financiers 
ayant fait l’objet de conventions réglementées sont 
présentés dans le rapport spécial des commissaires 
aux comptes figurant au paragraphe 9.3. du présent 
document de référence.

Monsieur Jean-François Hénin, président-directeur 
général de Maurel & Prom, exerce également des fonc-
tions de direction au sein de certaines filiales du Groupe. 
Les mandats exercés par Monsieur Jean-François Hénin 
au sein des filiales sont mentionnés au paragraphe 
3.2.1.2. du présent document de référence.

Valeur en consolidation
(sauf dividendes)   

En milliers d’euros

Colombie / 
Venezuela /

Pérou
Caroil Gabon Nigéria Autres Société 

holding
Total 

consolidé

Actif immobilisé  
(y compris écarts d'acquisition) 121 807 - 951 105 - 74 327 3 437 1 150 676

Endettement financier * - - 19 - 7 422 185 422 211

Trésorerie nette au bilan ** 2 581 - 11 992 - 2 575 43 552 60 701

Flux de trésorerie liés à l'activité -22 844 - 139 244 - 10 711 112 020 239 131

Dividendes versés  
dans l'exercice et revenant  
à la société cotée

- - - - - -289 434 - 289 434

   *   Hors découverts bancaires présentés en trésorerie nette.

**  Trésorerie nette des découverts bancaires.
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Les réserves du Groupe correspondent à des volumes 
d’hydrocarbures mis en évidence par des puits de 
découverte et de délinéation et pouvant être exploités 
au niveau commercial. Les réserves P1+P2 nettes de 
redevances ont été évaluées (i) au 1er janvier 2012 par 
De Golyer & Mac Naughton pour le Gabon, (ii) au 1er 
janvier 2012 par GLJ pour la Colombie et (iii) en 2007 
par RPS-APA  pour la Tanzanie.  

Sont regroupées dans notre classification ressources, 
les réserves P3, évaluées (i) au 1er janvier 2012 par 
De Golyer & Mac Naughton pour le Gabon, (ii) en 2007 
par RPS-APA pour la Tanzanie (iii) en 2004 par Ryder 
Scott pour la Sicile, (iv) au 1er janvier 2012 par GLJ pour 
la Colombie et (v) les ressources 2C évaluées par le 
Groupe en collaboration avec GLJ pour la Colombie et 
le Pérou.

Selon les standards historiques du Groupe, les réserves 
et ressources sont présentées en quote-part Maurel & 
Prom, nette de redevances et avant fiscalité spécifique 
à chaque type de contrat (partage de production, 
concession…). 

Le facteur de conversion énergétique retenu est : 1 baril 
d’huile = 5 610 pieds cubes de gaz.

 
1.2.1. Réserves en hydrocarbures P1 et P2  
 en parts Maurel & Prom nettes  
 de redevances au 1er janvier 2012  
 (en Mboe*) 

Au 1er janvier 2012, le montant des réserves du Groupe 
(huile +gaz) s’élève à 229 Mboe, étant précisé que ce 
chiffre est établi après retraitement des réserves au 
Nigéria et au Venezuela, ces deux entités étant sorties 
du périmètre du Groupe au cours de l’année 2011 
(voir paragraphe 1.1.1.1. du présent document de 
référence).

1.2. réserves et ressources pétrolières et gazières  
 du Groupe

 
1.1.2. Comptes sociaux

Le chiffre d’affaires social réalisé au titre de l’exercice 
2011 s’élève à 13,2 M€ par rapport à un chiffre d’affaires 
réalisé au titre de l’exercice 2010 de 14,4 M€.

Le résultat d’exploitation constaté au titre de l’exercice 
2011 est négatif de 21,3 M€, par rapport à un résultat 
d’exploitation constaté au titre de l’exercice 2010 négatif 
de 181,8 M€.

Le résultat financier constaté au titre de l’exercice 
2011 est négatif de 61,8 M€, par rapport à un résultat 
financier constaté au titre de l’exercice 2010 négatif 
de 5,7 M€.

Le résultat exceptionnel constaté au titre de l’exercice 
2011 est positif de 53,4 M€, par rapport à un résultat 
exceptionnel constaté au titre de l’exercice 2010 négatif 
de 1,6 M€.

Compte tenu de ces éléments, le résultat net constaté 
au titre de l’exercice 2011 est négatif de 29,6 M€ par 
rapport à un résultat net constaté au titre de l’exercice 
2010 négatif de 179,5 M€.
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RéSERVES P1+P2 EN PARTS MAUREL & PROM NETTES DE REDEVANCES AU 01/01/2012

Réserves P1+P2 nettes de redevances au 01/01/2012

  

En Mboe *

% 
retenu 2011 Production Révision 2012 P1** P2 ***

OMOUEYI Huile 85 % 173,2 -5,3 8,5 176,4 56,5 119,9 

BANIO Huile 100 % 0,4 -0,1 0,2 0,5 0,3 0,1 

GABON  173,6 -5,4 8,7 176,8 56,8 120,0 

SABANERO Huile 
lourde 50 % - -  7,8  7,8  2,9 4,9 

COLOMBIE - -  7,8 7,8 2,9 4,9 

MNAZI BAY1 Gaz 48 % 44,5 -0,2 - 44,3 16,3 28,0 

TANZANIE 44,5 -0,2  - 44,3 16,3 28,0 

TOTAL HUILE 173,6 -5,4 16,5 184,6 59,7 124,9

TOTAL GAZ 44,5 -0,2 - 44,3 16,3 28,0

TOTAL 218,1 -5,6 16,5 228,9 76,0 152,9

      1 Avant exercice du droit de préemption (février 2012).
     *  Mboe = Millions de barils équivalents pétrole.

  ** P1 = réserves prouvées      *** P2 = réserves probables  

Les réserves P1+P2 nettes de redevances du Groupe 
au Gabon s’élèvent, au 1er janvier 2012, à 177 Mbbl d’huile. 
Les travaux effectués sur les champs, tels l’amélioration 
de l’injection d’eau ou les nombreux forages entrepris, 
ont permis de mettre en évidence 8,7 Mbbl d’huile 
supplémentaires, à comparer à une production nette 
de redevances de 5,4 Mboe en 2011.

Le niveau des réserves P1 du Groupe au Gabon a été 
impacté par les éléments suivants :

•	 la production à hauteur de 5,4 Mboe ;

•	un reclassement de réserves P1 en réserves P2 sur 
le champ d’Onal dans l’attente de la mise en place 
de complétions sélectives permettant d’améliorer le 
balayage de l’huile par l’eau d’injection ; et

•	une diminution de 4 Mboe des réserves P1 sur le champ 
d’Omoc suite au résultat du forage d’Omoc-401.

Les réserves P2 du Groupe au Gabon sont en augmen-
tation de 26 Mboe à 120 Mboe. Cette progression est 
due à l’augmentation de l’huile en place sur la plupart 
des champs.

En Colombie, l’évaluation des réserves du champ de 
Sabanero a été effectuée par GLJ, évaluateur indépen-
dant basé au Canada. Il en ressort des réserves nettes 
de redevances en parts Maurel & Prom (50 %) de 2,9 
Mboe en P1 et 4,9 Mboe en P2. Les réserves publiées 
par Pacific Rubiales Energy ressortent à des niveaux 
supérieurs, leur évaluateur s’appuyant sur les données 
historiques de l’opérateur des champs similaires de Quifa 
et de Rubiales et auxquelles GLJ n’a pas eu accès.

Les récentes découvertes de gaz offshore effectuées 
en Tanzanie par des opérateurs pétroliers de premier 
plan ont amené le Groupe à reconsidérer sa position 
dans cette région. Ainsi le Groupe a décidé d’exercer 
son droit de préemption à la suite de l’accord signé 
entre Wentworth Resources et Cove Energy en février 
2012 (non pris en compte dans le tableau présenté 
ci-dessus). Après finalisation de l’opération, le Groupe 
possèdera alors 48,06 % de la licence de développement 
et 60,075 % de la licence d’exploration de Mnazi Bay.

En conséquence, et sur la base des ressources de gaz 
évaluées en 2007 par RPS-APA en Tanzanie, la part des 
ressources nettes de redevances du Groupe sur le 
permis de Mnazi Bay s’élèvera à 56 Mboe.
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1.2.2. Ressources en hydrocarbures en parts  
 Maurel & Prom nettes de redevances  
 au 1er janvier 2012 (en Mboe*)

Les ressources présentées dans le tableau ci-dessous 
ont été évaluées (i) par De Golyer & Mac Naughton au 
Gabon au 1er janvier 2012, (ii) par GLJ au 1er janvier 2012 

pour les réserves P3 pour la Colombie et (iii) par le 
Groupe en collaboration avec GLJ pour les ressources 
2C pour la Colombie et le Pérou. 

RESSOURCES EN HYDROCARBURES (EN PARTS M&P NETTES DE REDEVANCES) 

Ressources en hydrocarbures  
(en parts Maurel & Prom nettes de redevances)

Pays Champ Part M&P Type  
d’hydrocarbures

2012
Mboe*

Qualification

GABON OMOUEYI 85,00 % Huile 85  P3**

COLOMBIE SABANERO 50,00 % Huile 6  P3**

SABANERO 50,00 % Huile 6 2C***

CPO-17 25,00 % Huile 21 2C***

MUISCA 50,00 % Huile 9 2C***

SSJN-9 25,00 % Huile/Gaz 8 2C***

PéROU LOTE 116 50,00 % Huile 76 2C***

TANZANIE MNAZI BAY 38,22 % Gaz 103  P3**

SICILE FIUME 
TELLARO 60,00 % Gaz 98  P3**

TOTAL   412  

    * Mboe = Millions de barils équivalents pétrole.

 **P3 = réserves possibles    *** 2C = ressources contingentes
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Au Gabon, en complément des réserves P1 et P2, le 
Groupe dispose de 85 Mboe de réserves P3 nettes de 
redevances.

Les réserves P3 et les ressources 2C sont de 50 Mboe 
en Colombie. S’agissant du Pérou, les ressources 2C 
sont de 76 Mboe.

En Tanzanie, le Groupe dispose de réserves P3 de 103 
Mboe liés au champ de Mnazi Bay. Afin d’augmenter 
ce niveau et d’accéder à un niveau de production plus 
important, deux puits d’exploration ont été décidés 
dans la partie Nord du permis ; le puits Ziwani-1 étant 
en cours de forage.

à cela s’ajoute un potentiel lié au forage du puits Mafia 
Deep. Le volume total de gaz en place lié à ce puits a 
été évalué, en 2011, par Schlumberger entre 1,97 et 
4,15 Tpc (soit entre 1,0 Tpc et 2,2 Tpc en parts nettes 
de redevances pour le Groupe). 

Des études complémentaires seront nécessaires pour 
déterminer la partie de ces ressources qui pourrait être 
qualifiée de réserves commerciales. Maurel & Prom 
n’envisage pas de financer de telles études et recherche 
un partenaire pour le faire. 

L’ensemble de ces ressources ne tient pas compte du 
potentiel lié à l’activité future d’exploration, que le 
Groupe entend poursuivre dans ces pays.

 
1.3.1. Principaux investissements réalisés  
 au cours des trois derniers exercices  

Le tableau ci-après synthétise les investissements relatifs aux actifs immobilisés du Groupe  
au cours des 3 derniers exercices.

Ces données ne sont pas retraitées des activités cédées pour les exercices 2010 et 2011.

1.3. investissements

En milliers d’euros 2011 2010 2009

ACTIVITéS PéTROLIèRES 180 254 447 883 423 348 

Gabon 132 860 172 458 239 720

Congo 1 270 27 534 16 008

Colombie 29 666 52 874 71 355

Tanzanie 7 368 41 345 68 102

Mozambique 1 050 546 10 262

Venezuela - - -

Pérou 1 816 2 794 1 221

Sénégal - 906 4 071

Syrie 1 794 9 441 12 609

Nigéria 1 910 139 985 -

Sicile 9 2 -

France 2 511 - -

SERVICES PéTROLIERS 10 998 23 407 15 423

AUTRES ACTIVITéS 234 742 375

TOTAL 191 486 472 032 439 146
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1.3.2. Principaux investissements en cours 

Les investissements en cours au 31 décembre 2011 
s’élèvent à 1,1 M€ et concernent divers travaux d’ins-
tallations de surface au Gabon. 

 
1.3.3. Principaux investissements envisagés 

Les investissements d’exploration prévus pour l’année 
2012 sont de l’ordre de 125 MUS$. Ils pourront être 
revus au cours de l’année 2012  en fonction du résultat 
des études et des forages en cours.

Des investissements de production et de dévelop-
pement d’un montant de 269 MUS$  sont programmés 
pour 2012. Ils concernent le Gabon avec la poursuite 
du développement des différents champs sur le permis 
d’Omoueyi.
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1.4.1. Conditions d’emprunt et structure  
 de financement

Emprunts obligataires

OCEANE 2015

Le 28 juillet 2010, la Société a émis 5 511 812 obli-
gations convertibles ou échangeables en actions nouvel-
les ou existantes (OCEANE) d’un montant nominal de 
12,70 € par OCEANE, à échéance du 31 juillet 2015, 
au taux de 7,125 %, pour un montant total brut de 70 M€. 
La conversion ou l’échange peuvent être exercés à 
tout moment à raison de 1,19 action pour une OCEANE 
2015. 

Initialement, l’emprunt obligataire a été porté en dette 
financière pour son coût amorti soit 64 M€. Ce coût 
amorti a été déterminé en actualisant le cash flow futur 
contractuel au taux d’intérêt effectif de 9,292 %.

Cette émission d’OCEANE 2015, réservée à des inves-
tisseurs qualifiés, visait principalement à contribuer au 
financement des acquisitions des 45 % des OML 4, 
38 et 41 par Seplat, dans laquelle Maurel & Prom était 
initialement actionnaire à hauteur de 45 %.

Au 31 décembre 2011, le montant des intérêts courus 
au titre de l’OCEANE 2015 est de 2,5 M€ dans les 
comptes consolidés.

OCEANE 2014

Le 7 juillet 2009, la Société a émis 19 074 519 OCEANE 
d’un montant nominal unitaire de 15,60 €, à échéance 
du 31 juillet 2014, au taux de 7,125 %, pour un montant 
total brut de 298 M€, dont 12 M€ de frais d’émission.

La conversion ou l’échange peuvent être exercés à 
tout moment à raison de 1,22 action pour une OCEANE 
2014. 

Cette émission a permis le remboursement des 
OCEANE 2010. 

Le montant des intérêts courus au 31 décembre 2011 
s’élève à 11,5 M€ dans les comptes consolidés.

Autres emprunts et dettes financières

Le 30 janvier 2009, Maurel & Prom a conclu avec un 
consortium de 4 banques associant BNP Paribas, 
Calyon, Natixis et Standard Bank une facilité bancaire 
de 255 MUS$ garantie par le nantissement des réserves 
pétrolières au Gabon (emprunt de type « Reserve Based 
Loan » dit RBL) aux fins de financer l’acquisition d’actifs 
au Nigéria. Le RBL a ensuite été modifié par trois 
avenants en date du 29 mai 2009, du 18 décembre 
2009 et du 21 octobre 2010. à cet égard, l’avenant du 
21 octobre 2010 a notamment eu pour effet de porter 
cette facilité bancaire à 330 MUS$.

1.4. emprunts et financements

Au cours de l’année 2011, le RBL a été remboursé à 
hauteur de 250 MUS$. à la clôture de l’exercice 2011, 
le montant tiré sur le RBL s’élevait à 80 MUS$ pour 
une capacité de tirage de 330 MUS$ à cette date. 
Conformément au plan d’amortissement du RBL, le 
plafond de la capacité de tirage s’élève à 264 MUS$ 
sur le 1er semestre 2012 compte tenu du plan d’amor-
tissement correspondant. Le Groupe dispose donc 
d’une capacité de tirage de 184 MUS$ sur cette 
période.

En application du RBL, une somme correspondant à 
5 % du montant tiré n’est pas disponible et doit rester 
en permanence sur le compte courant. Cette somme, 
qui s’élève à 4 MUS$ (3 M€) au 31 décembre 2011, est 
inscrite à l’actif en autres immobilisations financières.

Le montant des intérêts à payer au titre du RBL s’élève, 
au 31 décembre 2011, à 73 600 €.

Le RBL est assorti d’un tableau d’amortissement sur 4 
ans conditionné au respect de covenants calculés à 
partir des données consolidées, dont : 

• un ratio financier endettement consolidé/fonds pro-
pres (hors effet de change et instruments dérivés de 
couverture) < 1 ;

•	un current ratio >1,1, ce ratio désignant le ratio financier 
actif courant/passif courant (hors instruments dérivés).

Ces covenants sont respectés au 30 juin et au 31 
décembre 2011. Leur rupture rendrait immédiatement 
exigible l’intégralité de la dette.

à la date du présent document de référence, le Groupe 
respecte toujours ces ratios.

Au 31 décembre 2011, le Groupe présente les ratios 
d’endettement suivants :

•	endettement consolidé/fonds propres (hors effets de 
change et dérivés de couverture) : 0,55 ; et

•	actif courant/passif courant (hors instrument dérivés) : 
1,31.

Les informations concernant les engagements hors 
bilan sont détaillées à la Note 25 des comptes conso-
lidés qui se trouvent en annexe du présent document 
de référence. 

 
1.4.2. Restrictions à l’utilisation de capitaux  
 ayant une influence sensible  
 sur les opérations

Dans le cadre du RBL la Société s’est engagée à :

•	actualiser périodiquement son plan de trésorerie ;

•	ne pas consentir de sûretés ou de garanties sur 
certains actifs d’un membre du Groupe ;
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1.4.3. Sources de financement prévues  
 pour les principaux investissements  
 envisagés en 2012

Pour financer les principaux investissements envisagés, 
le Groupe dispose notamment : 

•	de sa trésorerie disponible de 60,8 M€ au 1er janvier 
2012 ;

•	d’une capacité de tirage disponible de 184 MUS$ au 
titre du RBL ; et

•	d’un cash flow opérationnel 2012 dont le montant 
prévu est de l’ordre de 300 MUS$.

•	ne pas procéder à une cession de certains actifs pé-
troliers du Groupe sur la base desquels le RBL a été 
établi, notamment de certains champs pétroliers 
situés au Gabon ;

•	ne pas souscrire d’endettement financier supplémen-
taire, sauf au titre :

 - des emprunts en cours ;

 - de l’émission des OCEANE 2014 et des OCEANE  
 2015 ;

 - d’emprunts subordonnés et à maturité plus tardive  
 que celle du RBL ; 

 - d’emprunts sécurisés par des actifs autres que les  
 actifs pétroliers du Groupe sur la base desquels le  
 RBL a été établi ;

 - de certains prêts ; et

 - d’autres endettements dans la limite de 50 MUS$  
 pour l’ensemble du Groupe ; 

•	ne pas consentir de prêts à des tiers, en dehors des 
opérations commerciales courantes liées à son 
activité.

1.5. tendances et perspectives

 
1.5.1. Événements postclôture

Au Gabon, sur le permis d’Etekamba (détenu à 100 % 
par Maurel & Prom), le forage du premier puits ETBIB-1 
s’est avéré négatif. Les réservoirs du Gamba, rencontrés 
lors du forage, sont de très bonne qualité mais ne 
présentent pas de fermeture efficace. Le forage d’un 
second prospect, ETGO-1, dont la structure est indé-
pendante, a démarré mi-mars 2012.

En Tanzanie, les récentes découvertes de gaz offshore 
effectuées par des opérateurs pétroliers de premier plan 
ont amené le Groupe à actualiser sa position dans cette 
région. Ainsi le Groupe a décidé d’exercer son droit de 
préemption à la suite à l’accord signé entre Wentworth 
Resources et Cove Energy en février 2012. Après 
finalisation de l’opération, le Groupe possèdera alors 
48,06 % de la licence de développement et 60,075 % 
de la licence d’exploration de Mnazi Bay.

En conséquence, et sur la base des ressources de gaz 
évaluées en 2007 par RPS-APA, la part des ressources 
nettes de redevances du Groupe sur le permis de Mnazi 
Bay s’élèvera à 56 Mboe.

Le projet des autorités tanzaniennes de pose d’un 
oléoduc le long de la côte tanzanienne réclamant, dans 
un premier temps, une production stabilisée de l’ordre 
de 80 Mpc/j, le Groupe a décidé d’effectuer des travaux 
de « workovers » (reprise de puits) sur trois puits exis-
tants. Afin d’augmenter le niveau des ressources et 
d’accéder à un niveau de production plus important, 
deux puits d’exploration ont été décidés dans la partie 
Nord du permis, le puits Ziwani-1 étant en cours de 
forage.

En Namibie, le gouvernement namibien a attribué deux 
nouveaux permis d’exploration au Groupe ainsi qu’à ses 
partenaires, dans le bassin Walvis. Les deux permis 
d’exploration, N°-0044 (block 2212B) et N°-0045 
(blocks 2313A, 2313B et 2413A), sont situés au large 
des côtes namibiennes, jusqu’à 2 500 m de profondeur 
d’eau. Maurel & Prom Namibia devient l’opérateur des 
permis avec 37 % d’intérêts aux côtés de PGS seismic 
(48 %), National Petroleum Corporation of Namibia (8 %), 
Livingstone Mining Resource Development (4 %) et 
Frontier Mineral Resources (3 %).
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1.5.2. Évolution de l’activité de la Société :  
 tendances connues, incertitudes,  
 engagements ou événements susceptibles  
 d’influencer significativement  
 les perspectives de l’exercice en cours

En 2012, le Groupe concentrera ses efforts sur la pour-
suite de la valorisation de ses actifs, à savoir :

i.  la montée en puissance de la production au Gabon  
 et en Colombie ;

ii.  la confirmation du potentiel des permis d’exploration,  
 notamment en Colombie ; et

iii. l’accroissement des réserves de gaz en Tanzanie.

1.5.2.1. Production

En 2012, la production d’hydrocarbures du Groupe 
proviendra des actifs gabonais et dans une moindre 
mesure de la récente découverte de Sabanero en 
Colombie. 

1.5.2.2. Chiffre d’affaires

Les objectifs du Groupe sont de réaliser dans l’activité 
de production pétrolière et gazière un chiffre d’affaires, 
au cours de l’exercice 2012, de 559 M€ (soit 750 MUS$) 
hors effet de couvertures.

Ces objectifs ont été élaborés sur la base des réali-
sations à la fin du mois de mars 2012 avec, comme 
hypothèses pour le reste de l’année 2012, un Brent à 
125 US$ en mars et à 110 US$ d’avril à décembre 2012 
ainsi qu’un cours de change de 1 € pour 1,35 US$.

1Situation financière
Contrats importants / Informations financières

Le 30 janvier 2009, la Société a conclu un contrat de 
financement RBL avec un pool bancaire, dont les termes 
et conditions sont décrits aux paragraphes 1.4.1. et 
1.4.2. du présent document de référence. 

Au Gabon, le Groupe, par l’intermédiaire de la filiale 
Maurel & Prom Gabon, n’entretient de relation client 
significative qu’avec la société Socap International Ltd, 

 
1.7.1. Informations financières historiques

Le rapport de gestion, les comptes consolidés et les 
comptes annuels pour les exercices clos le 31 décem-
bre 2009 et le 31 décembre 2010, incluant les rapports 
des commissaires aux comptes sur ces derniers, figurent 
respectivement dans les documents de référence 
déposés auprès de l’Autorité des marchés financiers le 
16 avril 2010 sous le numéro D.10-0274 et le 20 avril 
2011 sous le numéro D 11.0341 qui sont incorporés 
par référence au présent document de référence.

filiale du groupe Total. La société Socap International Ltd 
procède à l’enlèvement et à la vente du brut du champ 
d’Onal au Gabon. Eu égard à la qualité de la signature 
de la société Socap, la Société considère qu’il n’existe 
pas de risque client. 

En dehors de ces contrats et des contrats conclus dans 
le cadre normal de ses activités, la Société n’a pas 
conclu de contrats significatifs.

 
1.7.2. Vérification des informations  
 financières historiques

Pour les vérifications des informations financières his-
toriques, il convient de se reporter aux rapports des com-
missaires aux comptes sur les comptes sociaux et 
consolidés figurant en annexes financières du présent 
document de référence et des précédents documents de 
référence mentionnés au paragraphe 1.7.1. ci-dessus.

 
1.7.3. Autres informations figurant  
 dans le document de  référence  
 et vérifiées par les contrôleurs légaux

Les rapports des commissaires aux comptes sur le 
rapport du président du conseil d’administration et sur 
les conventions réglementées figurent en annexes 
financières.

1.6. contrats importants

1.7. informations financières
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 2
facteurs de risques

L’exploration et la production d’hydrocarbures néces-
sitent des investissements élevés et sont assorties d’un 
haut niveau de risque de perte du capital investi en 
raison notamment des risques associés aux facteurs 
géologiques, économiques, juridiques ou politiques 
décrits ci-après. à ces risques spécifiques au secteur 
pétrolier s’ajoutent d’autres facteurs de risques liés à 
l’activité industrielle et commerciale du Groupe.

En conséquence, les investisseurs, avant de prendre 
leur décision d’investissement, et les actionnaires sont 
invités à examiner l’ensemble des informations conte-
nues dans le présent document de référence y compris 
les risques décrits ci-dessous. Ces risques sont, à la date 
de dépôt du présent document de référence, ceux dont 
la réalisation est susceptible d’avoir un effet défavorable 
significatif sur le Groupe, son activité, sa situation finan-
cière et/ou ses résultats et qui sont importants pour la 
prise de décision d’investissement.

 
2.1.1. Risques liés à la procédure réglementaire  
 d’obtention de certains permis

L’activité d’exploration et d’exploitation pétrolières et 
gazières du Groupe est soumise aux différentes régle-
mentations applicables dans ce secteur (Code pétrolier, 
loi relative à l’exploitation des hydrocarbures) dans 
chacun des pays dans lesquels le Groupe exerce cette 
activité, notamment en ce qui concerne l’attribution des 
titres miniers ou les obligations afférentes aux program-
mes minimum de travaux. 

Le cadre des activités pétrolières et gazières, notam-
ment les modalités de partage de la production, la prise 
des décisions opérationnelles, la comptabilisation et la 
limitation des coûts pétroliers, certains éléments de la 
fiscalité des opérations et les règles de coopération 
entre le Groupe et ses associés détenteurs d’un permis 
d’exploration ou d’exploitation pétrolières ou gazière s 
d’une part, et le pays d’accueil, d’autre part, sont géné-
ralement définis dans un contrat de partage de production 
(« CPP ») conclu entre ces parties et le Ministre en charge 
des hydrocarbures du pays d’accueil. 

Par ailleurs, un « contrat d’association » (ou « JOA ») 
définit généralement les relations entre les parties 
autres que l’État d’accueil. 

Outre les CPP, des permis sont attribués par l’État 
d’accueil qui autorise le Groupe à mener ses activités 
d’exploration et de production d’hydrocarbures. La 
durée de ces permis est limitée dans le temps avec des 
périodes de renouvellement, ceux-ci comportant par 
ailleurs des obligations en matière de rendus de surface 
pendant la période d’exploration. 

L’impact sur les conditions de mise en valeur des permis 
pétroliers que pourraient avoir une évolution négative 
de la situation politique ou économique, un durcisse-
ment de la règlementation ou des conditions d’obtention 
des permis dans un ou plusieurs des pays dans lesquels 
le Groupe détient aujourd’hui des permis d’exploration 
ou d’exploitation pétrolières, est un risque difficilement 
appréciable.

 
2.1.2. Risques liés à l’appréciation  
 des réserves

Les réserves au 1er janvier 2012, présentées au para-
graphe 1.2. du présent document de référence, sont 
évaluées par des évaluateurs externes en fonction 
des conditions économiques et au moyen de données 
géologiques et d’ingénierie existantes permettant 
d’estimer les quantités d’hydrocarbures pouvant être 
produites. Le processus d’évaluation implique des 
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jugements subjectifs et peut conduire à des réévaluations 
ultérieures en fonction de l’avancement dans la connais-
sance des gisements.

 
2.1.3. Risques liés à l’exploration  
 et au renouvellement des réserves

L’activité d’exploration qui repose sur la découverte et 
l’extraction d’hydrocarbures implique l’engagement 
d’opérations préliminaires importantes. Les opérations 
d’analyses géologiques et sismiques sont ainsi préa-
lables au forage d’exploration. Ce type d’opérations 
permet de décider de la localisation des forages d’ex-
ploration, de passer au stade de la mise en production 
ou encore de décider de la poursuite de l’exploration. 
Au moment de la mise en œuvre de ces opérations, de 
nombreuses incertitudes demeurent quant à la qualité 
des hydrocarbures et à la faisabilité de leur extraction.

Les hydrocarbures recherchés lors de l’obtention des 
permis et des opérations de forages peuvent être 
absents ou en quantités insuffisantes pour être écono-
miquement exploitables.

En conséquence, les nombreuses incertitudes qui per-
sistent durant la phase d’exploration font que le Groupe 
ne peut assurer que les investissements engagés seront 
suffisamment rentables.

Par ailleurs, la connaissance des réserves peut être 
parfois aléatoire et ne se révèle qu’au fur et à mesure 
de la poursuite de l’exploration. Enfin, les conditions 
pratiques de l’exploration et son coût peuvent varier 
durant la période d’exploration des réserves.

Il est ainsi impossible de garantir que de nouvelles 
ressources de pétrole ou de gaz seront découvertes en 
quantités suffisantes pour remplacer les réserves exis-
tantes et pour permettre au Groupe de récupérer l’en-
semble du capital investi dans les activités d’exploration 
et assurer la rentabilité des investissements engagés.

Afin de limiter les risques techniques liés à l’exploration, 
les programmes d’exploration sont validés en amont 
suivant des critères techniques avant d’être soumis à 
l’approbation du conseil d’administration. Par ailleurs, 
le programme d’exploration du Groupe est communiqué 
deux fois par an aux actionnaires et les résultats des 
puits d’exploration sont communiqués par voie de 
presse dès qu’ils sont connus. 

 
2.1.4. Risques liés à la capacité  
 de production d’hydrocarbures

Lorsque l’estimation des réserves d’hydrocarbures et 
l’analyse économique justifient le développement d’une 
découverte, les réserves peuvent, en cours de production, 

2 facteurs de risques
Risques liés aux activités d’exploration et de production pétrolière et gazière du Groupe

se révéler inférieures aux prévisions, et compromettre 
ainsi l’économie de cette exploitation.

Par ailleurs, le développement d’un champ de produc-
tion d’hydrocarbures nécessite des investissements 
importants pour la construction des installations et la 
réalisation des forages des puits de production ou 
d’injection et la mise en œuvre de technologies avan-
cées pour extraire et exploiter pendant la durée du 
permis, généralement étalée sur plusieurs décennies, 
des hydrocarbures aux propriétés complexes.

La réalisation de tels investissements et la mise en 
œuvre de ces technologies dans des environnements 
généralement difficiles, peuvent se traduire par des 
incertitudes sur le montant des investissements néces-
saires et des coûts d’exploitation et avoir une incidence 
négative dégradant les résultats attendus.

Enfin la production pétrolière ou gazière du Groupe peut 
être limitée, retardée ou annulée du fait de nombreux 
facteurs internes ou extérieurs au Groupe, parmi les-
quels figurent le dysfonctionnement des installations de 
production ou d’évacuation des hydrocarbures, des 
retards administratifs notamment dans l’approbation 
des projets de développement par les pays d’accueil, 
des pénuries, des retards de livraison de matériels ou 
des conditions météorologiques défavorables. De tels 
éléments pourraient avoir un impact sur le cash flow et 
les résultats du Groupe.

Afin de limiter les risques de sous-estimation des inves-
tissements ou des coûts de production et éviter les 
retards de réalisation :

• tous les projets de développement sont validés sur 
des bases techniques et financières avant d’être soumis 
à l’approbation du conseil d’administration ;  

• des équipes dédiées sont mises en place pour chaque 
projet significatif ; 

• l’évaluation des risques est appréhendée de manière 
continue sur la base des comptes rendus techniques 
et financiers et des indicateurs de mesure de perfor-
mance à l’avancement.

 
2.1.5. Risques politiques

Une part de l’activité du Groupe et de ses réserves 
d’hydrocarbures se situe dans des pays dont certains 
peuvent être considérés comme comportant un risque 
d’instabilité politique ou économique. Dans un ou 
plusieurs de ces pays, le Groupe pourrait être dans 
le futur confronté notamment au risque d’expropriation 
ou de nationalisation de ses actifs, à la rupture ou la 
renégociation de CPP à des restrictions en matière de 
contrôle des changes, à des pertes liées aux conflits 
armés ou à l’action de groupes terroristes, ou à d’autres 
problèmes découlant de l’instabilité politique ou éco-
nomique des pays.



 
.
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S’agissant du Gabon, pays dans lequel le Groupe réa-
lise la majorité de sa production, la transition politique 
qui a suivi l’élection du Président Ali Bongo à la tête de 
l’État en août 2009, a été relativement stable, bien que 
l’annonce des résultats ait provoqué, initialement, un 
mouvement de contestation. 

Le Parti démocratique gabonais au pouvoir a conservé 
une large majorité aux élections législatives de décem-
bre 2011. Confronté à une opposition active et à des 
revendications sociales importantes, et dans le but de 
conforter sa légitimité, le président s’est lancé dans 
un programme de modernisation visant à améliorer la 
gouvernance du pays.

Afin de limiter les risques politiques, le Groupe répartit 
ses programmes d’exploration et de production entre 
plusieurs pays et, au sein de ces pays, le Groupe cher-
che à maintenir une présence discrète, mettant en valeur 
ses compétences. Par ailleurs, dans certains de ces 
pays le Groupe s’appuie sur l’expérience et la pratique 
d’opérateurs pétroliers de ses partenaires locaux bien 
implantés et jouissant d’une excellente réputation tant 
morale que professionnelle.

 
2.1.6. Risques liés à la concurrence

Le Groupe fait face à la concurrence d’autres sociétés 
pétrolières pour l’acquisition de droits au sein de permis 
pétroliers, en vue de l’exploration et de la production 
d’hydrocarbures. Du fait de son positionnement et de 
sa taille, les principaux concurrents du Groupe sont des 
sociétés pétrolières « juniors » ou « mid-size ».

Afin de limiter les risques concurrentiels pour l’obtention 
des permis, le Groupe entretient, conformément aux usa-
ges du secteur pétrolier, des relations de partenariat avec 
d’autres sociétés pétrolières « juniors » et « mid-size ». 

 
2.1.7. Risques industriels et environnementaux 

Le Groupe fait face aux risques industriels et environ-
nementaux propres à l’activité pétrolière ou gazière. 
Parmi ces risques figurent les éruptions de pétrole brut 
ou de gaz naturel, les effondrements des abords des 
puits, les écoulements ou fuites d’hydrocarbures engen-
drant des risques toxiques, d’incendie ou d’explosion. 

Tous ces événements sont susceptibles d’endommager 
ou de détruire les puits d’hydrocarbures en production, 
ainsi que les installations attenantes, de porter atteinte 
à des vies humaines ou à des biens, d’entraîner une 
interruption d’activité, de provoquer des dommages 
environnementaux avec certaines conséquences direc-
tes pour la santé et la vie économique des populations 
riveraines.

Afin de limiter les risques industriels et environnementaux, 
le Groupe a mis en place une politique HSE (Hygiène, 
Sécurité, Environnement) décrite au chapitre 6 du 
présent document de référence. Le Groupe procède 
également à la couverture de certains risques par des 
assurances spécifiques (voir paragraphe 2.4. du 
présent document de référence).

Dans le cadre de ses activités pétrolières, le groupe 
Maurel & Prom attache une attention constante à la 
prévention des risques industriels et environnementaux 
et veille au maximum à respecter les contraintes régle-
mentaires des pays où il est présent. 

Il assure par ailleurs un suivi permanent des évolutions 
législatives ou réglementaires, nationales ou interna-
tionales, en matière de risques industriels et environne-
mentaux. Maurel & Prom recherche également, de façon 
constante, à améliorer ses dispositifs de sécurité, de 
sûreté et de prévention des risques sur les sites de 
production.

Études d’impact systématiques

Conformément à la réglementation en vigueur dans les 
pays dans lesquels le Groupe opère, Maurel & Prom 
effectue des études d’impact systématiques avant 
d’engager des travaux spécifiques, qui lui permettent 
d’examiner et d’évaluer les risques pour la sécurité et 
l’impact sur l’environnement. Afin de permettre d’iden-
tifier, de quantifier et de prévenir la survenance de tels 
risques, Maurel & Prom se fonde tant sur son expertise 
interne que sur des experts externes agréés par l’ad-
ministration des pays concernés.

Homologation des installations de surface

Maurel & Prom cherche à obtenir l’homologation, par le 
ministère compétent, en termes de sécurité des instal-
lations de surface. Cette homologation peut d’ailleurs 
être imposée par les assureurs de Maurel & Prom et/ou 
par le gouvernement local (sécurité civile).

Homologation et autorisations d’implantation  
des pipelines

Conformément à la réglementation du pays d’accueil, 
le groupe Maurel & Prom réalise des études préalables 
nécessaires pour obtenir les autorisations et homolo-
gations indispensables à l’implantation des pipelines 
servant à l’évacuation des hydrocarbures produits. 

Normes

Dans le cadre de ses opérations de forage, Maurel & 
Prom applique les normes API (American Petroleum 
Institute). Les installations de production sont conçues 
en suivant les recommandations des assurances 
américaines (GE GAP Guidelines) et les systèmes ou 
équipements sont conformes aux normes françaises ou 
internationales selon le domaine considéré (API, ISO, 
ASME, NF, etc.). Maurel & Prom est également soumise 
à des normes en matière de communication radio et 
satellite et souscrit les autorisations nécessaires en la 
matière selon le pays d’accueil.

2facteurs de risques
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Procédures de sécurité

Maurel & Prom a fait évoluer son système HSE en met-
tant en place un système décentralisé de management 
HSE permettant de conduire une politique de Santé, 
Sécurité et Environnement en s’inspirant des règles 
reconnues par l’Organisation internationale des 
Producteurs de Gaz et de Pétrole (OGP). Un manuel de 
textes de référence a été institué au niveau du Groupe 
pour permettre à chaque filiale d’élaborer ses propres 
règles concernant les domaines de la santé, de la 
sécurité et de l’environnement, et aux principales filiales 
opérationnelles de se doter de leurs propres compé-
tences HSE. Dans le cadre du système de management 
HSE, Maurel & Prom conduit une politique de sensibili-
sation et de formation de son personnel visant à l’amé-
lioration constante de la sécurité et de la prévention des 
risques. Le Groupe continue de manière permanente à 
améliorer la prévention des risques industriels et envi-
ronnementaux et à accompagner le développement des 
activités pétrolières avec un renforcement des règles de 
gestion et de fonctionnement de la sécurité des personnes, 
des installations et du patrimoine intellectuel. 

Remise en état des sites

Maurel & Prom a pour politique de remettre en état les 
sites d’exploration (forage de puits secs) à la fin des 
opérations. Par ailleurs, en raison de la nature de son 
activité, le groupe Maurel & Prom sera normalement 
amené à supporter des frais pour la remise en état des 
sites d’exploitation comme des dispositifs d’évacuation. 
La Société procède chaque année à une évaluation et 
le cas échéant à une mise à jour de sa provision pour 
couvrir les frais futurs de démantèlement et de remise 
en état des sites.

 
2.1.8. Risques liés à l’éventuelle dépendance  
 du groupe Maurel & Prom à l’égard  
 de clients, fournisseurs ou sous-traitants 

Le Groupe, n’ayant pas sa propre structure de com-
mercialisation, est amené à conclure des accords avec 
des sociétés spécialisées en la matière.

Le Groupe considère ne pas encourir de risque de 
contrepartie dans la mesure où sa production est ven-
due à des groupes pétroliers de premier plan comme 
Socap (groupe Total) au Gabon. Toutefois, l’évacuation 
de la production au Gabon est dépendante du bon 
fonctionnement des installations de Total.

2 facteurs de risques
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Le tableau ci-dessous représente la part du chiffre d’affaires du Groupe réalisés avec le premier client et les 5 premiers 
clients du Groupe :

Le tableau ci-dessous représente la part des achats et investissements du Groupe réalisés avec le premier fournisseur, 
les 5 premiers fournisseurs et les 10 premiers fournisseurs du Groupe :

 2011 2010 2009

Principal client rapporté au total des ventes   91 % 65 % 55 %

5 principaux clients rapportés au total des ventes 100 % 94 % 96 %

 2011 2010 2009

Principal fournisseur rapporté au total des achats  
et investissements 7 % 10 % 3 %

5 principaux fournisseurs rapportés au total des achats  
et investissements 27 % 28 % 18 %

10 principaux fournisseurs rapportés au total des achats 
et investissements 36 % 38 % 30 %
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2.2.1. Risques sur les fluctuations de cours  
 des hydrocarbures

L’économie, et notamment la profitabilité de l’industrie 
pétrolière et gazière, est très sensible au cours des 
hydrocarbures exprimé en dollars américains.

Les cash flow et les résultats prévisionnels du Groupe 
sont fortement impactés par l’évolution du cours des 
hydrocarbures exprimé en dollars américains.

Afin de limiter les risques d’exposition aux fluctuations 
des cours du pétrole et du gaz, le Groupe a pour poli-
tique de couvrir, au moyen d’instruments financiers 
adaptés à sa taille et à sa production, une partie de sa 
production future contre une baisse éventuelle des cours 
profitant ainsi de la hausse éventuelle de ces derniers 
sur la partie non couverte de la production. Cette poli-
tique de couverture s’inscrit par ailleurs dans le cadre 
de la gestion des lignes de crédits bancaires mises à la 
disposition du Groupe.

2facteurs de risques
Risques financiers

2.2. risques financiers

Opérations de couverture

Au titre de la couverture des risques sur les matières 
premières, Maurel & Prom a mis en place des couver-
tures de type cash flow hedge portant sur la qualité 
Brent, compte tenu de sa production d’hydrocarbures 
au Gabon. Le portefeuille d’instruments de couverture 
au 31 décembre 2011 est détaillé dans le tableau ci-
après :
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2 facteurs de risques
Risques financiers

Nature  
du  

contrat

Produit
synthé- 

tique

Contre- 
partie

Traitement
compta-

ble

Date
de  

départ

Date
fin

Cours
de  

vente
Qualité

MTM
décembre 

2011
(en Me)

bbl/j

2011 2012 2013

Swap vente  - Calyon Couverture  - 31/12/11 62,00 Brent - 500  -  -

Swap vente  - Calyon Couverture  - 31/12/11 62,15 Brent - 2 000  -  -

Swap vente  Calyon Couverture 01/01/11 31/12/12 91,00 Brent - 2,0 500 500 - 

Vente 
SWAPTION

Cancellable
swap Calyon Trading 01/01/11 31/12/11 91,00 Brent - - -  -

Vente  
asian put

3 ways

Calyon Trading 01/01/11 31/12/13 59,00 Brent 3,3 - - -

Option  
achat call Calyon Trading 01/01/11 31/12/13 80,70 Brent  - - - -

Option  
vente call Calyon Trading 01/01/11 31/12/13 100,00 Brent  - - - -

Swap vente Calyon Couverture 01/01/11 31/12/13 80,00 Brent - 6,5 500 500 500

Option  
vente put *

4 ways

BNP Trading 01/01/12 31/12/12 59,00 Brent - - - -

Option  
achat put * BNP Trading 01/01/12 31/12/12 80,00 Brent - 1,5 - 500 500

Option  
vente call * BNP Trading 01/01/12 31/12/12 110,00 Brent - - - -

Option  
achat call * BNP Trading 01/01/12 31/12/12 143,00 Brent - - - -

Swap vente - Natixis Couverture 31/01/11 31/12/11 97,05 Brent - 458 - -

Achat de put 

3 ways

Natixis Trading 01/01/12 31/12/13 80,00 Brent - - 500 500

Achat de call Natixis Trading 01/01/12 31/12/13 105,00 Brent - - - -

Achat de call Natixis Trading 01/01/12 31/12/13 146,00 Brent - - - -

Swap vente

 3 ways

Standard Couverture 01/01/12 31/12/12 101,50 Brent -0,5 -  500  -

Vente
asian put Standard Trading 01/01/12 31/12/12 85,00 Brent -0,5 -  -  -

Achat de call Standard Trading 01/01/12 31/12/12 135,00 Brent 0,3 -  -  -

Swap vente
3 legged 

swap

Natixis Couverture 01/02/11 31/12/11 99,00 Brent -1,3 458 - -

Vente put Natixis Trading 01/02/11 31/12/11 85,00 Brent - - - -

Achat call Natixis Trading 01/02/11 31/12/11 135,00 Brent - - - -

Swap vente Calyon Couverture 01/01/12 31/12/12 105,00 Brent - - 500 -

Swap vente Calyon Couverture 01/01/12 31/12/12 104,00 Brent -0,2 - 500 -

Swap vente Natixis Trading 01/01/12 31/12/13 111,50 Brent -1,7 - 500 500

Vente put Natixis Couverture 01/01/12 31/12/13 85,00 Brent 2,4 - - -

Swap vente Natixis Couverture 01/01/12 31/12/12 106,20 Brent 0,1 - 500 -

Vente put Natixis Trading 01/01/12 31/12/12 80,00 Brent -0,4 - - -

Swap vente BNP Couverture 01/01/12 31/12/12 102,00 Brent -0,9 - 1 000 -

Vente put BNP Trading 01/01/12 31/12/12 75,00 Brent -0,6 - - -

Swap vente Natixis Trading 01/01/12 31/12/12 108,20 Brent -0,3 - 500 -

Vente put Natixis Couverture 01/01/12 31/12/12 75,00 Brent 0,4 - - -

MTM portefeuille -9,7

Dont dérivés actifs 6,5

Dont dérivés passifs -16,2

Volumes couverts 4 417 6 000 2 000

Cours moyen de couverture (en US$) 75 98 88
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Nature des engagements

Les dérivés utilisés afin de réduire l’exposition au risque de 
variation du cours des hydrocarbures sont globalement 
de 2 types :

• des swaps vendeurs de brut fixant pour un volume et 
une période donnés le prix de vente du baril ; et

• des produits plus sophistiqués combinant ventes de 
swaps et options de façon à fixer le prix de vente du 
baril tout en permettant de bénéficier dans une cer-
taine mesure d’une évolution favorable du marché.

Bien que s’inscrivant dans une logique de couverture 
économique, ces produits dérivés, dès lors qu’ils présen-
tent certaines caractéristiques optionnelles, peuvent ne 
pas être éligibles en totalité ou en partie à un traitement 
en comptabilité de couverture en IFRS. Pour cette rai-
son, on trouvera au sein du portefeuille des couvertures 
économiques des instruments dérivés traités sur le plan 
comptable comme des instruments de trading. 

Les couvertures mises en place fin 2008 et début 2009 
dans le cadre du démarrage de la production au Gabon 
et dont le volume a représenté 8 750 bbl/j en 2009, 
7 500 bbl/j au 1er semestre 2010 et 6 750 bbl/j au 
second semestre 2010 sont en grande partie arrivées 
à échéance. Ne subsistent sur 2011 que 2 dérivés 
portant sur 2 500 bbl/j, arrivés à échéance le 31 
décembre 2011.

Au vu de la montée en puissance de la production 
gabonaise et de l’intégration de la production nigériane, 
de nouvelles couvertures ont été mises en place fin 
2010 et début 2011. Les volumes additionnels couverts 
restent marginaux : 2 000 bbl/j en 2011, 6 000 bbl/j en 
2012 et 2.000 bbl/j en 2013.

Autorisation et suivi des engagements 

Les opérations sont mises en place sur la prise de 
décision du président-directeur général et sont confir-
mées par deux signataires exclusifs, ceux-ci étant le 
président-directeur général et le directeur administratif 
et financier du Groupe. Un reporting mis à jour après 
chaque opération permet de valider la structuration des 
positions. Les opérations sont enregistrées dans les 
systèmes par la trésorerie et confirmées par la comp-
tabilité.

Analyse de sensibilité du portefeuille de dérivés 
pétrole au 31 décembre 2011

Le traitement comptable applicable aux opérations de 
couverture de flux de trésorerie futurs peut être résumé 
comme suit :

• initialement, les instruments sont enregistrés pour leur 
juste valeur ;

• à la date de clôture, la variation de juste valeur cor-
respondant à la part efficace des couvertures est 
enregistrée en capitaux propres recyclables ; la varia-
tion de juste valeur correspondant à la partie inefficace 
est quant à elle enregistrée en charges et produits 
financiers ; et

• la variation de juste valeur enregistrée en capitaux 
propres est recyclée en résultat (autres charges et 
produits opérationnels) soit lorsque l’élément couvert 
impacte le résultat, soit à l’arrivée à terme du contrat.

La juste valeur des instruments contractés par le Groupe 
est déterminée par les évaluations d’experts externes 
indépendants.

S’agissant des opérations de trading, les liquidations à 
l’échéance ainsi que les variations de juste valeur des 
opérations en cours sont comptabilisées en contre-
partie du résultat financier.

La Société a évalué les impacts d’une variation de 
+/-10 % du prix du Brent par rapport au prix actuel 
pour les volumes engagés et ce jusqu’à l’échéance du 
portefeuille. L’incidence potentielle d’une translation 
des courbes forward du Brent sur la valeur d’instru-
ments dérivés enregistrés au 31 décembre 2011, 
calculée conformément aux dispositions d’IFRS 7, 
aurait été :

•	négative de 21 M€ sur les capitaux propres en cas 
de variation des prix à la hausse de 10 % ;

•	positive de 21 M€ sur les capitaux propres en cas 
de variation des prix à la baisse de 10 %. 

2facteurs de risques
Risques financiers
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2.2.2. Risques de change

La monnaie de présentation des comptes du Groupe 
est l’euro alors que sa devise opérationnelle est le dollar 
américain puisque les ventes, la majeure partie des 
dépenses opérationnelles et une part significative des 
investissements sont libellées dans cette devise. Ceci 
induit une forte sensibilité des comptes du Groupe au 
taux de change €/US$.

L’impact sur le résultat et les capitaux propres consoli-
dés au 31 décembre 2011 d’une variation de 10 % à la 
hausse ou à la baisse du taux de change €/US$ à cette 
date est présenté ci-après (en MUS$) : 

Afin de limiter son exposition au risque de change, la 
Société a ponctuellement recours à des stratégies de 
couvertures au moyen d’instruments dérivés (opérations 
de change à terme et options de change) et conserve 

une partie des liquidités en dollars américains afin de 
financer les dépenses d’investissement prévisionnelles 
en dollars américains. 

2 facteurs de risques
Risques financiers

Le tableau ci-dessous présente la sensibilité aux variations du prix du Brent sur 2011  
des dérivés en portefeuille. 

2011

En MUS$ Impact
résultat

Impact
Capitaux 
propres

Scénario d’une baisse de prix de -10 %   

Contrats de couverture de flux de trésorerie 1,5 21,0

Contrats non affectés (trading) 0,6 0,6

Scénario d’une hausse de prix de +10 %   

Contrats de couverture de flux de trésorerie - 1,5 -21,0

Contrats non affectés (trading)  4,0 4,0

Impact sur le résultat
avant IS

Impact sur l’écart de conversion
(capitaux propres)

Hausse de 10 %
parité €/US$

Baisse de 10 %
parité €/US$

Hausse de 10 %
parité €/US$

Baisse de 10 %
parité €/US$

US$ -44,2 38,7 -41 50,1

TOTAL -44,2 38,7 -41 50,1
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2.2.3. Risques de liquidité

Comme toute activité industrielle et commerciale, le 
Groupe est exposé à un risque d’insuffisance de liqui-
dités ou à un risque d’inadéquation de sa stratégie de 
financement.

Pour y faire face, le Groupe maintient un équilibre entre 
l’endettement et les fonds propres d’une part, l’endet-
tement et la capacité de remboursement d’autre part, 
qui est conforme aux ratios usuellement considérés 
comme prudents. Les options de financement sont 
revues et validées par le conseil d’administration, la 
trésorerie du Groupe est centralisée et les sources de 
financement sont diversifiées. 

Un état des lignes de financement disponibles au 31 
décembre 2011 et des principaux covenants figure 
à la note 15 de l’annexe des comptes consolidés au 
31 décembre 2011. Un résumé de l’état des finan-
cements figure au paragraphe 1.4.1. du présent 
document de référence.

Compte tenu de la volatilité des cours de matières pre-
mières et des taux de change, le budget du Groupe est 
actualisé sur une base semestrielle et des simulations 
de trésorerie prenant en compte des hypothèses d’évo-
lutions défavorables sont communiquées au moins 
mensuellement, et à chaque demande de la direction 
du Groupe. 

Au 31 décembre 2011, le Groupe présente les ratios 
d’endettement suivants :

•	endettement consolidé/fonds propres : 0,46 ;

•	actif courant/passif courant : 1,23.

La ventilation des passifs financiers par échéance 
contractuelle est présentée dans le tableau suivant : 

2facteurs de risques
Risques financiers

Il n’y avait pas d’opération de change en cours au 31 décembre 2011. 
Au 31 décembre 2011, la position de change consolidée de la Société qui ressortait à 673 MUS$  
s’analyse comme suit (en MUS$).

Les risques de change sont détaillés dans les comptes consolidés figurant en annexe du présent document 
de référence à la note 27.

Actifs et
passifs

Engagements 
en devises 

Position 
nette avant 
couverture

Instruments 
financiers  

de couverture

Position 
nette après 
couverture

Créances et dettes commerciales 1 008 - 1 008 - 1 008

Actifs financiers non courants 0 - 0 - -

Autres actifs courants - - 0 - -

Instruments dérivés -13 - -13 - -13

Autres créditeurs et passifs divers -368 - -368 - -368

Trésorerie et équivalents  
de trésorerie 46  - 46  - 46

ExPOSITION USD (en MUS$) 673 - 673 - 673
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Au 31 décembre 2011, le montant non utilisé des lignes 
de crédit de la Société s’établissait à 184 MUS$. 
Maurel & Prom disposait en outre d’un montant de 
trésorerie et équivalents de trésorerie au 31 décembre 
2011 s’élevant à 60,7 M€. à la connaissance de la 
Société, il n’existe pas de limitations ou de restrictions 
à la remontée de trésorerie des filiales du groupe 
Maurel & Prom.

La Société a procédé à une revue spécifique de son 
risque de liquidité et de ses échéances à venir, et elle 
considère être en mesure de faire face à ses échéances 
contractuelles.

La Société n’anticipe pas de besoin de financement 
externe à court terme. Par ailleurs, Maurel & Prom 
n’anticipe pas de difficultés particulières quant à 
l’obtention de conditions de financement similaires à 
celles actuellement en place. La Société ne peut tou-
tefois garantir que dans le futur, elle sera en mesure 
d’obtenir des financements externes à des conditions 
similaires à celles actuellement en place. 

 
2.2.4. Risques de taux

Les conditions d’emprunts et la structure de finance-
ment du Groupe sont détaillées au paragraphe 1.4.1. du 
présent document de référence. 

Comme toute société faisant appel à des lignes de finan-
cements externes et à des placements de la trésorerie 
disponible, le Groupe est exposé à un risque de taux.

Au 31 décembre 2011, l’endettement brut du Groupe 
sur une base consolidée s’élève à 422,2 M€. Il est 
notamment constitué de deux emprunts obligataires 
convertibles de type OCEANE à taux fixe pour un 
montant global en principal de 349,2 M€ et d’un 
endettement à taux variable qui s’élève à 72,9 M€, 
principalement constitué par l’emprunt RBL (62 M€) 
(voir paragraphe 1.4.1. du présent document de 
référence). Une variation à la hausse de 1 % des taux 
d’intérêt se traduirait par une charge supplémentaire 
de 0,7 M€ par an.

Les dépôts (engagements de travaux en Colombie) 
sont rémunérés à taux fixe. Une variation de 1 % des taux 
d’intérêt à la hausse ou à la baisse n’aurait pas d’effet 
significatif sur le résultat.

Le risque de taux est détaillé dans les comptes conso-
lidés figurant en annexe du présent document de 
référence 2011 à la note 27.

2 facteurs de risques
Risques financiers

31/12/2011
2012 2013 2014 2015 

En millions d’euros Intérêts Nominal Intérêts Nominal Intérêts Nominal Intérêts Nominal 

Emprunts obligataires 349  26 - 26 - 27 298 3 70

rBL 62  4 - 2 62 - - - -

BGFI 11 - 11 - - - - - -

Autres emprunts  
et dettes financières

73 4 11 2 62 - - - -

Instruments dérivés 19  - 16  -  3 - -  -  -

TOTAL  442 30 27 28 65 27 298 3 70

VENTILATION DES PASSIFS FINANCIERS PAR ÉCHÉANCE CONTRACTUELLE 
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2.2.5. Risques actions

Des plans de rachat d’actions propres successifs ont été 
mis en place depuis le 12 janvier 2005. Au 31 décembre 
2011, le nombre d’actions propres détenues par la 
Société est de 6 119 440.

La valeur brute comptable de ces actions propres 
détenues est au 31 décembre 2011 de 78,4 Me pour 
une valeur de marché de 70,2 Me. Les écarts entre la 
valeur brute et la valeur nette sont sans incidence sur 
les comptes consolidés, et font l’objet de provision dans 
les comptes sociaux.

Une baisse de 10 % de la valeur de ces titres aurait un 
impact négatif de 7 Me sur le résultat social de la 
Société.

Au vu des éléments précités, la Société ne se considère 
pas en risque actions et n’a recours de ce fait à aucun 
instrument spécifique de couverture.

 
2.2.6. Risques de contrepartie

Le Groupe est exposé au risque de contrepartie au titre :

•	des prêts et créances consentis à des clients et d’autres 
tiers dans le cadre de ses activités opérationnelles ; 
et

•	des opérations de placements, de couverture et de 
financements effectués auprès d’établissements 
bancaires ou financiers.

La Société estime que le premier risque est limité dans 
la mesure où les clients du Groupe sont généralement 
des compagnies pétrolières de renommée internatio-
nale, des indépendants reconnus ou des opérateurs 
nationaux, avec lesquels le Groupe entretient des rela-
tions commerciales de longue date. Lorsque ce n’est 
pas le cas, le Groupe procède à un examen approfondi 
de la solvabilité de ses contreparties.

Dans le cadre de ses activités, qui peuvent être menées 
au travers de partenariats, le Groupe applique une 
politique de sélection rigoureuse de ses partenaires.

La Société estime que le second risque est également 
limité dans la mesure où les opérations financières 
significatives du Groupe ne sont traitées qu’avec plu-
sieurs établissements bancaires et financiers de premier 
plan. Aucun problème de contrepartie n’a été rencontré 
au cours de l’exercice 2011. 

2facteurs de risques
Risques financiers

31/12/2011
2012 2013 2014 2015 

En millions d’euros Intérêts Nominal Intérêts Nominal Intérêts Nominal Intérêts Nominal 

Emprunts obligataires 349  26 - 26 - 27 298 3 70

rBL 62  4 - 2 62 - - - -

BGFI 11 - 11 - - - - - -

Autres emprunts  
et dettes financières

73 4 11 2 62 - - - -

Instruments dérivés 19  - 16  -  3 - -  -  -

TOTAL  442 30 27 28 65 27 298 3 70
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2.3.1. Risques juridiques liés au secteur  
 des hydrocarbures

L’activité d’exploration et d’exploitation pétrolières et 
gazières du Groupe est strictement encadrée par les 
différentes réglementations applicables à ce secteur 
(Code pétrolier, loi relative à l’exploitation des hydrocar-
bures) dans chacun des pays dans lesquels le Groupe 
exerce cette activité, notamment en ce qui concerne 
l’attribution des titres miniers, les durées et les condi-
tions juridiques d’exploitation, qui visent les obligations 
afférentes aux programmes minimum de travaux et, le 
cas échéant, les modalités contractuelles de partage 
de la production (prévues dans les CPP).

Le secteur pétrolier et gazier représente souvent un 
poids économique important dans les pays où le Groupe 
exerce son activité et il peut être soumis au paiement 
de redevances, de taxes et d’impôts plus élevés que 
d’autres secteurs économiques.

Une évolution négative de la situation politique ou 
économique, un durcissement de la règlementation 
pétrolière, fiscale ou des conditions d’obtention ou 
d’exploitation des permis dans un ou plusieurs des pays 
dans lesquels le Groupe détient aujourd’hui des permis 
d’exploration ou d’exploitation pétrolières, présentent 
un risque difficilement appréciable en termes d’impact 
sur l’activité du Groupe et sur la valorisation et la renta-
bilité des actifs potentiellement concernés.

Afin de limiter les risques juridiques et fiscaux liés au 
secteur pétrolier, le Groupe s’efforce d’établir des rela-
tions adéquates avec les autorités et les communautés 
des pays où il intervient.

 
2.3.2. Risques juridiques liés  
 à l’environnement réglementaire  
 des activités d’exploration  
 et de production dans le secteur  
 des hydrocarbures

Le Groupe mène dans un très grand nombre de pays 
des activités d’exploration et de production pétrolières 
et gazières qui sont, de ce fait, soumises à un large éven-
tail de réglementations, notamment en ce qui concerne 
l’attribution des titres miniers, les durées et les condi-
tions juridiques d’exploitation, qui visent les obligations 
afférentes aux programmes minimum de travaux et, le 
cas échéant, les modalités contractuelles de partage 
de la production.

Les textes légaux ou réglementaires applicables ainsi que 
certains contrats conclus par la Société ou ses filiales 
contiennent certaines clauses susceptibles de s’appli-
quer en cas de changement de contrôle de la Société  
dans la plupart des pays où le Groupe intervient.

De telles contraintes réglementaires ou contractuelles 
généralement applicables aux acteurs de l’industrie 
appellent toutefois les observations suivantes :

•		les clauses de changement de contrôle ne revêtent 
pas toutes la même importance et doivent être appré-
ciées au regard de plusieurs critères tels que la sanction 
de leur non-respect (suspension de l’activité, absence 
d’effet du transfert, droit de préemption ou demande 
d’octroi de garanties additionnelles), la pratique locale 
(notamment la fréquence des oppositions effectivement 
mises en pratique par l’organisme étatique concerné), 
l’identité et les capacités financières du nouvel action-
naire contrôlant (certaines autorisations relevant plutôt 
de la défense des intérêts nationaux) et surtout la part 
représentée par les activités de la Société exercées 
dans la juridiction concernée par rapport à l’ensemble 
des activités exercées par la Société ;

•	dans certaines juridictions, les contrats conclus avec 
les autorités étatiques contiennent une clause de 
stabilisation permettant d’écarter l’application d’une 
réglementation, le cas échéant moins favorable pour 
l’investisseur, postérieure à celle qui était en vigueur à 
la date de conclusion du contrat ;

•	enfin, même dans l’hypothèse où la sanction du non-
respect de la clause de changement de contrôle est 
la suspension de l’activité dans les juridictions concer-
nées ou la nullité du transfert, le Groupe souligne que 
de telles sanctions sont, à sa connaissance, rarement 
décidées en pratique et qu’elles font plutôt l’objet de 
discussions avec les autorités compétentes. à cet 
égard, le Groupe s’efforce d’établir de bonnes relations 
avec les autorités des pays dans lesquels il intervient.

 
2.3.3. Risques liés aux litiges en cours

Le groupe Maurel & Prom est engagé dans divers 
procès et réclamations dans le cours normal de ses 
activités. Les litiges et les risques de litiges connus 
du Groupe sont exposés au paragraphe 8.2 du 
présent document de référence.

2 facteurs de risques
Risques juridiques

2.3. risques juridiques
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Le Groupe a souscrit les assurances suivantes :

•	responsabilité civile des dirigeants ;

•	 incendie, tempête, catastrophes naturelles, dégâts 
des eaux ;

•	vol et vandalisme, bris de glace ; et

•	responsabilité civile bureaux hors responsabilité civile 
professionnelle, protection juridique de base.

En complément de ces couvertures de risques classiques, 
le Groupe a souscrit des contrats d’assurance spécifiques 
à son métier ainsi qu’à la nature et la localisation de ses 
actifs.

Les assurances liées à l’activité pétrolière couvrent : 

•	 les risques d’éventuels dommages sur les installations 
pétrolières, incluant le réseau d’oléoducs et les appa-
reils de forage qui sont remboursés jusqu’à leur valeur 
déclarée, les risques sur pertes réelles d’actifs qui sont 
couverts à la valeur de remplacement et les risques 
de pollution liés aux opérations de forage ; et

• les risques de responsabilité civile et généraux jusqu’à 
50 MUS$ par sinistre.

Le montant total annuel des primes d’assurances sup-
porté par le Groupe est de l’ordre de 2,6 M€ (incluant 
Caroil jusqu’au 30 septembre 2011) pour la période du 
1er juillet 2011 au 30 juin 2012, en utilisant un taux de 
change €/US$ de 1,35.  

à ce jour, la Société a décidé de ne pas mettre en place 
de couverture d’assurance de perte d’exploitation.

Dans le cadre de ses travaux d’exploration, de produc-
tion et de développement pétroliers, le groupe Maurel 
& Prom est susceptible de causer des dommages envi-
ronnementaux, à la suite notamment d’effondrements, 
éruptions, pollutions, fuites, incendies, explosions des puits 
de pétrole et des installations attenantes. Ces domma-
ges sont couverts par des contrats d’assurance, dans 
le cadre d’une couverture de type « Energy Package ». 
Les contrats signés avec les sous-traitants et prestataires 
de services auxquels Maurel & Prom fait appel contien-
nent également, à la charge de ces sous-traitants et 
prestataires, une obligation d’assurance dont le montant 
permet de couvrir leur responsabilité civile au titre du 
contrat considéré.

2facteurs de risques
Assurances

2.4. assurances

 
2.3.4. Risques liés à des sinistres non couverts  
 par les assurances

Le Groupe a souscrit, en complément des couvertures 
de risques classiques, des contrats d’assurance 
spécifiques à son métier ainsi qu’à la nature et la 
localisation de ses actifs. La politique de couvertures 
des risques par des assurances est exposée au 
paragraphe 2.4 du présent document de référence.

Le Groupe estime que les couvertures mises en place 
par les polices d’assurance souscrites sont raisonna-
blement adaptées aux risques encourus dans le cadre 
d’une continuité des activités du Groupe. La discontinuité 
des opérations de production d’hydrocarbures sur un 
champ ou un pays pour quelque cause que ce soit, n’est 
pas couverte par une assurance de perte d’exploitation.
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Gouvernement  
d’entreprise
(rapport du président du conseil d’administration en vertu de l’article 225-37  
du code de commerce)
Le présent rapport a été approuvé par le conseil d’administration du 29 mars 2012.

La Société a confirmé que le code de l’AFEP et du 
MEDEF constitue le code de gouvernement d’entreprise 

auquel elle se réfère volontairement au sens de l’article 
L.225-37 du Code de commerce.

 
3.2.1. Organes d’administration,  
 de direction générale et de direction

Monsieur Jean-François Hénin a été renouvelé dans ses 
fonctions de président du conseil d’administration le 20 
mai 2010, ce même conseil ayant décidé de lui confier 
les fonctions de directeur général.

3.2.1.1. Composition du conseil d’administration,  
 de la direction générale et de la direction

3.2.1.1.1.  Conseil d’administration et direction
 générale

Le conseil d’administration est composé de trois membres 
au moins et douze membres au plus, nommés par l’as-
semblée générale ordinaire des actionnaires, sous 
réserve de l’exception posée par la loi en cas de fusion. 
Les membres du conseil d’administration sont rééli-
gibles.

Le nombre de membres du conseil d’administration 
ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans ne peut être 
supérieur au tiers des membres en fonction. 

L’assemblée générale réunie le 29 juin 2011 a, 

•	 nommé un nouvel administrateur, Monsieur Xavier 
Blandin, pour une durée de trois ans, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013. 
Monsieur Blandin a été nommé en remplacement de 
Monsieur Christian Bellon de Chassy dont le mandat 
était arrivé à son terme et qui n’avait pas sollicité son 
renouvellement ;

•	 ratifié la cooptation par le conseil d’administration 
de la Société le 20 mai 2010 de Madame Nathalie 
Delapalme, en remplacement de la société Financière 
de Rosario, démissionnaire ; et

•	 renouvelé les mandats d’administrateur de Madame 
Nathalie Delapalme et de Monsieur Roman Gozalo, 
pour une période de trois ans, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à statuer sur les comp-
tes de l’exercice social clos le 31 décembre 2013.

Monsieur Roland d’Hauteville a donné sa démission de 
son poste d’administrateur à effet du 29 juin 2011, à l’issue 
de l’assemblée générale du même jour.

Au 31 décembre 2011, la Société compte une femme 
au sein de son conseil d’administration sur un total 
de huit membres, soit une proportion de 12,5 %. Confor-
mément à la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011 relative 
à la représentation équilibrée des femmes et des hommes 
au sein des conseils d’administration et de surveillance, 
le conseil d’administration devra compter une proportion 
(i) de 20 % de femmes en 2014 et (ii) de 40 % de femmes 
en 2017.

3.1. déclaration sur le gouvernement d’entreprise

3.2. l’administration et la direction de maurel & prom
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Jean-françois Hénin, 67 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Monsieur Hénin a exercé les fonctions de directeur 
général de Thomson CSF Finance, puis d’Altus jusqu’en 
mai 1993. Monsieur Hénin a ensuite été président- 
directeur général de la société Électricité et Eaux de 
Madagascar entre 1994 et 2000. Depuis cette date, il a 
été gérant de Maurel & Prom, puis président du directoire 
depuis la transformation de la Société en société ano-
nyme fin 2004.

Monsieur Hénin a été nommé président du conseil 
d’administration, le 14 juin 2007, à l’issue de l’assem-
blée ayant décidé de la transformation de la société en 
société anonyme à conseil d’administration. Son mandat 
d’administrateur a été renouvelé par l’assemblée géné-
rale du 20 mai 2010 pour une nouvelle période de trois 
ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012. 
Parallèlement le conseil d’administration réuni à l’issue 
de l’assemblée du 20 mai 2010 l’a nommé président 
du conseil d’administration et directeur général.

Préalablement au changement du mode de gestion de 
la Société, Monsieur Jean-François Hénin était président 
du directoire, depuis le 28 décembre 2004.

Avant la transformation de Maurel & Prom en société 
anonyme à directoire et conseil de surveillance, Monsieur 
Jean-François Hénin était gérant de Maurel & Prom 
(sous forme de société en commandite par actions 
jusqu’en 2004) et président-directeur général de la 
société Aréopage, gérant et associé commandité de 
Maurel & Prom (sous forme de commandite).

Monsieur Hénin exerce également des fonctions de 
direction au sein du Groupe, décrites au paragraphe 
3.2.1.2. du présent document de référence.

3 Gouvernement d’entreprise
L’administration et la direction de Maurel & Prom

Membres du conseil Date de nomination Date d’échéance de mandat Fonctions

Jean-François Hénin 20 mai 2010 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2012

président-directeur 
général

Gérard Andreck 18 juin 2009 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2011 vice-président

Xavier Blandin 29 juin 2011 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2013 administrateur

Roman Gozalo 29 juin 2011 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2013 administrateur

Nathalie Delapalme 29 juin 2011 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2013 administrateur

Ambroise Bryant 
Chukwueloka Orjiako

20 mai 2010 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2011 administrateur

Emmanuel de Marion  
de Glatigny

20 mai 2010 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2012 administrateur

Alexandre Vilgrain 18 juin 2009 assemblée générale statuant  
sur les comptes de l’exercice 2011 administrateur

Au 31 décembre 2011, le conseil d’administration de la Société est composé des personnes suivantes :



 

document de référence 2011 / maurel & prom

p./61

emmanuel de marion de Glatigny, 65 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Monsieur de Marion de Glatigny est membre du conseil 
d’administration depuis l’assemblée générale du 14 juin 
2007. Son mandat, arrivé à échéance à l’issue de l’as-
semblée générale statuant sur les comptes de l’exercice 
2009, a été renouvelé le 20 mai 2010 pour une période 
de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 
statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2012.

Préalablement membre et vice-président du conseil de 
surveillance de Maurel & Prom, il a été nommé pour la 
première fois le 19 juin 2001 en qualité de membre du 
conseil de surveillance de Maurel & Prom (alors sous 
forme de société en commandite par actions).

Monsieur de Marion de Glatigny a développé son exper-
tise en matière de gestion par ses fonctions de directeur 
dans une compagnie d’assurances et également ses 
mandats de membre de conseils de surveillance et de 
conseils d’administration depuis 1984.

xavier blandin, 60 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Monsieur Xavier Blandin a été nommé administrateur 
par l’assemblée générale des actionnaires en date du 
29 juin 2011 pour une durée de trois exercices, soit 
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appe-
lée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2013. 

Diplômé d’HEC et ancien élève de l’ENA, Monsieur 
Xavier Blandin a effectué la première partie de sa car-
rière, de 1978 à 1991, dans la fonction publique, 
particulièrement à la direction du Trésor. Au cours 
de cette période, il a notamment été administrateur 
suppléant de la France auprès du Fonds Monétaire 
International à Washington et attaché financier près de 
l’ambassade de France aux États-Unis (1983 à 1985), 
chef du bureau « Banques et réglementation bancaire » 
à la direction du Trésor (1985 à 1986), conseiller 
technique au Cabinet de Monsieur Cabana puis de 
Monsieur Balladur (1986 à 1988), chef du bureau des 
entreprises publiques (1988 à 1989) puis sous-directeur 
à la direction du Trésor (de 1989 à 1991).

De 1991 à fin décembre 2010, Monsieur Xavier Blandin 
a exercé ses activités professionnelles dans le domaine 
bancaire, successivement au sein de la Banque Paribas 
(1991 à 1999) puis de BNP PARIBAS, où il a été membre 
du comité exécutif du département « Corporate Finance » 
puis « Senior Banker ».

alexandre vilgrain, 56 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Monsieur Vilgrain est membre du conseil d’administration 
depuis l’assemblée générale du 14 juin 2007. Son pre-
mier mandat, d’une durée de deux ans, a été renouvelé 
pour une durée de trois ans le 18 juin 2009, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Il sera proposé à l’assemblée générale des actionnaires 
du 14 juin 2012, de renouveler son mandat pour une 
nouvelle période de 3 ans, soit jusqu’à l’issue de l’as-
semblée générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Préalablement, Monsieur Vilgrain avait été coopté mem-
bre du conseil de surveillance de Maurel & Prom par le 
conseil le 18 août 2005, en remplacement de Monsieur 
Jean-Louis Chambon. 

Alexandre Vilgrain a débuté sa carrière en 1979 dans le 
groupe industriel familial (groupe Jean-Louis Vilgrain) au 
sein duquel il a assumé de nombreuses responsabi-
lités dans les sociétés filiales implantées en France, 
en Afrique, dans l’Océan Indien. En Asie, il fonde puis 
introduit en Bourse (bourse de Singapour) en 1996 la 
société Delifrance Asia, un réseau de café-boulangerie 
à la française puis, en 1995, succède à son père, Jean-
Louis Vilgrain, en tant que président-directeur général 
de Somdiaa. 

Administrateur des filiales du groupe Somdiaa, il exerce 
également divers mandats au sein de sociétés exté-
rieures. Il a notamment représenté, pendant près de 
10 ans, la Somdiaa en qualité de censeur au conseil 
d’administration de la Proparco. Puis il a été nommé en 
2009 à la présidence du conseil français des investis-
seurs en Afrique (CIAN).

Le groupe Somdiaa (419 Me de chiffre d’affaires en 
2011), acteur économique majeur de l’industrie agro-
alimentaire en Afrique, bénéficie de plus de 50 ans de 
savoir-faire principalement dans les filières sucre, 
farine, alimentation animale et plus récemment celle 
du coton.

Monsieur Vilgrain a suivi une formation en droit à la 
faculté d’Assas.

3Gouvernement d’entreprise
L’administration et la direction de Maurel & Prom
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ambrosie bryant chukwueloka orjiako,  
51 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Monsieur Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako a été 
coopté en tant qu’administrateur par le conseil d’admi-
nistration de Maurel & Prom dans sa séance du 31 mars 
2010. Sa cooptation a été ratifiée par l’assemblée géné-
rale du 20 mai 2010, son mandat arrivant à échéance au 
cours de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice 2011. Il sera proposé à l’assemblée géné-
rale des actionnaires du 14 juin 2012, de renouveler son 
mandat pour une nouvelle période de 3 ans, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Monsieur Orjiako possède plus de quinze années 
d’expérience en tant que CEO/chairman et CEO/presi-
dent dans diverses organisations en amont et en aval 
du secteur pétrolier. De formation médicale, le Docteur 
Orjiako a débuté une carrière de chirurgien spécialisé 
en orthopédie et traumatologie, avant d’entreprendre 
avec succès dans le secteur pétrolier et gazier, s’impli-
quant dans l’exportation et l’importation de produits 
pétroliers au Nigéria et à l’étranger.

Il siège au conseil d’administration d’un certain nombre 
de sociétés dont les activités couvrent les secteurs en 
amont et en aval de l’industrie pétrolière, le transport 
maritime, les services bancaires, d’assurance et les 
produits pharmaceutiques. Il est notamment CEO/
chairman de Shebah E&P Company Ltd (Sepcol), créée 
en 2004 et dont le siège social est à Lagos. Cette 
société a pour objectif de poursuivre le réaménagement 
de ses actifs nigérians et de devenir un prestataire de 
services techniques et financiers auprès de propriétaires 
de surfaces en Afrique de l’Ouest avec des réserves 
pétrolières prouvées non développées.

Monsieur Orjiako est également un acteur engagé 
dans les actions caritatives, créateur d’une fondation 
en faveur des personnes démunies soutenant l’accès 
à l’éducation, aux soins et aux ressources.

Gérard andreck, 67 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

En tant que président de la Macif et du groupe Macif, 
Monsieur Andreck dispose des connaissances et d’une 
expertise en matière financière, stratégique et en gou-
vernance d’entreprise.

Monsieur Andreck est membre du conseil d’adminis-
tration depuis l’assemblée générale du 14 juin 2007. 
Son premier mandat, d’une durée de deux ans, a été 
renouvelé par l’assemblée générale ordinaire du 18 juin 
2009, pour trois ans, soit à l’issue de l’assemblée géné-
rale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2011. Il sera proposé à l’assemblée générale 
des actionnaires du 14 juin 2012, de renouveler son 
mandat pour une nouvelle période de 3 ans, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Préalablement membre du conseil de surveillance de 
Maurel & Prom, il a été nommé président du conseil de 
surveillance le 7 novembre 2005, en remplacement de 
Monsieur Pierre Jacquard.

Il a été nommé pour la première fois le 29 juin 2005 en 
qualité de représentant permanent de la société Macif 
au sein du conseil de surveillance, puis membre du 
conseil de surveillance à titre personnel depuis le 
7 novembre 2005. La cooptation de Monsieur Gérard 
Andreck à titre personnel au sein du conseil de sur-
veillance a été ratifiée par l’assemblée générale en date 
du 20 juin 2006.

roman Gozalo, 66 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Monsieur Gozalo a été nommé administrateur de la 
Société par l’assemblée générale en date du 12 juin 
2008 pour une durée de 3 ans. Son mandat, arrivé à 
échéance au terme de l’assemblée générale des action-
naires du 29 juin 2011, a été renouvelé par cette dernière 
pour une nouvelle période de trois ans qui expirera à 
l’issue de l’assemblée générale statuant sur les comp-
tes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Préalablement, Monsieur Gozalo a été membre du 
directoire du 24 octobre 2005 jusqu’au 14 juin 2007 
puis après la transformation de la Société en société 
anonyme à conseil d’administration, a été nommé 
directeur général par le conseil d’administration en date 
du 30 août 2007, jusqu’en mai 2008.

Monsieur Gozalo a développé son expertise en matière 
de gestion en assurant la direction générale de trois 
filiales du groupe Total entre 1988 et 2002 et également 
en tant que directeur administratif (secrétaire général) 
du groupe Elf entre 1995 et 1999. 

3 Gouvernement d’entreprise
L’administration et la direction de Maurel & Prom
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nathalie delapalme, 55 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Madame Delapalme a été cooptée par le conseil d’ad-
ministration du 20 mai 2010, en remplacement de la 
société Financière de Rosario, démissionnaire. Son 
mandat arrivé à échéance au terme de l’assemblée 
générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
2010, a été renouvelé par l’assemblée générale du 
29 juin 2011 pour une période de trois ans, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale statuant sur les comp-
tes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Madame Nathalie Delapalme a effectué la première 
partie de sa carrière au Sénat, entre 1984 et 1995 puis 
entre 1997 et 2002, pour l’essentiel comme adminis-
trateur puis conseiller à la Commission des Finances, 
du Budget et des Comptes de la Nation.

Elle a également été directeur adjoint au cabinet du 
Ministre chargé de la Coopération entre 1995 et 1997, 
puis conseiller Afrique du Ministre des Affaires étrangères 
de 2002 à 2007. Inspecteur général des finances en 
service à l’IGF de 2007 à 2010, elle a rejoint en juin 
2010 la Fondation Mo Ibrahim comme directeur de la 
Recherche et des Politiques Publiques.

3.2.1.1.2.  Censeur

Le conseil d’administration peut nommer, auprès de la 
Société, des censeurs choisis parmi les actionnaires 
personnes physiques, sans que leur nombre puisse être 
supérieur à quatre.

La durée du mandat des censeurs est fixée à trois ans.

Les censeurs sont appelés à assister comme observa-
teurs aux réunions du conseil d’administration et peuvent 
être consultés par celui-ci ; ils peuvent, sur les propo-
sitions qui leur sont soumises, et s’ils le jugent à propos, 
présenter des observations aux assemblées générales. 
Ils doivent être convoqués à chaque réunion du conseil 
d’administration. Le conseil d’administration peut confier 
des missions spécifiques aux censeurs. 

Ils peuvent faire partie des comités créés par le conseil 
d’administration autre que le comité d’audit.

Le conseil d’administration peut décider de reverser aux 
censeurs une quote-part des jetons de présence qui lui 
sont alloués par l’assemblée générale et autoriser le 
remboursement des dépenses engagées par les cen-
seurs dans l’intérêt de la Société.

Le conseil d’administration, dans sa séance du 29 juin 
2011, a nommé Monsieur Christian Bellon de Chassy 
à la fonction de censeur, restée vacante depuis le départ 
de Monsieur Brac de la Perrière. 

christian bellon de chassy, 78 ans
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Monsieur Bellon de Chassy était membre du conseil 
d’administration depuis l’assemblée générale du 14 juin 
2007. Son mandat d’administrateur étant arrivé à 
échéance à l’issue de l’assemblée générale du 29 juin 
2011, Monsieur Bellon de Chassy n’en a pas sollicité le 
renouvellement. Il a été nommé censeur par le conseil 
d’administration du 29 juin 2011 qui a suivi l’assemblée 
générale du même jour.

Préalablement membre du conseil de surveillance de 
Maurel & Prom, il a été coopté par le conseil de surveillance 
de Maurel & Prom le 11 mai 2006, en remplacement de 
Monsieur Laurent Lafond, démissionnaire. La cooptation 
de Monsieur Christian Bellon de Chassy a été ratifiée 
par l’assemblée générale du 20 juin 2006.

Monsieur Bellon de Chassy est expert auprès des tribu-
naux et arbitre international. Il est diplômé ès-sciences 
(en chimie et géologie) et ingénieur de l’Institut Français 
du Pétrole (Ecole Nationale Supérieure du Pétrole et des 
Moteurs, ENSPM 1966 : forage et production). 

Il a acquis, comme directeur de Comex puis chez Elf, 
une très large expérience de terrain dans le forage, la 
production et la construction offshore, notamment en 
Norvège. En créant et en présidant sa propre société 
d’expertise pétrolière, Orcal Offshore (15 employés), il 
a réalisé plus de 200 expertises maritimes et pétrolières 
comme « Loss & average adjuster » agréé par les Lloyds. 
à la demande des pétroliers et/ou de leurs assureurs, 
il a agi comme conseil et a certifié des procédures de 
travaux pétroliers dans plus de 30 pays. 

Conseil de la Communauté Européenne (DG 13) il a 
participé à l’orientation de la recherche dans le domaine 
des technologies énergétiques et a été chargé de gérer 
des budgets de la Banque Européenne. Mandaté par 
la Chambre de commerce internationale, il a exercé 
la fonction d’arbitre pour la « International Court of 
Arbitration ». 

3.2.1.1.3.  Direction

L’équipe dirigeante de la Société est décrite en page 7.

3.2.1.1.4.  Autres informations

à la connaissance de la Société, aucun membre du 
conseil d’administration ou ancien membre du directoire 
ou ancien membre du conseil de surveillance :

•	n’a été condamné pour fraude au cours des cinq 
dernières années au moins ; 

•	n’a été associé, en qualité de mandataire social dirigeant 
ou non dirigeant, à une quelconque faillite, mise sous 
séquestre ou liquidation ; 
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•	n’a été empêché par un tribunal d’agir en qualité de 
membre d’un organe d’administration, de direction 
ou de surveillance d’un émetteur ou d’intervenir dans 
la gestion ou la conduite des affaires d’un émetteur 
au cours des cinq dernières années ;

•	n’a fait l’objet d’une sanction publique officielle pro-
noncée contre lui par des autorités statutaires ou 
réglementaire (y compris des organismes profes-
sionnels désignés), à l’exception de Monsieur Jean-
François Hénin et de Monsieur Fréderic Boulet qui ont 
été condamnés :

– par la Cour de Discipline Budgétaire et Financière, 
dans le cadre du dossier Altus Finance, à une peine 
d’amende (Arrêt du 24 février 2006) et qui au terme 
de l’homologation d’une transaction en juillet 2006 
dans le dossier Executive Life (procédure américaine 
permettant à la personne prévenue de maintenir son 
innocence tout en acceptant, compte tenu des cir-
constances, de plaider coupable des faits reprochés 
afin de mettre un terme aux poursuites) a dû s’acquit-
ter d’une amende d’un million de dollars et a été inter-
dit de présence sur le territoire américain pour une 
durée de cinq ans. Enfin, dans le dossier Altus Finance, 
le Tribunal de Grande Instance de Paris, par jugement 
rendu le 14 mai 2008, a prononcé la relaxe pure et simple 
de Monsieur Jean-François Hénin de tous les chefs de 
préventions pour lesquels il avait comparu ; et

– par la commission des sanctions de l’Autorité des 
marchés financiers (AMF) qui par décision en date 
du 4 décembre 2008, a prononcé à l’encontre de 
Maurel & Prom et de Monsieur Jean-François Hénin, 
président de son directoire à l’époque des faits, des 
sanctions pécuniaires de respectivement 300 000 e 

et 200 000 e du chef d’une information non exacte, 
précise et sincère délivrée au public par deux com-
muniqués des 10 juin et 26 octobre 2005. Le com-
muniqué publié en juin 2005 incluait la part des tiers 
dans les réserves de pétrole que la Société venait 
d’acquérir. Cette prise en compte de la part des tiers 
faussait également le prix de revient par baril annoncé 
au public. Le communiqué publié en octobre 2005 
mentionnait un montant de réserves moins important 
et attribuait cette différence à une modification des 
critères de calcul et à l’adoption des normes comp-
tables IFRS sans faire clairement apparaître le carac-
tère erroné, dans le communiqué du mois de juin, de la 
prise en compte de la part des tiers. La commission 
des sanctions a souligné l’importance que revêtait 
pour une société d’exploration et de production 
d’hydrocarbures, le caractère élémentaire de la 
distinction entre part propre et part des tiers et l’évi-
dente anomalie à laquelle conduisait la prise en compte 
de la part des tiers pour le calcul du prix d’achat. Par 
ailleurs, la commission des sanctions de l’Autorité des 
marchés financiers (AMF) a sanctionné Monsieur 
Frédéric Boulet, ancien directeur général de la Société. 
Monsieur Jean-François Hénin, à titre personnel, et 
Maurel & Prom, ont interjeté appel de cette décision, 
conformément aux dispositions des articles R.621-44 
à R.621-46 du Code monétaire et financier. La 
cour d’appel de Paris, par un arrêt en date du 2 février 
2010 a rejeté les recours formés contre la décision 
de la commission des sanctions de l’Autorité des 
marchés financiers (AMF). Monsieur Jean-François 
Hénin à titre personnel, et Maurel & Prom, ont décidé 
de ne pas se pourvoir en cassation.

3 Gouvernement d’entreprise
L’administration et la direction de Maurel & Prom

3.2.1.2. Liste des mandats et fonctions exercés dans d’autres sociétés par les membres  
 du conseil d’administration et de la direction générale au cours des cinq dernières années

Jean-françois Hénin

Mandats exercés au cours de l’exercice 2011 
Au sein du groupe Maurel & Prom :

Président-directeur général 
Établissements Maurel & Prom SA ; MP Nigeria (jusqu’au 22 septembre 2011) ; 
Maurel & Prom Volney 5 ; Maurel & Prom Congo 

Président

Maurel & Prom Venezuela (jusqu’au 1er avril 2011) Maurel & Prom West Africa ; 
Maurel & Prom Assistance Technique ; Maurel & Prom Volney 2 ;  
Caroil (jusqu’au 15 septembre 2011) ; Maurel & Prom Peru Holdings ;  
Maurel & Prom Volney 6 ; Maurel & Prom Namibia

Managing director A Maurel & Prom Latin America BV 

Administrateur général Prestoil Kouilou

Administrateur
Zetah Kouilou LTD ; Zetah Noumbi LTD ; Seplat Petroleum Development Company 
LTD ; Maurel & Prom Exploration Production Tanzania LTD ; Panther Eureka S.r.l. 
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Président du directoire Pacifico SA

Président du conseil d’administration MP Nigeria (depuis le 22 septembre 2011)

Administrateur Pacifico Forages ; MP Nigeria

Membre du conseil de surveillance CIMV

Président du Directoire Pacifico SA

Administrateur Pacifico Forages ; EO2

Administrateur New Gold Mali ; représentant de Pacifico

Administrateur New Gold Mali ; représentant de Pacifico.

Président-directeur général 
Établissements Maurel & Prom SA ; MP Nigeria ; Maurel & Prom Volney 5 ;  
Maurel & Prom Congo ; Zetah M&P Congo (société en sommeil)

Président
Caroil SAS ; Maurel & Prom Venezuela ; Maurel & Prom West Africa ; 
Maurel & Prom Assistance Technique ; Maurel & Prom Volney 2 ;  
Maurel & Prom Volney 4 

Managing director A Maurel & Prom Colombia BV ;  Maurel & Prom Latin America BV 

Administrateur général Prestoil Kouilou

Administrateur
Zetah Kouilou LTD ; Zetah Noumbi LTD ; Seplat Petroleum Development 
Company LTD ; Maurel & Prom Exploration Production Tanzania LTD ; 
Panther Eureka S.r.l. 

Président-directeur général 
Établissements Maurel & Prom SA ; Maurel & Prom Congo ;  
Zetah M&P Congo (société en sommeil)

Président
Caroil SAS ; Maurel & Prom Venezuela ; Maurel & Prom West Africa ; 
Maurel & Prom Assistance Technique ; Maurel & Prom Volney 2 ;  
MP Nigeria ; Maurel & Prom Volney 4 ; Maurel & Prom Volney 5

Managing director A Maurel & Prom Colombia BV ;  Maurel & Prom Latin America BV 

Administrateur général Prestoil Kouilou

Administrateur
Zetah Kouilou LTD ; Zetah Noumbi LTD ; Seplat Petroleum Development 
Company LTD ; Maurel & Prom Exploration Production Tanzania LTD ; 
Panther Eureka S.r.l.  

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Exercice 2010

Au sein du groupe Maurel & Prom :

Exercice 2009

Au sein du groupe Maurel & Prom :
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Président du directoire Pacifico SA

Administrateur Pacifico Forages ; EO2

Administrateur New Gold Mali ; représentant de Pacifico

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Au cours des exercices 2007 et 2008 Monsieur Jean-François Hénin était président du directoire de Pacifico.

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

emmanuel de marion de Glatigny

Mandats exercés au cours de l’exercice 2011

Président du conseil  
de surveillance Pacifico SA

Administrateur MP Nigeria ; Pacifico Forages ; Safetic

Gérant Glatigny Patrimoine SARL.

Président du conseil  
de surveillance Pacifico SA

Administrateur Safetic ; Pacifico Forages ; MP Nigeria 

Gérant Glatigny Patrimoine SARL

Président du conseil  
de surveillance Pacifico SA

Administrateur Easydentic ; SEREN ; Pacifico Forages

Gérant Glatigny Patrimoine SARL

Président du conseil  
de surveillance Pacifico SA

Administrateur Easydentic ; SEREN ; Pacifico Forages

Gérant Glatigny Patrimoine SARL

Président du conseil  
de surveillance Pacifico SA

Administrateur Easydentic ; SEREN 

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Exercice 2010

Exercice 2009

Exercice 2008

Exercice 2007
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roman Gozalo 

Mandats exercés au cours de l’exercice 2011 

Monsieur Roman Gozalo exerce les fonctions de Censeur de MP Nigeria depuis le 14 décembre 2011.

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Au cours de l’exercice 2009 et 2010

à la connaissance de la Société, Monsieur Roman Gozalo n’exerçait plus aucun autre mandat.

Administrateur Maurel & Prom Congo ; Hocol SA ; Hocol Peru ; Homcol Cayman

Président du conseil  
de surveillance Caroil

Président du conseil  
de surveillance Caroil

Directeur général Établissements Maurel & Prom

Exercice 2008

Exercice 2007

alexandre vilgrain 

Mandats exercés au cours de l’exercice 2011 

Président-directeur général Somdiaa ; Conetrage ; Alexandre Vilgrain Holding

Président du conseil  
d’administration Fromentiers de France

Représentant permanent Somdiaa au conseil d’administration de la société Sominfor

Administrateur Secria ; Sonopros (jusqu’au 01/01/2012) ; Care France ; MP Nigeria

Président CIAN (Conseil Français des Investisseurs en Afrique)

Membre du conseil  
de surveillance CFAO (jusqu’au 25/01/2011)

Administrateur
Société Gabonaise SMAG ; Société Sucrière du Cameroun (SOSUCAM) ;  
Compagnie Sucrière du Tchad (C.S.T.) ;  
Société américaine Food Research Corporation ; Société SUCAF Côte d’Ivoire

Président-directeur général Société Saris-Congo ; Société Le Grand Moulin du Cameroun (SGMC)

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Président-directeur général Somdiaa ; Conetrage ; Alexandre Vilgrain Holding 

Président du conseil  
d’administration Fromentiers de France 

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Exercice 2010
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Représentant permanent Somdiaa au conseil d’administration de la société Sominfor

Gérant Société Fromimo (jusqu’au 31/10/2010)

Administrateur Société Secria ; Sonopros ; Care France ; MP Nigeria

Président CIAN (Conseil Français des Investisseurs en Afrique)

Membre du conseil  
de surveillance CFAO

Administrateur
Société Gabonaise SMAG ; Société Sucrière du Cameroun (SOSUCAM) ;  
Compagnie Sucrière du Tchad (C.S.T.) ; société américaine Food Research Corporation ; 
société SUCAF Côte d’Ivoire

Président-directeur général Société Saris-Congo ; société Le Grand Moulin Du Cameroun (SGMC).

Administrateur
Société Gabonaise SMAG ; Société Sucrière du Cameroun (SOSUCAM) ;  
Compagnie Sucrière du Tchad (C.S.T.) ; société américaine Food Research Corporation ; 
Le Grand Moulin du Cameroun (SGMC)

Président-directeur général Société Saris-Congo

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Président-directeur général Somdiaa ; Conetrage ; Alexandre Vilgrain Holding 

Président du conseil  
d’administration Fromentiers De France 

Représentant permanent Somdiaa au conseil d’administration de la société Sominfor

Représentant Cogedal au conseil d’administration de Petrigel (Ile de La Réunion)

Gérant Société Fromimo 

Administrateur Société Secria ; Sonopros ; Care France 

Président CIAN (Conseil Français des Investisseurs en Afrique)

Membre du conseil  
de surveillance CFAO

Président-directeur général Somdiaa 

Président du conseil  
d’administration CIAN (Conseil Français des Investisseurs en Afrique)

Administrateur société Secria ; Sonopros ; Care France 

Exercice 2009

Exercice 2008
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Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Président-directeur général Somdiaa 

Représentant Société Somdiaa au sein du conseil d’administration du CIAN (censeur)

Président du conseil  
d’administration

CEMM ; CEGES MACIF ; MACIF SGAM ; OFI Holding (ex OFI Instit) ;  
SOCRAM BANQUE S.A. 

Président GEMA

Exercice 2007 (membre du conseil de surveillance puis administrateur depuis juin 2007)

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Président du conseil  
d’administration Société SGMC  (Cameroun)

Administrateur
Société Gabonaise SMAG ; société Sucrière du Cameroun (SOSUCAM) ;  
société Saris-Congo ; société Compagnie Sucrière du Tchad (C.S.T.) ;  
société américaine Food Research Corporation (FRC)

Président Eurecos (Espagne)

Administrateur
Atlantis Seguros (Espagne) ; Atlantis Vida (Espagne) ;  
SA EURESA Holding (Luxembourg)

de 2007 à 2008 

Gérard andreck

Mandats exercés au cours de l’exercice 2011

Président du conseil  
d’administration

CEMM ; CEGES MACIF ; MACIF SGAM ; OFI Holding (ex OFI Instit) ;  
SOCRAM BANQUE S.A. 

Président GEMA 

Vice-président AFA ; IMA S.A. (membre du conseil de surveillance) ; OFI Asset Management S.A.

Administrateur
Foncière de la Macif ; Couleurs Mutuelles  (UGM) ; Foncière de Lutèce S.A. ; 
Fondation MACIF ; MACIF Gestion ; MACIF Participations S.A. ; MACIFILIA S.A. ; 
MACIF Mutualité ; SICAV OFI MIDCAP ; SCOR ; SFEREN 

Membre du conseil  
de surveillance GPIM S.A.S. ; Mutavie S.A.

Membre du comité  
de direction SIEM S.A.S. ; SIIL  (société immobilière d’investissement locatif) S.A.S.

Membre du comité  
d’orientation MACIFIMO S.A.S.

Censeur SICAV OFI Trésor

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Exercice 2010
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Vice-président AFA ; IMA S.A. (membre du conseil de surveillance) ; OFI Asset Management S.A.

Administrateur
Foncière de la Macif ; Couleurs Mutuelles  (UGM) ; Foncière de Lutèce S.A. ; 
Fondation MACIF ; MACIF Gestion ; MACIF Participations S.A. ; MACIFILIA S.A. ; 
MACIF Mutualité ; SICAV OFI MIDCAP ; SCOR ; SFEREN  

Membre du conseil  
de surveillance GPIM S.A.S. ; Mutavie S.A.

Membre du comité  
de direction SIEM S.A.S. ; SIIL  (société immobilière d’investissement locatif) S.A.S.

Membre du comité  
d’orientation MACIFIMO S.A.S.

Censeur SICAV OFI Trésor

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Président Eurecos (Espagne)

Administrateur
Atlantis Seguros (Espagne) ; Atlantis Vida (Espagne) ;  
SA EURESA Holding (Luxembourg)

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Président du conseil  
d’administration

CEMM S.A.S. ; CEGES ; MACIF SAM. MACIF SGAM ; OFI Holding  (ex OFI Instit) ; 
SOCRAM BANQUE S.A.

Président GEMA SA

Vice-président AFA ; IMA S.A. (membre du conseil de surveillance) ; OFI Asset Management S.A.

Administrateur

Compagnie Foncière de la Macif SAS ; Couleurs Mutuelles  (UGM) ;  
Foncière de Lutèce S.A. ; MACIF Gestion ; MACIF Participations S.A. ; MACIFILIA 
S.A. ; MACIF Mutualité ; SICAV OFI MIDCAP ; OFIMALLIANCE ; SEREN S.A. ;  
SCOR ; SFEREN ; SGAM

Membre du conseil  
de surveillance GPIM S.A.S. ; Mutavie S.A. ; OFI RES

Membre du comité  
de direction SIEM S.A.S. ; SIIL  (société immobilière d’investissement locatif) S.A.S.

Membre du comité  
d’orientation MACIFIMO S.A.S.

Censeur SICAV OFI Trésor

Exercice 2009

Mandats exercés dans des sociétés étrangères :

Administrateur
Atlantis Seguros (Espagne) ; Atlantis Vida (Espagne) ;  
SA EURESA Holding (Luxembourg)

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Administrateur SCOR ; CCR (Caisse Centrale de Réassurance) ; SEREN S.A.

Président MACIF ; GEMA SA (Groupement des Assurances Mutuelles)

Exercice 2008
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Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Président MACIF 

Vice-président GEMA (Groupement des Assurances Mutuelles)

Administrateur SEREN SA

Exercice 2007

nathalie delapalme

Mandats exercés au cours de l’exercice 2011

Administrateur MP Nigeria

Membre du conseil  
de surveillance CFAO

ambrosie bryant chukwueloka orjiako

Mandats exercés au cours de l’exercice 2011

Administrateur MP Nigeria

President/CEO Shebah E&P Co. Ltd

Chairman and director
Zebbra Energy Ltd ; Shebah Marine Services Ltd ;  
Neimeth International Pharmaceutical Plc

Mandats exercés dans des sociétés françaises :

Mandats exercés dans des sociétés nigérianes :

Membre du conseil  
de surveillance CFAO

President/CEO Shebah E&P Co. Ltd

Chairman and director
Zebbra Energy Ltd ; Shebah Marine Services Ltd ;  
Neimeth International Pharmaceutical Plc

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Exercice 2010

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Exercice 2010

Mandats exercés dans des sociétés nigérianes :

President/CEO Shebah E&P Co. Ltd

Chairman/CEO Ordrec Investments Ltd

Chairman 
Zebbra Energy Ltd ; Shebah Marine Services Ltd ; Berwick Nig. Ltd ;  
Helko Marine Services Ltd ; Helko Nig. Ltd ; Abbeycourt Energy Services Ltd ; 
Abbeycourt Trading Co. Ltd ; Neimeth International Pharmaceutical Plc ;

Director Leadway Assurance Co. Ltd

Exercice 2009
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christian bellon de chassy – censeur
Mandats exercés au cours de l’exercice 2011

à la connaissance de la Société, Monsieur Christian Bellon de Chassy n’exerce pas de mandat social  
dans une autre société.

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Au cours des exercices 2007, 2008, 2009 et 2010, Monsieur Christian Bellon de Chassy,  
qui était alors administrateur de la Société, n’a exercé aucun autre mandat social.

3.2.1.3. Conflits d’intérêts potentiels

à la connaissance de la Société, il n’existe pas d’autre 
situation potentielle de conflit d’intérêts entre les intérêts 
privés des membres du conseil d’administration et/ou 
anciens membres du directoire et leurs devoirs à l’égard 
de la Société que celles exposées ci-après :

Au titre d’une convention de prestations de services 
conclue entre la Société, dont Monsieur Jean-François 
Hénin est président-directeur général, et la société 
Pacifico S.A., dont il est actionnaire et président du 
directoire, la société Pacifico S.A. a facturé un montant 
total de 394 268,33 € HT.

Monsieur Jean-François Hénin est par ailleurs intéressé 
à deux conventions de prestations de services (contrat 
de prestations de services techniques et contrat de 
prestations de services transitoires) conclues en 2011 
entre la Société et MP Nigeria.

En effet, Monsieur Jean-François Hénin est à la fois 
président-directeur général de la Société et administrateur 
et président du conseil d’administration de MP Nigeria. 

Par ailleurs, Monsieur Jean-François Hénin  est action-
naire de la Société et de MP Nigeria par l’intermédiaire 
de la société Pacifico S.A. dont il est actionnaire et 
président du directoire.

En conséquence, ces conventions relèvent de la pro-
cédure des conventions réglementées. La convention 
de prestations de services conclue entre la Société et 
Pacifico S.A. a été soumise à l’autorisation préalable du 
conseil d’administration de la Société et à l’approbation 
de l’assemblée générale de la Société. Le contrat de 
prestations de services techniques et le contrat de 
prestations de services transitoires conclus entre la 
Société et MP Nigeria ont été approuvés préalablement 
par le conseil d’administration de la Société le 23 mai 
2011 et seront soumis à l’approbation de l’assemblée 
générale de la Société convoquée le 14 juin 2012.

Par ailleurs Monsieur Xavier Blandin, Madame Nathalie 
Delapalme, Monsieur Emmanuel de Marion de Glatigny, 
Monsieur Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako et 
Monsieur Alexandre Vilgrain qui sont administrateurs de 
la Société sont également administrateurs de MP 
Nigeria.

 
3.2.2. Fonctionnement des organes  
 d’administration et de direction

3.2.2.1. Relations des membres du conseil  
 d’administration et de la direction  
 avec la Société

3.2.2.1.1.  Opérations sur titres

Au cours de l’exercice 2011, à la connaissance de la 
Société, les opérations sur titres des mandataires 
sociaux ont été les suivantes :

xavier blandin

Mandats exercés au cours de l’exercice 2011

Administrateur MP Nigeria ; FIDEAL

Président FISTRA Conseil SAS

Mandats exercés au cours des exercices précédents

Au cours des exercices précédents (2007, 2008, 2009, 2010) Monsieur Xavier Blandin a été administrateur  
de diverses SOFICA.
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Mandataire social Opération Date Titre Prix unitaire Montant total

Roman Gozalo donation* 23/05/11 Actions - -

Emmanuel de Marion de Glatigny cession 01/12/11 Actions 14,1403 € 35 449,73 €

Emmanuel de Marion de Glatigny cession 01/12/11 BSA 0,265 € 664,36 €

Emmanuel de Marion de Glatigny achat 01/12/11 Actions 14,1403 € 35 449,73 €

Emmanuel de Marion de Glatigny achat 01/12/11 BSA 0,265 € 664,36 €

  * 10 000 actions.

3.2.2.1.2.  Contrats avec l’émetteur ou ses filiales  
 prévoyant l’octroi d’avantages aux termes  
 de tels contrats 

à l’exception des conventions décrites ci-dessous, les 
membres du conseil d’administration n’ont, au cours 
des trois derniers exercices, conclu aucun contrat avec 
la Société ou ses filiales prévoyant l’octroi d’avantages 
aux termes de tels contrats.

Convention de prestations de services  
avec la société Pacifico S.A.

Une convention de prestations de services en date du 
21 juin 2005 a été conclue entre la Société et la société 
Pacifico S.A., dont Monsieur Jean-François Hénin est 
actionnaire et président du directoire. Cette convention 
a fait l’objet d’un avenant en date du 11 juin 2007. Les 
prestations effectuées par la société Pacifico S.A. pour 
la Société sont les suivantes : 

•	recherche de partenaires stratégiques dans le domaine  
   pétrolier ou gazier ;

•	missions d’étude de projets d’investissements et de 
désinvestissements, détermination du paramètre des 
cibles ;

•	 recherche de nouveaux marchés et de nouvelles 
opportunités de développement ;

•	conception de développement des scénarios d’ac-
quisition ou de cession et détermination de la politique 
de financement ;

•	conseil et suivi des négociations qui lui auraient été 
confiées (projets d’accords contractuels, développe-
ment du Groupe), notamment en matière de projets 
de coopération technique ; 

•	suivi et assistance technique, comptable, financière 
et administrative des activités de forage.

Les termes financiers de cette convention sont les 
suivants : 

•	honoraire forfaitaire annuel payable trimestriellement 
de 100 000 € ; et

•	honoraires complémentaires calculés en fonction 
des services rendus et du coût réel de ces services 
assurés par des consultants. Ce montant est ajusté 
trimestriellement en fonction du nombre de jours de 
prestations réellement effectuées et du tarif journalier 
correspondant. à ce jour, seul reste un consultant à 
qui sont confiées des missions liées à l’activité forage. 
Au total, la société Pacifico S.A. a facturé un montant 
total de 394 268,33 € HT pour l’année 2011.

Cette convention peut être résiliée par les parties à tout 
moment avec un préavis de 2 mois.

Contrat de sous-location  
avec la société Pacifico S.A.

Un contrat de sous-location a été conclu entre la Société 
et la société Pacifico S.A. et a été approuvé par le conseil 
d’administration de la Société en date du 13 décembre 
2007. Cette sous-location porte sur des bureaux situés 
au rez-de-chaussée du bâtiment sis au 12, rue Volney, 
75002 Paris d’une surface d’environ 240 m². Le contrat 
consenti pour une durée d’un an à compter du 11 juin 
2007 est ensuite reconductible par tacite reconduction. 
Le loyer annuel 2011 s’est élevé à 210 144 € HT.

3.2.2.2. Organisation et fonctionnement  
 du conseil d’administration 

3.2.2.2.1.  Présentation du conseil d’administration

Le conseil d’administration détermine les orientations 
de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 
assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet 
social, il se saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la Société et règle par ses délibérations les 
affaires qui la concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée 
même par les actes du conseil d’administration qui ne 
relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve 
que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il 
ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, 
étant exclu que la seule publication des statuts suffise 
à constituer cette preuve.
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Le conseil d’administration procède aux contrôles et 
vérifications qu’il juge opportuns.

Le conseil d’administration de la Société a, dans sa 
séance du 25 avril 2008, arrêté et approuvé à l’unanimité 
les termes de son règlement intérieur. Ce règlement 
intérieur a été actualisé par le conseil d’administration 
dans sa séance du 31 mars 2010 et du 29 mars 2012. 

Ce règlement intérieur reprend et précise certains arti-
cles des statuts comme la composition du conseil 
d’administration et la notion d’administrateur indépen-

dant, les règles de fonctionnement, les missions, droits 
et obligations qui s’imposent aux administrateurs dans 
le cadre d’une « charte », la désignation et le rôle du 
censeur ainsi que la composition et les attributions du 
comité d’audit et du comité de nominations et rémuné-
rations. Le règlement intérieur est disponible sur le site 
internet de la Société. 

à la connaissance de la Société, le détail des participa-
tions détenues dans la Société au 31 décembre 2011 
par les mandataires sociaux figure dans le tableau 
ci-dessous :
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Mandataire social Actions OCEANE Bons de souscription

Jean-François Hénin 28 750 246  (1) - 28 750 246

Gérard Andreck (2) 1 - -

Emmanuel de Marion de Glatigny (3) 135 097 - 135 097

ABC Orjiako - - -

Nathalie Delapalme 100 - -

Alexandre Vilgrain 1 - -

Xavier Blandin - - -

Roman Gozalo 17 266 - 20 936

(1) Détenues par  Pacifico S.A., elle-même majoritairement contrôlée par Monsieur Jean-François Hénin et sa famille.

(2) Monsieur Gérard Andreck est par ailleurs président de la Macif, deuxième actionnaire de la Société avec 8 324 204 actions détenues au 31 décembre 2011. 

(3) Monsieur de Marion de Glatigny détient directement 111 847 actions de la Société et indirectement, par l’intermédiaire d’un PEA  
 détenu par son épouse, 23 250 actions.

Le règlement intérieur du conseil d’administration dans 
sa version actualisée du 29 mars 2012 précise les cri-
tères dont la liste figure ci-dessous, que le comité des 
nominations et des rémunérations et le conseil d’admi-
nistration examinent pour qualifier un administrateur 
d’indépendant :

•	ne pas être salarié ou mandataire social de la Société, 
ou bien salarié ou administrateur ;

•	ne pas être salarié ou administrateur d’une société 
que la Société consolide, et ne pas l’avoir été au cours 
des 5 années précédentes ;

•	ne pas être mandataire social d’une société dans 
laquelle la Société détient directement ou indirecte-
ment un mandat d’administrateur ou dans laquelle un 
salarié désigné en tant que tel ou un mandataire social 
de la Société (actuel ou l’ayant été depuis moins de 
5 ans) détient un mandat d’administrateur ;

•	ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaires, 
banquier de financement significatif de la Société ou 
de son Groupe ou pour lequel la Société ou son Groupe 
représente une part significative de l’activité ;

•	ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire 
social de la Société ;  

•	ne pas avoir été, au cours des cinq années précé-
dentes, commissaire aux comptes de la Société, ou 
d’une société possédant au moins 10 % du capital 
de la Société ou d’une société dont la Société pos-
sédait au moins 10 % du capital, lors de la cessation 
de ses fonctions ;

•	ne pas être administrateur de la Société depuis plus 
de 12 ans ; et

•	ne pas être ou ne pas représenter un actionnaire 
significatif de la Société détenant plus de 10 % du 
capital ou des droits de vote de celle-ci.

Sur cette base, le conseil d’administration, après avis 
du comité des nominations et des rémunérations, a 
estimé, lors de sa réunion du  29 mars 2012, qu’au 31 
décembre 2011, 5 membres du conseil d’administration 
devaient être considérés comme indépendants :

•	Monsieur Gérard Andreck ;

•	Monsieur Xavier Blandin ;

•	Madame Nathalie Delapalme ;

•	Monsieur Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako ; et

•	Monsieur Alexandre Vilgrain.
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3.2.2.2.2.  Présidence et convocation du conseil  
 d’administration

Le conseil d’administration élit parmi ses membres un 
président, qui doit être une personne physique, et s’il le 
juge bon, un ou plusieurs vice-présidents. Il fixe la durée 
de leurs fonctions qui ne peut excéder celle de leur 
mandat d’administrateur, fonctions auxquelles il peut 
mettre fin à tout moment.

à l’issue de l’assemblée générale du 14 juin 2007 ayant 
décidé de la transformation de la Société en société 
anonyme à conseil d’administration, la présidence du 
conseil d’administration a été confiée à Monsieur Jean-
François Hénin par le conseil d’administration du même 
jour qui a également désigné Monsieur Gérard Andreck 
vice-président. Le mandat de Monsieur Jean-François 
Hénin, arrivé à échéance avec les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009, a été renouvelé par l’adop-
tion de la sixième résolution de l’assemblée générale du 
20 mai 2010. Il a été nommé président par ses pairs, 
lors du conseil d’administration réuni le même jour à 
l’issue de l’assemblée générale. 

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de prési-
dent du conseil d’administration est fixée à soixante-dix 
(70) ans. Lorsqu’en cours de fonctions, cette limite 
d’âge aura été atteinte, le président du conseil d’admi-
nistration sera réputé démissionnaire d’office.

Le président du conseil d’administration organise et 
dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à 
l’assemblée générale.

Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société 
et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont 
en mesure de remplir leur mission.

3.2.2.2.3.  Délibérations

Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que 
l’intérêt de la Société l’exige sur convocation de son 
président lorsque le conseil d’administration ne s’est 
pas réuni depuis plus de deux mois ; le tiers au moins 
des membres du conseil d’administration peut demander 
au président de convoquer celui-ci.

Le conseil d’administration ne délibère valablement que 
si la moitié au moins de ses membres sont présents.

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés. En cas de partage, la voix du 
président de séance est prépondérante.

Les délibérations du conseil d’administration sont 
constatées par des procès-verbaux de réunion établis 
conformément à la loi.

L’ordre du jour est fixé par le président du conseil d’ad-
ministration et est communiqué aux membres dans un 
délai raisonnable avant la tenue du conseil d’adminis-
tration.

Chaque membre est informé des responsabilités et de 
la confidentialité des informations reçues lors des séances 
du conseil d’administration auxquelles il assiste.

Les procès-verbaux des délibérations sont consignés sur 
un registre spécial ; le procès-verbal de chaque réunion 
fait l’objet d’une approbation expresse lors de la réunion 
suivante du conseil d’administration.

Le conseil d’administration s’est réuni 8 fois au cours 
de l’exercice 2011 et le taux moyen de participation des 
membres du conseil d’administration a été de 94,5 %.

Conformément aux dispositions légales, les commis-
saires aux comptes sont convoqués aux réunions du 
conseil d’administration examinant ou arrêtant les 
comptes semestriels et annuels. Ils ont également été 
conviés à assister à toutes les réunions du conseil 
d’administration. 

Le conseil d’administration du 30 mars 2011  
a notamment délibéré sur l’ordre du jour suivant :

1/ Approbation du procès-verbal de la réunion du  
 conseil d’administration du 16 décembre 2010 ;

2/ Marche des affaires ;

3/ Examen et arrêté des comptes sociaux et consolidés  
 de l’exercice clos le 31 décembre 2010 ; revue du  
 communiqué correspondant ;

4/ Proposition d’affectation du résultat de l’exercice clos  
 le 31 décembre 2010 et distribution de dividendes ; 

5/ Examen du dossier de présentation SFAF ;

6/ Approbation de la répartition des jetons de présence ;  
 évaluation du fonctionnement du conseil d’adminis- 
 tration ; liste des administrateurs indépendants ;

7/ Approbation du projet de rapport de gestion du  
 conseil d’administration valant rapport financier  
 annuel et document de référence ; 

8/ Approbation du rapport du président sur le gouver- 
 nement d’entreprise et le contrôle interne ; 
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Conseils  
d’administration

Taux
de participation

30 mars 2011 100 %

4 mai 2011 78 %

23 mai 2011 89 %

29 juin 2011 100 %

29 juillet 2011 89 %

30 août 2011 100 %

2 novembre 2011 100 %

12 décembre 2011 100 %

Moyenne de participation 94,50 %
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9/ Approbation des projets des rapports spéciaux :

 – Rapport du conseil d’administration sur les   
  options d’achats ou de souscription d’actions ;

 – Rapport du conseil d’administration relatif aux   
  attributions d’actions gratuites ;

 – Rapport du conseil d’administration sur les projets  
  de résolutions soumis à l’assemblée générale.

10/ Autorisation de deux conventions dites réglementées  
 entre la société et un administrateur ;

11/ Expiration des mandats d’administrateurs de  
 Madame Nathalie Delapalme et Messieurs Christian  
 Bellon de Chassy et Roman Gozalo ;

12/ Convocation de l’assemblée générale ordinaire  
 et extraordinaire et fixation de l’ordre du jour et des  
 projets de résolutions.

Le conseil d’administration du 4 mai 2011  
a notamment délibéré sur l’ordre du jour suivant :

1/ Marche des affaires ;

2/ Principe de la distribution aux actionnaires de la  
 Société de 100 % des actions de MP Nigeria ;

3/ Ajournement de l’assemblée générale mixte devant  
 se tenir le jeudi 12 mai 2011 au mercredi 29 juin 2011 ;

Le conseil d’administration du 23 mai 2011  
a notamment délibéré sur l’ordre du jour suivant :

1/ Approbation des procès-verbaux des réunions  
 du conseil d’administration des 30 mars et 4 mai  
 2011 ;

2/ Présentation du projet ABUJA et décision de sou- 
 mettre à l’assemblée générale des actionnaires la  
 distribution des actions de MP Nigeria ;

3/ Modification de l’affectation du résultat au titre de  
 l’exercice clos le 31 décembre 2010 ;

4/ Présentation de l’ajustement des porteurs de valeurs  
 mobilières en conséquence de la distribution des  
 actions MP Nigeria et approbation de l’ajustement  
 des droits des bénéficiaires d’actions gratuites ;

5/ Autorisation préalable de conclure des conventions  
 réglementées ;

6/ Approbation du projet de rapport du conseil d’ad- 
 ministration sur les projets de résolutions soumis  
 à l’assemblée générale ;

7/ Convocation de l’assemblée générale ordinaire et  
 extraordinaire et fixation de l’ordre du jour et des  
 projets de résolutions.

Le conseil d’administration du 29 juin 2011,  
tenu après l’assemblée générale, a notamment 
délibéré sur l’ordre du jour suivant :

1/ Approbation du projet de procès-verbal de la réunion  
 du conseil d’administration en date du 23 mai 2011 ;

2/ Délégation de pouvoirs au président-directeur général  
 en matière de cautions, avals et garanties ;

3/ Délégation à donner au président directeur-général  
 en matière d’attributions d’actions gratuites exis- 
 tantes ou à émettre au profit des salariés et/ou  
 mandataires sociaux de la Société ;

4/ Activation du programme de rachat d’actions ;

5/ Démission d’un administrateur ;

6/ Nomination de Monsieur Christian de Chassy  
 en qualité de censeur ;

7/ Options de refinancement ;

8/ Marche des affaires.

Le conseil d’administration du 29 juillet 2011  
a notamment délibéré sur l’ordre du jour suivant :

1/ Approbation du procès-verbal de la réunion du  
 conseil d’administration du 29 juin 2011 ;

2/ Nomination d’un expert indépendant sur une base  
 volontaire à destination des membres du conseil  
 d’administration de la Société dans le cadre du  
 projet de spin-off de MP Nigeria ;

Le conseil d’administration du 30 août 2011  
a notamment délibéré sur l’ordre du jour suivant :

1/ Approbation du projet de procès-verbal de la réunion  
 du conseil d’administration  du 29 juillet 2011 ;

2/ Examen des comptes du 1er semestre 2011 ;

3/ Approbation du rapport d’activité relatif au 1er  

 semestre 2011 ;

4/ Examen du projet de communiqué relatif aux résul- 
 tats du 1er semestre 2011 ;

5/ Mise en place d’une caution solidaire et indivisible  
 au profit de la filiale Maurel & Prom Exploration  
 Production 3 ;

6/ Point sur la délégation donnée au président-directeur  
 général en matière d’attributions d’actions gratuites 
 existantes ou à émettre au profit des salariés et/ 
 ou mandataires sociaux de la Société.

Le conseil d’administration du 2 novembre 2011  
a notamment délibéré sur l’ordre du jour suivant :

1/ Approbation du procès-verbal de la réunion du  
 conseil d’administration du 30 août 2011 ;

2/ Point sur l’état d’avancement du projet ABUJA et  
 décision de soumettre à l’assemblée générale des  
 actionnaires la distribution des actions de MP Nigeria ;

3/ Présentation de l’ajustement des droits des porteurs  
 de valeurs mobilières en conséquence de la distri- 
 bution des actions de MP Nigeria et approbation de  
 l’ajustement des droits des bénéficiaires d’actions  
 gratuites ;
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4/ Autorisation préalable de conclure des conventions  
 réglementées ;

5/ Approbation du projet de rapport du conseil d’ad- 
 ministration sur les projets de résolutions soumis à  
 l’assemblée générale ;

6/ Convocation d’une assemblée générale ordinaire  
 et fixation de l’ordre du jour et des projets de réso- 
 lutions de cette assemblée ;

Le conseil d’administration du 12 décembre 2011 
a notamment délibéré sur l’ordre du jour suivant :

1/ Approbation du projet de procès-verbal de la réunion  
 du conseil d’administration du 2 novembre 2011 ;

2/ Marche des affaires et point sur les dossiers en  
 cours ;

3/ Présentation d’une estimation de clôture 2011 et  
 du projet de budget 2012 ;

4/ Attribution d’actions gratuites aux salariés :

 4.1. Augmentation de capital et attribution définitive  
 des actions attribuées gratuitement aux salariés le  
 15 décembre 2009 ;

 4.2. Réduction de capital par annulation d’actions  
 auto-détenues ;

5/ Autorisation d’une convention réglementée :  
 Abandon de créances dans la filiale Panther Eureka  
 (Sicile).

3.2.2.2.4.  Missions du conseil d’administration

Mission de gestion

Le conseil d’administration détermine les orientations 
de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 
assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet 
social, il se saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la Société et règle par ses délibérations les 
affaires qui la concernent.

Nomination et révocation du président, du directeur 
général et des directeurs généraux délégués 

Le conseil d’administration nomme le directeur général 
et les directeurs généraux délégués, et désigne parmi 
ses membres le président du conseil d’administration. 
Le conseil d’administration fixe la rémunération des 
président, directeur général et directeurs généraux délé-
gués et peut les révoquer. Le conseil d’administration 
peut également conférer à un ou plusieurs de ses mem-
bres, ou à des tiers, actionnaires ou non, tous mandats 
spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés.

Contrôle et vérification

Le conseil d’administration procède aux contrôles et 
vérifications qu’il juge opportuns. Il a notamment pour 
mission de s’assurer du respect des normes de bonne 
gestion et de prudence dans l’établissement des comp-

tes et de la bonne maîtrise des risques liés à l’activité 
de la Société, tout en apportant son assistance et ses 
conseils au management dans sa stratégie de dévelop-
pement et d’organisation. 

à toute époque de l’année, le conseil d’administration 
opère ces contrôles et vérifications et peut se faire 
communiquer les documents qu’il estime utiles à l’ac-
complissement de sa mission. Chaque administrateur 
reçoit toutes les informations nécessaires à l’accom-
plissement de sa mission et peut se faire communiquer 
par le président ou le directeur général tous les documents 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission.

Ce contrôle est indépendant de celui des commissaires 
aux comptes, puisqu’il porte non seulement sur la 
régularité des comptes, mais aussi sur la conformité 
des actes de gestion de la Société avec les règles de 
bonne gouvernance.

Comités spécialisés

Le conseil d’administration dispose de comités spécia-
lisés qui exercent leur activité sous la responsabilité de 
celui-ci. Le fonctionnement et l’activité des comités 
spécialisés créés par le conseil d’administration sont 
décrits au paragraphe 3.2.2.3. 

Pouvoirs du président-directeur général

Le président-directeur général organise et dirige les 
travaux du conseil d’administration et, à ce titre, confor-
mément aux statuts, il convoque et préside les séances 
du conseil d’administration ; plus généralement, il veille 
au bon fonctionnement des organes de la Société. Le 
président-directeur général est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom 
de la Société et exerce ses pouvoirs dans la limite de 
l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux assemblées d’actionnaires. 

Conformément aux dispositions des articles L. 225-35 
et R. 225-28 du Code de commerce, le conseil d’admi-
nistration a décidé, à l’unanimité, d’autoriser pour une 
durée d’un an à compter du 29 juin 2011, ce quelle que 
soit la durée des engagements cautionnés, avalisés 
ou garantis, le président-directeur général à accorder 
librement des cautionnements, avals ou garanties au nom 
de la Société, dans la limite d’un montant unitaire de 
50 Me et dans la limite d’un montant global de 200 Me.

Il est précisé qu’au-dessus de ces plafonds, le prési-
dent-directeur général ne pourra consentir aucun aval, 
cautionnement ou garantie en faveur de tiers sans 
l’autorisation expresse du conseil d’administration, et 
qu’il pourra accorder des cautionnements, avals ou 
garanties au nom de la Société aux administrations 
fiscales et douanières sans limite de montant. 

3Gouvernement d’entreprise
L’administration et la direction de Maurel & Prom



 

p./78

3.2.2.2.5.  Nature des informations adressées  
 aux membres du conseil d’administration  
 pour la préparation des travaux

Information préalable à chaque réunion du conseil 
d’administration

Un dossier détaillé est adressé aux membres du conseil 
d’administration préalablement à la tenue de chaque 
réunion contenant les informations permettant l’examen 
complet des points inscrits à l’ordre du jour du conseil 
d’administration.

Il contient, en particulier, le procès-verbal de la réunion 
précédente, les faits marquants depuis la dernière réu-
nion du conseil d’administration, et, le cas échéant, les 
opérations en cours ou envisagées. Ces documents 
font généralement l’objet de commentaires par le pré-
sident-directeur général au cours des réunions du 
conseil d’administration.

Les membres du conseil d’administration peuvent éga-
lement demander communication de toutes informations 
et tous documents complémentaires préalablement ou 
à l’occasion des séances du conseil d’administration.

Information financière

Le président-directeur général présente chaque trimestre, 
avec le concours du directeur administratif et financier, 
un rapport sur l’activité du Groupe et de ses principales 
filiales pour le trimestre écoulé. 

Un compte de résultat et un bilan détaillés et commentés 
sont présentés par le directeur administratif et financier 
à l’occasion de chaque clôture semestrielle ou annuelle. 

Dans les trois mois suivant la clôture de chaque exercice, 
les projets de comptes consolidés sont communiqués 
au conseil d’administration pour vérification. Le conseil 
d’administration présente ensuite à l’assemblée générale 
son rapport sur l’activité et les comptes de l’exercice.

Information sur les opérations particulières 

En ce qui concerne les opérations de croissance externe 
ou la cession d’actifs, le conseil d’administration exa-
mine les données qui lui sont transmises par le prési-
dent- directeur général sur les opérations et la stratégie, 
donne son avis sur l’opportunité des dossiers présentés, 
et donne le cas échéant mandat au président-directeur 
général pour la réalisation des opérations. 

Information permanente

Le conseil d’administration a également la faculté de 
demander au président-directeur général et au manage-
ment, chaque fois qu’il l’estime nécessaire, toute infor-
mation ou analyse qu’il juge opportunes ou d’effectuer 
une présentation sur un sujet précis. 

Par ailleurs, entre les réunions, les membres du conseil 
d’administration sont régulièrement tenus informés des 
événements ou opérations présentant un caractère 
significatif pour la Société.

3.2.2.2.6.  évaluation du conseil d’administration

Conformément au Code de gouvernement d’entreprise 
AFEP-MEDEF, auquel la Société se réfère, le conseil 
d’administration a procédé à son autoévaluation afin de 
passer en revue sa composition, son organisation et 
son fonctionnement ainsi que celui de ses comités.

Cette évaluation a été réalisée à l’aide d’un questionnaire 
remis à chacun des membres du conseil d’administration 
et d’entretiens individuels animés par le président du 
comité des nominations et rémunérations. Le bilan de 
ces questionnaires a été établi par le comité des nomi-
nations et des rémunérations à l’occasion de sa réunion 
du 18 décembre 2010. Ce bilan a été présenté au conseil 
d’administration lors de sa réunion du 30 mars 2011.

Il en résulte que les membres du conseil d’administration 
ont exprimé une opinion générale très largement favo-
rable sur la composition du conseil, son fonctionnement 
ainsi que celui de ses comités. Il a notamment été 
spécifiquement relevé que la pertinence et la qualité de 
l’information contenue dans les dossiers remis aux 
administrateurs ont globalement contribué à l’amélio-
ration des travaux du conseil. 

Le conseil d’administration a pris en compte les travaux 
réalisés dans le cadre de cette autoévaluation pour 
identifier certains facteurs d’amélioration de son fonc-
tionnement qui seront mis en œuvre à l’occasion de ses 
prochaines réunions.

3.2.2.3. Organisation et fonctionnement  
 des comités spécialisés

Le conseil d’administration a mis en place des comités 
spécialisés : (i) un comité d’audit et (ii) un comité des 
nominations et des rémunérations.

3.2.2.3.1.  Comité d’audit

Composition du comité d’audit

Conformément aux dispositions de l’article 6.1. du 
règlement intérieur du conseil d’administration adopté 
par le conseil d’administration le 31 mars 2010 et mis 
à jour le 29 mars 2012, le comité d’audit est composé 
de trois membres choisis par le conseil d’administration 
parmi ses membres. Le président du comité d’audit est 
élu par ses pairs. L’objectif du conseil d’administration 
est que le comité d’audit soit composé au moins pour 
les deux tiers d’administrateurs indépendants.

Les administrateurs exerçant des fonctions de direction 
ne peuvent pas être membres du comité d’audit.

Un membre au moins du comité d’audit doit présenter 
des compétences particulières en matière financière ou 
comptable et être indépendant.
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Le comité d’audit est composé, depuis le 29 juin 2011, 
de :

•	Monsieur Roman Gozalo,  
 administrateur, président ;

•	Monsieur Xavier Blandin,  
 administrateur indépendant ; et

•	Madame Nathalie Delapalme,  
 administrateur indépendant.

Les membres du comité d’audit sont nommés pour la 
durée de leur mandat de membre du conseil d’admi-
nistration ou pour une durée fixée par le conseil d’ad-
ministration. Ils peuvent cependant démissionner lors 
de toute réunion du conseil d’administration sans motif, 
ni préavis.

Missions du comité d’audit

Le rôle général du comité d’audit, tel que défini par le 
règlement intérieur, est d’assister le conseil d’adminis-
tration afin que ce dernier dispose des informations et 
des moyens de s’assurer de la qualité des contrôles 
internes et de la fiabilité des informations financières 
transmises aux actionnaires et au marché financier.

Le comité d’audit a pour principales missions : 

•	le suivi du processus d’élaboration de l’information 
financière ;

•	 l’examen des comptes sociaux et des comptes 
consolidés de la Société ainsi que ceux des principales 
filiales ;

•	 le contrôle de la pertinence et de la permanence des 
méthodes comptables adoptées (i) pour l’établisse-
ment des comptes sociaux et consolidés et (ii) pour 
le périmètre de consolidation ;

•	 l’examen des opérations importantes comportant un 
risque de conflits d’intérêts entre la Société et les 
membres du conseil d’administration ; 

•	 le suivi du contrôle légal des comptes semestriels, 
annuels, consolidés et sociaux par les commissaires 
aux comptes ;

•	 le suivi de l’indépendance des commissaires aux  
comptes ;

•	l’examen des principaux risques auxquels la Société 
est exposée et des solutions retenues par la Société 
pour y faire face ;

•	 le suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne 
et de gestion des risques et l’examen du rapport sur 
ces mêmes sujets du président du conseil d’adminis-
tration à l’assemblée générale ; et

•	 l’examen de tout sujet susceptible d’avoir un impact 
significatif sur la substance et la présentation des 
comptes.

Il émet une recommandation sur les commissaires aux 
comptes proposés à la désignation par l’assemblée 
générale. 

Il rend compte régulièrement au conseil d’administration 
de l’exercice de ses missions et l’informe sans délai de 
toute difficulté rencontrée.

Le comité d’audit se réunit aussi souvent qu’il le juge 
nécessaire ou approprié, sur convocation de l’un quel-
conque de ses membres, au moins deux fois par an et 
en tout état de cause avant les conseils d’administration 
statuant sur un arrêté de comptes. Pour la validité de 
ses délibérations, la présence de la moitié au moins de 
ses membres est nécessaire.

Les résolutions du comité d’audit sont adoptées à la 
majorité des membres participant à la réunion. Chaque 
membre est titulaire d’une voix.

Le comité d’audit peut émettre, à l’attention du conseil 
d’administration, des recommandations écrites ou 
orales non contraignantes. Les membres du comité 
d’audit peuvent dans le cadre de leur mission entendre 
les dirigeants du groupe Maurel & Prom, en ce compris 
le président-directeur général.

Activité du comité d’audit au cours de l’exercice 2011

Durant l’exercice 2011, le comité d’audit a tenu 3 séan-
ces de travail auxquelles ont été associés la direction 
administrative et financière de l’entreprise et les com-
missaires aux comptes. Le taux de participation à ces 
séances a été de 100 %. 

Au cours de ces séances, le comité d’audit a princi-
palement travaillé sur la révision du budget 2011, le 
rapport du président sur le contrôle interne, l’arrêté 
des comptes de 2010, l’arrêté des comptes du premier 
semestre 2011, la revue des risques et l’examen des 
procédures de contrôle interne, les résultats de 2011 
et le budget de 2012.

3.2.2.3.2.  Comité des nominations et des rémunérations

Composition du comité des nominations  
et des rémunérations

Conformément aux dispositions de l’article 6.2. du 
règlement intérieur du conseil d’administration, le comité 
des nominations et des rémunérations est composé de 
trois membres au moins choisis par le conseil d’admi-
nistration parmi ses membres ou en dehors d’eux. Son 
président est élu par les membres du comité des 
nominations et des rémunérations pour une durée d’un 
an sauf décision contraire. L’objectif du conseil d’ad-
ministration est que le comité des nominations et des 
rémunérations soit composé au moins pour la moitié 
d’administrateurs indépendants. 

Les dirigeants mandataires sociaux de la Société ne 
peuvent pas être membres du comité des nominations 
et des rémunérations.

Les administrateurs membres du comité des nomi-
nations et des rémunérations sont nommés pour la 
durée de leur mandat de membre du conseil d’admi-
nistration. Les membres du comité des nominations et 
des rémunérations qui ne seraient pas administrateurs 
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sont nommés pour un mandat d’un an renouvelable par 
tacite reconduction. Ils pourront démissionner lors de 
toute réunion du conseil d’administration sans motif, ni 
préavis.

Il est composé de :

•	Monsieur Christian Bellon de Chassy,  
   censeur,  président ;

•	Monsieur Emmanuel de Marion de Glatigny,  
   administrateur ; et

•	Monsieur Alexandre Vilgrain,  
   administrateur indépendant.

Missions du comité des nominations  
et des rémunérations

Missions de sélection et nominations

Le président sera associé aux travaux du comité des 
nominations et des rémunérations en la matière.

Candidatures aux postes d’administrateurs

Le comité des nominations et des rémunérations peut 
avoir à formuler des propositions et à donner des avis 
sur les candidats individuels, indépendants ou non, aux 
postes d’administrateurs de la Société.

Candidatures aux postes de dirigeants mandataires
sociaux (DG/DGD)

Le comité des nominations et des rémunérations peut 
avoir à formuler des propositions et à donner des avis 
sur les candidats aux postes de dirigeants mandataires 
sociaux de la Société.

Le comité des nominations et des rémunérations doit 
établir un plan de succession aux dirigeants mandatai-
res sociaux en cas de vacance imprévisible.

Recrutement de dirigeants non mandataires sociaux 

Le conseil d’administration peut solliciter l’avis du comité 
des nominations et des rémunérations, à l’occasion du 
recrutement ou du licenciement d’un dirigeant, non 
mandataire social. 

Missions en matière de rémunérations

Rémunération des dirigeants mandataires sociaux :

• le comité des nominations et des rémunérations a pour 
mission de formuler des propositions quant à la rému-
nération des dirigeants mandataires sociaux (montant 
des rémunérations fixes et variables, le cas échéant) ;

• le comité des nominations et des rémunérations fait 
également des recommandations relatives au régime 
de retraite et de prévoyance, aux avantages en nature 
et droits pécuniaires divers des dirigeants et manda-
taires sociaux, et aux conditions financières de ces-
sation de leur mandat ;

• le comité des nominations et des rémunérations for-
mule ses propositions au début de chaque exercice, 
pour l’exercice en cours. En particulier, le comité des 
nominations et des rémunérations, au début de chaque 
exercice, émet un avis sur les éléments de rémunération, 
avantages sociaux et en nature, du président-directeur 

général, après prise en compte des dispositions régle-
mentaires, de l’état du marché et des justes intérêts 
de la Société.

Politique de rémunération des dirigeants  
non mandataires sociaux 

Le comité des nominations et des rémunérations vérifie 
que la politique de rémunération des dirigeants non 
mandataires sociaux de la Société est conforme aux 
pratiques du marché et à l’intérêt de la Société.

Répartition des jetons de présence et rémunérations 
exceptionnelles

• le comité des nominations et des rémunérations est 
chargé de déterminer chaque année (i) le montant 
global des jetons de présence qui sera soumis à l’ap-
probation de l’assemblée générale et (ii) les modalités 
de répartition desdits jetons de présence entre les 
membres du conseil d’administration qui seront pro-
posées au conseil d’administration, en tenant compte, 
notamment, de la présence de ces membres aux réu-
nions dudit conseil et des comités dont ils font partie ; 

• le comité des nominations et des rémunérations peut 
également être sollicité pour émettre un avis préalable 
sur toute proposition de rémunération exceptionnelle 
proposée par le conseil d’administration en vue de 
rémunérer l’un de ses membres qu’il aura chargé d’une 
mission ou d’un mandat conformément aux disposi-
tions de l’article L. 225-46 du Code de commerce.

Le comité des nominations et des rémunérations se 
réunit aussi souvent que ses membres le jugent néces-
saire ou approprié, sur convocation de l’un quelconque 
de ses membres, et au moins deux fois par an. Pour la 
validité de ses délibérations, la présence de la moitié au 
moins de ses membres est nécessaire. Le comité des 
nominations et des rémunérations peut émettre, 
à l’attention du conseil d’administration, des recom-
mandations écrites ou orales non contraignantes.

Activité du comité des nominations et des rémunérations 
au cours de l’exercice 2011

Le comité s’est réuni deux fois durant l’année 2011. Il a 
traité pour l’essentiel des rémunérations des mandataires 
sociaux et de la répartition des jetons de présence. Ses 
recommandations ont été fondées principalement sur une 
analyse des performances individuelles et des contribu-
tions des personnes concernées. 

 
3.2.3. Rémunérations et avantages  
 de toutes natures accordés  
 aux mandataires sociaux

à l’exception du président-directeur général, aucun 
mandataire social n’a perçu en 2011 de rémunération, 
à quelque titre que ce soit, en dehors des jetons de 
présence attribués chaque année aux membres du 
conseil d’administration de la Société (voir paragraphe 
3.2.3.2.1. tableau 3 et paragraphe 3.2.3.2.2.).
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3.2.3.1. Les mandataires sociaux non-dirigeants

Les membres du conseil d’administration bénéficient 
de jetons de présence qui sont votés chaque année par 
l’assemblée générale des actionnaires. Le conseil d’ad-
ministration, sur proposition du comité des nominations 
et rémunérations, répartit l’enveloppe de jetons de 
présence selon la règle suivante :

•	une partie fixe, qui représente 50 % de l’enveloppe 
globale et qui est répartie au prorata de la durée 
effective d’exercice de la fonction ;

•	une partie variable, qui représente 50 % de l’enveloppe 
globale et qui est répartie en fonction de la présence 
et de la fonction exercée par chaque membre.

Le détail des jetons de présence versés au titre des trois 
derniers exercices figure au paragraphe 3.2.3.2.2.

Il est rappelé que le montant global des jetons de pré-
sence alloués par l’assemblée générale des actionnaires 
n’a pas varié depuis cinq ans.

3.2.3.2. Les dirigeants mandataires sociaux 

Le conseil d’administration, sur proposition du comité 
des nominations et rémunérations, fixe la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux.

Cette rémunération au sein de la Société ne concerne 
qu’une seule personne, le président-directeur général.

La rémunération du président-directeur général ne 
comporte pas de part variable. Son montant est revu 
chaque année. La rémunération actuelle du président- 
directeur général a été fixée par une décision du conseil 
d’administration du 20 mai 2010 à 500 000 € et n’a 
pas été réévaluée depuis 2007.

Il n’existe pas de régime de retraite spécifique aux diri-
geants mandataires qui bénéficient des mêmes régimes 
de retraite que ceux applicables aux salariés du Groupe.

Il n’est pas attribué d’actions gratuites ou d’options sur 
actions aux dirigeants mandataires sociaux.
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3.2.3.2.1.  Rémunération du président-directeur général

Nom et fonction du dirigeant mandataire social
Jean-François HÉNIN, président-directeur général

 Exercice 2010 Exercice 2011

Rémunération versée au titre de l’exercice (détaillée au tableau 2) 500 000 500 000

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice (détaillées au tableau 2)   - - 

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice 
(détaillées au tableau 4)   -  -

TOTAL  500 000 500 000

TABLEAU DE SyNTHèSE DES RÉMUNÉRATIONS, DES OPTIONS  
ET ACTIONS ATTRIBUÉES à CHAqUE DIRIgEANT MANDATAIRE SOCIAL

Nom et fonction sociale
du dirigeant mandataire 

 

Montants au titre 
de l’exercice 2010

Montants au titre 
de l’exercice 2011

Jean-François HÉNIN, président-directeur général dus versés dus versés

- Rémunération fixe 500 000 500 000 500 000 500 000

- Rémunération variable  -  -  -  -

Rémunération exceptionnelle - - - -

- Jetons de présence  -  -  55 945  -

- Avantage en nature/voiture  -  -  -  -

TOTAL 500 000 500 000 555 945 500 000

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉMUNÉRATIONS DE CHAqUE DIRIgEANT MANDATAIRE SOCIAL
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Aucune option de souscription ou d’achat d’actions n’a 
été attribuée durant l’exercice 2011 à un mandataire 
social, ni n’a été levée par un dirigeant mandataire social. 

En outre, aucune action de performance n’a été attri-
buée à un mandataire social au cours de cet exercice. 

Tableau sur les jetons de présence

Membres du conseil Jetons de présence versés en 2010 Jetons de présence versés en 2011

Jean-François HéNIN - -

TOTAL - -

Pour les autres mandataires sociaux voir tableau au paragraphe 3.2.3.2.2. 

Options de souscription ou d’achat  
d’actions consenties aux dix premiers salariés  
non- mandataires sociaux attributaires  
et options levées par ces derniers 

Nombre total  
d’options attribuées / 
 d’actions souscrites  

ou achetées

Prix moyen
pondéré

Plan
n° 1

Plan
n° 2

Options consenties, durant l’exercice, par l’émetteur  
et toute société comprise dans le périmètre d’attribution 
des options, aux dix salariés de l’émetteur et de toute 
société comprise dans ce périmètre, dont le nombre 
d’options ainsi consenties est le plus élevé  
(information globale)

NéANT    

Options détenues sur l’émetteur et les sociétés  
visées précédemment, levées, durant l’exercice,  
par les dix salariés de l’émetteur et de ces sociétés,  
dont le nombre d’options ainsi achetées ou souscrites  
est le plus élevé (information globale)

NéANT

Dirigeants  
mandataires

sociaux 

Contrat de travail

 

Régime de retraite
supplémentaire

Indemnités  
ou avantages dus 
ou susceptibles 

d’être dus à raison 
de la cessation  

ou du changement 
de fonctions.

 Indemnités relatives 
à une clause  

de non-concurrence

Nom : J.F. HéNIN

Fonction : PDG

Date début mandat : 
14 juin 2007

Date fin mandat : 
Approbation  
des comptes 2012

 Non  Non Non * Non

  * Hors régime de retraite collectif.

HISTORIqUE DES ATTRIBUTIONS D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS  
AUX MANDATAIRES SOCIAUX



 

document de référence 2011 / maurel & prom

p./83

La répartition ci-contre tient compte de la durée respec-
tive du mandat de chaque membre du conseil d’admi-
nistration (pour les jetons fixes) ainsi que de la présence 
aux séances du conseil d’administration et des comités 
(pour les jetons variables).

Monsieur Jean-François Hénin a été élu au conseil 
d’administration par l’assemblée générale du 20 mai 
2010. Depuis sa nomination en tant qu’administrateur, 
le 14 juin 2007, Monsieur Jean-François Hénin, à sa 
demande, ne percevait pas de jetons de présence. Il 
percevra des jetons de présence au titre de l’exercice 
2011.  Monsieur Jean-François Hénin est rémunéré en 
tant que directeur général de la Société tel que décrit au 
paragraphe 3.2.3.2.1.

Monsieur Alain Gomez n’est plus administrateur depuis 
le 31 décembre 2009.

Monsieur Roland d’Hauteville n’est plus administrateur 
depuis le 29 juin 2011.

La société Financière de Rosario n’est plus administrateur 
depuis le 20 mai 2010.

Monsieur Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako a été 
coopté lors du conseil d’administration du 30 mars 2010 ; 
sa cooptation a été ratifiée par l’assemblée générale 
du 20 mai 2010. Il sera proposé à l’assemblée générale 
des actionnaires du 14 juin 2012 de renouveler son 
mandat pour une nouvelle période de trois ans, soit 
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale appelée à 
statuer en 2015 sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2014.

Madame Nathalie Delapalme a été cooptée lors du 
conseil d’administration du 20 mai 2010. Sa cooptation 
a été ratifiée par l’assemblée générale du 29 juin 2011. 
Son mandat d’administrateur a été renouvelé par l’as-
semblée générale des actionnaires du 29 juin 2011 pour 
une nouvelle période de trois ans, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à statuer en 2014 sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Monsieur Roman Gozalo a été directeur général et 
membre du directoire de la Société jusqu’au 14 juin 
2007. Il a perçu du 1er janvier au 14 juin 2007, une 
rémunération de 268 850 €. Il a ensuite été salarié 

3.2.3.2.2.  Conseil d’administration 

Les membres du conseil d’administration de la Société 
ont perçu les montants suivants (en €) au titre des jetons 

de présence pour les exercices 2011, 2010 et 2009 
réglés respectivement en 2012, 2011 et 2010. 
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  Jetons fixes Jetons variables Total

Membres du Conseil 2011 2010 2009 2011 2010 2009 2011 2010 2009

M. Hénin 25 000 - - 30 945 - - 55 945 - -

M. Andreck 25 000 25 000 22 500 25 143 14 072 12 655 50 143 39 072 35 155

M. de Marion de Glatigny 25 000 25 000 22 500 24 499 26 289 15 121 49 499 51 289 37 621

M. Xavier Blandin 12 808 - - 18 052 - - 30 860 - -

Mme Delapalme 25 000 15 274 - 25 788 13 918 - 50 788 29 192 -

M. Gozalo 25 000 25 000 22 500 28 109 29 691 22 352 53 109 54 691 44 852

M. Orjiako 25 000 15 274 - 12 894 9 278 - 37 894 24 552 -

M. Vilgrain 25 000 25 000 22 500 20 630 23 196 25 639 45 630 48 196 48 139

M. Bellon de Chassy 
(censeur) 25 000 25 000 22 500 26 046 31 546 30 241 51 046 56 546 52 741

M. d’Hauteville 12 192 25 000 22 500 12 894 30 928 26 297 25 086 55 928 48 797

M. Gomez - - 22 500 - - 25 146 - - 47 646

Financière de Rosario - 9 726 22 500 - 4 639 11 340 - 14 365 33 840

M. Brac de la Perrière 
(ancien censeur) - 9 726 22 500 - 11 134 26 625 - 20 860 49 125

TOTAL 225 000 200 000 202 500 225 000 194 691 195 416 450 000 394 691 397 916
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jusqu’au 19 mai 2008, date à laquelle il a cessé son 
activité salariée. Il a été nommé le 12 juin 2008, 
administrateur de la Société. Son mandat a été renou-
velé le 29 juin 2011 pour une nouvelle période de trois 
ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale appe-
lée à statuer en 2014 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2013. Au titre de la clause de non-con-
currence figurant dans son contrat de travail, il a perçu 
du 19 mai au 31 décembre 2008, la somme de 55 525 
€, la somme de 70 357 € au cours de l’année 2009 
et la somme de 34 475 € au cours de l’année 2010.

Les mandataires sociaux ne disposent par ailleurs 
d’aucun avantage en nature particulier. Il n’existe aucun 
régime de retraite complémentaire mis en place pour 
les mandataires sociaux.

Les attributions d’options de souscription et/ou d’achat 
d’actions et les attributions gratuites sont détaillées au 
paragraphe 3.2.3.2.3. ci-dessous. 

3.2.3.2.3.  Stock-options et actions gratuites 

Les informations ci-dessous sont mises à jour à la date 
d’émission du présent document de référence.

Aucune option n’a été consentie à des mandataires 
sociaux au cours des trois derniers exercices.

Aucune option de souscription ou d’achat d’actions n’a 
été consentie aux mandataires sociaux de la Société 
par la Société ou par des sociétés du groupe Maurel 
& Prom au cours de l’exercice 2011. Par ailleurs, aucun 
mandataire social n’a levé d’options de souscription ou 
d’achat d’actions au cours de l’exercice 2011.

à ce jour, Monsieur Roman Gozalo, ancien directeur 
général et Monsieur Daniel Pélerin, directeur exploration 
jusqu’au 31 décembre 2010, tous deux membres du 
directoire jusqu’au 14 juin 2007, bénéficient d’actions 
gratuites qui leur ont été attribuées selon les plans 
ci-après :

Aucune autre action gratuite n’a été consentie aux 
mandataires sociaux de la Société par la Société ou par 
les sociétés du groupe Maurel & Prom.

3.2.3.3. Participation des mandataires sociaux  
 dans le capital de la Société

Au 31 mars 2012, et à la connaissance de la Société, les 
mandataires sociaux de la Société détenaient ensemble 
28 902 081 actions de la Société, soit 23,79 % du capital 
et 29,02 % des droits de vote théoriques (vs 30,40 % 
des droits de vote exerçables).

à la connaissance de la Société, le détail des participa-
tions détenues dans la Société ainsi que les valeurs 
mobilières émises par Maurel & Prom et détenues par 
les mandataires sociaux à la même date figurent dans 
le tableau au paragraphe 3.2.2.2.1. du présent document 
de référence.

Les membres du conseil d’administration sont soumis 
aux dispositions légales et réglementaires en matière 
d’opérations sur les titres de sociétés pour lesquelles 
ils disposent d’informations non encore publiques. 
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plan Plan Plan Plan Plan

Date d’attribution 21/12/07 25/04/08 15/10/08 16/12/08 19/06/09

Période d’acquisition 21/12/09 25/04/10 15/10/10 16/12/10 19/06/11

Période de conservation 21/12/11 25/04/12 15/10/12 16/12/12 19/06/13

Nombre d’actions gratuites - - - - -

Roman Gozalo 4 344 1 250 6 330 - -

Daniel Pélerin - 1 250 - 10 200 1 275
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3.3.1. Dispositif de contrôle interne  
 et de gestion des risques

à la demande du président-directeur général, la direc-
tion administrative et financière a réuni les éléments 
constitutifs du présent rapport sur la base des différents 
travaux réalisés par les services internes de l’entreprise. 
Le rapport qui en résulte a été présenté au comité 
d’audit.

3.3.1.1. Définition et objectifs

Le contrôle interne chez Maurel & Prom peut être défini 
comme l’ensemble des politiques et procédures de 
contrôle mises en œuvre par la direction et le personnel 
de la Société et du Groupe, visant à assurer :

•	 la fiabilité et la sincérité de l’information comptable et 
financière ;

•	 l’exactitude et l’exhaustivité des enregistrements 
comptables ;

•	 l’exécution et l’optimisation dans la conduite des 
opérations du Groupe ;

•	que les actes de gestion et de réalisation des opéra-
tions ainsi que les comportements des personnels 
s’inscrivent dans les orientations données aux activi-
tés du Groupe par les organes sociaux, ainsi que par 
les valeurs, normes et règles internes au Groupe ;

•	 le respect des lois et des réglementations locales 
applicables ; 

•	 la préservation du patrimoine du Groupe en s’assurant, 
entre autres, de la prévention et de la maîtrise des 
risques résultant de l’activité du Groupe, notamment 
ceux détaillés au chapitre 2 du présent document de 
référence ; et

•	 l’identification et le contrôle des engagements hors 
bilan.

Le contrôle interne a pour objet de fournir une assurance 
raisonnable du respect des règles et réglementations, 
de sécurisation des actifs et d’efficacité des opérations. 
Il ne saurait toutefois fournir une garantie absolue que 
ces risques sont totalement éliminés.

3.3.1.2. Organisation du contrôle interne 

L’objectif de Maurel & Prom est de responsabiliser ses 
collaborateurs à la démarche de contrôle interne, 
sachant que cette démarche repose sur la culture, le 
comportement et la compétence de chacun.

Pour ce faire et en tant qu’acteurs privilégiés du contrôle 
interne, la direction générale de Maurel & Prom et la 
direction administrative et financière, en liaison avec le 
conseil d’administration et plus particulièrement son 

comité d’audit définissent les priorités du contrôle 
interne. Sur la base de ces priorités, les collaborateurs du 
Groupe sont associés à la mise en œuvre de procédures 
visant l’atteinte des objectifs. La coordination opération-
nelle de la démarche d’audit interne est assurée par le 
secrétaire général de Maurel & Prom. 

La direction de Maurel & Prom met en place l’organisa-
tion, les méthodes et les procédures pour assurer le 
contrôle et la supervision des activités. Elle se réunit 
régulièrement pour faire le point sur les questions de 
gestion dans le cours normal et hors du cours normal 
des affaires. Les membres du comité de direction (le 
président-directeur général, le directeur de la produc-
tion, le directeur de l’exploration, le directeur forage et 
le directeur administratif et financier) se réunissent tou-
tes les semaines pour traiter les questions relatives à la 
gestion de la Société et analyser les résultats des actions 
entreprises. Entre ces réunions, chaque membre du 
comité de direction peut, si nécessaire, provoquer une 
réunion exceptionnelle. 

Un comité de direction élargi réunissant, outre les mem-
bres du comité de direction, le directeur Hygiène Sécurité 
Environnement ainsi que les principaux responsables 
opérationnels et fonctionnels est réuni trimestriellement. 
Ce comité a notamment pour objectif d’analyser les 
anomalies et dysfonctionnements ainsi que les facteurs 
de risques et en prévenir les éventuelles conséquences. 
à ce titre, il émet des recommandations et préconisations 
à l’attention des différents responsables concernés et 
assure le suivi de leur bonne application. 

3.3.1.3. gestion des risques

Le Groupe a mis en place une approche d’identification 
et de gestion des risques conduite par le management 
et incluant le processus de revue et d’approbation des 
opérations par les filiales opérationnelles. Le conseil 
d’administration s’assure tout au long de l’exercice de 
la bonne appréhension des risques encourus du fait de 
l’activité du Groupe et des mesures de suivi devant être 
mises en place. Une revue semestrielle de l’ensemble 
des risques est établie sous son autorité, avec le 
concours du comité d’audit, lors des clôtures compta-
bles. Par ailleurs l’identification et la gestion des risques 
s’appuient sur une organisation reposant sur des attri-
butions de compétences clairement définies et forma-
lisées par la diffusion d’organigrammes opérationnels 
et fonctionnels, par la mise en place de délégations de 
pouvoirs, par un processus régulier de reporting opé-
rationnel et financier et par la constitution d’équipes pluri-
disciplinaires dédiées à chaque projet ou plan d’actions 
présentant des risques spécifiques estimés significatifs.

Les principaux risques extérieurs sont le prix du pétrole 
et les risques juridiques et politiques liés aux zones 
d’exploration et de production du Groupe, tels que 
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décrits dans le chapitre 2 « Facteurs de risque » du 
présent document de référence.

La direction de Maurel & Prom, en coordination avec les 
responsables des filiales, le conseil d’administration et 
le comité d’audit identifient et analysent les risques 
susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’activité 
ou le patrimoine du Groupe.

Le Groupe a souscrit des assurances couvrant plusieurs 
types de risques, dont des contrats d’assurance spé-
cifiques à son activité pétrolière ainsi qu’à la nature et la 
localisation de ses actifs. Ces couvertures sont décrites 
au paragraphe 2.4. du présent document de référence.

3.3.1.4. Mise en œuvre

Le groupe Maurel & Prom est composé d’un établisse-
ment siège, de filiales et établissements opérationnels, 
chacun étant placé sous la responsabilité d’une direction 
locale, qui elle-même rapporte à la direction générale du 
Groupe. Cette direction locale coordonne les activités du 
Groupe par pays ou zone géographique d’activité.

Dans les pays où les opérations du Groupe sont les plus 
développées, les filiales opérationnelles sont dotées, 
outre leurs propres fonctions techniques, de leurs servi-
ces financier, comptable et juridique. Pour les filiales ne 
disposant pas de leurs propres services administratifs, 
les directions fonctionnelles de Maurel & Prom assurent 
une fonction de support à ces opérations. La prévention 
et les activités de contrôle des risques industriels et envi-
ronnementaux sont de la compétence des entités opéra-
tionnelles.

Les directeurs opérationnels et financiers des établisse-
ments et filiales bénéficient, au cas par cas, de déléga-
tions de pouvoirs adaptées.

Les responsabilités « métiers » sont assurées par les 
directeurs des différentes fonctions en charge, au niveau 
du Groupe, des activités exploration, développement et 
production, forage, HSE, finance/administration/ressour-
ces humaines. En conséquence, les décisions importan-
tes sont préparées en coordination avec et validées par 
les directeurs de fonction concernés avant transmission 
à la direction générale du Groupe pour approbation. 

Au plan juridique, la préparation et la validation des actes 
clefs de la vie sociale des filiales du Groupe sont centra-
lisées par le service juridique groupe.

Pour limiter les risques juridiques liés aux litiges, le Groupe 
a mis en place une direction juridique centralisée, assis-
tée de conseils spécialisés au regard du droit concerné, 
pour la formalisation de ses engagements contractuels, 
le respect de ses obligations de toutes natures et la 
défense de ses intérêts, dès lors que ces éléments sont 
estimés présenter un facteur de risque significatif.

La direction administrative et financière s’est réorganisée 
en 2009 par le regroupement des services comptables 
et de contrôle de gestion au sein de la direction de la 
comptabilité et du contrôle de gestion. 

La direction de la comptabilité de Maurel & Prom assure 
l’élaboration des résultats consolidés du Groupe. Elle suit 
en permanence les évolutions de la réglementation 
comptable, notamment celle des normes comptables 
internationales, en liaison étroite avec les commissaires 
aux comptes. Les comptes consolidés sont établis 
semestriellement. Les données comptables relatives aux 
filiales opérationnelles sont revues par le siège à Paris 
avant intégration dans les comptes. Les états financiers 
sont élaborés par le service comptabilité de la Société 
avant d’être évalués et contrôlés par la direction, le comité 
d’audit et le conseil d’administration.

En outre, les engagements hors bilan font l’objet d’un 
recensement trimestriel de la direction des comptabilités 
dans le cadre des arrêtés comptables sous la forme de 
questionnaires adressés à la direction juridique centrale, 
à la direction des associations et partenariats et aux 
directions financières des établissements et filiales.

Le département de contrôle de gestion de Maurel & Prom 
coordonne l’élaboration financière du budget du Groupe 
et le reporting mensuel consolidé. Il procède à des ana-
lyses des variations entre le budget et les réalisations ainsi 
qu’à l’analyse générale des coûts.

L’existence dans les principales entités opérationnelles 
d’un contrôleur de gestion, avec un double rattachement 
opérationnel et fonctionnel, renforce le dispositif de 
contrôle interne. 

La gestion des flux, positions et liquidités ainsi que les 
instruments financiers sont centralisés (convention de 
cash pooling) par la direction trésorerie et financement. 
Cette direction est également en charge de la gestion 
des risques portant sur les instruments financiers et les 
activités de trésorerie et de change dans le cadre de la 
politique édictée par la direction générale du Groupe.

En matière de système d’information, le Groupe utilise 
des outils standard pour traiter la comptabilité générale 
et analytique, la consolidation, la trésorerie et la gestion 
du personnel (logiciel de consolidation intégré dans toutes 
les filiales, intervention de consultants lors des clôtures, 
sous-traitance des systèmes d’information auprès de 
prestataires externes).

L’ensemble du processus de communication financière 
est placé sous la responsabilité du directeur général ainsi 
que du directeur administratif et financier.

Chaque trimestre Maurel & Prom communique au marché 
financier son chiffre d’affaires et, dans les mois qui suivent 
la clôture du semestre, un compte de résultat, un bilan 
et un tableau de financement consolidés relatifs à ce 
semestre.

Le calendrier de communication est diffusé en début 
d’exercice conformément aux obligations d’Euronext. 
Les documents financiers communiqués au marché sont 
préparés par les services comptabilité et contrôle de 
gestion et validés par le conseil d’administration.
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La direction administrative et financière s’assure ensuite 
que les informations communiquées au marché sont 
conformes aux résultats du Groupe, aux préconisations 
du conseil d’administration et aux obligations légales et 
réglementaires. Les commissaires aux comptes valident 
les documents financiers semestriels et annuels préa-
lablement à leur diffusion.

Le Groupe attire l’attention de ses collaborateurs ayant 
une position d’initié sur la nécessité de ne pas réaliser 
d’opérations boursières portant sur les titres de la Société 
au cours de certaines périodes et de ne pas divulguer 
d’informations susceptibles d’avoir un impact sur le cours 
de bourse de l’action.

Les opérations pétrolières s’inscrivent dans un cadre 
mettant en œuvre les États hôtes qui interviennent néces-
sairement pour l’application des contraintes légales 
spécifiques et fréquemment en qualité de partenaires.

Le mode de fonctionnement associatif traditionnellement 
pratiqué entraîne la participation d’associés impliquant 
que tout investissement ou engagement de coût pétrolier 
s’inscrive obligatoirement dans un budget approuvé et/ 
ou validé par toutes les parties prenantes aux différents 
contrats de partenariat en place.

Il en découle des procédures de contrôle interne opéra-
tionnel qui impliquent l’engagement systématique des 
dépenses par les responsables des centres de coût à 
chacun des stades opérationnels (recherche, forage, 
exploitation).

3.3.1.5. Surveillance du dispositif  
 de contrôle interne

3.3.1.5.1.  Le conseil d’administration

Le conseil d’administration a toujours affirmé l’importance 
qu’il accorde, avec la direction générale, au contrôle 
interne et à ses principaux domaines d’application.

3.3.1.5.2.  Le comité d’audit

Le comité d’audit est chargé du suivi des actions de 
contrôle interne, la priorité étant apportée au domaine 
comptable et financier, sans pour autant omettre les autres 
fonctions ; il en rend compte au conseil d’administration.

Le comité d’audit a, entre autres, pour principales missions :

•	 le suivi du processus d’élaboration de l’information 
financière ; 

•	 l’examen des comptes sociaux et des comptes 
consolidés de la Société ainsi que ceux des princi-
pales filiales ;

•	 le contrôle de la pertinence et de la permanence des 
méthodes comptables adoptées (i) pour l’établisse-
ment des comptes sociaux et consolidés et (ii) pour 
le périmètre de consolidation ;

•	 l’examen des opérations importantes comportant un 
risque de conflits d’intérêts entre la Société et les 
membres du conseil d’administration ; 

•	 le suivi du contrôle légal des comptes semestriels, 
annuels, consolidés et sociaux par les commissaires 
aux comptes ;

•	 le suivi de l’indépendance des commissaires aux 
comptes ;

•	 l’examen des principaux risques auxquels la Société 
est exposée et des solutions retenues par la Société 
pour y faire face ;

•	 le suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne 
et de gestion des risques et l’examen du rapport sur 
ces mêmes sujets du président du conseil d’adminis-
tration à l’assemblée générale ; et

•	 l’examen de tout sujet susceptible d’avoir un impact 
significatif sur la substance et la présentation des 
comptes.

3.3.1.5.3.  La direction générale

La mission de direction générale est notamment de définir 
les principes généraux en matière de contrôle interne et 
de s’assurer de leur bonne mise en application.

3.3.1.5.4.  Les contrôleurs internes

Depuis 2009, le secrétaire général de Maurel & Prom 
coordonne la démarche d’audit et de contrôle interne 
du Groupe. Il rapporte directement au comité de direc-
tion et rend compte au comité d’audit.

Il s’appuie pour la réalisation des diligences d’audit sur 
l’audit interne mis en place dans la principale filiale 
opérationnelle du Groupe (Maurel & Prom Gabon) et sur 
des consultants externes dûment mandatés à cet effet.  

Le choix des missions prend notamment en compte 
l’évaluation des risques les plus importants. Le poids, 
la contribution et l’antériorité des activités et leur rythme 
de développement sont des paramètres qui sont pris 
en considération pour l’évaluation des risques. Les plans 
d’actions décidés suite aux audits font l’objet d’un suivi 
régulier par le secrétaire général.

3.3.1.5.5.  Les commissaire aux comptes

Les commissaires aux comptes, au travers de leurs 
différents contrôles, mettent en œuvre les diligences 
propres à leur profession et s’assurent de l’élaboration, 
du traitement et de la cohérence de l’information comp-
table et financière au niveau de Maurel & Prom et de ses 
filiales.

Ils sont informés en amont du processus d’élaboration 
des comptes et présentent la synthèse de leurs travaux 
à la direction financière et à la direction générale, au 
comité d’audit ainsi qu’au conseil d’administration.

Les commissaires aux comptes procèdent aux vérifica-
tions du contrôle interne qu’ils jugent nécessaires dans 
le cadre de leur mission de certification des comptes et 
communiquent leurs observations au comité d’audit.
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3.3.1.5.6.  Réalisations 2011 et perspectives 2012

Le Groupe a poursuivi en 2011 le renforcement de son 
dispositif de contrôle interne et plus particulièrement 
celui applicable à la fonction trésorerie. En effet, le 
Groupe est engagé dans des transactions de couverture 
de matières premières (pétrole), de change (dollar US) 
et de taux d’intérêt, réalisées au moyen de tous types 
d’instruments, y compris des instruments optionnels.

Afin de renforcer le contrôle interne de la fonction tré-
sorerie, le Groupe a procédé, avec l’appui d’un cabinet 
de conseils spécialisé, à une revue des procédures 
comptables applicables en la matière. Un audit, dont 
les conclusions définitives seront rendues au cours du 
2e trimestre 2012 se poursuit. La 2e partie de l’année 
2012 sera principalement consacrée à la poursuite de 
la mise en place des recommandations de cet audit et 
à une revue des processus applicables à la trésore-
rie et à une actualisation du manuel de procédures de 
la fonction trésorerie.

3 Gouvernement d’entreprise
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3.4. règles d’admission et de convocation  
 des assemblées générales annuelles  
 et des assemblées générales extraordinaires  
 des actionnaires 

 
3.4.1. Convocation aux assemblées générales

Les assemblées d’actionnaires sont convoquées, dans 
les conditions prévues par la loi, par le conseil d’adminis-
tration ou, à défaut, par les commissaires aux comptes ou 
toute autre personne habilitée par la loi.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en tout 
autre lieu précisé dans l’avis de convocation.

Les conditions d’admission aux assemblées  
sont les suivantes :

Conformément à l’article R.225-85 du Code de com-
merce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée 
générale par l’enregistrement comptable des titres au 
nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour 
son compte en application du septième alinéa de l’ar-
ticle L.228-1 du Code de commerce, au troisième jour 
ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 
par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres 
dans les comptes de titres au porteur tenus par l’in-
termédiaire habilité sont constatés par une attestation 
de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant 
par voie électronique dans les conditions prévues à 
l’article R.225-61 du Code de commerce, en annexe 
au formulaire de vote à distance ou de procuration 
ou à la demande de carte d’admission établis au nom 
de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire 
représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est 
également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer 
physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte 
d’admission le troisième jour ouvré précédant l’assem-
blée à zéro heure, heure de Paris.

 
3.4.2. Accès et participation des actionnaires  
 aux assemblées générales

L’assemblée générale régulièrement constituée repré-
sente l’universalité des actionnaires. Ses décisions sont 
obligatoires pour tous, même pour les absents, les dis-
sidents ou les incapables.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, a le droit de participer aux assemblées géné-
rales, en y assistant personnellement, en désignant 
un mandataire ou en retournant un bulletin de vote par 
correspondance, dans les conditions prévues par les 
lois et règlements en vigueur.

Tout actionnaire peut également envoyer un pouvoir à 
la Société sans indiquer le nom de son mandataire. Tout 
pouvoir sans indication du nom du mandataire sera 
considéré comme un vote en faveur des résolutions 
soumises ou agréées par le conseil d’administration à 
l’assemblée.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées géné-
rales de la Société, sous quelque forme que ce soit, par 
l’enregistrement comptable ou une inscription des 
actions dans les conditions et délais prévus par la régle-
mentation en vigueur.

Les formules de vote à distance ou par procuration, 
de même que l’attestation de participation peuvent, 
si le conseil d’administration l’a prévu, être établies 
sur support électronique dûment signé dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires applicables. à cette fin, la saisie et la 
signature électronique du formulaire peuvent être 
directement effectuées sur le site Internet mis en 
place par le centralisateur de l’assemblée. La signa-
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et des assemblées générales extraordinaires des actionnaires 

ture électronique du formulaire peut être effectuée (i) 
par la saisie, dans les conditions conformes aux dis-
positions de la première phrase du second alinéa de 
l’article 1316-4 du Code civil, d’un code identifiant et 
d’un mot de passe ou (ii) par tout autre procédé 
répondant aux conditions définies à la première 
phrase du second alinéa de l’article 1316-4 du Code 
civil. Le pouvoir ou le vote ainsi exprimés avant l’as-
semblée par ce moyen électronique, ainsi que, le cas 
échéant, l’accusé de réception qui en est donné, 
seront considérés comme des écrits non révocables 
et opposables à tous, hors le cas des cessions de 
titres qui font l’objet de la notification prévue au IV de 
l’article R. 225-85 du Code de commerce.

Les modalités d’envoi des formules de vote à distance 
ou de procuration sont précisées par le conseil d’admi-
nistration dans l’avis préalable et l’avis de convocation.

Le conseil d’administration peut organiser, dans les 
conditions légales et réglementaires, la participation et 
le vote des actionnaires à l’assemblée par visioconfé-
rence ou par des moyens de télécommunication per-
mettant leur identification répondant aux conditions 
légales et réglementaires ; il s’assure notamment de 
l’efficacité des moyens permettant leur identification.

Pour le calcul du quorum et de la majorité de toute 
assemblée générale, sont réputés présents les action-
naires participant à l’assemblée générale par visiocon-
férence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification répondant aux conditions 
légales et réglementaires
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4.1.1. Effectif de la Société (hors établissements  
 opérationnels) au 31 décembre 2011

L’effectif total de la Société est au 31 décembre 2011 
de 36 salariés. 

La Société comptait 38 salariés au 31 décembre 2010 
et 44 salariés au 31 décembre 2009. 

La masse salariale en 2011 s’élève à un montant total de 
6 184 489 € (contre 6 513 451 € en 2010). Les charges 
sociales sur l’exercice représentent 3 100 082 € (contre 

3 037 351 € en 2010). Le taux de charges patronales 
s’élève à environ 50,13 % en 2011 contre 46,63 % 
en 2010.

L’intérim et les prestations externalisées (hors la convention 
de prestation de services avec Pacifico S.A. mentionnée 
aux paragraphes 3.2.1.3. et 3.2.2.1.2.), au cours de 
l’exercice 2011 ont représenté une charge pour la 
Société d’un montant de 123 637 € (contre 171 674 € 

en 2010). 
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Salariés du Groupe

L’année 2011 a été caractérisée par une forte baisse des effectifs, directement liée à la cession de Caroil  
(filiale forage).

4.1. Salariés

Répartition par activité
 2011 2010 2009

Exploration / Production pétrolière et gazière 209 222 143

Forage pétrolier 8 182 133

SUPPORT SIèGE 21 21 21

TOTAL 238 425 297

Répartition géographique
 2011 2010 2009

Afrique 178 230 138

Amérique Latine 18 124 122

Proche-Orient 4 25 -
Europe 38 46 37

TOTAL 238 425 297
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4.1.2. Embauches au cours de l’exercice 2011

Au sein de la Société, un salarié a été embauché depuis 
le 1er janvier 2011. 

Par ailleurs, aucune convention de stage n’a été signée 
pendant cette période.

 
4.1.3. Licenciements et départs au cours  
 de l’exercice 2011

Au sein de la Société :  

• aucun salarié n’a fait l’objet d’une procédure de licen-
ciement en 2011 ;

• un salarié a signé un accord de rupture conventionnelle 
de son contrat de travail ;

• deux salariés ont démissionné de leurs fonctions.

 
4.1.4. Divers 

La Société est régie par la convention collective de 
l’industrie pétrolière depuis le 1er mars 2004.

Un protocole de mise en œuvre de l’aménagement et 
de la réduction du temps de travail est en vigueur depuis 
le 19 mai 2003. à ce titre, le régime des 35 heures est 
en vigueur au sein de la Société. 

La Société a adhéré à un régime de retraite complé-
mentaire qui est une convention d’assurance collective, 
auprès de Generali. Cette affiliation concerne l’ensemble 
du personnel et les taux de cotisations patronales sont 
de 8 % sur les tranches A, B et C.

Les sommes versées au titre de ce régime par la Société 
se sont élevées à 399 113 € en 2010 et à 391 944 € 
en 2011.

4 Salariés du Groupe
Participation des salariés

Au 31 décembre 2011, 45 salariés du Groupe (hors le 
président) participaient au capital de la Société à hau-
teur de 766 020 actions. Certains salariés détiennent 
également une participation au capital de la Société à 
travers le dispositif d’épargne salariale mis en place. 

 
4.2.1. Intéressement et épargne salariale

La Société mène une politique d’association des salariés 
à la performance de la Société et à son capital, par la 
mise en place d’une épargne salariale.

4.2.1.1. Plan d’intéressement 

Un accord d’intéressement avait été mis en place le 
1er janvier 2005, à la suite de l’expiration du premier 
accord d’intéressement conclu en 2002. Cet accord 
conclu pour une durée de 3 ans est resté en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 2007. Un nouvel accord d’in-
téressement a été mis en place au cours de l’année 
2009. Il s’est appliqué jusqu’au 31 décembre 2011. 
Un nouvel accord devrait être mis en place au cours 
du 1er semestre 2012.

4.2.1.2. Épargne salariale

La Société a mis en place le 1er mars 2002 une politique 
active d’épargne salariale en offrant à ses salariés le 
bénéfice d’un Plan Epargne Entreprise (PEE). Ce plan 

a une durée d’un an renouvelable par tacite recon-
duction par périodes d’un an.

Dans le cadre de ce dispositif, au 31 décembre 2011, 
62 salariés (dont 17 anciens salariés) participent au 
capital de la Société à hauteur de 170 000 actions, soit 
0,14 % du capital social. 

Tous les salariés de la Société ayant au moins 3 mois 
d’ancienneté peuvent y adhérer, s’ils le souhaitent.

Le PEE peut être alimenté par tout ou partie de l’inté-
ressement du salarié lorsqu’il existe, les versements 
volontaires des bénéficiaires (dans les limites prévues 
par la loi), l’abondement de la Société et les transferts 
de l’épargne du bénéficiaire dans le plan. 

La Société encourage l’effort d’épargne du bénéficiaire 
par un abondement modulable selon une règle générale 
et applicable collectivement à tous les bénéficiaires.

L’abondement 2011 au PEE (fonds versés au PEE pour 
les salariés présents) a été de 180 098 x.

4.2. participation des salariés
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4.2.2. Options de souscription d’actions  
 consenties aux salariés et options levées  
 par ces derniers

Plus aucun salarié de la Société ne bénéficie d’options 
de souscription d’actions Maurel & Prom, le dernier plan 
existant (3 quinquies) étant arrivé à échéance le 11 avril 
2011, sans avoir été exercé.

 
4.2.3. Actions gratuites consenties aux salariés

4Salariés du Groupe
Participation des salariés

Plan 
2008 
n°1

Plan 
2008 
n°2

Plan 
2008 
n°3

Plan 
2009 
n°1

Plan  
2009  
n°2

Plan 
2010 

 

Plan 
2011  
n°1

Plan 
2011  
n°2

Plan 
2011  
n°2

Date  
d’attribution 25/04/08 15/10/08 16/12/08 19/06/09 15/12/09 20/12/10 01/06/11 20/07/11 19/12/11

Période  
d’acquisition 25/04/10 15/10/10 16/12/10 19/06/11 15/12/11 20/12/12 01/06/13 20/07/13 19/12/13

Période de 
conservation 25/04/12 15/10/12 16/12/12 19/06/13 15/12/13 20/12/14 01/06/15 20/07/15 19/12/15

Nombre 
de salariés 
concernés

40 16 31 46 32 47 2 4 41

Nombre  
d’actions 
gratuites

45 500 93 237 104 805 51 000 145 035 252 100 29 750 41 650 90 238
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5.1.1. Composition

Au 31 mars 2012, la répartition du capital et des droits de vote est la suivante :

document de référence 2011 / maurel & prom

p./95

maurel & prom  
et ses actionnaires

5.1. Structure actuelle de l’actionnariat

31/03/2012 Nombre  
d’actions

%  
du capital

Nombre  
de droits  
de vote  

exerçables

% des droits 
de vote  

exerçables

% des droits 
de vote

théoriques

•	Institutionnels porteurs 60 521.530 49,81 % 60 521 530 48,07 % 45,89 %

Pacifico S.A.* 10 644.326 8,76 % 10 644 326 8,45 % 8,07 %

Macif 8 324 204 6,85 % 8 324 204 6,61 % 6,31 %

Autres 41 553 000 34,20 % 41 553 000 33,01 % 31,51 %

•	Actionnaires nominatifs 20 188 999 16,62 % 30 227 348 24,01 % 22,92 %

Pacifico S.A.* 18 105 290 14,92 % 27 355 290 21,73 % 20,74 %

Pour mémoire : Votes doubles - - 10 391 815 - -

•	Maurel	&	Prom	(autodétention)
•	Salariés

5 999 713
1 039 872

4,94 % 
0,86 %

- 
1 393 338

- 
1,11 %

(4,55 %) 
1,06 %

•	Public 33 743 420 27,77 % 33 743 420 26,81 % 25,58 %

TOTAL 121 493 534 - 125 885 636 100 % 100 %

Droits de votes théoriques = nombre total de droits de vote attachés au nombre total d’actions, incluant les actions autodétenues et privées de droit de vote.

*  Au 31 mars 2012, Pacifico S.A. détenait un nombre total de 28 749 616 actions, représentant 23,68 % du capital et 30,18 % des droits de vote   
 exerçables (et 28,81 % des droits de vote théoriques).
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La composition du capital de la Société à la clôture des 
exercices 2010 et 2011 est reprise dans les tableaux 
ci-après. 

Au 31 décembre 2011, la répartition du capital et des 
droits de vote était la suivante :

5 maurel & prom et ses actionnaires
Structure actuelle de l’actionnariat

31/12/2011 Nombre  
d’actions

%  
du capital

Nombre  
de droits  
de vote  

exerçables

% des droits 
de vote  

exerçables

% des droits 
de vote

théoriques

•	Institutionnels porteurs 60 521 530 49 81 % 60 521 530 48,13 % 45,90 %

Pacifico S.A.* 10 644 326 8,76 % 10 644 326 8,47 % 8,08 %

Macif 8 324 204 6,85 % 8 324 204 6,62 % 6,31 %

Autres 41 553 000 34,20 % 41 553 000 33,04 % 31,51 %

•	Actionnaires nominatifs 20 120 285 16,56 % 30 126 018 23,96 % 22,85 %

Pacifico S.A.* 18 105 290 14,90 % 27 355 290 15,72 % 21,75 %

Pour mémoire : Votes doubles  - - 10 369 199 - -

•	Maurel	&	Prom	(autodétention)
•	Salariés

6 119 440 **
936 020

5,04 % 
0,77 %  

- 
1 299 486 

- 
1,03 %

 (4,64 %)
 0,98 %

•	Public 33 796 259 27,82 % 33 796 259 26,88 % 25,63 %

TOTAL 121 493 534 100 % 125 743 293 100 % 100 %

Droits de votes théoriques = nombre total de droits de vote attachés au nombre total d’actions, incluant les actions autodétenues et privées de droit de vote.

  *  Au 31 décembre 2011, Pacifico S.A. détenait un nombre total de 28 749 616 actions, représentant 23,66 % du capital et 24,19 % des droits de vote  
  exerçables (et 29,83 % des droits de vote théoriques).
* * Sur la base de l’enregistrement réalisé par CACEIS.

31/12/2010 Nombre  
d’actions

%  
du capital

Nombre  
de droits  
de vote  

exerçables

% des droits 
de vote  

exerçables

% des droits 
de vote

théoriques

•	Institutionnels porteurs 53 923 630 44,46 % 53 923 630 46,57 % 41,78 %

Pacifico S.A.* 10 644 326 8,78 % 10 644 326 9,19 % 8,25 %

Macif 8 324 204 6,86 % 8 324 204 7,19 % 6,45 %

Financière de Rosario 1 499 990 1,24 % 1 499 990 1,29 % 1,16 %

Autres 34 955 100 28,82 % 34 955 100 30,19 % 27,09 %

•	Actionnaires nominatifs 20 128 966 16,59 % 20 638 616 17,83 % 21,34 %

Pacifico S.A.* 18 105 290 14,93 % 18 205 290 15,72 % 19,45 %

Pour mémoire : Votes doubles  - - 852 016 - -

•	Maurel	&	Prom	(autodétention)
•	Salariés

6 363 052
928 981

5,25 % 
0,76 %    

- 
1 271 347 

- 
1,10 %

  (4,93 %)
 0,99 %

•	Public 39 952 270 32,94 % 39 952 270 34,50 % 30,96 %

TOTAL 121 296 899 100 % 115 785 863 100 % 100 %

Droits de votes théoriques = nombre total de droits de vote attachés au nombre total d’actions, incluant les actions autodétenues et privées de droit de vote.

*  Au 31 décembre 2010, Pacifico S.A. détenait un nombre total de 28 749 616 actions, représentant  23,71 % du capital et 24,91 % des droits de vote  
 exerçables (et 27,70 % des droits de vote théoriques).

Au 31 décembre 2010, la répartition du capital et des droits de vote était la suivante :
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5.1.2. Actionnaires détenant plus de 5 %   
 du capital

à la connaissance de la Société, à la date du présent 
document de référence, seules les sociétés Macif et 
Pacifico S.A. détiennent chacune directement ou indi-
rectement plus de 5 % du capital et/ou des droits de 
vote de la Société.

La société Pacifico S.A. est une société contrôlée par 
Monsieur Jean-François Hénin, président-directeur 
général de Maurel & Prom, et sa famille (à hauteur de 
plus de 99 % du capital et des droits de vote).

Le 7 avril 2008, Maurel & Prom a franchi à la hausse le 
seuil de 5 % de son capital (pour détenir 5,25 % du 
capital) dans le cadre du programme de rachat d’actions. 
Ce seuil de 5 % a ensuite été franchi à la baisse (pour ne 
plus détenir que 4,97 % du capital) le 23 décembre 2009. 
Le nombre d’actions autodétenues représentait 4,94 % 
du capital de la Société au 1er mars 2010. 

Il est ensuite passé de nouveau au-dessus du seuil de 
5 % en juillet 2010, ces fluctuations étant principalement 
liées au programme de rachat d’actions et à l’évolution 

du contrat de liquidité décrit au 7.2.2. du présent docu-
ment de référence. Ce seuil de 5 % a de nouveau été 
franchi à la baisse (pour ne plus détenir que 4,91 % du 
capital) le 31 janvier 2012.

 
5.1.3. Droits de vote des principaux actionnaires  
 excédant leur quote-part du capital

Conformément aux dispositions de l’article 11, alinéa 7, 
des statuts « droits et obligations attachés aux actions », 
« un droit de vote double est conféré aux actions entiè-
rement libérées pour lesquelles il est justifié d’une ins-
cription nominative dans les registres de la société 
depuis au moins 4 ans, à compter de la date à laquelle 
elles sont entièrement libérées, sans interruption, au 
nom du même actionnaire ».

Pour mémoire, en application des dispositions de 
l’article L.233-14 du Code de commerce, 7 000 000 
d’actions détenues par Pacifico S.A. (sur un total de 
28 749 616 actions) ont été privées de leur droit de 
vote double du 30 décembre 2008 au 30 décembre 
2010. Depuis le 1er janvier 2011, la société Pacifico S.A. 
bénéficie de nouveau des droits de vote double atta-
chés à ces 7 000 000 d’actions nominatives.

5maurel & prom et ses actionnaires
Dividende  /  Contrôle exercé sur l’émetteur par un ou plusieurs actionnaires

L’assemblée générale mixte du 20 mai 2010 a décidé 
la distribution d’un dividende de 0,10 € par action ainsi 
que l’attribution gratuite de BSA (décrite au paragraphe 
7.2.3) au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2009. 
Le dividende a été mis en paiement le 2 juin 2010 pour 
un montant total de 12 125 227,10 €. 

 
5.3.1. Contrôle exercé sur l’émetteur  
 par un ou plusieurs actionnaires

à la connaissance de la Société, aucun de ses action-
naires, agissant seul ou de concert, ne détient le 
contrôle de la Société au sens de l’article L. 233-3 du 
Code de commerce.

L’assemblée générale mixte du 29 juin 2011 a décidé 
la distribution d’un dividende de 0,25 € par action au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2010. Le divi-
dende a été mis en paiement le 5 juillet 2011 pour un 
montant total de 28 772 332 €. 

Le conseil d’administration du Groupe proposera lors 
de l’assemblée générale du 14 juin 2012 un dividende 
de 0,40 € par action.

 
5.3.2. Accord connu de l’émetteur,  
 dont la mise en œuvre pourrait entraîner  
 un changement de son contrôle

à la connaissance de la Société, il n’existe pas de pacte 
entre des actionnaires de la Société, ni de clauses d’une 
convention prévoyant des conditions préférentielles de 
cession ou d’acquisition d’actions Maurel & Prom et 
portant sur au moins 0,5 % du capital ou des droits de 
vote de la Société dont la mise en œuvre pourrait entraîner 
une prise de contrôle de la Société.

5.2. dividende

5.3. contrôle exercé sur l’émetteur  
 par un ou plusieurs actionnaires 



p./9866.1. le fondement de la politique de développement durable  
 mise en œuvre par maurel & prom : un code de bonne conduite  99
6.1.1. La sécurité et la prévention 99

6.1.2. La protection de l’environnement  100

6.1.3. Une sensibilisation particulière à la responsabilisation dans la gestion  
 de nos activités d’exploration-production 100

6.2. les applications de la politique de développement durable  
 au sein du groupe maurel & prom  101
6.2.1. Au gabon 101

6.2.2. En Colombie 104

6.2.3. En Tanzanie 106

6.2.4. Au Congo 106



6
 6

document de référence 2011 / maurel & prom

p./99

développement  
durable

Cette année encore, le groupe Maurel & Prom a pour-
suivi son engagement volontaire et résolument dynamique 
dans le domaine du développement durable : recherche 
de progrès, amélioration des méthodes de travail, maîtrise 
des risques et des impacts sur l’environnement et les 
populations, respect des réglementations locales, ligne 
de conduite axée sur la prévention, la sécurité et la santé 
des Hommes. 

Les plans d’action à des fins préventives, protectrices 
et sociales se poursuivent dans l’ensemble des filiales 
du Groupe. La mobilisation, la responsabilisation et la 
sensibilisation permanente aux risques naturels liés aux 

activités de chaque intervenant, sont les éléments clés 
de la réussite du groupe Maurel & Prom en matière de 
développement durable. 

Un code de bonne conduite dont les règles sont rap-
pelées ci-après, conciliant les impératifs de sécurité, 
prévention, protection de l’environnement et responsa-
bilisation des Hommes constitue le fondement de la 
politique de développement durable mise en place au 
sein du groupe Maurel & Prom qui se traduit par la 
réalisation d’actions pratiques et concrètes en tout 
endroit où le groupe Maurel & Prom est implanté. 

Pour mémoire, les règles contenues dans le code de 
bonne conduite en vigueur depuis 2006 au sein du groupe 
Maurel & Prom, matérialisées sous la forme d’une « charte 
sécurité environnement et qualité », s’attachent à pré-
server le juste équilibre entre des opérations, par essence 
risquées, et les responsabilités environnementales et 
humaines qui en découlent. 

La sécurité, la prévention et la protection de l’environ-
nement constituent les axes majeurs de cette charte 
qui, en sensibilisant chacun des intervenants à la respon-
sabilisation dans la gestion des activités d’exploration 
et de production, traduit la préoccupation essentielle du 
Groupe dans la recherche de cette démarche qualité. 

 
6.1.1. La sécurité et la prévention

La sécurité, inhérente aux activités pétrolières et gazières 
du Groupe, a toujours été et demeure la préoccupation 
majeure de Maurel & Prom et ses filiales.

Elle repose sur l’information, la mise en place de procé-
dures, la compétence, l’expérience et la spécialisation des 
équipes.

Une politique active de prévention constitue l’élément 
clé d’une bonne stratégie sécuritaire. Elle s’appuie sur la 
mise en place de formations et d’actions de communi-
cation dispensées au sein du Groupe, d’audits et d’étu-
des d’impact. Les modèles de procédure définis sont 
adaptés aux spécificités de chaque filiale en fonction 
des réglementations et contraintes propres à chaque 
implantation géographique des activités. 

Maurel & Prom s’engage particulièrement à sensibiliser 
ses partenaires et ses sous-traitants afin de toujours 
améliorer la qualité dans la conduite de ses activités et 
à sensibiliser les populations locales aux principes fon-
damentaux mis en avant depuis plus de dix ans : respon-
sabilisation, sécurité et protection, prévention et santé, 
partage et solidarité. Le rappel de la Charte à chacune 
des étapes de notre activité témoigne de la réalité de 
notre engagement.

6.1. le fondement de la politique de développement   
 durable mise en œuvre par maurel & prom :  
 un code de bonne conduite 
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La responsabilisation de nos équipes n’est rendue 
possible que si elle est précédée d’une phase de for-
mation rigoureuse. Pour ce faire, le Groupe mise sur la 
sécurité et la santé au travail. Chacun agit en concerta-
tion avec l’ensemble de son équipe, dans le respect des 
standards « Hygiène Sécurité Environnement » (« HSE ») 
définis par le Groupe selon les pratiques internationales 
reconnues ou/et issues d’organismes majeurs de l’In-
dustrie du Pétrole et du Gaz, tels que l’IADC (Accident 
Prevention Reference Guide) ou l’API (American 
Petroleum Institute).

La prévention et l’amélioration de la sécurité font l’objet 
de formations (lutte anti-incendie par exemple) et/ou 
d’un contrôle rigoureux de l’actualisation et du renou-
vellement des certificats d’aptitude aux techniques 
sécuritaires avec le passage et la validation d’examens 
de contrôle.

Les mesures de sécurité renforcées se poursuivent  
avec l’obtention de permis spéciaux qui est obligatoire 
dans tous les cas de travaux spécifiques présentant des 
risques : contact avec des sources de chaleur, travail 
effectué en hauteur/suspension, manipulation d’explo-
sifs. Le Groupe entend ainsi mettre en lumière tout man-
quement aux règles de sécurité et souligner les bonnes 
pratiques afin de les appliquer à l’ensemble des sites 
opérationnels. Des fiches d’observation mises en place 
par Maurel & Prom permettent ainsi d’évaluer les pro-
cessus et de les optimiser, si nécessaire.

En ce qui concerne la santé au travail, Maurel & Prom 
a choisi d’adopter une politique tout aussi rigoureuse 
en rappelant constamment ses recommandations sur 
le terrain. Des campagnes de sensibilisation récurrentes 
sur les maladies infectieuses tropicales, telles que le 
paludisme en Afrique, sont conduites en symbiose avec 
les organismes de Médecine du Travail. Maurel & Prom 
s’attache à promouvoir cette dynamique sécuritaire et 
sanitaire auprès de ses partenaires et des populations 
locales.

Le Groupe poursuit également ses engagements auprès 
des communautés locales, en contribuant au dévelop-
pement et à l’amélioration des tissus économiques et 
sociaux. Depuis plusieurs années, le Groupe favorise 
l’emploi lié aux activités de recherche et de production 
du Groupe, en développant des programmes de forma-
tion efficaces. De cette manière, le Groupe s’engage à 
associer étroitement les populations riveraines à ses 
projets de recherche et de prospection afin d’entretenir 
un lien privilégié et primordial, tout en respectant les 
particularismes locaux.

6 développement durable
Le fondement de la politique de développement durable mise en œuvre par Maurel & Prom : 
un code de bonne conduite

 
6.1.2. La protection de l’environnement

Notre objectif en matière de protection de l’environne-
ment demeure : la maîtrise des risques sur les zones où 
se situent nos activités, la maîtrise de la consommation 
énergétique, la limitation des émissions de gaz à effet de 
serre, la gestion et la réduction des déchets. Afin d’éviter 
toute forme et tout risque de contamination de l’envi-
ronnement, les sites sont systématiquement remis en 
état une fois les opérations terminées afin de rétablir 
l’équilibre initial de la faune et de la flore et de permettre 
aux populations une réappropriation du milieu, « à l’iden-
tique ». Le Groupe prend toutes les mesures nécessaires 
pour que tous les sites de forage soient nettoyés et les 
sols réhabilités, grâce à l’intervention d’engins de génie 
civil, souvent complétée par la plantation de végétaux 
et l’emploi d’engrais naturels. Le Groupe s’emploie à 
étendre cette démarche de réfection des sites aux 
contrats signés avec ses sociétés sous-traitantes. 

Notre politique de préservation de l’environnement 
passe également par une attention particulière portée 
à l’eau, rare et d’autant plus précieuse, dans les pays 
où nous développons nos activités. Des mesures sont 
appliquées (notamment de consolidation lors des tra-
vaux de terrassement des routes et des plates-formes) 
pour lutter contre la dégradation des nappes phréatiques, 
et plus généralement des sols, pour éviter la pollution des 
cultures et des rivières. Ainsi, après la saison des pluies, 
Maurel & Prom veille particulièrement, par ses actions 
de nettoyage et de curetage des rivières, à rendre l’eau 
consommable par les populations riveraines. 

Les différents plans d’action pour la préservation de 
l’environnement sont élaborés dans le strict respect des 
lois et règlements en vigueur dans les pays où opère le 
Groupe. 

Sécurité, prévention et protection de l’environnement, 
maîtres-mots de l’engagement fort du groupe Maurel 
& Prom, trouvent leur pleine application dans la mise en 
place de sa politique de développement durable.

 
6.1.3. Une sensibilisation particulière  
 à la responsabilisation dans la gestion  
 de nos activités d’exploration-production

« Écouter, informer, agir » résume, comme nous aimons 
le rappeler, l’action menée par le groupe Maurel & Prom 
en matière de sensibilisation à la responsabilisation dans 
la gestion de ses activités. 

Une première démarche « interne » passe par la sensi-
bilisation constante des employés aux enjeux et risques 
encourus dans le cadre des activités d’exploration-
production. Une seconde démarche, extérieure au 
Groupe, consiste, lors du choix des partenaires, à exiger 
d’eux une implication similaire dans la conduite de 
leurs propres activités. 
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6.2.1. Au gabon

Présent dans quatre provinces du Gabon depuis 2005, 
le groupe Maurel & Prom, par l’intermédiaire de sa filiale 
gabonaise, a poursuivi son implantation dans le pays et 
consolidé ses activités d’exploration et d’exploitation.

En synergie avec les politiques nationales en matière de 
développement et de lutte contre la pauvreté, objectif 
contenu dans le DSCRP (Document Stratégique de 
Croissance et de Réduction de la Pauvreté), Maurel & 
Prom Gabon a opté pour une démarche qui s’inscrit 
dans la Responsabilité Sociétale et Environnementale 
(RSE), selon trois axes : 

•	Économique

•	Environnemental

•	Social

Les objectifs fixés par le siège dans le domaine du 
développement durable et la prise en compte des inté-
rêts des communautés locales, ont été concrétisés par 
la création, en mars 2009 d’un service dédié au sein de 
la filiale. 

Dans le cadre de sa politique de développement dura-
ble des communautés avoisinant ses sites d’exploitation 
(Omoueyi, au centre du Gabon, Nyanga-Mayombe, Kari 
et Etekamba au sud-ouest du Gabon), la filiale gabo-
naise du groupe Maurel & Prom met particulièrement 
l’accent sur les secteurs sensibles de l’Éducation et de 
la Santé au bénéfice des populations riveraines.

Dans la perspective d’une plus grande autonomie des 
communautés locales, Maurel & Prom Gabon élargit 
son champ d’action sur des secteurs multiformes à forte 
valeur ajoutée notamment :

•	Le renforcement des structures communautaires  
   de base ;

• la formation et la sensibilisation des populations  
   locales ;

•	les microprojets de développement ;

•	les énergies nouvelles ;

•	le sponsoring ;

•	certaines activités diverses.

Pour répondre à l’orientation que l’État assigne aux 
entreprises opérantes et en conformité avec la vision 
du Groupe, la filiale privilégie une approche participative 
et intégrée : participation des communautés dans 
l’identification et la mise en œuvre des projets com-
munautaires, synergie avec les politiques et actions 
gouvernementales.

La filiale gabonaise pratique également des actions 
ponctuelles : mécénat, sponsoring, soutiens divers.

La participation repose en grande partie sur le méca-
nisme du « Fonds pour le Développement des Com-
munautés Locales » adossé au Contrat d’Exploitation et 
de Partage de Production (CEPP) et la « Commission 
Quadripartite », organe de gestion dudit Fonds institué 
par le Ministère de Tutelle (Direction Générale des 
Hydrocarbures) en lieu et place du Comité de Suivi et de 
Pilotage qui, lui, résulte de la volonté commune entre 
l’opérateur, les communautés et les autorités locales. 

Dispensaire de Nombedouma rénové et équipé.  
Lac Onangué

Réunion de la Commission Quadripartite   
pour la sélection des projets.  
Lambaréné

6développement durable
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Les objectifs visés pour l’exercice 2011 vont dans le 
même sens que ceux de l’exercice précédent avec un 
accent porté sur l’éducation.

Bâtiment de l’école Publique d’Allonah rénové.  
Lac Ezanga

Dotation en fournitures scolaires – école Publique.  
Ndindi

Les actions identifiées au sein de la Commission 
Quadripartite ont principalement porté sur la réhabili-
tation ou la construction de : bâtiments scolaires et 
leur équipement, de logements infirmiers, dispensaires, 
sanitaires, forage d’eau, projets agricoles ou pêche, 
fourniture de matériel scolaire, réalisées ou en cours 
dans la limite des budgets qui leur sont alloués.

équipement du Centre Médical rénové.  
Ndindi 

Les ateliers de formation et de sensibilisation (admi-
nistratifs et opérationnels)  sur la démarche RSE initiés 
par Maurel & Prom Gabon ont été mis en place. Ces 
ateliers ont abouti à un pré-diagnostic de la situation 
et devraient faire donc l’objet d’une structuration. La filiale 
gabonaise se veut être un site pilote de la démarche 
RSE au niveau du Groupe.

Séminaristes de l’atelier sur l’éboration  
de la stratégie développement durable.  
Canton Dourembou

Atelier de formation sur l’apiculture.   
Mengué-Ntogolo  – Lac Onangué

6 développement durable
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Restitution aux communautés de l’étude diagnostique 
d’un projet agropastoral par l’expert de l’IGAD.  
Coucal 

Tous les corps de métiers présents   
y compris les sous-traitants lors des ateliers  
de formation sur la démarche RSE.  
Site Onal, région de Lambaréné

Les objectifs visés pour l’exercice 2012 rentreront dans 
le cadre de la continuité de ceux de l’exercice précédent 
mais avec un accent porté sur  l’amélioration des délais 
d’exécution des projets au regard de l’expérience de 
l’année en cours. Les actions non réalisées courant 
2011 seront reportées sur 2012.

Le contexte socio-économique du Gabon ne laisse pas 
indifférent Maurel & Prom Gabon qui entend assumer 
sa responsabilité sociale en tant que société citoyenne 
par le biais de multiples activités menées entre autres 
par le service développement durable. 

Ateliers de formation sur la démarche RSE.  
Site Onal, Région de Lambaréné

La filiale gabonaise vise donc à consolider son empreinte 
(ancrage territorial) par la prise en compte des préoc-
cupations des autres parties prenantes à travers le 
processus de la démarche RSE bien qu’embryonnaire 
mais déjà perceptible de par les pratiques usuelles. 

Les actions menées en faveur des communautés 
cadrent avec les orientations de l’État et visent l’auto-
nomisation des populations locales.

6développement durable
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6.2.2. En Colombie

Au-delà de ses obligations légales, le Groupe étend 
ses actions aux collectivités locales, en contribuant de 
manière significative au développement et à l´amélioration 
de leur qualité de vie. 

26 communautés indigènes vivent sur le territoire sur 
lequel se trouve le permis de Sabanero (437 km²). Au 
cours de l´année 2011, divers projets sociaux ont été mis 
en place. 

Le Groupe a développé 3 projets d´élevages commu-
nautaires ainsi qu´un projet de gouvernance et une 
épicerie, dont 240 familles sont bénéficiaires. 

De même, le Groupe a investi dans :

• des programmes de soutien à l´éducation à travers 
l´amélioration de l´infrastructure des établissements et 
la formation continue des enseignants ;  

• l´amélioration de l´assistance médicale en offrant une 
ambulance et en organisant les services d´un médecin 
sur place ; 

• le renforcement de la gouvernance et des règlements 
internes des communautés ; 

• la construction de logements sociaux ;

• des programmes alimentaires ; et 

• le transport au sein des communautés.

Dans ces communautés ont été embauchées 100 % de 
la main d´œuvre non qualifiée pour les travaux, soit 211 
personnes, ainsi que 7 personnes comme main d´œuvre 
qualifiée pour des thèmes de soutien social, médecine 
traditionnelle, soutien environnemental et HSE.

En ce qui concerne les permis de Muisca (2 320 km²) 
et de COR-15 (1 194 km²), le Groupe a mené des pro-
grammes sociaux orientés vers l´amélioration des 
bibliothèques municipales, l’adéquation de centres de 
santé, l’achat de terrains pour la dotation d´espaces 
communaux et des centres éducatifs, l’amélioration des 
systèmes d´aqueduc et d´infrastructure, dans 13 com-
munautés. 

S’agissant du permis SSJN-9 (2 648 km²) le Groupe 
a continué avec l´acquisition de sismique 2D et 3D, 
respectant ainsi les engagements de la licence environ-
nementale. Le Groupe a également organisé diverses 
réunions avec les communautés locales de la zone 
afin d´établir des accords et de définir les bénéfices qui 
seront octroyés conformément au contrat E&P de la ANH 
et à la politique de responsabilité sociale volontaire. De 
même, plusieurs réunions avec les autorités municipales 
et les corporations régionales se sont déroulées.   

Au total, sur ces 4 permis du Groupe, 16 421 heures de 
formation sur le thème HSE ont été données et aucun 
incident ni conflit n´a été constaté tant au niveau de 
l´environnement qu´au niveau social au long de l´année. 
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6.2.3. En Tanzanie

L’activité 2011 en Tanzanie ayant été calme, les actions 
au profit des populations locales ont été moins 
importantes que les années précédentes. En dépit de 
ce ralentissement, il faut souligner que Maurel & Prom 
Tanzanie continue d’associer à chaque projet pétrolier 
(forage, sismique, etc.) un ou plusieurs projets pour 
les populations.

Les principales actions menées ont porté sur :

• le forage de puits d’eau à Mtete1 et Mtete 2, deux 
villages de la région de Mtwara ;

• l’achat de matériels (couchages) pour un dispensaire 
de la région de Mkuranga ;

• l’entretien d’une route sur la péninsule de Mnazi Bay.

Dans le cadre de la politique HSE du Groupe, Maurel & 
Prom a également débuté la formation d’un nouveau 
responsable HSE Tanzanie avec un formateur du Gabon 
qui est venu passer plusieurs semaines en Tanzanie à 
cet effet. La formation se poursuit localement en 2012 
et un stage complémentaire de perfectionnement est 
planifié également pour 2012. Le stage se déroulera au 
sein de la filiale gabonaise du Groupe. 

Maurel & Prom Tanzanie continue également les for-
mations en faveur des personnels : langues (Anglais, 
Français), production, incendie, santé…

La nouvelle responsable HSE.

 
6.2.4. Au Congo

Depuis plusieurs années maintenant, le groupe Maurel 
& Prom et sa filiale congolaise se sont fortement impli-
qués en apportant leur soutien sans faille, et notamment 
financier, à différents secteurs socio-économiques : 
agriculture, voirie, éducation (fournitures scolaires, aides 
aux universités), aide à l’accession à la propriété en 
partenariat avec le Gouvernement congolais et une 
banque tunisienne. Ainsi, sans avoir développé de pro-
jet véritablement nouveau au cours de l’exercice écoulé, 
le Groupe a poursuivi son aide et ses actions dans ces 
différents domaines.

L’accent reste tout particulièrement mis sur la santé 
(actions de prévention et soins palliatifs et curatifs). 

6développement durable
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Dénomination sociale : « Établissements Maurel & Prom ».

La Société est une société anonyme à conseil d’admi-
nistration.

La Société est inscrite au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 457 202 331.

Le code NAF (anciennement code APE) de la Société 
est 7010Z (extraction d’hydrocarbures).

Date de constitution de la Société : 10 décembre 1919.

Durée de la Société : 99 ans, soit jusqu’au 1er novembre 
2018, sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation.

La Société a été constituée conformément au droit 
français.

Maurel & Prom est une société anonyme à conseil 
d’administration, soumise aux dispositions du Code de 
commerce (et en particulier aux dispositions des articles 
L. 225-17 et suivants dudit Code), ainsi qu’à toutes les 
autres dispositions législatives et réglementaires fran-
çaises qui lui sont applicables.

Jusqu’au 14 juin 2007, Maurel & Prom était constituée 
sous forme de société anonyme à directoire et conseil 
de surveillance. Les actionnaires réunis en assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire, le 14 juin 2007, ont 
décidé de la modification du mode de gestion de la 
Société et du remplacement du directoire et du conseil 
de surveillance par un conseil d’administration.

Jusqu’au 28 décembre 2004, Maurel & Prom était 
constituée sous forme de société en commandite par 
actions. Les actionnaires réunis en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire, le 28 décembre 2004, ont 
décidé de la fusion par voie d’absorption de l’associé 
commandité de Maurel & Prom, la société Aréopage, 
par Maurel & Prom et de la transformation consécutive 
de Maurel & Prom en société anonyme. 

Siège social :
12, rue Volney – 75002 Paris
Tél. : 01 53 83 16 00 – Fax : 01 53 83 16 04

 
7.2.1. Montant du capital et autorisations  
 d’augmentation du capital 

7.2.1.1. Capital souscrit

Au 1er janvier 2011, le capital social de la Société était 
de 93 398 612,23 €, divisé en 121 296 899 actions de 
soixante-dix-sept centimes (0,77 €) de nominal cha-
cune. Le capital de Maurel & Prom était, au 31 décem-
bre 2011, de quatre-vingt-treize millions cinq cent 
cinquante mille vingt et un euros et dix-huit centimes 

(93 550 021,18 €), divisé en cent vingt et un millions 
quatre cent quatre-vingt-treize mille cinq cent trente-
quatre (121 493 534) actions de soixante-dix-sept 
centimes (0,77 €) de nominal chacune, entièrement 
libérées. 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif 
social, à une part proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente. Le capital social de Maurel & Prom 
peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions 
prévues par la loi, les statuts ne prévoyant pas de dis-
positions spécifiques.

La Société n’a pas connaissance de nantissements qui 
auraient été consentis par ses actionnaires sur les titres 
de la Société.
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7 informations sociales
Capital social

7.2.1.2. Capital autorisé

L’assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire) du 29 juin 2011 a donné au conseil d’administration en matière 
d’émissions de titres de capital et de titres donnant accès au capital, les autorisations et délégations suivantes :

N° de la  
résolution Nature de la délégation  

ou autorisation Plafond en euros

Durée  
de l’autorisation  

à compter du  
29/06/2011

Onzième

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre  
des actions de la Société et des valeurs 
mobilières donnant accès au capital  
de la Société ou de l’une de ses filiales, 
avec maintien du droit préférentiel  
de souscription des actionnaires.(1)

Montant nominal total des 
augmentations de capital :  
50 Me.

Montant nominal total des titres 
de créances pouvant être émis : 
850 Me.

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à la délégation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Douzième

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre  
des actions de la Société et des valeurs 
mobilières donnant accès au capital  
de la Société ou de l’une de ses filiales, 
avec suppression du droit préférentiel  
de souscription des actionnaires  
dans le cadre d’offres au public.(1)

Montant nominal total des 
augmentations de capital :  
25 Me. (2)

Montant nominal total des titres 
de créances pouvant être émis : 
450 Me.(3)

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à la délégation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Treizième

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre  
des actions de la Société et des valeurs 
mobilières donnant accès au capital  
de la Société ou de l’une de ses filiales, 
avec suppression du droit préférentiel  
de souscription des actionnaires par 
placement privé visé au II de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier.(1)

Montant nominal total  
des augmentations  
de capital : 25 Me,  
sans pouvoir excéder 20 %  
du capital social de la Société  
par an .(2)

Montant nominal total des titres 
de créances pouvant être émis : 
450 Me.(3)

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à la délégation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Quatorzième

Autorisation au conseil d’administration, 
en cas d’émission avec suppression  
du droit préférentiel de souscription  
des actionnaires, d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital,  
de fixer le prix d’émission selon  
les modalités fixées par l’assemblée 
générale.(1)

Montant nominal total des 
augmentations de capital :  
10 % du capital de la Société  
par période de 12 mois.(2) (3)

Le montant nominal total  
des augmentations de capital 
résultant des émissions réalisées 
au titre de cette autorisation 
s’imputera sur le plafond prévu 
dans la résolution (i.e. douzième 
et treizième résolutions)  
en application de laquelle 
l’émission est décidée.

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à l’autorisation 
donnée par l’AGM  
du 18 juin 2009 
(douzième résolution) 
et par l’AGM  
du 20 mai 2010 
(quatorzième  
résolution).
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N° de la  
résolution Nature de la délégation  

ou autorisation Plafond en euros

Durée  
de l’autorisation  

à compter du  
29/06/2011

Quinzième

Autorisation au conseil d’administration  
à l’effet, en cas d’augmentation  
de capital avec ou sans suppression  
du droit préférentiel de souscription  
des actionnaires d’augmenter le nombre 
de titres à émettre.(1)

Augmentations de capital à 
réaliser dans les trente jours  
de la clôture de la souscription, 
dans la limite de 15 % de l’émission 
initiale et au même prix que celui 
retenu pour l’émission initiale.(2) (3)

Concerne chacune des émissions 
décidées en application des 
onzième, douzième, treizième  
et quatorzième résolutions 
adoptées par l’AGM du 29 juin 
2011, sous réserve du respect 
du plafond prévu dans la 
résolution en application de 
laquelle l’émission est décidée.

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à l’autorisation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Seizième

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre  
des actions et des valeurs mobilières 
donnant accès au capital, en cas  
d’offre publique d’échange initiée  
par la Société.(1)

Montant nominal total  
des augmentations de capital : 
25 Me.(2)

Montant nominal total des titres 
de créance pouvant être émis : 
450 M€. (3)

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à la délégation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Dix-septième

Autorisation au conseil d’administration  
à l’effet d’émettre des actions  
et des valeurs mobilières donnant  
accès au capital, en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis  
à la Société et constitués de titres  
de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital.(1)

Montant nominal maximal  
des augmentations de capital : 
10 % du capital social  
de la Société (tel qu’existant  
à la date de l’émission).(2)

Montant nominal total des titres 
de créance pouvant être émis : 
450 M€. (3)

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à ‘autorisation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Dix-huitième

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter  
le capital de la Société par incorporation 
de réserves, bénéfices, primes ou autres 
sommes dont la capitalisation  
serait admise.

Montant nominal maximal 
égal au montant global  
des sommes pouvant être 
incorporées au capital  
en application de la  
règlementation en vigueur.

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à la délégation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Dix-neuvième

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre  
des valeurs mobilières donnant droit  
à l’attribution de titres de créances.

Montant nominal total des titres 
de créance pouvant être émis :  
250 Me.

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à la délégation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.
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N° de la  
résolution Nature de la délégation  

ou autorisation Plafond en euros

Durée  
de l’autorisation  

à compter du  
29/06/2011

Vingtième

Autorisation au conseil d’administration 
d’attribuer gratuitement des actions  
de la Société au profit de salariés  
et/ou de mandataires sociaux.

Le nombre total des actions 
attribuées gratuitement  
ne pourra représenter plus  
de 1 % du capital de la Société  
(tel qu’existant au jour de l’AGM 
du 29 juin 2011).

Périodes d’acquisition  
et de conservation : 2 ans 
chacune.

26 mois,  
soit jusqu’au  
29 août 2013.

Met fin à la délégation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Vingt et unième

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet de procéder  
à des augmentations de capital 
réservées aux salariés adhérant au plan 
d’épargne entreprise de la Société.

Montant nominal total des 
augmentations de capital : 
1 Me.

18 mois,  
soit jusqu’au 29 
décembre 2012.

Met fin à l’autorisation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

Vingt-deuxième
Autorisation au conseil d’administration 
à l’effet de réduire le capital  
par annulation d’actions

Annulation, en une ou plusieurs 
fois, dans la limite de 10 % du 
capital de la Société par périodes 
de 24 mois, de tout ou partie  
des actions de la Société 
acquises dans le cadre du 
programme d’achat d’actions 
autorisé par la dixième résolution 
de l’AGM du 29 juin 2011 ou 
encore de programmes d’achat 
d’actions autorisés antérieurement 
ou postérieurement à la date  
de ladite assemblée.

18 mois,  
soit jusqu’au 29 
décembre 2012.

Met fin à l’autorisation 
donnée par l’AGM  
du 20 mai 2010.

(1) S’impute sur le plafond global des augmentations de capital de 50 Me et sur le plafond global des titres de créance  
 de 850 Me.

(2) Plafond du montant nominal des augmentations de capital de 25 Me commun à l’ensemble des résolutions renvoyant 
 à cette note de bas de page.

(3) Plafond du montant nominal des émissions des titres de créance de 450 Me commun à l’ensemble des résolutions  
 renvoyant à cette note de bas de page.

Il sera proposé aux actionnaires lors de l’assemblée générale mixte de la Société du 14 juin 2012 de procéder 
au renouvellement de ces délégations. 
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7.2.2. Actions propres détenues par l’émetteur  
 ou en son nom, ou par ses filiales,  
 programme de rachat d’actions propres 

7.2.2.1. Autorisation donnée par l’assemblée  
 générale mixte du 29 juin 2011 

La dixième résolution adoptée par l’assemblée géné-
rale du 29 juin 2011 visait à renouveler le programme 
de rachat d’actions en cours, autorisé par l’assemblée 
générale mixte du 20 mai 2010.

L’assemblée générale du 29 juin 2011 a autorisé le conseil 
d’administration à acheter, conserver ou transférer les 
actions de la Société, dans la limite d’un nombre d’ac-
tions représentant 10 % du capital social existant au jour 
de cette assemblée générale (étant précisé que lorsque 
les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans 
les conditions visées ci-après, le nombre d’actions pris 
en compte pour le calcul de cette limite de 10 % cor-
respond au nombre d’actions achetées, déduction faite 
du nombre d’actions revendues pendant la durée de la 
présente autorisation). Les modalités de cette autorisa-
tion sont indiquées ci-dessous :

• le prix maximum d’achat ne devra pas excéder 18 
euros par action, étant précisé qu’en cas d’opérations 
sur le capital, notamment par incorporation de réser-
ves suivie de la création et de l’attribution gratuite 
d’actions et/ou de division ou de regroupement des 
actions, ce prix sera ajusté en conséquence ;

• le montant maximum des fonds destinés au pro-
gramme de rachat s’élève à 218 349 000 e, tel que 
calculé sur la base du capital social au 31 décembre 
2010 ;

•	cette autorisation est valable pour une période de 18 
mois à compter du 29 juin 2011.

Les acquisitions réalisées par la Société en vertu de 
cette nouvelle autorisation ne peuvent en aucun cas 
l’amener à détenir, directement ou indirectement, à 
quelque moment que ce soit, plus de 10 % des actions 
composant le capital social à la date considérée.

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions 
peuvent être effectués, y compris en période d’offre 
publique sur les actions de la Société sous réserve que 
cette offre soit réglée intégralement en numéraire, par 
tous moyens, notamment sur les marchés réglementés, 
les systèmes multilatéraux de négociation ou de gré à 
gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par 
le recours à des instruments financiers dérivés négociés 
sur les marchés réglementés, les systèmes multilatéraux 
de négociation ou de gré à gré, dans le respect de la 
loi et de la réglementation en vigueur à la date des 
opérations considérées et aux époques que le conseil 
d’administration ou la personne agissant sur la déléga-
tion du conseil d’administration appréciera.

Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de 
toute affectation permise par la loi ou la réglementation, 
les finalités de ce programme de rachat d’actions étant :

(i) d’honorer des obligations liées aux programmes 
d’options sur actions ou autres allocations d’actions 
aux salariés et/ou mandataires sociaux notamment 
dans le cadre (a) de la participation aux résultats de 
l’entreprise, (b) de tout plan d’achat ou d’attribution 
gratuite d’actions au profit des salariés dans les 
conditions prévues par la loi, en particulier par les 
articles L.3331-1 et suivants du Code du travail (en 
ce compris toute cession d’actions visée à l’article 
L.3332-24 du Code du travail), ou (c) de tout plan 
d’options d’achat ou d’attribution gratuite d’actions 
au profit des salariés et mandataires sociaux ou de 
certains d’entre eux,

(ii) d’honorer des obligations liées aux valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou 
à terme, à des actions de la Société (y compris réaliser 
toutes opérations de couverture à raison des obliga-
tions de la Société liées à ces valeurs mobilières),

(iii) d’assurer la liquidité des actions de la Société par 
un prestataire de services d’investissement dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés 
financiers,

(iv) de conserver des actions pour remise ultérieure 
à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations 
éventuelles de croissance externe,

(v) de réduire le capital de la Société.

7.2.2.2. Descriptif du programme de rachat  
 d’actions en application des articles 241-1  
 et suivants du règlement général  
 de l’Autorité des marchés financiers (AMF) 

CADRE jURIDIqUE

Ce programme s’inscrit dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, 
du règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 
2003 et du règlement général de l’AMF. 

Il a été exposé dans la dixième résolution approuvée 
par l’assemblée générale des actionnaires de la Société 
du 29 juin 2011 qui était ainsi rédigée : 

« L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du conseil d’administration, 

1) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, 
à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 20 mai 2010 par sa dixième résolution, 
d’acheter, de conserver ou de transférer des actions 
de la Société,
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2) autorise, conformément aux articles L.225-209 et 
suivants du Code de commerce, le conseil d’admi-
nistration à acheter les actions de la Société, dans la 
limite d’un nombre d’actions représentant 10 % du 
capital social tel qu’existant au jour de la présente 
assemblée (étant précisé que lorsque les actions sont 
rachetées pour favoriser la liquidité dans les condi-
tions visées ci-après, le nombre d’actions pris en compte 
pour le calcul de cette limite de 10 % correspond au 
nombre d’actions achetées, déduction faite du nom-
bre d’actions revendues pendant la durée de la pré-
sente autorisation), dans les conditions suivantes :

• le prix maximum d’achat ne devra pas excéder 18 € 

par action, étant précisé qu’en cas d’opérations sur 
le capital, notamment par incorporation de réserves 
suivie de la création et de l’attribution gratuite d’ac-
tions, et/ou de division ou de regroupement des 
actions, ce prix sera ajusté en conséquence ;

•	 le montant maximum des fonds que la Société 
pourra consacrer à ce programme de rachat s’élève 
à 218 349 000 € ;

•	cette autorisation est valable pour une période 
de 18 mois ;

• les acquisitions réalisées par la Société en vertu de 
la présente autorisation ne pourront en aucun cas 
l’amener à détenir, directement ou indirectement, à 
quelque moment que ce soit, plus de 10 % des actions 
composant le capital social à la date considérée ; et

•	l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions 
pourront être effectués, y compris en période d’offre 
publique sur les actions de la Société dans les condi-
tions prévues par les dispositions législatives et règle-
mentaires applicables, par tous moyens, notamment 
sur les marchés réglementés, les systèmes multilaté-
raux de négociation ou de gré à gré, y compris par 
acquisition ou cession de blocs, par le recours à des 
instruments financiers dérivés ou à des valeurs mobi-
lières donnant accès au capital de la Société, dans le 
respect de la loi et de la réglementation en vigueur à 
la date des opérations considérées et aux époques 
que le conseil d’administration appréciera.

3) décide que ces achats d’actions pourront être effec-
tués en vue de toute affectation permise par la loi ou 
la réglementation, les finalités de ce programme de 
rachat d’actions étant :

(i) d’honorer des obligations liées aux programmes 
d’options sur actions ou autres allocations d’actions 
aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société 
et de ses filiales, notamment dans le cadre de la par-
ticipation aux résultats de l’entreprise ou de tout plan 
d’options d’achat ou d’attribution gratuite d’actions ;

(ii) d’honorer des obligations liées aux valeurs mobi-
lières donnant accès par tous moyens, immédiate-
ment ou à terme, à des actions de la Société (y 

compris de réaliser toutes opérations de couverture 
à raison des obligations de la Société liées à ces 
valeurs mobilières) ;

(iii) d’assurer la liquidité des actions de la Société par 
un prestataire de services d’investissement dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés 
financiers ;

(iv) de conserver des actions pour remise ultérieure 
à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opéra-
tions éventuelles de croissance externe ; et

(v) d’annuler tout ou partie des actions ainsi rache-
tées dans le cadre d’une réduction de capital décidée 
ou autorisée par l’assemblée générale ;

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil 
d’administration pour décider et effectuer la mise en 
œuvre de la présente autorisation, pour arrêter les 
modalités de cette mise en œuvre, pour passer tous 
ordres de bourse, conclure tous accords, établir tous 
documents notamment d’information, effectuer toutes 
formalités, en ce compris affecter ou réaffecter les 
actions acquises aux différentes finalités poursuivies, et 
toutes déclarations auprès de tous organismes et, d’une 
manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Le conseil d’administration pourra subdéléguer les 
pouvoirs nécessaires à la réalisation des opérations 
prévues par la présente résolution, conformément aux 
dispositions législatives et règlementaires applicables ». 

Par ailleurs, l’assemblée générale des actionnaires du 
29 juin 2011 a, dans sa vingt-deuxième résolution, 
autorisé le conseil d’administration à réduire le capital 
de la Société par annulation d’actions dans la limite de 
10 % du capital de la Société par périodes de 24 mois, 
dans les termes suivants : 

« L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du conseil d’administration et du rapport spé-
cial des commissaires aux comptes, et statuant confor-
mément à l’article L.225-209 du Code de commerce ;

1) met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, 
à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte 
du 20 mai 2010 par sa vingt-deuxième résolution ;

2) délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à 
l’effet de procéder à l’annulation, en une ou plusieurs 
fois, dans la limite de 10 % du capital de la Société 
par périodes de 24 mois, de tout ou partie des 
actions de la Société acquises dans le cadre du 
programme d’achat d’actions autorisé par la dixième 
résolution soumise à la présente assemblée ou 
encore de programmes d’achat d’actions autorisés 
antérieurement ou postérieurement à la date de la 
présente assemblée ;

7 informations sociales
Capital social



 

document de référence 2011 / maurel & prom

p./113

3) décide que l’excédent du prix d’achat des actions 
sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste 
« Primes d’émission » ou sur tout poste de réserves 
disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans 
la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ;

4) délègue au conseil d’administration tous pouvoirs, 
avec faculté de délégation dans les conditions léga-
les, pour procéder à la réduction de capital résultant 
de l’annulation des actions et à l’imputation précitée, 
ainsi que pour modifier en conséquence l’article 6 
des statuts ; et 

5) fixe à 18 mois à compter du jour de la présente 
assemblée la durée de cette autorisation ».

NOMBRE DE TITRES ET PART DU CAPITAL  
qUE L’ÉMETTEUR DÉTIENT DIRECTEMENT  
OU INDIRECTEMENT

Au 31 décembre 2011, la Société détenait 6 119 440 
actions, soit 5,04 % du capital social.

RÉPARTITION PAR OBjECTIFS DES TITRES 
DÉTENUS PAR LA SOCIÉTÉ

Au 31 décembre 2011, les 6 119 440 actions détenues 
par la Société étaient réparties de la manière suivante :

• 45 674 actions, soit 0,75 % des actions autodétenues 
(représentant 0,04 % du capital) le sont dans le cadre 
d’un contrat de liquidité ;

• 6 073 766 actions, soit 99,25 % des actions auto-
détenues (représentant moins de 5 % du capital), le 
sont dans le cadre de l’objectif de conservation 
des actions de la Société en vue de les remettre ulté-
rieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe. Parmi 
ces 6 073 766 actions, 450 000 actions, soit 7,41 % 
des actions autodétenues (représentant 0,37 % du 
capital) seront affectées à l’objectif d’annulation.

Au cours de l’exercice 2011, 196 035 actions ont été 
annulées dans le cadre des plans de distribution 
d’actions gratuites aux salariés de l’entreprise.

OBjECTIFS DU NOUVEAU PROgRAMME DE 
RACHAT SOUMIS à L’ASSEMBLÉE gÉNÉRALE 
DU 14 jUIN 2012

Le programme a pour objectifs : 

• d’honorer des obligations liées aux programmes 
d’options sur actions ou autres allocations d’actions 
aux salariés et/ou mandataires sociaux notamment 
dans le cadre (a) de la participation aux résultats de 
l’entreprise, (b) de tout plan d’achat ou d’attribution 
gratuite d’actions au profit des salariés dans les 
conditions prévues par la loi, en particulier par les 
articles L.3331-1 et suivants du Code du travail (en 

ce compris toute cession d’actions visée à l’article 
L.3332-24 du Code du travail), ou (c) de tout plan 
d’options d’achat ou d’attribution gratuite d’actions 
au profit des salariés et mandataires sociaux ou de 
certains d’entre eux ;

• d’honorer des obligations liées aux valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou 
à terme, à des actions de la Société (y compris réaliser 
toutes opérations de couverture à raison des obliga-
tions de la Société liées à ces valeurs mobilières) ;

• d’assurer la liquidité des actions de la Société par un 
prestataire de services d’investissement dans le cadre 
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés 
financiers ;

• de conserver des actions pour remise ultérieure à 
l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations 
éventuelles de croissance externe ;

• de réduire le capital de la Société.

PART MAXIMALE DU CAPITAL, NOMBRE MAXIMAL  
ET CARACTÉRISTIqUES DES TITRES,  
PRIX MAXIMUM D’ACHAT

Titres concernés

Le programme de rachat concerne les actions de la 
Société (code ISIN FR0000051070), négociées sur 
Euronext Paris (compartiment A).

Part maximale du capital 

Le nombre maximal d’actions pouvant être achetées ne 
pourra excéder 10 % du nombre total d’actions com-
posant le capital social de la Société, étant précisé que :

• le nombre d’actions acquises par la Société en vue 
de leur conservation et de leur remise ultérieure en 
paiement ou en échange dans le cadre d’une opéra-
tion de fusion, de scission ou d’apport ne pourra 
excéder 5 % de son capital, conformément aux dis-
positions de l’article L. 225-209, alinéa 6 du Code de 
commerce, soit 6 074 676 actions à la date de publi-
cation du présent descriptif ; et 

• cette limite s’applique à un montant du capital social 
de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour 
prendre en compte les opérations affectant le capital 
social postérieures à l’assemblée générale du 14 juin 
2012, les acquisitions réalisées par la Société ne 
pouvant en aucun cas l’amener à détenir, directement 
ou indirectement, plus de 10 % de son capital social.

Prix d’achat

Le prix maximum d’achat par la Société de ses propres 
actions ne devra pas être supérieur à 18 € par action.
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Modalités de rachat

Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de 
transfert pourront être effectuées par tous moyens, 
c’est-à-dire sur le marché ou de gré à gré, y compris 
par acquisition ou cession de blocs, ou encore par le 
recours à des instruments financiers, notamment des 
instruments financiers dérivés négociés sur un marché 
réglementé ou de gré à gré, tels des options d’achat ou 
de vente ou toutes combinaisons de celles-ci, à l’exclu-
sion des achats d’options d’achat, ou par le recours à 
des bons et ce, dans les conditions autorisées par les 
autorités de marché compétentes et aux époques que 
le conseil d’administration de la Société appréciera. La 
part maximale du capital social acquise ou transférée 
sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité 
du programme.

Ces opérations pourront intervenir à tout moment, dans 
le respect de la réglementation en vigueur, y compris en 
période d’offre publique, sous réserve des dispositions 
légales et réglementaires applicables en pareille matière.

DURÉE DU PROgRAMME DE RACHAT

La durée de ce programme de rachat d’actions est de 
18 mois à compter de l’assemblée générale du 14 juin 
2012, soit jusqu’au 13 décembre 2013 (inclus).

BILAN DES PRÉCÉDENTS PROgRAMMES 

Au cours de l’exercice écoulé, la Société a fait usage 
de son programme de rachat d’actions (contrat de 
rachat de titres et contrat de liquidité) : 
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Situation au 31/12/2011

Pourcentage de capital autodétenu 5,04 %

Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois 438 557 (soit 0,36 %)

Nombre de titres détenus en portefeuille 6 119 440

Valeur brute comptable du portefeuille en € 78,4 M€ 

Valeur de marché du portefeuille en € 70,2 M€ 

(Sur la base du cours moyen de décembre 2011 de : 11,48 €)

Du 1er janvier au 31 décembre 2011, les titres rachetés 
ont connu les mouvements suivants :

• 196 035 actions annulées (sur les 438 557 qui l’ont 
été au cours des 24 derniers mois) ; 

• 9 571 actions livrées dans le cadre de la conversion 
de 9 383 OCEANE 2014 ;

• 100 000 actions livrées dans le cadre de la conversion 
de 100 000 OCEANE 2015.

Le bilan de l’exécution des précédents programmes 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011, dans le cadre 
du contrat de liquidité est le suivant :

Flux bruts cumulés *
Positions ouvertes au jour de la publication  

du descriptif du programme

Achats Ventes / 
transferts 

Positions ouvertes  
à l’achat

Positions ouvertes  
à la vente

Nombre de titres 3 352 388 3 434 755     

Echéance maximale moyenne       

Cours moyen de la transaction 13,98790 14,00309       

Prix d’exercice moyen     

MONTANTS 46 892 868 48 097 183      

* Les flux bruts cumulés comprennent les opérations d’achat et de vente au comptant ainsi que les opérations optionnelles  
  et à terme exercées ou échues.
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Il sera proposé aux actionnaires lors de l’assemblée 
générale mixte de la Société du 14 juin 2012 de procé-
der au renouvellement de l’autorisation à conférer au 
conseil d’administration à l’effet d’acheter, de conserver 
ou de transférer des actions de la Société. 

 
7.2.3. Valeurs mobilières convertibles,  
 échangeables ou assorties de bons  
 de souscription 

OCEANE 2014

Le 7 juillet 2009, la Société a procédé à l’émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, d’obli-
gations à option de conversion et/ou d’échange en 
actions nouvelles ou existantes, à échéance du 31 juillet 
2014, d’un montant nominal total de 297 562 496,40 €. 
Cet emprunt est représenté par 19 074 519 obligations 
d’une valeur nominale de 15,60 € (OCEANE 2014, code 
ISIN FR0010775098). 

Entre leur date d’émission et le 31 décembre 2009, 
1266 OCEANE 2014 avaient été converties en 1266 
actions existantes autodétenues selon un ratio de 
conversion d’une action pour une obligation.

Au cours de l’exercice 2010, 265 OCEANE 2014 ont 
été converties en 270 actions existantes autodétenues, 
selon un ratio de conversion de 1,02 action pour une 
obligation. 

Au cours de l’exercice 2011, 9 383 OCEANE 2014 ont 
été converties en 9 571 actions existantes autodétenues, 
selon un ratio de conversion de 1,02 action pour une 
obligation.

OCEANE 2015

Le 28 juillet 2010, la Société a lancé une émission, 
réservée à des investisseurs qualifiés, d’obligations à 
option de conversion et/ou d’échange en actions 
nouvelles ou existantes, à échéance du 31 juillet 2015, 
d’un montant nominal d’environ 65 M€, porté à environ 
70 M€ après exercice en totalité de l’option de sur-
allocation. Cet emprunt est représenté par 5 511 812 
obligations émises au prix de 12,70 € par obligation 
(OCEANE 2015, code  ISIN FR0010921916).

Entre leur date d’émission et le 31 décembre 2010, 
aucune OCEANE 2015 n’avait été convertie. Le 30 
novembre 2011, 100 000 OCEANE 2015 ont été 
converties en 100 000 actions existantes autodétenues, 
selon un ratio de conversion d’une action pour une 
obligation.

BSA

Par décision du conseil d’administration en date du 7 
avril 2010, la Société a décidé de procéder à l’attribution 
gratuite de Bons de Souscription d’Actions (BSA). Il a 
donc été attribué à chaque actionnaire un BSA pour 
une action (telle qu’enregistrée à l’issue de la journée 
du 18 mai 2010), soit un nombre total de 121 252 271 
BSA, 10 BSA donnant droit de souscrire à une action 
nouvelle de la Société au prix d’exercice de 14,20 €. 
Livrés aux actionnaires le 19 mai 2010, les BSA sont 
exerçables à tout moment du 19 mai 2010 au 30 juin 
2014 inclus. En cas d’exercice de la totalité des BSA, 
la Société renforcerait ainsi ses fonds propres à hauteur 
d’un montant maximum de 172 178 223,40 €. 

Au 31 décembre 2010, 527 300 BSA avaient été 
exercés, donnant lieu à la création de 52 730 actions 
nouvelles. Entre le 1er  janvier et le 31 décembre 2011, 
1 887 830 BSA ont été exercés et 188 783 actions 
nouvelles ont été créées. Au 1er janvier 2012, il reste 
encore 112 916 931 BSA à exercer.

à la suite de l’approbation par l’assemblée générale 
ordinaire des actionnaires de la Société, réunie le 
12 décembre 2011, de l’opération de distribution de 
l’intégralité des actions de la société MP Nigeria déte-
nues par la Société à ses actionnaires et de l’admission 
des actions de la société MP Nigeria aux négociations 
sur le marché réglementé de NYSE Euronext à Paris 
le 15 décembre 2011, les droits des porteurs d’OCEANE 
2014 et d’OCEANE 2015 ainsi que des titulaires de BSA 
ont été ajustés comme suit :

OCEANE 2014 

• Ancien ratio : 1,02 action pour 1 OCEANE 2014

• Nouveau ratio : 1,22 action pour 1 OCEANE 2014

OCEANE 2015 

• Ancien ratio : 1,00 action pour 1 OCEANE 2015

• Nouveau ratio : 1,19 action pour 1 OCEANE 2015

BSA 

• Ancien droit d’attribution : 1,00 action pour 10 BSA

• Nouveau droit d’attribution : 1,19 action pour 10 BSA
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7.2.4. Historique du capital social 

Le tableau figurant ci-dessous indique l’évolution du capital social de Maurel & Prom au cours de l’exercice 2009.

Le tableau figurant ci-dessous indique l’évolution du capital social de Maurel & Prom au cours de l’exercice 2010.

Variation du capital
Montant  

du capital social 
après opération

Nombre cumulé 
d’actions  

en circulationDates et opérations
Montant nominal 

de l’opération 
considérée

Nombre  
d’actions

23/07/09  Création d’actions  
                 pour règlement  
                 du dividende 2008 

525 497,28 € 682 464 93 364 248,67 € 121 252 271

21/12/09 Augmentation de capital 83. 765,22 € 108 786 93 448 013,89 € 121 361 057

21/12/09  Annulation d’actions  
                 autodétenues (83 765,22 €) (108 786) 93 364 248,67 € 121 252 271

Variation du capital
Montant  

du capital social 
après opération

Nombre cumulé 
d’actions  

en circulationDates et opérations
Montant nominal 

de l'opération 
considérée

Nombre  
d’actions

25/04/10  Augmentation  
                 de capital 35 035 e 45 500 93 399 283,67 e 121 297 771

25/04/10 Annulation d’actions         
                 autodétenues (35 035 e) (45 500) 93 364 248,67 e 121 252 271

27/08/10  Augmentation  
                   de capital sur exercice      
                   de BSA

34 363,56 e 44 628 93 398 612,23 e 121 296 899

15/10/10     Augmentation  
                    de capital 71 792,49 e 93 237 93 470 404,72 e 121 390 136

15/10/10 Annulation d’actions  
                    autodétenues (71 792,49 e) (93 237) 93 398 612,23 e 121 296 899

16/12/10     Augmentation  
                    de capital 79 914,45 € 103 785 93 478 526,68 € 121 400 684

16/12/10 Annulation d’actions  
                    autodétenues  (79 914,45 €) (103 785) 93 398 612,23 € 121 296 899
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Le tableau figurant ci-dessous indique l’évolution du capital social de Maurel & Prom au cours de l’exercice 2011.

Variation du capital
Montant  

du capital social 
après opération

Nombre cumulé 
d’actions  

en circulationDates et opérations
Montant nominal 

de l’opération 
considérée

Nombre  
d’actions

04/01/11   Augmentation  
                 de capital sur 
                 exercice de BSA

6 238,54 e 8 102 93 404 850,77 e 121 305 001

25/05/11 Augmentation  
                 de capital sur 
                 exercice de BSA

21 100,31 e 27.403 93 425 951,08 e 121 332 404

19/06/11 Augmentation  
                  de capital
                  (Plan d’attribution
                  gratuite d’actions)  

39 270,00 e 51 000 93 465 221,08 e 121 383 404

19/06/11 Annulation  
                  d’actions  
                  autodétenues

(39 270,00 e) (51 000) 93 425 951,08 e 121 332 404

28/06/11   Augmentation  
                 de capital sur 
                 exercice de BSA

32 269,16 e 41 908 93 458 220,24 e 121 374 312

04/10/11 Augmentation  
                 de capital sur 
                 exercice de BSA

18 033,40 e 23 420 93 476 253,64 e 121 397 732

14/12/11  Augmentation  
                 de capital sur 
                 exercice de BSA

73 767,54 e 95 802 93 550 021,18 e 121 493 534

15/12/11 Augmentation  
                  de capital
                  (Plan d’attribution
                  gratuite d’actions)

111 676,95 e 145 035 93 661 698,13 e 121 638 569

15/12/11 Annulation  
                  d’actions  
                  autodétenues

(111 676,95 e) (145 035) 93 550 021,18 e 121 493 534



 

p./118

7 informations sociales
Capital social

 
7.2.5. Dilution potentielle du capital 

Le tableau figurant ci-dessous permet d’apprécier la 
dilution potentielle maximum du capital de la Société 
résultant de la conversion ou de l’exercice de l’ensemble 

des titres donnant accès au capital de la Société encore 
existant au 1er janvier 2012 ( OCEANE 2014, OCEANE 
2015, BSA) ou de l’attribution d’actions gratuites :

   

Capital au 01/01/2012 93 550 021,18 e  121 493 534 actions

  Date  
d’attribution

 Date  
d’acquisition

 Nombre d’actions
potentielles Dilution potentielle

Actions gratuites 20/12/10 20/12/12 224 256 0,1846 %

Actions gratuites 01/06/11 01/06/13 25 000 0,0205 %

Actions gratuites 20/07/11 20/07/13 35 000 0,0288 %

Actions gratuites 19/12/11 19/12/13 90 238 0,0743 %

TOTAL  
ACTIONS GRATUITES   374 494 0,3082 %
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  Date  
d’attribution

 Echéance  
de conversion

 Nombre d’actions
potentielles Dilution potentielle

Bons de souscription 
d’actions 
Solde au 31/12/11  
= 112 916 931 BSA

19/05/2010 30/06/2014 13 437 115 11,0599 %

TOTAL BSA   13 437 115 11,0599 %

OCEANE 2014  
Solde au 31/12/11  
= 19 063 605

07/07/09 31/07/14 23 257 598 19,1430 %

OCEANE 2015 :  
Solde au 31/12/11  
= 5 411 812

08/07/10 31/07/15 6 440 056 5,3007 %

TOTAL OCEANE   29 697 654 24,4438 % 

TOTAL BSA  
et OCEANE   43 134 769 35,5037 %

TOTAL y compris 
actions gratuites,étant 
précisé que les actions 
gratuites n’ont pas 
en principe d’impact 
dilutif en raison de 
l’annulation d’un nom-
bre d’actions auto-
détenues équivalent 
au nombre d’actions 
émises et attribuées 
gratuitement.

  
+ 374.494 

= 43 509 263 35,8119 %

Les informations ci-après :

•	objet social ;

•	dispositions concernant les organes d’administration 
et de direction ;

•	conditions d’exercice du droit de vote – droit de vote 
double ;

•	cession et transmission des actions ;

•	procédure de modification des droits des actionnaires ;

•	convocation et admission aux assemblées  
d’actionnaires ;

•	seuils statutaires ;

•	droits et obligations attachés à chaque catégorie 
d’actions ;

figurent dans les statuts de la Société disponibles  
sur le site : www.maureletprom.fr

Les statuts de la Société ont été modifiés lors de 
l’assemblée générale du 29 juin 2011 afin de prendre 
en compte les modifications issues du décret du 
23 juin 2010 et de l’ordonnance n° 2010-1511 du 
9 décembre 2010.

Ils ont également été modifiés afin de permettre la 
distribution des actions MP Nigeria aux actionnaires de 
la Société.

7.3. actes constitutifs et statuts
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7.3.1. Objet social

L’objet social de la Société est stipulé à l’article 3 de ses 
statuts. La Société a pour objet, tant en France qu’à 
l’étranger :

•	 la gestion de tous titres et droits sociaux et, à cet effet, 
la prise de participation dans toutes sociétés, grou-
pements, associations, notamment par voie d’achat, 
de souscription et d’apport ainsi que la cession sous 
toute forme desdits titres ou droits sociaux ;

•	 la recherche et l’exploitation de tous gîtes minéraux, 
notamment de tous gisements d’hydrocarbures liqui-
des ou gazeux et produits connexes ;

•	 la location, l’acquisition, la cession, la vente de tous 
puits, terrains, gisements, concessions, permis d’ex-
ploitation ou permis de recherche, soit pour son 
compte personnel, soit pour le compte de tiers, soit 
en participation ou autrement, le transport, le stoc-
kage, le traitement, la transformation et le commerce 
de tous hydrocarbures naturels ou synthétiques, de 
tous produits ou sous-produits du sous-sol liquides 
ou gazeux, de tous minerais ou métaux ; 

•	 l’acquisition de tous immeubles, leur gestion ou leur 
vente ; 

•	 le commerce de tous produits et marchandises ; et

•	de manière générale, la participation directe ou indi-
recte de la Société dans toutes opérations commer-
ciales, industrielles, immobilières, agricoles, financières, 
en France ou dans d’autres pays et ce, soit par la 
création de sociétés nouvelles, soit par apports, 
souscription, achat de titres ou droits sociaux, fusion, 
société en participation ou autrement et généralement 
toutes opérations de quelque nature qu’elles soient 
se rattachant directement ou indirectement à ces 
activités et susceptibles d’en faciliter le développement 
ou la gestion.

 
7.3.2. Dispositions concernant les organes  
 d’administration et de direction

Le conseil d’administration de la Société a, dans sa 
séance du 29 mars 2012, mis à jour le règlement inté-
rieur qui avait été arrêté et approuvé à l’unanimité de 
ses membres le 31 mars 2010.

Ce règlement intérieur reprend et précise certains arti-
cles des statuts comme la composition du conseil et la 
notion d’administrateur indépendant, les règles de 
fonctionnement, les missions, droits et obligations qui 
s’imposent aux administrateurs dans le cadre d’une 
« charte », la désignation et le rôle du censeur ainsi que 
la composition et les attributions du comité d’audit et 
du comité de nominations et rémunérations.

Par ailleurs, les dispositions légales et réglementaires 
concernant les restrictions ou interdictions d’intervention 
des membres du conseil d’administration sur les titres 
de la Société s’appliquent, aucune règle spécifique 
n’ayant été adoptée par la Société en cette matière.

 
7.3.3. Droits, privilèges et restrictions attachés  
 à chaque catégorie d’actions existantes 

Dans toutes les assemblées générales, chaque titulaire 
d’actions, membre de ces assemblées, a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions, sans autres 
limitations que celles qui pourraient résulter des dispo-
sitions légales. 

Chaque action donne droit à une voix. Un droit de vote 
double est conféré aux propriétaires d’actions nominatives 
entièrement libérées qui justifieront de leur inscription 
dans les livres de la Société depuis quatre ans au moins, 
sans interruption. En outre, en cas d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, le droit de vote double est conféré, dès leur 
émission, aux actions nominatives attribuées gratuite-
ment à un actionnaire à raison d’actions anciennes 
bénéficiant de ce droit.

Ce droit de vote double cessera de plein droit pour toute 
action ayant fait l’objet d’une conversion au porteur ou 
d’un transfert, mais il pourra être repris lorsque le nouveau 
titulaire des titres justifiera de son inscription nominative 
pendant une période ininterrompue de quatre ans au 
moins.

Néanmoins, n’interrompra pas le délai de quatre ans 
ci-dessus fixé ou conservera le droit acquis, tout trans-
fert du nominatif au nominatif par suite de succession 
« ab intestat » ou testamentaire ou de partage de com-
munauté de biens ou de société d’acquêts entre époux. 
Il en sera de même en cas de donation entre vifs au 
profit d’un conjoint ou d’un parent au degré successible.

Les droits de vote double sont détaillés dans les 
tableaux d’actionnariat figurant au paragraphe 5.1. du 
présent document de référence.

 
7.3.4. Actions nécessaires pour modifier  
 les droits des actionnaires 

Toute modification des statuts doit être décidée ou 
autorisée par l’assemblée générale des actionnaires 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
par les dispositions légales ou réglementaires en vigueur 
pour les assemblées générales extraordinaires.

7 informations sociales
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7.3.5. Dispositions ayant pour effet de retarder,  
 de différer ou d’empêcher un changement  
 de son contrôle 

Restrictions statutaires à l’exercice des droits  
de vote

L’article 10 des statuts, reproduit au paragraphe 7.3.6. 
du présent document de référence, prévoit de priver de 
droit de vote l’actionnaire qui n’aurait pas déclaré à la 
Société le franchissement d’un seuil de 2 % du capital 
ou des droits de vote ou tout multiple du seuil de 2 %, 
pour ce qui concerne les actions excédant la fraction 
qui aurait dû être déclarée. Cette restriction pourrait, le 
cas échéant, avoir une incidence en cas d’offre publique.

Accords étant modifiés ou prenant fin en cas  
de changement de contrôle de la Société

En dehors de l’environnement réglementaire et contrac-
tuel inhérent aux activités du Groupe dans le secteur 
des hydrocarbures, décrit au paragraphe 2.3.2. du 
présent document de référence, qui prévoit, dans un 
certain nombre de juridictions, des dispositions suscep-
tibles de s’appliquer en cas de changement de contrôle 
de la Société, le Groupe attire l’attention des inves-
tisseurs sur le fait que les contrats d’émission des 
OCEANE 2014 et des OCEANE 2015, décrits au 
paragraphe 1.4.1. du présent document de référence, 
contiennent chacun une clause de changement de 
contrôle prévoyant la possibilité pour tout porteur d’exiger 
le remboursement anticipé de ses obligations en espèces 
en cas de changement de contrôle de la Société. 

Le RBL, décrit au paragraphe 1.4.1. du présent document 
de référence, contient également une clause de change-
ment de contrôle permettant, si la majorité des prêteurs 
le décide, d’annuler les engagements de crédit consentis 
à la Société et d’exiger le remboursement immédiat de 
la ligne de crédit en cas de changement de contrôle de 
la Société.

 
7.3.6. Déclarations de franchissement de seuils 

Outre les seuils prévus par les dispositions législatives 
et réglementaires applicables, toute personne physique 
ou morale qui, agissant seule ou de concert, vient à 
détenir, directement ou indirectement, un nombre d’ac-
tions représentant une proportion du capital ou des 
droits de vote supérieure ou égale à 2 %, ou à un mul-
tiple de 2 %, tant qu’elle ne détiendra pas, seule ou de 
concert, un nombre total d’actions représentant plus de 
deux tiers du capital et des droits de vote de la Société, 
doit informer la Société du nombre total d’actions et de 
titres donnant accès au capital de la Société qu’elle 
possède, par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception adressée au siège social, dans un délai de 

5 jours de bourse à compter du franchissement du ou 
desdits seuil(s) de participation.

à la demande, consignée dans le procès-verbal de 
l’assemblée générale, d’un ou plusieurs actionnaires 
détenant deux pour cent au moins du capital ou des 
droits de vote de la société, le non-respect de cette 
obligation d’information est sanctionné, pour les actions 
excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, par la 
privation du droit de vote pour toute assemblée générale 
qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux 
ans suivant la date de régularisation de la notification.

La même obligation d’information s’impose, dans le même 
délai et selon les mêmes modalités, à chaque fois que 
la fraction du capital social ou des droits de vote pos-
sédée par un actionnaire devient inférieure à l’un des 
seuils mentionnés ci-dessus.

En vue de l’identification des porteurs de titres au por-
teur, la société est en droit de demander, à tout moment, 
dans les conditions et selon les modalités prévues par 
les dispositions légales et réglementaires, au dépositaire 
central qui assure la tenue du compte émission de ses 
titres, l’identité des détenteurs de titres conférant immé-
diatement ou à terme le droit de vote dans ses propres 
assemblées d’actionnaires, ainsi que la quantité de titres 
détenus par chacun d’eux et, le cas échéant, les restric-
tions dont les titres peuvent être frappés.

 
7.3.7. Dispositions des statuts renforçant  
 les règles légales régissant la modification  
 du capital social

Le capital social de la Société ne peut être modifié que 
dans les conditions prévues par les dispositions légales 
ou réglementaires en vigueur. Aucune disposition des 
statuts, d’une charte ou d’un règlement intérieur ne 
prévoit de conditions plus strictes que la loi en matière 
de modification du capital social de la Société.

 
7.3.8. Cession et transmission des actions 

Les actions sont librement négociables, sous réserve 
des dispositions légales et réglementaires. Elles font 
l’objet d’une inscription en compte et se transmettent 
par voie de virement de compte à compte.
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Au-delà de ses activités traditionnelles de holding, 
exercées au travers de contrats d’assistance générale 
et technique, de centralisation de trésorerie et d’avances 
en compte courant, Maurel & Prom n’a pas rendu de 
services spécifiques à ses filiales ni au cours de l’exer-
cice 2011, ni au cours des deux exercices précédents, 
à l’exception de la mise à disposition de salariés à ses 
filiales (M&P Congo S.A. au Congo, Maurel & Prom 
Colombia BV en Colombie et au Venezuela, M&P Gabon 
au Gabon, et, avant que ces sociétés ne sortent du 

périmètre en 2011, Caroil et Seplat au Nigéria). Cette 
mise à disposition a été refacturée au prix coûtant plus 
une marge.     

Le rapport spécial des commissaires aux comptes de 
Maurel & Prom sur les conventions réglementées au titre 
de l’exercice 2011 figure au paragraphe 9.3.  

En dehors des opérations visées aux paragraphes ci-
dessus, aucune autre opération n’a été conclue avec 
des apparentés depuis le début de l’exercice 2011.

Les principaux litiges dans lesquels la Société ou ses 
filiales sont impliquées sont décrits ci-dessous. La 
Société n’a pas connaissance, pour la période des 
douze derniers mois, de procédure contentieuse gou-
vernementale, judiciaire ou d’arbitrage en suspens ou 
dont elle est menacée, qui pourrait avoir ou a eu récem-
ment des effets significatifs sur la situation financière ou 
la rentabilité de la Société et/ou du Groupe.

 
8.2.1. Litige Messier Partners

Messier Partners, société de conseils financiers à qui la 
Société avait confié une mission d’assistance financière, 
a engagé en 2007 une procédure judiciaire contre la 
Société en vue d’obtenir le versement d’une commission 
de succès faisant suite à la conclusion du protocole de 
cession avec Eni. L’ensemble des demandes formulées 
par Messier Partners dans le cadre de cette procédure 
s’élevait à 14,7 M€. Il a été donné partiellement raison 
à Messier Partners en première instance et la Société a 
été condamnée à verser à Messier Partners la somme 
de 5,6 M€. La Société a interjeté appel de ce jugement. 
La Cour d’appel de Paris a, par un arrêt rendu le 5 mars 
2009, infirmé l’ensemble des dispositions du jugement 
prononcé le 18 décembre 2007 par le Tribunal de 

Commerce de Paris, d’une part en déboutant Messier 
Partners de l’intégralité de ses demandes et d’autre part 
en condamnant Messier Partners aux dépens liés aux 
frais de procédure en première instance et en appel, 
ainsi qu’au versement de 50 000 € au titre des frais 
irrépétibles. Messier Partners s’est pourvue en cassation 
le 6 mai 2009. Par un arrêt en date du 4 mai 2010, la 
Cour de cassation a cassé l’arrêt de la Cour d’appel de 
Paris et renvoyé l’affaire devant la même cour. Par un 
arrêt en date du 24 novembre 2011, la Cour d’appel de 
Paris a condamné la Société à payer à Messier Partners 
la somme de 5,6 M€ assortie des intérêts légaux. La 
Société s’est pourvue en cassation.

 
8.2.2. Point sur les autres litiges

Litige Alphin Capital

Alphin Capital, société spécialisée dans la mise sur le 
marché d’actifs pétroliers africains, dans l’aide à la 
négociation de contrats portant sur l’exploitation de 
gisements d’hydrocarbures et les montages financiers 
s’y rapportant, a engagé au mois d’avril 2010 une pro-
cédure judiciaire contre la Société en vue d’obtenir le 
versement d’une commission d’apport de 2,6 MUS$ 
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faisant suite à la signature par Seplat (société de droit 
nigérian dans laquelle Maurel & Prom était indirectement 
actionnaire à hauteur de 45 % avant la distribution par 
la Société de 100 % des actions de MP Nigeria 
approuvée le 12 décembre 2011 par les actionnaires 
de la Société ) d’intérêts dans les permis OML 4, 38 et 
41 au Nigéria. Par jugement en date du 8 décembre 2011, 
le Tribunal de Commerce de Paris a débouté la société 
Alphin Capital de ses demandes. 

Litige Agri Cher-Transagra

De son activité ancienne, subsiste une assignation en 
responsabilité contractuelle datant de 1996 dont Maurel 
& Prom a fait l’objet dans le cadre du redressement 
judiciaire de la société Transagra et de la déconfiture de 
la coopérative Agri-Cher. La Société estime cette action, 
portant sur un montant d’environ 33 Me, non fondée 
et n’a pas constitué de provision à ce titre. Toutes les 
parties au litige ayant manifesté par écrit leur intention 
de ne pas poursuivre la procédure, le Tribunal de Grande 
Instance de Bourges a ordonné le retrait du rôle de cette 
procédure en 2009. Le mandataire ad hoc désigné dans 
le cadre de cette affaire, a sollicité le rétablissement au 
rôle de la procédure en 2011.

Il n’existe pas d’autre procédure gouvernementale, 
judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont 
la Société a connaissance, qui est en suspens ou dont 
elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au 
cours des douze derniers mois des effets significatifs 
sur la situation financière ou la rentabilité de la Société 
et/ou du Groupe. 

8 autres informations sur le Groupe
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à l’exception d’un immeuble situé au Gabon, aucune 
société du Groupe n’est propriétaire d’immeubles. 

Le siège social fait l’objet d’un bail commercial. 

Le groupe Maurel & Prom n’entreprend aucune activité 
de recherche et développement et ne détient aucun 
brevet ni aucune licence significative.

Toute information relative aux réserves et aux ressources 
d’hydrocarbures du groupe Maurel & Prom communi-
quée dans le présent document de référence est fondée 

D’une manière générale, les statuts, procès-verbaux 
des assemblées générales d’actionnaires, rapports des 
commissaires aux comptes et autres documents sociaux 
relatifs à Maurel & Prom peuvent être consultés au siège 
social de la Société : 12, rue Volney – 75002 Paris.

La nature de ces documents et les conditions de leur 
envoi ou de leur mise à disposition sont déterminées par 
les dispositions légales et réglementaires applicables. 

Des avis financiers sont régulièrement publiés dans la 
presse économique et financière à l’occasion des com-
munications sur le chiffre d’affaires, les résultats et les 
autres événements importants de la vie de la Société 
ou du Groupe.

Des informations sur la Société sont disponibles sur le 
site internet www.maureletprom.fr, lequel permet aux 
actionnaires, aux salariés et à l’ensemble du public 
d’accéder à une présentation générale du Groupe et à 
l’essentiel de son information financière, telle que les 
résultats, communiqués, rapports annuels, présentations 
aux analystes, cours de l’action, chiffres clés, informations 
relatives à l’actionnariat et au gouvernement d’entreprise 
ainsi que tous autres événements importants concer-
nant la Société et le groupe Maurel & Prom.

Le groupe Maurel & Prom est copropriétaire avec ses 
associés des équipements et installations nécessaires 
à la production d’hydrocarbures sur ses champs opérés 
pendant toute la durée de leur exploitation ainsi que de 
certains des oléoducs utilisés pour acheminer le brut au 
point d’enlèvement. 

sur la certification ou l’évaluation de cabinets d’experts 
indépendants, dont les noms figurent au paragraphe 
1.2. du présent document de référence.  

Agence de communication financière : 

INFLUENCES 
Tél : 01 42 72 46 76
Email : communication@agence-influences.fr

Le document d’information annuel 2011, établi confor-
mément aux dispositions de l’article 222-7 du règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, est joint au 
paragraphe 9.7. du présent document de référence.

8.3. propriétés immobilières, usines et équipements  

8.4. recherche et développement, brevets et licences

8.5. informations provenant de tiers,   
 déclarations d’experts et déclarations d’intérêts

8.6. documents accessibles au public
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8 autres informations sur le Groupe
Organigramme au 31/03/2012

8.7. organigramme au 31/03/2012 

ÉTABLISSEMENTS MAUREL & PROM

M&P  
Latin America B.V. 

(Pays-Bas)

M&P Peru S.A. 
(Pérou)

PéROU

M&P Volney 5 S.A. 
(France)

M&P Volney 6 S.A.S. 
(France)

M&P Exploration 
Production 

Mozambique 
(France)

MOZAMBIQUE

M&P NAMIBIA
(France)

NAMIBIE

M&P IRAQ
(France)

IRAQ

M&P Peru 
Holdings
(France)

M&P Oleo  
Gas do Brazil 
Ltda (Brésil)

BRéSIL

AFRIqUE

50 %

100 %

99 %

100 %

100 %

M&P Assistance 
Technique

International S.A. 

New Gold Mali 

SUISSE

MALI

Panther Eureka Srl 
(Sicile)

Tuscany

M&P Volney 2  
S.A.S (France)

SICILE

CANADA

FRANCE

Quartier Général  
M&P Gabon (Gabon)

GABON

M&P Assistance 
Technique S.A.S. 

(France)

CONGO

M&P Tanzania Ltd. 
(Tanzanie)

TANZANIE

M&P Exploration 
Production Gabon S.A.

M&P Exploration 
Production 6, 

M&P EP 7, M&P EP 8

M&P Exploration 
Production France

(permis Mios  
& Lavignolle)

M&P Développement 
Gabon (Gabon)

M&P West Africa  
S.A.S. (France)

M&P Congo S.A.  
(Congo)

Zetah Noumbi Ltd. 
(Bahamas)

Zetah Kouilou Ltd. 
(Bahamas)

M&P Exploration 
Production  

Tanzania Ltd.
(permis Mnazy Bay)

M&P Exploration 
Production 

B.R.M.(France)
(Bigwa Rufiji Mafia)

M&P Gabon S.A. 
(Gabon)

Prestoil Kouilou 
(Congo)

100 %

100 %

100 % 100 %
99,9 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

29 %

26 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

99,99 %

99,9 %

99,9 %

49 %

15 %

 Société sans activité immédiate

 Filiale engagée dans l’activité d’exploration  
 et production d’hydrocarbures liquides ou gazeux

 Filiale engagée dans des activités diverses

 Activités de forage

DIVERSAMÉRIqUE LATINE

M&P Colombia BV 
(Pays-Bas)

COLOMBIE
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8autres informations sur le Groupe
Autres activités du Groupe

 
8.8.1. Pôle aurifère

Par Joint Venture Agreement (JVA) en date du 5 sep-
tembre 2002 conclu avec la société New Gold Mali 
(ci-après NGM), la société Afriore s’était engagée à 
investir la somme de 2,5 MUS$ dans un projet d’explo-
ration d’un permis aurifère au Mali et à produire une 
étude de faisabilité du projet. En contrepartie de cet 
investissement, la société Afriore aurait obtenu la pos-
sibilité de devenir propriétaire de 60 % du projet.

Par contrat en date du 4 septembre 2005, la société 
Afriore, ayant décidé de se retirer du projet, a cédé ses 
droits et obligations au titre du JVA à la société Pacifico 
S.A.

La société Pacifico S.A., ayant rempli ses obligations 
contractuelles, est devenue titulaire en 2007 de 60 % 
des actions composant le capital de NGM et ce par 
acquisition d’actions auprès des actionnaires de NGM.

L’étude de faisabilité semble aboutir à la possibilité de 
créer une petite mine (qualification légale au Mali) pour 
exploiter la partie superficielle de la ressource.

 
8.8.2. Siège

Les équipes du siège ont été fortement mobilisées :

•		pour les équipes techniques, sur les opérations de 
développement de la production d’Onal (au Gabon) et 
du Nigéria ainsi que sur le programme d’exploration ; 
et

•	pour les équipes de la direction administrative et 
financière, sur les opérations d’arbitrages d’actifs 
(distribution de 100 % des actions de MP Nigeria, 
cession de Caroil, cession des actifs vénézuéliens, et 
de 50 % des intérêts en Colombie et au Pérou).  

 
8.8.3. Maurel & Prom Assistance Technique  
 International 

La société Maurel & Prom Assistance Technique 
International se consacre entièrement à la gestion de la 
plupart du personnel dédié à l’activité internationale.

8.8. autres activités du Groupe
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annexes

Le tableau ci-après contient une liste des principaux termes, sigles ou abréviations utilisés dans le document de 
référence :

9.1. Glossaire

bbl (baril) Unité de mesure volumique du pétrole brut, soit 159 litres  
(42 gallons américains). Une tonne de pétrole contient environ 7,5 barils.

bbl/j Barils par jour.

boepd Barrel of oil equivalent per day (baril de pétrole équivalent par jour).

Brent Qualité d’huile de Mer du Nord.

Kboe Thousands of barrels of oil equivalent (milliers de barils équivalents pétrole).

MP Nigeria Maurel & Prom Nigeria.

Mboe Millions of barrels of oil equivalent (millions de barils équivalents pétrole).

Mpc Millions de pieds cubes

Tpc Trillion de pieds cubes

CPP
Contrat de Partage  
de Production

Contrat passé entre l’État et la société exploitant le permis ;  
ce contrat détermine l’ensemble des droits et obligations de l’exploitant,  
et notamment le pourcentage de cost oil (permettant à l’exploitant  
de se rembourser des dépenses d’exploration et de développement  
supportées par la société exploitante) et fixe le partage du profit oil (rémunération). 

Forage Forer consiste à créer un passage à travers la couche terrestre afin de prélever  
des échantillons dans le sous-sol ou d’extraire des substances fluides.  
à l’origine, les forages se faisaient toujours à la verticale. Mais aujourd’hui, 
quand on ne peut pas procéder ainsi, on fore des trous inclinés,  
orientés ou non vers des objectifs précis, comme dans un forage dévié. 

HSE Hygiène, Sécurité et Environnement.

Oléoduc Canalisation pour le transport des fluides.

OML Oil Mining Licence.

Opérateur Compagnie en charge des opérations sur un champ pétrolier.

Production annuelle Production disponible à la vente (après fiscalité pétrolière).

Production opérée Production totale d’un champ, avant partage de la production.

Production en part  
Maurel & Prom /  
en part propre

Production opérée moins la part des partenaires.
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Production en part  
Maurel & Prom  
nette de redevances

Production en part Maurel & Prom  
déduction faite des redevances/royalties.

Production disponible  
à la vente après fiscalité 
pétrolière/Entitlement)

Production nette en part Maurel & Prom après redevances/royalties  
et fiscalité pétrolière. Il s’agit de la production vendue, hors effet de stocks.

Redevances/royalties Taxes pétrolières en nature correspondant à un pourcentage  
de la production d’un champ.

Réserves évaluées Réserves évaluées par un expert indépendant, en part Maurel & Prom,  
après déduction des redevances en nature et avant fiscalité spécifique à chaque 
type de contrat (contrat de partage de production, concession).

Réserves nettes Proportion de réserves totales des champs revenant à la Société  
(en fonction de sa part d’intérêts) et prenant en compte les stipulations  
de l’accord de partage de production pour le cost oil et le profit oil.

Réserves nettes  
de redevances/royalties Réserves totales d’un champ, déduction faite des redevances/royalties.

Réserves P1 (prouvées)
 Réserves en gaz et pétrole « raisonnablement certaines » d’être produites,  

en utilisant les techniques actuelles, au prix actuel et selon les accords  
commerciaux et gouvernementaux en cours. Dans l’industrie, elles sont connues 
sous le nom 1P et sous l’appellation P90, car elles ont au moins 90 %  
de chance d’être mises en production.

Réserves P2 (probables) Réserves en gaz et en pétrole « raisonnablement probables » d’être produites,  
en utilisant les techniques actuelles, au prix actuel et selon les accords  
commerciaux et gouvernementaux en cours. Dans l’industrie, elles sont 
connues sous le nom 2P et sous l’appellation P50, car elles ont au moins 50 % 
de chance d’être mises en production

Réserves P3 (possibles)
Réserves en gaz et pétrole définies comme « ayant une chance  
d’être développées en tenant compte de circonstances favorables ».  
Dans l’industrie, elles sont connues sous le nom 3P et sous l’appellation P10, 
car elles ont au moins 10 % de chance d’être mises en production

Ressources Réserves qui n’ont pas encore de débouchés commerciaux contractualisés.

Ressources C1 + C2
Quantités d’hydrocarbures récupérables liées à des champs découverts  
mais non encore développés et/ou connectés à un centre de production  
ou pour lesquels il n’existe pas de budget approuvé. 

Rig Appareil de forage.

Sismique 2D/3D Méthode de géophysique consistant à émettre des ondes dans le sous-sol  
et à enregistrer leur propagation permettant ensuite d’obtenir  
des renseignements sur la structuration du sous-sol.
Elle peut être en 2 ou 3 dimensions.

WTI West Texas Intermediate, prix de référence par rapport à une qualité d’huile  
aux États-Unis. 

annexes
Glossaire
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9.2. états financiers consolidés et comptes sociaux 
 au 31 décembre 2011

 
9.2.1. États financiers consolidés
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Actif

En milliers d’euros Notes 31/12/2011 31/12/2010

Actifs incorporels 4 563 103 520 625

Actifs corporels 5 587 572 722 845

Actifs financiers non courants 6 8 844 62 226

Titres mis en équivalence 7 81 031 39 991

Instruments dérivés non courants 10 1 186 -

Impôts différés actifs 22 8 133 12 505

ACTIF NON COURANT 1 249 869 1 358 192

Stocks 8 9 240 14 948

Clients et comptes rattachés 9 60 246 71 084

Autres actifs financiers courants 9 71 437 260 422

Autres actifs courants 9 31 002 44 169

Actif d'impôts exigibles 22 21 350

Instruments dérivés courants 10 5 323 3 931

Trésorerie et équivalents de trésorerie 12 60 771 95 423

ACTIF COURANT 238 040 490 327

TOTAL ACTIF 1 487 909 1 848 519

 

i – état de situation financière

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011
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Passif

En milliers d’euros Notes 31/12/2011 31/12/2010

Capital social  93 550  93 405 

Primes d'émission, de fusion et d'apport  221 199  221 483 

Réserves consolidées  362 047  740 179 

Actions propres (76 246) (81 501)

Résultat Groupe  164 560 (138 776)

CAPITAUx PROPRES GROUPE 13  765 110  834 790 

Participations ne donnant pas le contrôle  1  1 

CAPITAUx PROPRES TOTAUx  765 111  834 791 

Provisions non courantes 14  7 206  5 687 

Emprunts obligataires non courants 15  338 271  329 586 

Autres emprunts et dettes financières non courants 15  61 829  210 574 

Autres créditeurs et passifs divers non courants 16 (0) 271 
Instruments dérivés non courants 10  2 974  14 395 

Impôts différés passifs 22  118 755  58 986 

PASSIF NON COURANT  529 035  619 499 

Emprunts obligataires courants 15  10 968  13 346 

Autres emprunts et dettes financières courants 15  11 144  125 307 

Fournisseurs et comptes rattachés 16  78 059  70 842 

Passif d'impôts exigibles 22  12 421  16 128 

Autres créditeurs et passifs divers 16  53 118  120 988 

Instruments dérivés courants 10  16 506  30 031 

Provisions courantes 14  11 547  17 587 

PASSIF COURANT  193 763  394 229 

Passifs destinés à vente, abandon activité 0 0

TOTAL PASSIF  1 487 909  1 848 519 

annexes
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Variation des capitaux propres

En milliers d’euros

Capital Actions 
propres Primes Instruments 

dérivés
Autres 

réserves
écart de 

conversion

Résultat  
de 

l’exercice

Capitaux 
propres 

part 
Groupe

Participation 
ne donnant 

pas le 
contrôle

Capitaux 
propres 
totaux

1er janvier 2010  93 364 (78 664)  221 607 (50 840)  823 998 (19 185) (50 650)  939 629  1  939 630 

Résultat net  -  -  -  - -  - (138 776) (138 776)  - (138 776)

Autres éléments  
du résultat global  -  - -  22 741  401  23 344  -  46 486 -  46 486 

TOTAL  
du résultat global - -  -  22 741  401  23 344 (138 776) (92 290)  - (92 290)

Affectation du résultat 
– Dividendes  -  - -  - (62 182)  -  50 650 (11 532) - (11 532)

Augmentation /
Diminution de capital  41 - (2 763)  - (187)  -  - (2 909) - (2 909)

Juste valeur des 
OCEANE  -  -  2 639  -   -  -  2 639 -  2 639 

Stock options – 
actions gratuites  - -  -  -  2 017  -  -  2 017 -  2 017 

Mouvements  
sur actions propres -  (2 837)  - -  73 -  -  (2 764)  - (2 764)

TOTAL  
transactions  
avec les actionnaires

 41 (2 837) (124)  - (60 279)  -  50 650 (12 549) -  (12 549)

31 décembre 2010  93 405 (81 501)  221 483 (28 099)  764 120  4 159 (138 776)  834 790  1  834 791 

1er janvier 2011  93 405 (81 501)  221 483 (28 099)  764 120  4 159 (138 776)  834 790  1  834 791 

Résultat net  -  - - -   -  151 925  151 925  -  151 925 

Activités destinées  
à être cédées  -  -  -  - -  -  12 635   12 635  -  12 635 

Autres éléments  
du résultat global  -  - -  17 395  -  29 971  -  47 366  -  47 366 

TOTAL  
du résultat global -   - -  17 395  -  29 970  164 560  211 926 -  211 926 

Affectation du résultat 
– Dividendes *  - - - - (428 210) -  138 776 (289 434) - (289 434)

Augmentation /
Diminution de capital  145  - (284)  - (151) -  - (290) - (290)

Stock options – 
actions gratuites  -  -   -   -  2 868   -  -  2 868   -  2 868 

Mouvements  
sur actions propres  -  5 255 -   - (6)  - -  5 249  -  5 249 

TOTAL  
transactions  
avec les actionnaires

 145  5 255 (284) -  (425 499) -    138 776 (281 607) -   (281 607)

31 décembre 2011  93 550 (76 246)  221 199 (10 704)  338 621  34 129  164 560  765 110  1  765 111 

* Dont 260 661 K€ au titre de la distribution en nature des titres MP Nigeria et 28 772 K€ au titre du paiement  
 en numéraire du dividende.

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011
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2.1. Résultat net de la période

En milliers d’euros Notes 31/12/2011 31/12/2010*

Chiffre d'affaires   373 575  216 974 

Autres produits   793  284 

Achats et variations de stocks  (17 762) (19 222)

Autres achats et charges d'exploitation  (45 830) (38 583)

Impôts & taxes  (23 834) (15 652)

Charges de personnel 17 (14 196) (13 814)

Dotations aux amortissements  (65 616) (47 402)

Dépréciations d'actifs d'exploitation et d'exploration  (36 514) (211 478)

Dotations aux provisions et dépréciation d'actifs courants  (26 111) (5 176)

Reprises de provisions d'exploitation   634  315 

Résultat cession d'actifs 18  122 141  1 

Autres charges  (9 210) (5 105)

RéSULTAT OPéRATIONNEL 20  258 070 (138 858)

Coût de l'endettement financier brut  (40 284) (32 485)

Produits de trésorerie   3 217  4 041 

Gains et pertes nets sur instruments dérivés   1 616 (4 072)

Coût de l'endettement financier net  (35 451) (32 516)

Autres produits et charges financiers   18 647  51 605 

RéSULTAT FINANCIER 21 (16 804)  19 089 

Résultat avant impôt   241 266 (119 769)

Impôts sur les résultats 22 (98 214) (44 669)

RéSULTAT NET DES SOCIéTéS INTéGRéES   143 052 (164 438)

Total part résultat net MEE 7  8 873  4 487 

RéSULTAT NET DES ACTIVITéS CONSERVéES   151 925 (159 951)

Résultat net des activités cédées 19  15 955  21 175 

Plus / Moins-value de distribution (IFRIC 17) 19 (3 320) - 

RéSULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDé   164 560 (138 776)

Résultat net – part du Groupe   164 560 (138 776)

Participations ne donnant pas le contrôle   - - 

RéSULTAT PAR ACTION 23   

De base 1,43 -1,21

Dilué 1,27 -1,21

RéSULTAT PAR ACTION DES ACTIVITéS CéDéES 23

De base  0,11 0,18

Dilué  0,08 0,18

RéSULTAT PAR ACTION DES ACTIVITéS CONSERVéES 23   

De base  1,32 -1,39

Dilué  1,19 -1,39

* retraité des activités cédées.

ii – état consolidé du résultat global
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2.2. Résultat global de la période

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

RéSULTAT NET DE LA PéRIODE  164 560 (138 776)

AUTRES éLéMENTS DU RéSULTAT GLOBAL

Écart de conversion  29 971  23 344 

- dont recyclés au titre des activités cédées  12 217  -

Instruments dérivés  17 395  22 741 

- Variation de la juste valeur des couvertures non échues  
   (en vie à l'exercice précédent)  19 558  17 927 

- Juste valeur des nouvelles couvertures de l'exercice comptabilisé  
   en capitaux propres (3 319)  5 842 

- Juste valeur de la part des couvertures recyclées au compte de résultat  1 156 (1 028)

Variation titres AFS - Pebercan  -  401 

TOTAL DU RéSULTAT GLOBAL POUR LA PéRIODE  211 926 (92 290)

  - Part du Groupe  211 926 (92 290)

  - Participations ne donnant pas le contrôle  0  0 

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011
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En milliers d’euros
Notes 31/12/2011 31/12/2010*

Résultat net consolidé des activités poursuivies   151 925 (159 951)

Charge d’impôt des activités poursuivies   98 214  44 669 

Résultat consolidé des activités poursuivies avant impôts   250 139 (115 282)

- Dotations (reprises) nettes des amortissements et provisions   91 469  55 934 

- Gains et pertes latents liés aux variations de juste valeur   30 197  39 316 

- Exploration passée en charge   36 514  135 126 

- Charges et produits calculés liés aux stock options et assimilés   2 511  2 017 

- Autres produits et charges calculés  (10 757)  17 151 

- Plus et moins-values de cession 18 (122 141) (1)

- Quote-part de résultat des sociétés mises en équivalence   1 330 (4 487)

- Autres éléments financiers   6 219  3 770 

CAPACITé D'AUTOFINANCEMENT AVANT IMPôT  285 481  133 544 

Décaissement de l'impôt exigible (24 092) (10 832)

Variation du B.F.R. lié à l'activité (22 258) (15 880)

- Clients (23 179) (13 206)

- Fournisseurs  24 508 (34 582)

- Stocks  740 (7 417)

- Autres (24 327)  39 325 

Flux de trésorerie de l’activité opérationnelle des activités cédées 214 604 (29 413)

FLUx NET DE TRéSORERIE GéNéRé PAR L’ACTIVITé OPéRATIONNELLE  453 735  77 419 

Décaissements liés aux acquisitions d’immobilisations corporelles et incorporelles  (178 585) (308 642)

Encaissements liés aux cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles   43 880  4 887 

Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations financières  
(titres non consolidés)  (539) (4 440)

Encaissements liés aux cessions d'immobilisations financières (titres non consolidés)   34  10 321 

Acquisition de filiales   478  - 

Augmentations de participation dans les sociétés mises en équivalence   -  - 

Variation des prêts et avances consentis   145 166 (137 294)

Autres flux liés aux opérations d'investissement  (589) (6 863)

Flux de trésorerie lié aux opérations d’investissement des activités cédées**  18 (288 075) (113 051)

FLUx NET DE TRéSORERIE LIé AUx OPéRATIONS D'INVESTISSEMENT (278 230) (555 082)

Sommes reçues des actionnaires lors d'augmentations de capital  (205) (136 343)

Dividendes versés  (28 772) (11 532)

Encaissements liés aux nouveaux emprunts   68 155  345 013 

Intérêts payés  (6 226) (3 770)

Remboursement d'emprunts  (267 445) (205 711)

Acquisitions d'actions propres   5 255 (2 836)

Flux de trésorerie lié aux opérations de financement des activités cédées   17 260  201 833 

FLUx NET DE TRéSORERIE LIé AUx OPéRATIONS DE FINANCEMENT (211 978)  186 654 

Incidence des variations des cours des devises (3 774) (42 582)

Incidence des variations des cours des devises des activités cédées   5 446  1 423 

VARIATION DE LA TRéSORERIE NETTE (34 801) (332 168)

Trésorerie à l'ouverture  95 375  427 544 

TRéSORERIE ET éQUIVALENTS DE TRéSORERIE NETTE à LA CLôTURE  12  60 701  95 375 

*  retraité des activités cédées.   **  Dont 269 149 K€ au titre de la trésorerie sortie des activités cédées.

 iii – tableau des flux de trésorerie
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Note 1 : généralités

Au cours de l’exercice 2011, le Groupe a poursuivi la 
mise en application de sa démarche stratégique initiée 
en 2009 à la suite de la crise financière. Les nouveaux 
objectifs, clairement affichés, se sont traduits par le 
recentrage du Groupe vers des activités de production 
au profil moins risqué et sa capacité à générer de meilleurs 
cash flow. En parallèle, l’entreprise a réduit son exposi-
tion financière au risque d’exploration. 

Cette démarche a conduit Maurel & Prom à restructurer 
son  pourcentage de détention dans son portefeuille de 
domaine minier en transférant le risque financier sur des 
tiers, ce en contrepartie de la réduction de sa participation 
sur les permis ou filiales considérés. La réduction de ce 
risque permet néanmoins de poursuivre un programme 
de travaux d’exploration soutenu. 

La mise en œuvre dynamique de cette stratégie a permis 
au Groupe de consolider son autonomie financière grâce 
à l’accroissement des flux de trésorerie issus de la 
production et à la réduction de son exposition au risque 
financier lié aux activités d’exploration. 

Les opérations se sont donc portées sur le dévelop-
pement du Groupe au Gabon et sur l’augmentation de 
sa production ainsi que sur la poursuite des actions 
visant au désengagement total ou partiel des actifs 
risqués ou nécessitant le déploiement de lourds moyens 
financiers.

La production à 100 % au Gabon a été en moyenne de 
18 140 bbl/j permettant au Groupe d’afficher une forte 
génération de trésorerie issue de ses activités, à savoir 
239 M€ (hors flux de trésorerie de l’activité opération-
nelle des activités cédées).

Les investissements nécessaires à l’accroissement du 
niveau  de la production et à son évacuation ont été 
de 87 M€, et portent principalement sur le  Gabon. Les 
montants investis dans l’activité d’exploration repré-
sentent 92 M€ et correspondent essentiellement à la 
délinéation des champs Omoc et Omoc-Nord au Gabon.

Le deuxième axe  marquant de l’exercice 2011 a été la 
refonte du portefeuille de titres miniers du Groupe et la 
rationalisation de son portefeuille de participations. 

Ce travail de rationalisation a conduit Maurel & Prom à 
céder sa filiale de services pétroliers Caroil, détenue 
à 100 %, ce qui a permis de dégager une trésorerie 
supplémentaire de 80 M€. Maurel & Prom a également 
réalisé la cession de sa participation dans la société 
Lagopetrol au titre de son activité au Venezuela et dans 
la société Raba XProm Energia représentant les intérêts 
du Groupe en Hongrie.

à la suite de la découverte du champ de Sabanero en 
Colombie et dans l’optique de réduire la part relative 
d’exposition au risque financier, le Groupe a saisi l’op-
portunité d’une alliance stratégique avec Pacific Rubiales 

Energy. Cette alliance conclue le 17 décembre 2011 
porte sur la poursuite de l’exploration du champ de 
Sabanero et son développement, et également sur 
l’engagement à participer au financement, selon cer-
taines modalités, de l’activité des autres permis détenus 
par Maurel & Prom Colombie.

Dans un deuxième temps, le Groupe a cédé 50% du 
permis Lote 116 au Pérou à ce même Groupe. Cette 
opération est en cours de finalisation.

L’analyse de notre portefeuille de participation nous a 
amenés à travailler sur la valorisation du potentiel des 
actifs acquis en 2010 au Nigéria.

à l’issue d’une réflexion menée par la direction générale 
de la Société et son conseil d’administration, il a été 
constaté que la valeur de l’investissement réalisé par 
Seplat n’était pas pleinement reflétée dans le cours de 
bourse de Maurel & Prom. Le conseil d’administration 
a donc décidé de proposer aux actionnaires de Maurel 
& Prom de séparer l’activité d’exploration/production 
au Nigéria du reste des activités du Groupe afin de :

•	•	mieux valoriser chacun des actifs majeurs du groupe 
Maurel & Prom, et notamment les actifs gabonais et 
nigérians ;

•	•	permettre un accroissement significatif de la notoriété 
de MP Nigeria et une meilleure reconnaissance de la 
valeur de Seplat ;

•	•	donner une meilleure visibilité et lisibilité de l’activité 
et des résultats de MP Nigeria et de Seplat ; et

•	•	disposer d’une plus grande latitude pour nouer des 
alliances ou réaliser des rapprochements industriels 
au Nigéria.

Pour ce faire, le conseil d’administration de la Société 
a proposé de distribuer à ses actionnaires, pour chaque 
action Maurel & Prom, une action de MP Nigeria.

Les actionnaires de la Société, réunis en assemblée 
générale ordinaire le 12 décembre 2011 ont approuvé 
quasi unanimement la distribution par la Société à ses 
actionnaires de 100 % du capital de MP Nigeria. Depuis 
cette date la Société ne détient plus aucune action de 
MP Nigeria. 

La date de détachement de la distribution et la date de 
règlement-livraison de la distribution sont intervenues le 
même jour que la date d’admission des actions de MP 
Nigeria aux négociations sur le marché réglementé de 
NYSE Euronext à Paris, à savoir le 15 décembre 2011.

La distribution a été précédée de la réalisation des opé-
rations préalables incluant notamment la réalisation 
d’une augmentation de capital de MP Nigeria d’un 
montant de 105 Me souscrite par Maurel & Prom, lui 
assurant ainsi une capacité de développement 
autonome.

La trésorerie dégagée par l’activité et les différentes 
opérations de structuration, et compte tenu de la dota-
tion en capital de MP Nigeria, ont permis au Groupe de 
réduire sa dette nette de 74 M€. Celle-ci s’élève 
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désormais à 361 M€, dont 348 M€ d’obligations 
convertibles.

En 2012, le Groupe focalisera ses efforts sur la poursuite 
de la valorisation de ses actifs, à savoir :

(i) la montée en puissance de la production au Gabon  
 et en Colombie ;

(ii) la confirmation du potentiel des permis d’exploration,  
 notamment en Colombie ;

(iii) l’accroissement des réserves de gaz en Tanzanie ;

(iv) la recherche de nouvelles opportunités.

à ces fins, le Groupe investira de l’ordre de 125 MUS$ 
en exploration et 269 MUS$ en développement. Ces 
montants seront autofinancés par la génération de 
trésorerie du Groupe, et notamment par le cash flow 
issu de la production au Gabon qui devrait être 
supérieure à 500 MUS$ sur la base d’une production 
moyenne de 19 450 bbl/j sur l’ensemble de l’année 2012.

L’ensemble de ces éléments se retrouve dans les comp-
tes consolidés du Groupe. Les cessions du Venezuela 
et de 49,99 % de MP Colombia ne représentant qu’une 
partie mineure des éléments financiers du Groupe, ont 
été traitées en « Résultat de cession », la distribution 
des titres de MP Nigeria et la cession de Caroil se 
retrouvent en « Résultat des actifs destinés à la vente » 
puisqu’ils représentaient une part importante de l’activité 
reflétée dans les comptes du Groupe.

Note 2 : Méthodes comptables

Les comptes consolidés sont établis selon la convention 
du coût historique à l’exception de certaines catégories 
d’actifs et de passifs conformément aux normes IFRS.

En application du règlement européen 1606/2002 du 
19 juillet 2002 sur les normes internationales, les comp-
tes consolidés du groupe Maurel & Prom au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2011 sont établis selon 
les normes comptables internationales IAS/IFRS 
applicables au 31 décembre 2011 telles qu’approuvées 
par l’Union Européenne et disponibles sur le site http//
ec.europa.eu/internal market/accounting/ias fr.htm# 
adopted-commission.

Les normes comptables internationales comprennent 
les IFRS (International Financial Reporting Standards), 
les IAS (International Accounting Standards) et leurs 
interprétations (Standing Interpretations Committee et 
International Financial Reporting Interpretations 
Committee).

Il a été tenu compte des nouveaux textes ou amen-
dements adoptés par l’Union Européenne et d’appli-
cation obligatoire à compter du 1er janvier 2011. Ceux-ci 
ne présentent pas d’effet significatif sur les comptes 
consolidés au 31 décembre 2011. Il s’agit de : 

Amendement à IAS32 relatif au classement des émis-
sions de droits

Amendement à IFRIC14 sur le paiement d’avance dans 
le cadre d’une exigence de financement minimal 

IFRIC19 sur l’extinction de dettes financières avec des 
instruments de capitaux propres IAS24R sur les infor-
mations à fournir au titre des parties liées

Annual Improvements 2010 sur les améliorations 
annuelles portées à différentes normes.

Le Groupe n’a pas anticipé de normes et interprétations 
dont l’application n’est pas obligatoire au 1er janvier 
2011, telles que :

Amendement à IFRS 7 (Informations à fournir – transferts 
d’actifs financiers)

IFRIC20 (Frais de découverture engagés pendant la 
phase de production d’une mine à ciel ouvert) (appli-
cable exercice ouvert au 01/01/2013 – non endossée)

IFRS13 Évaluation à la juste valeur (applicable exercice 
ouvert au 01/01/2013 – non endossée)

Amendement à IAS19 Avantages au personnel (appli-
cable exercice ouvert au 01/01/2013 – non endossée)

IAS1 Présentation des autres éléments du résultat glo-
bal (applicable exercice ouvert au 01/07/2013 – non 
endossée)

IAS27R États financiers individuels (applicable exercice 
ouvert au 01/01/2013 – non endossée)

IAS28R Participations dans des entreprises associées 
et des co-entreprises (applicable exercice ouvert au 
01/01/2013 – non endosséee)

IFRS12 Informations à fournir sur les participations 
détenues dans d’autres entités (applicable exercice 
ouvert au 01/01/2013 – non endossée)

IFRS10 Etats financiers consolidés (applicable exercice 
ouvert au 01/01/2013 – non endossée)

IFRS9 (instruments financiers) (applicable exercice 
ouvert au 01/01/2013 – non endossée)

IAS12 Recouvrement des actifs sous-jacents (applicable 
exercice ouvert au 01/07/2011 – non endossée)

IFRS11 Partenariats (applicable exercice ouvert au 
01/01/2013 – non endossée). L’application future de 
cette dernière norme amènera le Groupe, le cas échéant, 
à reconsidérer la présentation dans des partenariats.

Les normes IFRS ont été appliquées par le Groupe de 
manière homogène pour toutes les périodes présentées.

L’établissement des états financiers consolidés selon 
les normes IFRS implique que le Groupe effectue des 
choix comptables, procède à un certain nombre d’es-
timations et retienne certaines hypothèses qui affectent 
le montant des actifs et passifs, les notes sur les actifs 
et passifs potentiels à la date d’arrêté, ainsi que les 
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produits et charges enregistrés sur la période. Des 
changements de faits et circonstances peuvent amener 
le Groupe à revoir ces estimations. 

Les résultats réalisés peuvent différer significativement 
de ces estimations lorsque des circonstances ou hypo-
thèses différentes s’appliquent.

Par ailleurs, lorsqu’une transaction spécifique n’est 
traitée par aucune norme ou interprétation, la Direction 
du Groupe applique son jugement à la définition et à 
l’application de méthodes comptables qui permettent 
de fournir une information pertinente et fiable. Les états 
financiers donnent une image fidèle de la situation 
financière, de la performance et des flux de trésorerie 
du Groupe. Ils reflètent la substance des transactions, 
sont préparés de manière prudente et sont complets 
sous tous leurs aspects significatifs.

Les principales estimations faites par la direction lors de 
l’établissement des états financiers portent notamment 
sur :

•	•	 les tests de dépréciation des actifs pétroliers ;

•	•	 les provisions pour remise en état des sites ;

•	•	 la comptabilisation des portages pétroliers ;

•	•	 le traitement comptable des instruments dérivés 
souscrits par le Groupe ;

•	•	 la reconnaissance des impôts différés actifs ;

•	•	 l’évaluation des investissements nécessaires au déve-
loppement des réserves prouvées non développées, 
inclus dans le calcul de la déplétion des actifs.

 
2.1. Méthodes de consolidation

Les entreprises contrôlées par Maurel & Prom sont 
consolidées par intégration globale. Le contrôle est 
présumé quand le pourcentage des droits de vote est 
supérieur à 50 % ou établi quand la société a le contrôle 
effectif au travers d’accords avec les partenaires.

Les soldes, les transactions, les produits et les charges 
intragroupe sont éliminés en consolidation.

Les entreprises dans lesquelles Maurel & Prom a une 
influence notable sont consolidées par mise en équi-
valence. L’influence notable est présumée quand le 
pourcentage des droits de vote est supérieur ou égal à 
20 %, sauf si l’absence de participation à la gestion de 
la société démontre l’absence d’influence notable. Quand 
le pourcentage est inférieur, la consolidation par mise 
en équivalence s’applique dans les cas où l’influence 
notable peut être démontrée.

Les coentreprises sont consolidées par intégration 
proportionnelle.

 
2.2. Regroupements d’entreprises  
 et écarts d’acquisition

Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés 
conformément à IFRS3R, selon la méthode de l’acqui-
sition. Ainsi, lors de la prise de contrôle d’une entreprise, 
les actifs, passifs et passifs éventuels de l’entreprise 
acquise sont évalués à leur juste valeur conformément 
aux prescriptions des IFRS. 

Les écarts d’évaluation dégagés à cette occasion sont 
comptabilisés dans les actifs et passifs concernés, y 
compris pour la part des participations ne donnant pas 
le contrôle. 

L’écart résiduel représentatif de la différence entre le coût 
d’acquisition et la quote-part de l’acquéreur dans les 
actifs nets évalués à leur juste valeur, est comptabilisé 
en écart d’acquisition. 

Si le coût d’une acquisition est inférieur à la juste valeur 
des actifs nets de la filiale acquise, l’identification et 
l’évaluation des éléments identifiables de l’actif et du 
passif font l’objet d’une analyse complémentaire.

L’écart d’acquisition négatif résiduel doit être compta-
bilisé directement en résultat opérationnel net.

L’analyse des écarts d’acquisition est finalisée dans un 
délai d’un an à compter de la date d’acquisition.

Ces écarts d’acquisition ne sont pas amortis mais font 
l’objet de tests de dépréciation systématiques à chaque 
clôture ; les éventuelles pertes de valeur constatées sur 
les écarts d’acquisition ont un caractère irréversible.

Les écarts d’acquisition relatifs aux sociétés mises en 
équivalence sont comptabilisés en titres mis en équiva-
lence. 

Lorsque les critères de perte de valeur tels que définis 
par IAS 39 « Instruments financiers – comptabilisation 
et évaluation » indiquent que des titres mis en équiva-
lence ont pu perdre de la valeur, le montant de cette 
perte est déterminé selon les règles définies par IAS 36 
« Dépréciation d’actifs ».

En cas de regroupement d’entreprises réalisé par étapes, 
les participations et/ou les actifs détenu(e)s sont 
évalué(e)s à leur juste valeur et l’écart éventuellement 
dégagé est comptabilisé en résultat (voir traitement 
appliqué à la cession partielle de la Colombie).

Par ailleurs, les acquisitions de participations ne donnant 
pas le contrôle seront comptabilisées conformément à 
l’application IFRS3R et d’IAS27R. 

Le Groupe n’a pas eu à opter, jusqu’à présent, pour la 
méthode du goodwill partiel ou du goodwill complet 
compte tenu de la nature des opérations intervenues 
depuis la publication d’IFRS3R.
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2.3. Immobilisations de l’activité pétrolière

Maurel & Prom mène son activité d’exploration et de 
production pour partie dans le cadre de Contrats de 
Partage de Production (CPP). Ce type de contrat, signé 
avec l’État-hôte, fixe les règles de coopération (en 
association avec d’éventuels partenaires), de partage de 
production avec l’État ou la société nationale qui le repré-
sente et définit les modalités d’imposition de l’activité.

En vertu de ces accords, la Société s’engage, à hauteur 
de ses intérêts, à financer les opérations d’exploration 
et de production et reçoit en contrepartie une quote-part 
de la production dite cost oil ; la vente de cette part de 
production doit permettre de se rembourser des inves-
tissements ainsi que des coûts opérationnels engagés ; 
le solde de la production (profit oil) est alors partagé 
dans des proportions variables avec l’État ; la Société 
acquitte ainsi sa part d’imposition sur les revenus de 
ses activités.

Dans le cas de ces Contrats de Partage de Production 
(CPP), la Société comptabilise sa quote-part d’actifs, 
de revenus et de résultat par application de son pour-
centage de détention dans le permis concerné.

Les principales méthodes de comptabilisation des coûts 
de l’activité pétrolière sont les suivantes : 

Droits de recherche et d’exploitation pétrolière

Permis miniers

Les coûts relatifs à l’acquisition et à l’attribution de 
permis miniers sont inscrits en actifs incorporels et, 
durant la phase d’exploration, amortis linéairement sur 
la durée estimée du permis, puis, dans la phase de 
développement, au rythme des amortissements des 
installations de production pétrolière.

En cas de retrait du permis ou d’échec des recherches, 
l’amortissement restant à courir est constaté en une 
seule fois.

Acquisitions de réserves

Les acquisitions de réserves pétrolières sont inscrites 
en actifs incorporels et amorties selon la méthode de 
l’unité de production sur la base des réserves prouvées 
et probables.

Le taux d’amortissement est égal au rapport de la pro-
duction d’hydrocarbures du champ pendant l’exercice 
sur les réserves d’hydrocarbures prouvées et probables 
au début du même exercice, réestimées sur la base 
d’une expertise indépendante.

Coûts d’exploration

Le Groupe applique la norme IFRS 6 relative à la comp-
tabilisation des coûts d’exploration. La comptabilisation 
des droits et actifs de production d’hydrocarbures est 

réalisée conformément à la méthode des « coûts com-
plets » (full cost).

Les études et travaux d’exploration, y compris les coûts 
de géologie et de géophysique, sont inscrits à l’actif du 
bilan en actifs incorporels.

Les charges encourues antérieurement à la délivrance 
du permis d’exploration sont comptabilisées en charges. 

Les charges encourues postérieurement à cette date 
sont capitalisées et elles sont amorties à compter du 
début de l’exploitation.

Les dépenses de forage n’ayant pas abouti à une 
découverte commerciale sont comptabilisées en char-
ges à hauteur des coûts engagés dès lors qu’il est 
décidé d’abandonner définitivement les travaux sur la 
zone concernée ou sur la zone de rattachement.

Au moment de la découverte, ces coûts deviennent 
alors des coûts d’exploitation, dont une partie est trans-
férée en actifs corporels, selon leur nature. 

Dès qu’un indice de perte de valeur surgit (échéance 
d’un permis, dépenses ultérieures non budgétées…), 
un test de dépréciation est réalisé pour vérifier que la 
valeur comptable des dépenses engagées n’excède 
pas la valeur recouvrable, ce test étant réalisé au moins 
annuellement. 

En dehors d’indices de perte de valeur, concernant les 
coûts d’exploration, les tests de dépréciation sont effec-
tués dès lors que le groupe Maurel & Prom dispose des 
données suffisantes (basées sur le résultat des puits 
d’appréciation ou des travaux d’études sismiques…) pour 
déterminer la faisabilité technique et la viabilité commer-
ciale ; ces tests sont effectués au niveau du champ.

Immobilisations de production pétrolière

L’actif immobilisé de production pétrolière comprend tous 
les coûts liés à l’exploration transférés en coûts d’exploi-
tation à la suite de découvertes et ceux liés au dévelop-
pement des champs (forage d’exploitation, installations 
de surface, systèmes d’évacuation de l’huile…).

Cet actif figure dans la rubrique installations techniques 
(cf. Note 5).

Les immobilisations non terminées à la clôture de l’exer-
cice sont inscrites en immobilisations en cours. 

Les immobilisations terminées sont amorties selon 
la méthode de l’unité de production. Les installations 
générales, i.e. ; qui concernent la totalité d’un champ 
(pipelines, unités de surface…), sont pondérées du ratio 
réserves prouvées/(réserves prouvées + probables), 
visant à prendre en compte leur dimensionnement à 
l’exploitation de l’ensemble des réserves prouvées et 
probables du champ concerné. Le taux d’amortis-
sement retenu est égal au rapport de la production 
d’hydrocarbures du champ pendant l’exercice sur les 
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réserves prouvées au début du même exercice réesti-
mées sur la base d’une expertise indépendante. 

Pour les installations spécifiques, i.e. dédiées à des 
zones spécifiques d’un champ, le niveau estimé des 
réserves est celui des réserves prouvées de la zone.

La base d’amortissement est composée des investis-
sements réalisés augmentés des investissements à venir 
nécessaires au développement des réserves prouvées 
non développées.

Les réserves prises en compte sont les réserves déter-
minées à partir d’analyses menées par des organismes 
indépendants dans la mesure où elles sont disponibles 
à la date d’arrêté des comptes. 

Conformément à IAS23R dont l’application est obliga-
toire depuis le 1er janvier 2009, les coûts d’emprunts 
directement imputables à l’acquisition d’un actif éligible 
sont capitalisés lorsque les conditions définies par la 
norme sont remplies. Dans le cas contraire, les coûts 
d’emprunts ne sont pas incorporés au prix de revient 
d’une immobilisation en période de construction.

Coûts de remise en état des sites

Des provisions pour remise en état des sites sont consti-
tuées dès lors que le Groupe a une obligation de déman-
teler et de remettre en état les sites (cf. Note 2.18.). 

Le coût actualisé de remise en état des sites est capi-
talisé et rattaché à la valeur de l’actif sous-jacent et 
amorti au même rythme que celui-ci. 

Financement des coûts pétroliers  
pour le compte de tiers

Le financement des coûts pétroliers pour le compte de 
tiers est une opération qui consiste, dans le cadre d’une 
association pétrolière, à se substituer à un autre mem-
bre de l’association pour le financement de sa part dans 
le coût de travaux.

Lorsque les conditions contractuelles lui confèrent des 
caractéristiques similaires à celles des autres actifs 
pétroliers, le financement des coûts pétroliers pour le 
compte de tiers est traité comme un actif pétrolier.

En conséquence et conformément au paragraphe 47 (d) 
du FAS 19 usuellement appliqué dans le secteur pétro-
lier, les règles de comptabilisation sont celles applicables 
aux dépenses de même nature que la part propre du 
groupe (immobilisations, amortissements, dépréciation, 
frais d’exploitation en charges) :

•	enregistrement des coûts d’exploration financés en 
actifs incorporels (part des associés portés compta-
bilisée comme la part Maurel & Prom) ;

•	dans le cas de recherche n’ayant pas abouti à une 
mise en production : inscription de la totalité des coûts 
en charges ;

•	dans le cas de mise en production : transfert des coûts 
inscrits en actifs incorporels en actifs corporels (ins-
tallations techniques) ; 

•	 la part des hydrocarbures revenant aux associés 
portés et servant au remboursement du portage est 
considérée comme un chiffre d’affaires chez l’associé 
qui porte ;

•	 les réserves correspondant aux coûts portés sont ajou-
tées aux réserves de l’associé qui porte les coûts ;

•	amortissement des installations techniques (y compris 
la part des associés portés) selon la méthode de 
l’unité de production en intégrant au numérateur la 
production de la période affectée aux remboursements 
des coûts portés et au dénominateur la part des réser-
ves servant à rembourser la totalité des coûts portés.

 
2.4. Autres actifs incorporels

Les autres actifs incorporels sont comptabilisés à leur 
coût d’acquisition et figurent au bilan pour cette valeur, 
après déduction des amortissements cumulés et des 
éventuelles dépréciations. 

Les amortissements sont calculés sur un mode linéaire 
et la durée d’amortissement est fondée sur la durée 
d’utilité estimée des différentes catégories d’actifs in-
corporels amortis sur une durée allant de un à trois ans.

 
2.5. Autres actifs corporels

La valeur brute des autres actifs corporels correspond 
à leur coût d’acquisition ou de production. Elle ne fait 
l’objet d’aucune réévaluation. Les coûts d’emprunt sont 
capitalisés lorsque l’actif concerné remplit les conditions 
d’éligibilité telles que définies par IAS23R.

Les amortissements sont calculés sur un mode linéaire 
et la durée d’amortissement est fondée sur la durée 
d’utilité estimée des différentes catégories d’actifs cor-
porels, dont les principales sont les suivantes :

•	constructions : 10 ans ;

•	ouvrages d’infrastructure : 8 à 10 ans ;

•	appareils de forage : 3 à 20 ans ;

•	 installations techniques : 3 à 10 ans ;

•	agencements et installations : 4 à 10 ans ;

•	matériel de transport : 3 à 8 ans ;

•	matériel de bureau et informatique : 2 à 5 ans ; et

•	mobilier de bureau : 3 à 10 ans.

Les contrats de location financement sont ceux qui ont 
pour effet de transférer la quasi-totalité des risques et 
des avantages inhérents à la propriété de l’actif du 
bailleur au preneur. Ces contrats sont comptabilisés à 
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l’actif du bilan à la juste valeur, ou si elle est plus faible, 
à la valeur actualisée des loyers minimaux au titre du 
contrat. La dette correspondante est comptabilisée au 
passif du bilan dans les dettes financières. Ces actifs 
sont amortis selon les durées d’utilité appliquées par le 
Groupe.

Les contrats de location, qui ne sont pas des contrats 
de location financement tels que définis ci-dessus, sont 
comptabilisés comme des contrats de location simple.

 
2.6. Dépréciation des actifs

Lorsque des événements indiquent un risque de perte 
de valeur des actifs incorporels et corporels, et à défaut 
au moins une fois par an, celles-ci font l’objet d’une 
analyse détaillée afin de déterminer si leur valeur nette 
comptable est inférieure à leur valeur recouvrable, cette 
dernière étant définie comme la plus élevée de la juste 
valeur (diminuée des coûts de cession) et de la valeur 
d’utilité. La valeur d’utilité est déterminée par l’actualisa-
tion des flux de trésorerie futurs attendus de l’utilisation 
du bien et de sa cession.

Les flux de trésorerie sont déterminés en fonction des 
réserves identifiées, du profil de production associé et 
des prix de vente escomptés après prise en compte de 
la fiscalité applicable selon les Contrats de Partage de 
Production.

Le taux d’actualisation retenu tient compte du risque lié 
à l’activité et à sa localisation géographique. 

Le champ est généralement retenu comme étant l’unité 
génératrice de trésorerie (UGT). Une UGT est un ensem-
ble homogène d’actifs dont l’utilisation continue génère 
des entrées de trésorerie largement indépendantes des 
entrées de trésorerie générées par d’autres groupes 
d’actifs.

Dans le cas où le montant recouvrable est inférieur à la 
valeur nette comptable, une perte de valeur est comp-
tabilisée pour la différence entre ces deux montants.

Cette perte de valeur peut éventuellement être reprise 
dans la limite de la valeur nette comptable qu’aurait eue 
l’actif à la même date s’il n’avait pas été déprécié. Les 
pertes de valeur constatées sur les écarts d’acquisition 
ont un caractère irréversible.

 
2.7. Autres actifs financiers non courants

Les prêts et créances financiers sont initialement comp-
tabilisés à la juste valeur et figurent au bilan pour leur 
coût amorti. Ils font l’objet d’une dépréciation s’il existe 
une indication objective de perte de valeur. Cette dépré-
ciation, enregistrée en résultat, peut ultérieurement être 
reprise en résultat si les conditions qui ont conduit à 
cette dépréciation ont cessé d’exister.

Les titres de participation non consolidés sont classés 
dans la catégorie Actifs Financiers Disponibles à la Vente 
(cf. Note 6) et évalués initialement et en date d’arrêté à 
leur juste valeur. Pour les titres cotés, cette juste valeur 
correspond au cours de bourse représentatif d’un 
marché liquide et ouvert ; pour les titres non cotés, des 
modèles d’évaluation sont utilisés ; si la juste valeur n’est 
pas déterminable de façon fiable, les titres sont comp-
tabilisés à leur coût.

Les variations de juste valeur sont comptabilisées direc-
tement en capitaux propres. En cas d’indication objec-
tive de perte durable de valeur, une dépréciation est 
enregistrée en résultat. Cette dépréciation n’est reprise 
en résultat qu’à la date de cession des titres considérés.

 
2.8. Stocks

Les stocks sont valorisés au coût d’acquisition ou de 
production. Le coût de production inclut les consom-
mations et les coûts directs et indirects de production.

Les stocks sont valorisés selon la méthode FIFO (« First 
In First Out » ou « Premier entré, premier sorti »).

Les stocks d’hydrocarbures sont valorisés au coût de 
production comprenant les frais de champ, le transport et 
l’amortissement des biens concourant à la production.

Une provision est constituée lorsque la valeur nette de 
réalisation est inférieure à la valeur brute des stocks.

 
2.9. Créances clients

Les créances commerciales sont comptabilisées ini-
tialement à leur juste valeur.

à la clôture, des dépréciations sont constituées en cas 
de risque d’irrécouvrabilité avéré.

 
2.10. Opérations en devises

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour 
leur contre-valeur de la devise fonctionnelle pour l’entité 
concernée à la date de l’opération. Les dettes, finance-
ments externes, créances et disponibilités en devises 
figurent au bilan pour leur contre-valeur de la devise 
fonctionnelle pour l’entité concernée au cours de 
clôture. Les différences résultant de la conversion en 
devises à ce dernier cours sont portées au compte de 
résultat en autres produits financiers ou autres charges 
financières.

Toutefois, lorsque la trésorerie en devises est uniquement 
affectée au financement d’un investissement étranger 
dans la même devise, l’impact de la réévaluation de l’in-
vestissement concerné est porté en capitaux propres.

9
1
2

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011

C
om

p
tes consolid

és



 

p./144

9
 

p./144

 
2.11. Conversion des comptes annuels  
 des filiales étrangères

Les comptes des filiales étrangères dont la monnaie 
fonctionnelle n’est pas l’euro sont convertis selon la 
méthode du cours de clôture. 

Les éléments d’actifs et de passifs, y compris les écarts 
d’acquisition sur les filiales étrangères, sont convertis 
au taux de change en vigueur à la date de clôture de 
l’exercice. Les produits et les charges sont convertis au 
taux moyen de la période.

Les écarts de conversion constatés, tant sur le bilan 
d’ouverture que sur le résultat, sont portés, pour la part 
revenant à l’entreprise consolidante, dans ses capitaux 
propres au poste « écarts de conversion » et pour la 
part des minoritaires au poste « participations ne don-
nant pas le contrôle ».

Les écarts de conversion afférents à un investissement 
net dans une activité à l’étranger sont imputés directe-
ment en capitaux propres.

 
2.12. Instruments dérivés

Afin de couvrir le prix de vente du pétrole ou le risque 
de change, la société Maurel & Prom utilise des ins-
truments de couverture de flux de trésorerie futurs 
constitués essentiellement d’options et de swaps. Ces 
opérations sont comptabilisées de la façon suivante :

•	 initialement, l’instrument financier est enregistré pour 
sa juste valeur ;

•	à la date de clôture, la variation de juste valeur cor-
respondant à la partie efficace (valeur intrinsèque de 
l’option) est enregistrée en capitaux propres recy-
clables ; la variation de juste valeur correspondant 
à la partie inefficace (valeur temps de l’option) est 
enregistrée en charges et produits financiers ; et

•	 la variation de juste valeur enregistrée en capitaux 
propres est recyclée en résultat (autres charges et 
produits opérationnels) soit lorsque l’élément couvert 
impacte le résultat, soit à l’arrivée à terme du contrat.

La juste valeur des instruments contractés par le Groupe 
est déterminée par les évaluations d’expert externes 
indépendants.

Hiérarchie des justes valeurs 

La norme IFRS 7 « Instruments financiers : informations 
à fournir » amendée en 2009 établit une hiérarchie des 
justes valeurs et distingue trois niveaux : 

•	Niveau 1 : cours cotés pour des actifs et passifs 
identiques (à ceux faisant l’objet de l’évaluation) obte-
nus à la date d’évaluation sur un marché actif auquel 
a accès l’entité ;

•	Niveau 2 : les données d’entrée sont des données 
observables mais qui ne correspondent pas à des 
cours cotés pour des actifs ou passifs identiques ; 

•	Niveau 3 : les données d’entrée ne sont pas des 
données observables (par exemple, ces données 
proviennent d’extrapolations). Ce niveau s’applique 
lorsqu’il n’existe pas de marché ou de données obser-
vables et que l’entreprise est obligée de recourir à ses 
propres hypothèses pour estimer les données 
qu’auraient retenues les autres acteurs de marché 
pour évaluer la juste valeur de l’actif.

L’ensemble des valorisations par niveau de juste valeur 
est présenté dans la note 10 de l’annexe aux comptes 
consolidés. 

 
2.13. Trésorerie/équivalents de trésorerie

Les équivalents de trésorerie correspondent à des 
placements à court terme d’excédents de trésorerie.

Les achats et ventes de ces actifs sont comptabilisés 
à la date de leur règlement.

Les OPCVM de trésorerie gérés en valeur liquidative sont 
évalués à la juste valeur par le résultat conformément 
aux principes de suivi de ces actifs en gestion.

Les certificats de dépôt bancaire court terme sont 
classés en prêts et créances et comptabilisés au coût 
amorti.

 
2.14. Emprunts convertibles

Certains instruments financiers contiennent à la fois 
une composante de dette financière et une compo-
sante de capitaux propres. C’est le cas des emprunts 
OCEANE émis par le Groupe en juillet 2009 et juillet 
2010. Conformément à IAS 32 « Instruments financiers 
– informations à fournir et présentation », ces deux 
composantes sont comptabilisées séparément et 
déterminées comme suit :

•	 la composante dette correspond à la valeur des cash 
flow futurs contractuels (incluant les coupons et le 
remboursement) actualisés au taux de marché (tenant 
compte du risque de crédit à l’émission) d’un instru-
ment similaire présentant les mêmes conditions 
(maturité, flux de trésorerie) mais sans option de 
conversion, majorée de l’impact des frais d’émission 
(taux d’intérêt effectif) ;

•	 la composante capitaux propres représente la valeur 
de l’option de conversion des obligations en actions. 
Elle est déterminée par différence entre le produit 
d’émission de l’emprunt et la composante dette 
calculée selon les modalités décrites ci-dessus ; et
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•	un impôt différé passif est constaté au titre de l’écart 
entre la valeur comptable et la valeur fiscale de la 
dette ; cet impôt différé est constitué par prélèvement 
sur la composante capitaux propres.

La conversion des OCEANE est inscrite dans les comp-
tes lors de la conversion des obligations et de l’échange 
des actions.

 
2.15. Autres emprunts

Les autres emprunts sont enregistrés initialement à leur 
juste valeur. Ils sont inscrits au bilan pour leur coût 
amorti. Cette disposition a pour effet de porter les frais 
d’émission en déduction de la juste valeur initiale de l’em-
prunt. Par ailleurs, les frais financiers sont calculés sur la 
base du taux d’intérêt effectif de l’emprunt (c’est-à-dire 
du taux actuariel tenant compte des frais d’émission).

 
2.16. juste valeur

Pour les besoins de présentation selon la norme IFRS7 
(cf. Note 11 : Juste valeur) :

•	 la juste valeur des prêts et créances est déterminée 
par actualisation des flux de trésorerie attendus au 
taux de marché en vigueur à la date d’arrêté ; pour 
les créances d’une durée inférieure à 6 mois, la valeur 
au bilan représente une bonne approximation de leur 
juste valeur.

•	 la juste valeur des passifs financiers est déterminée 
en actualisant les flux de trésorerie restant à décaisser 
au taux du marché, à la date d’arrêté, pour une dette 
de même maturité résiduelle. Pour les dettes fournis-
seurs, la valeur au bilan constitue une bonne approxi-
mation de leur juste valeur.

 
2.17. Actions propres

Les actions propres sont enregistrées en diminution des 
capitaux propres sur la base de leur coût d’acquisition. 

Les variations de juste valeur ultérieures ne sont pas 
prises en compte. De même, le résultat de cession des 
actions propres n’affecte pas le résultat de l’exercice. 

 
2.18. Provisions pour risques et charges

Conformément à la norme IAS 37 « Provisions, passifs 
éventuels et actifs éventuels », des provisions sont 
comptabilisées lorsque, à la clôture de l’exercice, il existe 
une obligation du Groupe à l’égard d’un tiers résultant 
d’un événement passé dont le règlement devrait se 
traduire par une sortie de ressources constitutives 
d’avantages économiques.

Les provisions sont actualisées lorsque l’effet de l’ac-
tualisation est significatif.

L’obligation de remise en état des sites est comptabili-
sée pour la valeur actualisée du coût estimé ou de 
l’obligation contractuelle de démantèlement ; l’impact 
du passage du temps est mesuré en appliquant au 
montant de la provision un taux d’intérêt sans risque.

L’effet de la désactualisation est enregistré dans le poste 
« Autres charges financières ».

 
2.19. Retraites et autres avantages postérieurs  
 à l’emploi

Les obligations du Groupe en matière de retraites et 
avantages assimilés se limitent au paiement de cotisa-
tions à des régimes généraux à caractère obligatoire et 
au règlement d’indemnités de départ en retraite ; celles-ci 
sont définies par les conventions collectives applicables.

Les indemnités de départ en retraite correspondent à 
des régimes à prestations définies. Elles sont provision-
nées de la façon suivante : 

•	 la méthode actuarielle utilisée est la méthode dite des 
unités de crédits projetées qui stipule que chaque 
période de service donne lieu à constatation d’une 
unité de droit à prestation. Ces calculs intègrent des 
hypothèses de mortalité, de rotation du personnel et 
de projection des salaires futurs ; et

•	 la méthode dite du corridor est appliquée. Ainsi seuls 
les écarts actuariels représentant plus de 10 % du 
montant des engagements ou de la valeur de marché 
des placements sont comptabilisés et amortis sur la 
durée résiduelle moyenne de vie active des salariés 
du régime.

Pour les régimes de base et autres régimes à cotisations 
définies, le Groupe comptabilise en charges les cotisa-
tions à payer lorsqu’elles sont dues et aucune provision 
n’est comptabilisée, le Groupe n’étant pas engagé 
au-delà des cotisations versées.

 
2.20. Chiffre d’affaires pétrolier

Vente d’hydrocarbures

Le chiffre d’affaires correspondant à la vente de la pro-
duction sur les gisements opérés par la Société dans le 
cadre de Contrats de Partage de Production comprend 
les livraisons de pétrole brut au titre des redevances à 
la production et les impôts lorsqu’ils sont effectivement 
liquidés dans le profit oil part de l’État (Gabon).

Un produit est comptabilisé en chiffre d’affaires lorsque 
l’entreprise a transféré à l’acheteur les risques et avan-
tages inhérents à la propriété des biens, c’est-à-dire au 
moment de l’enlèvement du pétrole dans les terminaux 
pétroliers.
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Prestation de forage

Le chiffre d’affaires est constaté selon l’avancement de 
la prestation de forage, avancement mesuré selon la 
profondeur de forage et le temps de mobilisation passé.

 
2.21. Paiements en actions

Les options de souscription d’actions ainsi que les 
actions gratuites attribuées par la société Maurel & Prom 
à ses salariés sont comptabilisées en charges de per-
sonnel lors de leur octroi et étalées sur la durée d’ac-
quisition des droits ; le mode d’étalement dépend des 
conditions d’acquisition respectives de chaque plan. 

Le montant estimé de la juste valeur des options de 
souscription est déterminé selon la méthode Black and 
Scholes.

La juste valeur des actions gratuites est déterminée en 
fonction du cours boursier du jour de l’attribution auquel 
est appliquée une décote le cas échéant selon les 
conditions du plan afin de tenir compte de l’indisponi-
bilité liée à la durée obligatoire de conservation de ces 
titres.

 
2.22. Impôts sur les résultats

La charge d’impôt présentée au compte de résultat 
comprend la charge (ou le produit) d’impôt courant et 
la charge (ou le produit) d’impôt différé.

Des impôts différés sont constatés sur les différences 
temporaires entre les valeurs comptables des actifs et 
des passifs et leurs bases fiscales. Les impôts différés 
ne sont pas actualisés. Les actifs et passifs d’impôts 
différés sont évalués en fonction des taux d’imposition 
votés à la date de clôture. 

Les actifs d’impôts différés, résultant notamment de 
pertes reportables ou d’amortissements différés, ne sont 
pris en compte que si leur recouvrement est probable.

Pour apprécier la capacité du Groupe à récupérer ces 
actifs, il est notamment tenu compte des éléments 
suivants :

•	existence de différences temporelles taxables suffi-
santes auprès de la même autorité fiscale pour la 
même entité imposable, qui engendreront des mon-
tants imposables sur lesquels les pertes fiscales et 
crédits d’impôt non utilisés pourront s’imputer avant 
qu’ils n’expirent ; et

•	prévisions de résultats fiscaux futurs permettant 
d’imputer les pertes fiscales antérieures.

Suite au changement de méthode comptable précisé 
en note 20, la charge d’impôt intègre dorénavant l’impôt 
dont la société est redevable et qui est liquidé dans le 
Profit Oil part de l’État tel que spécifié dans les contrats 
de CEPP.

 
2.23. Résultat par action 

Deux résultats par action sont présentés : le résultat net 
de base et le résultat dilué. Le nombre d’actions retenu 
pour le calcul du résultat dilué tient compte de la con-
version en actions des instruments donnant un accès 
différé au capital et ayant un effet dilutif. Le résultat dilué 
est calculé à partir du résultat net part du Groupe, cor-
rigé du coût financier net d’impôt des instruments 
dilutifs donnant un accès différé au capital. 

Les actions propres ne sont pas prises en compte dans 
le calcul.
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Société Siège Méthode  
de consolidation

% de contrôle

31/12/2011 31/12/2010

Établissements Maurel & Prom Paris Société consolidante Société consolidante

ACTIVITéS PéTROLIèRES ET GAZIèRES

Caroil Paris   100,00 %

Panther Eureka Srl Raguse, Sicile Intégration globale 94,00 % 60,00 %

Maurel & Prom West Africa SAS France Intégration globale 100,00 % 100,00 %

M&P Gabon (ex Nyanga Mayombe) Port-Gentil Intégration globale 100,00 % 100,00 %

M&P Etekamba Gabon Port-Gentil Intégration globale 100,00 % 100,00 %

Quartier General M&P Gabon Port-Gentil Intégration globale 100,00 % 100,00 %

Oleoducto de Colombia SA Colombie Intégration globale 100,00 % -

M&P Peru Pérou Intégration globale 100,00 % 100,00 %

M&P Venezuela SAS France  - 100,00 %

Maurel & Prom Colombia BV Pays Bas Intégration proportionnelle 50,00 % 100,00 %

Maurel & Prom Latin America BV Pays Bas Intégration globale 100,00 % 100,00 %

Lagopetrol Venezuela   26,35 %

Zetah M&P Congo Congo Intégration globale 100,00 % 100,00 %

Zetah Kouilou Ltd Nassau, 
Bahamas  - 15,00 %

Zetah Noumbie Ltd Nassau, 
Bahamas Intégration proportionnelle 49,00 % 49,00 %

Maurel & Prom Congo S.A. Pointe Noire, 
Congo Intégration globale 100,00 % 100,00 %

Maurel & prom Tanzanie Ltd Tanzanie Intégration globale 100,00 % 100,00 %

Raba Xprom Energia Kft Hongrie   - 34,30 %

Renaissance Energy Suisse  - 35,00 %

Prestoil Kouilou Congo Intégration globale 100,00 % 100,00 %

Maurel & Prom Assistance Technique (ex Prestoil S.A.S.) Paris, France Intégration globale 100,00 % 100,00 %

Maurel & Prom Exploration Production Tanzania Ltd Dar es Salam, 
Tanzanie Intégration globale 100,00 % 100,00 %

M&P Developpement Gabon Libreville, 
Gabon Intégration globale 100,00 % 100,00 %

MP Nigeria France  - 100,00 %

Maurel & Prom Volney 2 France Intégration globale 100,00 % - 

Maurel & Prom Peru Holdings France Intégration globale 100,00 %  -

Maurel & Prom Exploration et Production BRM France Intégration globale 100,00 %  -

Maurel & Prom Namibia France Intégration globale 100,00 %  -

Tuscany Canada Mise en équivalence 29,05 %  -

Seplat Lagos, Nigéria  - 45,00 %

ACTIVITéS DIVERSES

New Gold Mali (NGM) Bamako, Mali Mise en équivalence 26,00 % 26,00 %

Maurel & Prom Assistance Technique International S.A. Genève, 
Suisse Intégration globale 99,99 % 99,99 %
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Cession de Maurel & Prom Colombia BV

Le 31 mars 2011, le Groupe a annoncé une alliance avec 
Pacific Rubiales Energy qui s’est traduite par la cession 
de 49,99 % de sa participation dans Maurel & Prom 
Colombie BV.

Les dispositions relatives à cette transaction sont expli-
quées dans la note « Résultat de cession ».

Cession de Maurel & Prom Venezuela SAS

Le Groupe a conclu le 21 mars 2011 un accord aux 
termes duquel Maurel & Prom cède à une société du 
Groupe Integra (Argentine) sa filiale Maurel & Prom 
Venezuela, qui détient 26,35 % de l’entreprise mixte 
Lagopetrol. Cette opération a été conclue pour un 
montant de 37,5 M€. Compte tenu du facteur d’incer-
titude portant sur les dates effectives de règlement, la 
société a décidé de provisionner à concurrence de 
25 M€ (66%) la créance correspondante (cf. Note 18 
– Résultat de cession).

Fin du processus de liquidation  
de Renaissance Energy.

La société a été définitivement liquidée en date du 
23 mars 2011.

Caroil

Le 21 juin 2011, Maurel & Prom et Tuscany International 
Drilling Inc., société canadienne de services pétroliers 
cotée à Toronto, ont annoncé la signature d’un accord 
selon lequel Tuscany Rig Leasing S.A., filiale à 100 % 
de Tuscany, achète la totalité des titres de Caroil SAS, 
filiale de forage de Maurel & Prom.

Cet accord a donné lieu à la cession, le 15 septembre 
de Caroil SAS à Tuscany International Drilling, dans les 
termes et conditions définis le 21 juin.

Au terme de cette transaction, Maurel & Prom cède 
l’intégralité de sa participation dans Caroil et prend 
une participation à hauteur de 29,05 % dans Tuscany 
International Drilling.

Les dispositions relatives à cette transaction sont expli-
quées dans la note « Résultat des activités cédées » et 
les principes comptables appliqués sont conformes à 
la norme IFRS5.

Cession de Raba XProm Energia Kft

La filiale Raba XProm Energia Kft a été cédée en date 
du 29 mars 2011 avec abandon du compte courant. 

Pour rappel, le Groupe détenait 34,3 % de cette société 
mais la consolidait à hauteur de 63,63 % en tenant 
compte de la part du partenaire porté défaillant.

Distribution de MP Nigeria

Maurel & Prom a procédé à la distribution de sa filiale 
MP Nigeria, dont l’intégralité des titres a été admise à 
la cotation sur le marché réglementé de NYSE Euronext 
à Paris le 15 décembre.

En conséquence, MP Nigeria, et sa filiale directe Seplat, 
détenue par MP Nigeria à hauteur de 45 %, ont cessé 
de faire partie du groupe Maurel & Prom à compter du 
15 décembre 2011.

Les dispositions relatives à cette opération sont expli-
quées dans la note « résultat des activités cédées et les 
principes comptables appliqués sont conformes à la 
norme IFRS5.
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évolution des actifs incorporels

En milliers d’euros

écarts  
d’acquisition

Droits de recherche 
et d’exploitation  

pétrolière

Coûts  
d’exploration

Autres Total

VALEUR BRUTE AU 01/01/2010 6 403 122 217 361 888 1 925 492 433

Investissements d'exploration - 64 884 244 631 669 310 184

Cessions / Diminutions - - (4 884) - (4 884)

Exploration passée en charges - - (135 126) - (135 126)

Acquisitions de filiales - - - - -

Cessions de filiales - - - - -

Écarts de conversion - 8 483 15 663 32 24 178

Transferts - 36 (63 571) - (63 535)

VALEUR BRUTE AU 31/12/2010 6 403 195 620 418 600 2 626 623 248

Investissements d'exploration - - 91 105 677 91 782

Cessions / Diminutions - (34) (422) (118) (574)

Exploration passée en charges - - (37 427) - (37 427)

Variations de périmètre - (65 785) (16 455) (81) (82 321)

Variations de juste valeur - 64 560 - - 64 560

Écarts de conversion - 12 657 13 036 (25) 25 668

Transferts - - (763) (164) (927)

VALEUR BRUTE AU 31/12/2011 6 403 207 018 467 675 2 915 684 010

AMORTISSEMENTS ET DéPRéCIATIONS 
CUMULéS AU 01/01/2010 - 6 315 26 939 1 448 34 702

Dotations aux amortissements - 8 436 79 680 298 88 414

Cessions / Reprises - - - - -

Exploration passée en charges - - - - -

Écarts de conversion - 213 2 137 5 2 355

Variations de périmètre - - - - -

Cessions de filiales - - - - -

Transferts - 14 (22 861) - (22 847)

AMORTISSEMENTS ET DéPRéCIATIONS 
CUMULéS AU 31/12/2010 - 14 978 85 895 1 751 102 624

Dotations aux amortissements - 7 297 13 659 408 21 364

Cessions / Reprises - - (4) - (4)

Exploration passée en charges - - (913) - (913)

Écarts de conversion - 903 490 (10) 1 383

Variations de périmètre - (3 271) - (83) (3 354)

Transferts - - - (194) (194)

AMORTISSEMENTS ET DéPRéCIATIONS 
CUMULéS AU 31/12/2011 - 19 907 99 127 1 872 120 906

VALEUR NETTE COMPTABLE AU 31/12/2011 6 403 187 111 368 548 1 043 563 103

Valeur nette comptable au 31/12/2010 6 403 180 642 332 705 875 520 625

Note 4 : Actifs incorporels
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Investissements d’exploration

Les acquisitions d’actifs incorporels s’élèvent au 
31 décembre 2011 à 91 782 K€, les principaux inves-
tissements de la période concernent :

•	Les investissements réalisés au Gabon concernant 
les travaux d’exploration effectués sur le permis 
d’Omoueyi pour 49 975 K€, relatifs majoritairement 
aux forages de puits sur Maroc et Maroc Nord hors 
AEE ONAL ;

•	 les dépenses réalisées sur Maurel & Prom Colombia 
BV pour 25 609 K€ (en quote-part Maurel & Prom 
depuis le 1er avril 2011 suite à l’opération de cession 
de 49,99 % des actifs à Pacific Rubiales Energy). 
Celles-ci correspondent principalement à des 
acquisitions sismiques sur le permis COR-15 et à 
des coûts de forage sur les permis Muisca, CPO-17 
et Sabanero ;

•	 les dépenses d’exploration engagées au Pérou sur le 
bloc 116 pour 1 817 K€. Ces dépenses intègrent 
notamment des études géologiques et géophysiques 
(G&G) et des coûts relatifs à des études environne-
mentales en prévision des forages attendus en 2012 
et 2013 ;

•	 les dépenses d’exploration réalisées par le siège sur 
le permis Lavignolle pour 2 373 K€.  

Exploration passée en charges 

Au 31 décembre 2011, les coûts d’exploration passés 
en charges s’élèvent à 36 511 K€ en valeur nette et 
concernent :

Variations de périmètre

La variation de périmètre sur les actifs incorporels 
s’explique par les mouvements de périmètre intervenus 
avec : 

•	 la cession de 49,99 % de notre participation en 
Colombie pour -16 209 K€ net (l’impact est de 
-16 323 K€ sur la valeur brute des actifs incorporels 
et de +114 K€ sur les amortissements). Ces mouve-
ments correspondent à la sortie de 100 % des actifs 
et à l’entrée de 50,001 % des actifs conformément à 
l’application d’IFRS3R ;

•	 la distribution des actifs nigérians du groupe pour 
-62 351 K€ net (l’impact est de -65 597 K€ sur la 
valeur brute des actifs incorporels et de +3 246 K€ 
sur les amortissements) 

(cf. la note « Résultat des actifs cédés »).

Variations de juste valeur

Conformément à l’application d’IAS27R, la cession de 
49,99 % de la société Maurel & Prom Colombia BV 
au cours du premier semestre 2011, a conduit à valo-
riser la quote-part des actifs incorporels cédés à la 
juste valeur, générant un impact de revalorisation de 
64 560 K€. 

Amortissements et dépréciations

Les dotations aux amortissements et provisions de la 
période constatées au titre des déplétions de réserves 
concernent le Gabon (Onal) à hauteur de 2 521 K€ et 
le Nigéria pour 2 252 K€. 

Au 31 décembre 2011, l’amortissement des permis 
miniers s’élève à 2 523 K€.

Les actifs d’exploration détenus en Syrie (hormis le 
permis d’exploration) ont été totalement dépréciés pour 
un montant de 10 178 K€.

Le puits Nemqueteba en Colombie sur le permis de 
Muisca a été déprécié à hauteur de 3 485 K€. L’analyse 
technique des résultats de ce puits est en cours à ce 
stade.

Écarts de conversion

La réévaluation des actifs détenus en dollars au taux de 
clôture conduit à la constatation d’un écart de conver-
sion positif de 24 285 K€ en valeur nette.

9

Tangara (Colombie) 2 246

Peyrot Lavignolle (France) 940

Bigwa Rufiji Mafia (Tanzanie) 30 517

dont puits Mafia deep 26 418

Mandawa (Tanzanie) 704

Marine 3 (Congo) 2 104

 36 511
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En milliers d’euros

Permis

Forage études Total Droits de recherche 
et d’exploitation 

pétrolière / écarts 
d’acquisition

Autres Total  
actifs  

incorporels

Gabon – Omoueyi 179,3 65,3 244,6 103,9 - 348,5

Gabon – Etekamba 8,4 9,2 17,6 0,7 - 18,3

Gabon – Nyanga Mayombe - - 0,0 1,5 - 1,5

Gabon – Kari - 1,7 1,7 0,9 - 2,6

Tanzanie – Bigwa Rufiji Mafia (BRM) 21,1 20,1 41,2 0,3 - 41,5

Pérou – Bloc 116 6,6 6,6 - - 6,6

Colombie 23,8 15,7 39,5 70,9 - 110,4

Tanzanie – Mnazi Bay - - 0,0 5,6 - 5,6

Syrie – Al Asi - - 0,0 1,4 - 1,4

Congo – Noumbi - 13,5 13,5 1,3 - 14,8

Congo – Marine 3 - - 0,0 - - 0,0

Autres permis 1,5 2,3 3,8 7 1,1 11,9

TOTAL 234,1 134,4 368,5 193,5 1,1 563,1

Goodwill et réserves - - 174 - - - 

Droits miniers - - 13 - -  -

Autres incorporels – Panther - - 6   -  -  -

IMMOBILISATIONS  
INCORPORELLES

- - 193 -  - - 

Présentation des actifs incorporels par permis en valeur nette comptable
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Note 5 : Actifs corporels

Évolution des actifs corporels

En milliers d’euros

Terrains et 
constructions

Installations 
techniques

Acomptes et 
immobilisations 

en cours

Autres  
immobilisations Total

VALEUR BRUTE AU 01/01/2010 3 322 572 671 17 992 14 638 608 623

Investissements de développement / prod. 754 132 207 21 677 7 209 161 847

Actifs de démantèlement - (7 944) - - (7 944)

Cessions / Diminutions - (17) - (64) (81)

Mise au rebut - (3 494) - (4) (3 498)

Variations de périmètre - - - - -

Cessions de filiales - - - - -

Écarts de conversion 15 44 908 1 469 751 47 143

Transferts (73) 91 073 (30 001) (62) 60 937

VALEUR BRUTE AU 31/12/2010 4 018 829 404 11 137 22 468 867 027

Investissements de développement / prod. 1 866 85 094 10 798 1 946 99 704

Actifs de démantèlement - 3 946 - - 3 946

Cessions / Diminutions (32) (181) - (167) (380)

Mise au rebut - (2 154) (333) (10) (2 497)

Variations de périmètre 87 (258 798) (8 958) (3 798) (271 467)

Écarts de conversion 100 24 050 (232) 249 24 167

Transferts (381) 15 101 (11 326) (3 633) (239)

VALEUR BRUTE AU 31/12/2011 5 658 696 462 1 086 17 055 720 261

AMORTISSEMENTS ET DéPRéCIATIONS 
CUMULéS AU 01/01/2010

216 58 064 - 2 911 61 191

Dotations aux amortissements 380 56 889 - 1 312 58 581

Cessions / Reprises (2) (2 063) - (62) (2 127)

Mise au rebut - - - (5) (5)

Écarts de conversion 2 3 820 - 77 3 899

Variations de périmètre - - - - -

Cessions de filiales - - - - -

Transferts (23) 22 729 - (63) 22 643

AMORTISSEMENTS ET DéPRéCIATIONS 
CUMULéS AU 31/12/2010

573 139 439 - 4 170 144 182

Dotations aux amortissements 331 66 263 - 1 262 67 856

Cessions / Reprises - (2 146) - (69) (2 215)

Mise au rebut - (281) - (8) (289)

Écarts de conversion (23) 5 206 - (12) 5 171

Variations de périmètre 127 (80 428) - (1 669) (81 970)

Transferts (262) 486 - (270) (46)

AMORTISSEMENTS ET DéPRéCIATIONS 
CUMULéS AU 31/12/2011

746 128 539 - 3 404 132 689

VALEUR NETTE COMPTABLE  
AU 31/12/2011

4 912 567 923 1 086 13 651 587 572

Valeur nette comptable au 31/12/2010 3 446 689 964 11 137 18 298 722 845
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Investissements de développement/production

Les investissements corporels de la période qui s’élèvent 
à 99 704 K€ concernent pour l’essentiel :

•	 les investissements de production réalisés sur le 
permis Omoueyi pour 80 055 K€. Ils concernent 
principalement les coûts de développement réalisés 
pour le champ Onal. Il s’agit notamment d’investis-
sements dans les infrastructures de production, dans 
les plates-formes, et d’investissements réalisés au 
titre des forages et complétions ;

•	 les investissements réalisés par Caroil avant la cession 
pour 10 996 K€ ;

•	 les investissements réalisés en Colombie concernent 
le permis Sabanero 3 850 K€. Ils sont destinés aux 
cinq sites de production afin de développer les infras-
tructures et les plates-formes ;

•	 les investissements réalisés en Tanzanie sur le permis 
de Mnazi Bay concernent le programme de puits et 
plus particulièrement le premier approvisionnement 
pour 1 447 K€.

Mise au rebut

Au cours de l’année 2011, l’établissement congolais de 
Caroil a mis au rebus des actifs corporels pour une 
valeur nette de 2 208 K€ (valeur brute de 2 497 K€ et 
amortissements pour 289 K€).

Actifs de démantèlement

Les actifs de démantèlement comptabilisés au titre du 
permis Omoueyi augmentent de 543 K€.

Au Nigéria a été constaté pour la première fois un actif 
de démantèlement d’un montant de 3 388 K€, dans le 
cadre d’une évaluation.

Amortissements et dépréciations

Les dotations de 66 263 K€ comptabilisées au titre des 
amortissements des installations techniques concernent 
essentiellement l’amortissement des Rigs de Caroil pour 
7 420 K€, la déplétion des immobilisations des champs 
du permis Omoueyi pour 46 401 K€ et des champs 
nigérians pour 11 899 K€. 

Variation de périmètre

La variation de périmètre nette s’élève à -189 497 K€ 
et correspond essentiellement à la cession de Caroil 
pour -122 299 K€ et de Seplat pour -67 198 K€.

Écarts de conversion

La réévaluation des actifs détenus en dollars au taux de 
clôture conduit à la constatation d’un écart de conver-
sion positif de 18 996 K€ en valeur nette.

Tests de perte de valeur

Les tests de contrôle de la valorisation des actifs pétro-
liers effectués confirment l’absence de perte de valeur. 
Ces tests ont porté sur les actifs gabonais (permis 
d’Omoueyi et de Banio) dont la valeur comptable s’élève 
à 926 M€.  

Ils ont été conduits en appliquant la méthodologie 
suivante :

Les actifs sont regroupés en unités génératrices de 
trésorerie (UGT). Au Gabon, le regroupement se fait au 
niveau des permis. Les UGT incluent l’ensemble des 
actifs, corporels et incorporels, concourant à la généra-
tion des flux de trésorerie (réserves, goodwills, dépenses 
d’exploration, équipements industriels). Les incorporels 
testés dans le cadre de ces évaluations représentent 
350 M€ soit 62 % des actifs incorporels. Les autres 
actifs incorporels, composés d’actifs d’exploration, sont 
comptabilisés et évalués selon la méthode du full cost 
telle que décrite en note 2 « Principes et méthodes 
comptables ».

Les flux de trésorerie futurs sont déterminés à partir des 
profils de production des réserves certifiés par le cabinet 
De Golyer Mac Naughton. Le Groupe retient une proba-
bilité de 100 % de produire les réserves prouvées (P1) 
et de 50 % de produire les réserves probables (P2). 
S’agissant du cours du baril à terme, la Direction du 
Groupe a privilégié un cours de 100 US$ correspondant 
à sa meilleure estimation du cours futur du baril sur le 
long terme. Un cours du baril inférieur de 25 % à ce 
cours de 100 US$ n’entraînerait pas de perte de valeur 
(sauf pour le champ de Nyanga Mayombé). 

Les taux d’actualisation sont déterminés sur la base du 
coût moyen pondéré du capital du Groupe estimé à 
partir de données de marché et des risques spécifiques 
aux actifs testés. Un taux d’actualisation de 13 % a 
été retenu. Un taux d’actualisation supérieur de 25 % 
n’entrainerait pas de perte de valeur (sauf pour le 
champ de Nyanga Mayombé).
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Actifs financiers disponibles à la vente

L’augmentation des actifs financiers disponibles à la 
vente correspond à :

•	 l’acquisition de titres MP Nigeria par Maurel & Prom 
Assistance Technique International pour 293 K€ 
postérieurement au 15 décembre 2011 ;

Prêts et créances non courants

La variation de ce poste est principalement due à :

•	 la comptabilisation de la part à plus d’un an de la 
créance relative au complément de prix de la cession 
de 49,99 % de la Colombie pour 1 984 K€. La créance 
totale comptabilisée au 31 décembre 2011 s’élève à 
33 214 K€ ;

•	 la diminution du dépôt de garantie relatif au tirage 
de l’emprunt RBL, correspondant à 5 % du montant 
tiré (-8 134 K€) s’élevant à 3 091 K€ au 31 décembre 
2011 ;  

•	 la diminution de 11 401 K€ des comptes de dépôts 
de garantie versés par le siège sur les garanties de 
travaux en Colombie. Ces dépôts s’élèvent à 1 853 K€ 

au 31 décembre 2011 ;

•	 la distribution de MP Nigeria, conduisant à la sortie 
de la part à plus d’un an des partenaires sur le finan-
cement apporté par MP Nigeria à sa filiale Seplat, 
détenue à 45 % (-34 942 K€).

9
Note 6 : Actifs financiers non courants 

En milliers d’euros Actifs financiers  
disponibles à la vente

Prêts  
et créances Total

VALEUR AU 01/01/2010 10 202 10 828 21 030

Variations de périmètre - - -

Augmentation - 54 841 54 841

Diminution (10 354) (3 521) (13 875)

Dépréciations - - -

Juste valeur - - -

Reprises de dépréciation 1 067 - 1 067

Écarts de conversion - 31 31

Transferts - (869) (869)

VALEUR AU 31/12/2010 915 61 311 62 226

Variations de périmètre (85) (245) (330)

Augmentation 554 2 011 2 565

Diminution - (55 853) (55 853)

Dépréciations - (3) (3)

Juste valeur - - -

Reprises de dépréciation 10 238 248

Écarts de conversion - (8) (8)

Transferts - (1) (1)

VALEUR AU 31/12/2011 1 394 7 450 8 844
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Au 31 décembre 2011 sont mises en équivalence les 
sociétés Tuscany International Drilling, dans laquelle  
Maurel & Prom a pris une participation à hauteur de 
29,05 % suite à la cession de Caroil (voir note « Résultat 
des activités cédées ») et New Gold Mali. 

Les sociétés Lagopetrol et Raba Xprom Energy ont été 
cédées au cours de l’exercice 2011 (voir note « Variation 
de la composition du Groupe »).

9
1
2Note 7 : Titres mis en équivalence 

En milliers d’euros

Au 31/12/2010

Quote part de capitaux 
propres

Valeur 
au bilan

Dont quote-part  
de résultat dans l’exercice

Lagopetrol 41 894 41 894 4 689

New Gold Mali - - (166)

Raba Xprom Energia Kft (1 903) (1 903) (36)

TOTAL 39 991 39 991 4 487

En milliers d’euros

Au 31/12/2011

Quote part de capitaux 
propres

Valeur 
au bilan

Dont quote-part  
de résultat dans l’exercice

New Gold Mali - - (428)

Tuscany International Drilling 81 031 81 031 (902)*

TOTAL 81 031 81 031 (1 330)

*  La première consolidation de Tuscany International Drilling a conduit au dégagement d’un badwill  
 d’un montant de 10 203 K€, enregistré en résultat des mises en équivalence. N’est présenté sur cette ligne que le résultat net  
 de la période de Tuscany International Drilling, à l’exclusion de ce badwill.

Informations financières au 31 décembre 2011

En milliers d’euros
New Gold Mali Tuscany International 

Drilling

Actifs 3 580 505 073

Passifs* 14 062 226 138

Chiffre d'affaires - 67 179

RéSULTAT NET (1 644) (3 106)

 * Hors situation nette.
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L’encours clients relatif aux ventes d’hydrocarbures 
correspond essentiellement aux créances sur la Socap 
(Groupe Total) et Sogara auxquelles sont vendues la 
production réalisée sur les champs du permis d’Omoueyi 
(58 304 K€) et aux créances sur Perenco à qui est ven-
due la production du champ Banio (1 004 K€).

à la suite de la cession de Caroil le 15 septembre 2011, 
il n’existe plus de créances relatives à l’activité forage 
dans les comptes du Groupe.

Note 9 : Clients et autres actifs courants 

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Créances clients - activité pétrolière et gazière 59 591 46 035

Créances clients - activité forage - 24 203

Autres 655 846

TOTAL 60 246 71 084

à déduire dépréciation - -

VALEUR NETTE 60 246 71 084

La valeur nette des stocks au 31 décembre 2011 a 
diminué de 5 708 K€ par rapport au 31 décembre 2010. 

La variation s’explique principalement par la cession de 
l’activité forage de Caroil (-5 073 K€).

Note 8 : Stocks 

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Stocks hydrocarbures 7 313 2 997

En-cours - -

Consommables 1 927 11 951

TOTAL 9 240 14 948

à déduire dépréciation - -

VALEUR NETTE 9 240 14 948

annexes
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Créances sur participations et associations

La variation du poste « Créances sur participations et 
associations » est essentiellement liée à la distribution 
de MP Nigeria, conduisant à constater une diminution 
de 37 925 K€.

Au 31 décembre 2011, ce poste est constitué princi-
palement : 

•	d’un compte courant sur le permis Tilapia devenu 
hors groupe suite à la rétrocession des intérêts le 
29 avril 2009, pour un montant de 16 834 K€ (dont 
249 K€ d’intérêts courus). Ce compte courant est 
intégralement déprécié ;

•	du compte courant avec New Gold Mali pour 
10 648 K€, société mise en équivalence. Ce compte 
courant est intégralement déprécié ;

•	du compte courant du partenaire sur le permis Mnazi 
Bay pour 7 313 K€.

Prêts et autres

Au 31 décembre 2011, la variation du poste « Prêts 
et autres » s’élève à -124 677 K€. Cette variation est 
composée essentiellement du remboursement du 
collatéral versé à la BNP en garantie du finance-
ment de l’acquisition des actifs nigérian par la société 
SEPLAT, pour un montant de 167 000 KUS$ (équivalent 
à 124 981 K€ au 31 décembre 2010).

Débiteurs divers 

Au 31 décembre 2011, le solde des débiteurs divers 
est principalement composé des éléments suivants :

•	de la part à moins d’un an de la créance comptabi-
lisée sur 2011 relative au complément de prix de la 
cession de 49,99 % de la Colombie pour 31 230 K€. 
La créance totale s’élève à 33 214 K€ ;

•	de la comptabilisation sur l’exercice 2011 de la 
créance à recevoir d’Intégra au titre de la cession de 
Maurel & Prom Venezuela pour 37 500 K€ dépréciée 
à hauteur de 25 000 K€ ;

•	du transfert des créances de la société Panther aux 
autres partenaires pour 9 024 K€ faisant suite à un 
abandon de créance à hauteur de la participation du 
groupe Maurel & Prom dans la société Panther. Cette 
créance ainsi que les intérêts courus (2 245 K€) qui 
y sont rattachés ont été dépréciés en totalité ; 

9
1
2Les autres actifs financiers et non financiers courants se composent des éléments suivants :

En milliers d’euros

Autres actifs financiers courants
31/12/2011 31/12/2010

Avoirs à recevoir - 351

Créances sur participations et associations 40 611 77 147

Prêts et autres 1 123 125 800

Débiteurs divers 100 867 101 741

VALEUR BRUTE 142 601 305 039

à déduire dépréciation (71 164) (44 617)

VALEUR NETTE 71 437 260 422

Autres actifs courants 31/12/2011 31/12/2010

Avances et acomptes 3 702 2 183

Charges constatées d'avance 1 311 3 863

Créances fiscales et sociales (hors IS) 21 566 32 257

Autres actifs 4 423 5 866

VALEUR BRUTE 31 002 44 169

à déduire dépréciation - -

VALEUR NETTE 31 002 44 169

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011
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Note 10 : Instruments financiers 

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Courant Non courant Total Total

INSTRUMENTS FINANCIERS (ACTIFS) 5 323 1 186 6 509 3 931

Instruments de taux - - - -

Instruments de change - - - -

Instruments sur hydrocarbures 5 323 1 186 6 509 3 931

INSTRUMENTS FINANCIERS (PASSIFS) 16 506 2 974 19 480 44 426

Instruments de taux - - - -

Instruments de change - - - -

Instruments sur hydrocarbures 16 506 2 974 19 480 44 426

TOTAL (11 183) (1 788) (12 971) (40 495)

•	des créances diverses détenues par la société Maurel 
& Prom Gabon Omoueyi pour 8 934 K€ dont 8 869 K€ 
au titre des refacturations de coûts au partenaire 
Tullow ; 

Sur l’exercice 2011, la créance relative au complément 
de prix à recevoir d’Ecopetrol pour un montant de 
48 645 K€ a été réglée. Ce complément de prix calculé 
sur le prix moyen du baril de pétrole sur 2010 faisait 
suite à la cession de Hocol Petroleum Ltd (Hocol 
Colombie) qui a eu lieu en 2009.

L’impact de la cession de Caroil et de la distribution de 
MP Nigeria conduit à une diminution de -15 194 K€ 
(respectivement -1 019 K€ et -14 175 K€).

Dépréciation des autres actifs financiers courants 

La principale variation de ce poste concerne le provi-
sionnement de la créance à recevoir d’Intégra dans 
le cadre de la cession de Maurel & Prom Venezuela 
(dépréciation de 25 000 K€).

Créances fiscales et sociales

Les créances fiscales et sociales du groupe diminuent 
de 10 691 K€. Cette diminution est le fait :

•	de la cession de Caroil pour -5 337 K€ ;

•	d’une diminution des créances de TVA en Tanzanie 
pour 5 085 K€, cette diminution fait suite à la fin des 
opérations de forage sur les permis Bigwa-Rufiji-Mafia, 
aux encaissements obtenus et à l’impact de la rééva-
luation de ces créances détenues en devise locale ;

Autres actifs

Au 31 décembre 2011, le solde des autres actifs com-
prend essentiellement les charges à répartir relatives aux 
coûts de mise en place du RBL « Reserve Based Loan » 
conclu en 2009 et souscrit dans le cadre du financement 
des acquisitions des actifs au Nigéria (3 879 K€).

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011
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2Le Groupe a recours, dans le cadre de ses activités 

courantes, à des instruments financiers pour diminuer 
son exposition au risque de fluctuation des cours du 
pétrole et, dans une moindre mesure, des cours de 
change des devises.

Différents instruments sont utilisés parmi lesquels des 
contrats sur les marchés organisés ou de gré à gré tels 
que futures, opérations à terme, swaps et options. 

La variation de juste valeur des instruments dérivés est 
enregistrée en résultat ou en capitaux propres confor-
mément aux normes IFRS, notamment IAS 32&39. 

Les justes valeurs des instruments financiers dérivés 
d’énergie sont toutes hiérarchisées en niveau 2, cor-
respondant à l’utilisation de prix basés sur des données 
observables.

Instruments dérivés sur hydrocarbures

Les dérivés utilisés afin de réduire l’exposition au risque 
de variation du cours des hydrocarbures sont globale-
ment de 2 types :

•	des swaps vendeurs de brut fixant pour un volume et 
une période donnée le prix de vente du baril ;

•	des produits plus sophistiqués combinant ventes 
de swaps et options de façon à fixer le prix de vente 
du baril tout en permettant de bénéficier dans une 
certaine mesure d’une évolution favorable du marché.

Bien que s’inscrivant dans une logique de couverture 
économique, ces produits dérivés, dès lors qu’ils pré-
sentent certaines caractéristiques optionnelles, peuvent 
ne pas être éligibles en totalité ou en partie à un traite-
ment en comptabilité de couverture en IFRS. Pour cette 
raison, on trouvera au sein du portefeuille des couvertu-
res des instruments dérivés traités sur le plan comptable 
comme des instruments de trading. 

Les couvertures mises en place fin 2008 et début 2009 
dans le cadre du démarrage de la production au Gabon 
et dont le volume a représenté 8 750 bbls par jour en 
2009, 7 500 barils au 1er semestre 2010 et 6 750 barils 
au second semestre 2010 sont en grande partie arrivées 
à échéance. Ne subsistent sur 2011 que 2 dérivés portant 
sur 2 500 bbls par jour, arrivés à échéance 31 décembre 
2011.

Au vu de la montée en puissance de la production 
gabonaise et de l’intégration de la production nigériane, 
de nouvelles couvertures ont été mises en place fin 2010 
et début 2011. Les volumes additionnels couverts restent 
marginaux : 2 000 bbl/j en 2011, 6 000 en 2012 et 2000 
en 2013.

Les caractéristiques des instruments dérivés en place 
sont détaillées dans le tableau page suivante :

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011
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Nature  

du contrat
Produit  

synthétique Contrepartie Traitement
comptable

Date
départ

Date
fin

Cours
de vente Qualité MTM

décembre 2011 (en Me)

bbl/j

2011 2012 2013

Swap vente  Calyon couverture 31/12/11 62,00 Brent - 500 - -

Swap vente  Calyon couverture 31/12/11 62,15 Brent - 2 000 - -

Swap vente
Cancellable swap

Calyon couverture 01/01/11 31/12/12 91,00 Brent -2,0 500 500 -

Vente SWAPTION Calyon trading 01/01/11 31/12/11 91,00 Brent 0,0 - - -

Vente asian put

3 ways

Calyon trading 01/01/11 31/12/13 59,00 Brent 3,3 - - -

Option achat call Calyon trading 01/01/11 31/12/13 80,70 Brent - - - -

Option vente call Calyon trading 01/01/11 31/12/13 100,00 Brent - - - -

Swap vente Calyon couverture 01/01/11 31/12/13 80,00 Brent -6,5 500 500 500

Option vente put

4 ways

BNP trading 01/01/12 31/12/12 59,00 Brent - - -

Option achat put BNP trading 01/01/12 31/12/12 80,00 Brent -1,5 - 500 500

Option vente call BNP trading 01/01/12 31/12/12 110,00 Brent - - - -

Option achat call BNP trading 01/01/12 31/12/12 143,00 Brent - - - -

Swap vente Natixis couverture 31/01/11 31/12/11 97,05 Brent - 458 - -

Achat de put  
 3 ways

 

Natixis trading 01/01/12 31/12/13 80,00 Brent 0,0 - 500 500

Achat de call Natixis trading 01/01/12 31/12/13 105,00 Brent 0,0 - - -

Vente de call Natixis trading 01/01/12 31/12/13 146,00 Brent 0,0 - -

Swap vente  
 3 ways

 

Standard couverture 01/01/12 31/12/12 101,50 Brent -0,5 - 500 -

Vente asian put Standard trading 01/01/12 31/12/12 85,00 Brent -0,5 - - -

Achat de call Standard trading 01/01/12 31/12/12 135,00 Brent 0,3 - - -

Swap vente
 

 3 legged swap
 

Natixis couverture 01/02/11 31/12/11 99,00 Brent -1,3 458 - -

Vente put Natixis trading 01/02/11 31/12/11 85,00 Brent - - - -

Achat call Natixis trading 01/02/11 31/12/11 135,00 Brent - - - -

Swap vente Calyon couverture 01/01/12 31/12/12 105,00 Brent - - 500 -

Swap vente Calyon couverture 01/01/12 31/12/12 104,00 Brent -0,2 - 500 -

Swap vente Natixis trading 01/01/12 31/12/13 111,50 Brent -1,7 - 500 500

Vente put Natixis couverture 01/01/12 31/12/13 85,00 Brent 2,4 -

Swap vente Natixis couverture 01/01/12 31/12/12 106,20 Brent 0,1 -0 500 -

Vente put Natixis trading 01/01/12 31/12/12 80,00 Brent -0,4 - - -

Swap vente BNP couverture 01/01/12 31/12/12 102,00 Brent -0,9 - 1 000 -

Vente put BNP trading 01/01/12 31/12/12 75,00 Brent -0,6 - -

Swap vente Natixis trading 01/01/12 31/12/12 108,20 Brent -0,3 - 500 -

Vente put Natixis couverture 01/01/12 31/12/12 75,00 Brent 0,4 - - -

MTM portefeuille -9,7

 Dont dérivés actifs 6,5

 Dont dérivés passifs -16,2

Volumes couverts 4 417 6 000 2 000

Cours moyen de couverture (en US$) 75 98 88

Liste des contrats de dérivés pétrole au 31 décembre 2011

La réévaluation au prix de marché de ces diverses opérations au 31 décembre 2011  
a conduit à enregistrer un actif de 6,5 M€ et un passif de 16,2 M€.
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Nature  
du contrat

Produit  
synthétique Contrepartie Traitement

comptable
Date

départ
Date
fin

Cours
de vente Qualité MTM

décembre 2011 (en Me)

bbl/j

2011 2012 2013

Swap vente  Calyon couverture 31/12/11 62,00 Brent - 500 - -

Swap vente  Calyon couverture 31/12/11 62,15 Brent - 2 000 - -

Swap vente
Cancellable swap

Calyon couverture 01/01/11 31/12/12 91,00 Brent -2,0 500 500 -

Vente SWAPTION Calyon trading 01/01/11 31/12/11 91,00 Brent 0,0 - - -

Vente asian put

3 ways

Calyon trading 01/01/11 31/12/13 59,00 Brent 3,3 - - -

Option achat call Calyon trading 01/01/11 31/12/13 80,70 Brent - - - -

Option vente call Calyon trading 01/01/11 31/12/13 100,00 Brent - - - -

Swap vente Calyon couverture 01/01/11 31/12/13 80,00 Brent -6,5 500 500 500

Option vente put

4 ways

BNP trading 01/01/12 31/12/12 59,00 Brent - - -

Option achat put BNP trading 01/01/12 31/12/12 80,00 Brent -1,5 - 500 500

Option vente call BNP trading 01/01/12 31/12/12 110,00 Brent - - - -

Option achat call BNP trading 01/01/12 31/12/12 143,00 Brent - - - -

Swap vente Natixis couverture 31/01/11 31/12/11 97,05 Brent - 458 - -

Achat de put  
 3 ways

 

Natixis trading 01/01/12 31/12/13 80,00 Brent 0,0 - 500 500

Achat de call Natixis trading 01/01/12 31/12/13 105,00 Brent 0,0 - - -

Vente de call Natixis trading 01/01/12 31/12/13 146,00 Brent 0,0 - -

Swap vente  
 3 ways

 

Standard couverture 01/01/12 31/12/12 101,50 Brent -0,5 - 500 -

Vente asian put Standard trading 01/01/12 31/12/12 85,00 Brent -0,5 - - -

Achat de call Standard trading 01/01/12 31/12/12 135,00 Brent 0,3 - - -

Swap vente
 

 3 legged swap
 

Natixis couverture 01/02/11 31/12/11 99,00 Brent -1,3 458 - -

Vente put Natixis trading 01/02/11 31/12/11 85,00 Brent - - - -

Achat call Natixis trading 01/02/11 31/12/11 135,00 Brent - - - -

Swap vente Calyon couverture 01/01/12 31/12/12 105,00 Brent - - 500 -

Swap vente Calyon couverture 01/01/12 31/12/12 104,00 Brent -0,2 - 500 -

Swap vente Natixis trading 01/01/12 31/12/13 111,50 Brent -1,7 - 500 500

Vente put Natixis couverture 01/01/12 31/12/13 85,00 Brent 2,4 -

Swap vente Natixis couverture 01/01/12 31/12/12 106,20 Brent 0,1 -0 500 -

Vente put Natixis trading 01/01/12 31/12/12 80,00 Brent -0,4 - - -

Swap vente BNP couverture 01/01/12 31/12/12 102,00 Brent -0,9 - 1 000 -

Vente put BNP trading 01/01/12 31/12/12 75,00 Brent -0,6 - -

Swap vente Natixis trading 01/01/12 31/12/12 108,20 Brent -0,3 - 500 -

Vente put Natixis couverture 01/01/12 31/12/12 75,00 Brent 0,4 - - -

MTM portefeuille -9,7

 Dont dérivés actifs 6,5

 Dont dérivés passifs -16,2

Volumes couverts 4 417 6 000 2 000

Cours moyen de couverture (en US$) 75 98 88

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011

C
om

p
tes consolid

és



 

p./162

9
 

p./162

Réserve de juste valeur en capitaux propres
L’impact sur les capitaux propres des dérivés de couverture est présenté dans le tableau ci-après :

9

En milliers d’euros

Impact des instruments financiers sur les capitaux propres
31/12/2011 31/12/2010

RéSERVE DE LA JUSTE VALEUR à L'OUVERTURE (28 099) (50 840)

Variation de la part des couvertures non échues  
(en vie à la clôture de l’exercice précédent) 19 126 25 659

Juste valeur des nouvelles couvertures de l'exercice comptabilisées  
en capitaux propres (3 319) 5 842

Juste valeur de la part des couvertures recyclées au compte de résultat 1 156 (10 712)

Impôt différé  -  -

Effet change 433 1 952

RéSERVE DE LA JUSTE VALEUR à LA CLôTURE (10 703) (28 099)

MOUVEMENT DE LA PéRIODE EN CAPITAUx PROPRES  
(Hors effet de change) 16 963 20 789

Taux de clôture 31/12/2010 1,3362 -

Taux moyen 31/12/2011 1,3922 -

Taux de clôture 31/12/2011 1,2939 -

 

Note 11 : juste valeur

Actifs financiers évalués à la juste valeur par résultat
Les différentes catégories d’actifs financiers (hors instruments financiers) au 31 décembre 2011  
et au 31 décembre 2010 sont présentées dans les tableaux suivants :

En milliers d’euros 31/12/2011 

Actifs financiers 
disponibles  
à la vente

Prêts  
et  

créances

Total  
bilan Juste valeur

Autres actifs financiers non courants 1 393 7 451 8 844 8 844

Clients et comptes rattachés - 60 246 60 246 60 246

Autres actifs financiers courants - 71 437 71 437 71 437

Trésorerie et équivalents de trésorerie - 60 771 60 771 60 771

TOTAL VALEUR BILAN 1 393 199 905 201 298 201 298

TOTAL JUSTE VALEUR 1 393 199 905 201 298 201 298

annexes
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S’agissant des autres actifs au 31/12/2011, l’analyse 
suivante a été retenue :

•	 la valeur des autres actifs financiers non courants 
dans les comptes du Groupe ne diffère pas de la juste 
valeur ;

•	 les clients et comptes rattachés présentent des 
maturités inférieures à un an, ne justifiant pas d’ac-
tualisation ;

Passifs Financiers (hors dérivés et location financement) et juste valeur
Les différentes catégories de passifs financiers (hors instruments financiers) au 31 décembre 2011  
et au 31 décembre 2010 sont les suivantes :

•	 les autres actifs financiers courants ont, comme les 
créances clients et comptes rattachés, des maturités 
inférieures à un an, ne justifiant pas d’actualisation.

•	 la trésorerie du Groupe est considérée comme 
liquide.

9
1
2

En milliers d’euros                              31/12/2011

Courant Non courant Total Bilan Juste 
valeur

Emprunts obligataires 10 968 338 271 349 239 345 261

Autres emprunts et dettes financières 11 144 61 829 72 973 72 973

Dettes fournisseurs 78 059 - 78 059 78 059

Autres créditeurs et passifs financiers divers 40 005 - 40 005 40 005

TOTAL 140 176 400 100 540 276 536 298

En milliers d’euros 31/12/2010

Actifs financiers 
disponibles  
à la vente

Prêts  
et  

créances

Total  
bilan Juste valeur

Autres actifs financiers non courants 915 61 311 62 226 62 226

Clients et comptes rattachés - 71 084 71 084 71 084

Autres actifs financiers courants - 260 422 260 422 260 422

Trésorerie et équivalents de trésorerie - 95 423 95 423 95 423

TOTAL VALEUR BILAN 915 488 240 489 155 489 155

TOTAL JUSTE VALEUR 915 488 240 489 155 489 155
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Hypothèses retenues

Les deux emprunts OCEANE ont fait l’objet d’une 
analyse sur leur juste valeur.

La valeur de chaque emprunt a été recalculée en rete-
nant le taux de marché applicable selon les conditions 
en vigueur au 31 décembre 2011, sur la base du mon-
tant emprunté sur la durée résiduelle pour chacun, 
comme si l’émission avait lieu au 31 décembre 2011. 
Le taux de marché retenu est respectivement de 8,16 % 
et 8,42 % pour les OCEANE 2014 et 2015.

Au terme de cette analyse, il ressort une valeur des 
emprunts de 345 261 K€.

La ligne de crédit BGFI étant à court terme, sa juste valeur 
est considérée comme égale à la valeur comptabilisée.

L’emprunt RBL fait l’objet d’une rémunération indexée 
sur le LIBOR plus une marge  représentant le spread 
Maurel & Prom. Les conditions de marché permettent 
de valider que la valeur de marché des conditions appli-
cables ne diffère pas des conditions appliquées à 
l’emprunt.

S’agissant des autres passifs au 31/12/11, l’analyse 
suivante a été retenue :

•	 les dettes fournisseurs et les autres créditeurs et 
passifs financiers divers ont une maturité inférieure 
à un an et ne présentent de ce fait de juste valeur 
différente de la valeur bilantielle. Une actualisation a 
été calculée lorsque nécessaire et est déjà prise en 
compte dans la présentation des comptes.

9
En milliers d’euros                              31/12/2010

Courant Non courant Total Bilan Juste 
valeur

Emprunts obligataires 13 346 329 586 342 932 332 614

Autres emprunts et dettes financières 125 307 210 574 335 881 335 881

Dettes fournisseurs 70 842 - 70 842 70 842

Autres créditeurs et passifs financiers divers 106 034 271 106 305 106 305

TOTAL 315 529 540 431 855 960 845 642

Note 12 : Trésorerie et équivalents de trésorerie

Les équivalents de trésorerie se composent des liquidités et placements dont le terme est inférieur à 3 mois.

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Liquidités, banques et caisses 57 861 95 207

Dépôts bancaires à court terme 2 910 216

TOTAL 60 771 95 423

Concours bancaires 70 48

TRéSORERIE ET éQUIVALENTS DE TRéSORERIE NETTE à LA CLôTURE 60 701 95 375
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Au 31 décembre 2011, Maurel & Prom affiche une 
trésorerie nette de 60,7 M€, en diminution de 34,7 M€ 

par rapport au 31 décembre 2010 du fait notamment :

•	du remboursement du dépôt effectué par M&P auprès 
de la BNPP en garantie du financement de sa filiale 
SEPLAT (167 MUS$, équivalent 125 M€) ;

•	des décaissements liés aux acquisitions d’immobili-
sations corporelles et incorporelles pour -178,6 M€ ;

•	de la diminution du montant tiré sur le RBL qui s’élé-
vait à  300 MUS$ au 31 décembre 2010 à 80 MUS$ 
au 31 décembre 2011, notamment suite au rembour-
sement de 160 MUS$ au remboursement du dépôt 
BNP (voir ci-dessus) ;

•	de l’encaissement du produit de la vente de 50 % de 
la participation du groupe dans Maurel & Prom 
Colombie (+43,7 M€) ; 

•	des flux de trésorerie générés par l’activité opération-
nelle (+239,2 M€) (voir note « Résultat opérationnel » 
présentant l’évolution de l’EBE) ;

•	des flux de trésorerie liés aux activités cédées, consti-
tué de l’encaissement du prix de cession de Caroil 
pour 87,1 M€ compensé par la diminution de tréso-
rerie induite par les cessions de ces activités, pour un 
net de -50,6 M€.

Au 31 décembre 2011, le capital social se composait 
de 121 493 534 actions d’une valeur nominale de 0,77€ 
soit un capital total de 93 550 021,18€.

Instruments donnant accès au capital

Options de souscription d’actions

En 2011, aucune option n’a été levée et toutes les 
options sont arrivées à échéance.

Au 31 décembre 2011, il n’existe donc plus aucune 
option à exercer. 

Actions réservées aux salariés et actions gratuites

L’assemblée générale mixte du 29 juin 2011 a délégué 
compétence au conseil d’administration, pour une 
période de 38 mois, pour décider, en une ou plusieurs 
fois, l’attribution gratuite d’actions, dans la limite de 1 % 
du capital social au 29 juin 2011, au profit des salariés 
ou de certains d’entre eux et/ou des mandataires 
sociaux ou de certains d’eux de la Société et/ou des 
sociétés et groupements d’intérêts économique qui lui 
sont liés. Cette délégation du 29 juin 2011 a mis fin, 
avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la 
délégation donnée le 20 mai 2010.  

L’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera 
définitive au terme d’une période d’acquisition minimale 
de deux ans et la durée minimale de conservation des 
actions par les bénéficiaires est fixée à deux ans à 
compter de l’attribution définitive desdites actions.

9
1
2

Note 13 : Capitaux propres

Date d’attribution Nombre d’actions

03/10/2006 70 000

14/12/2006 66 800

21/12/2007 116 524

25/04/2008 46 750

15/10/2008 93 892

16/12/2008 102 750

19/06/2009 57 500

15/12/2009 120 500

21/12/2010 202 256

01/06/2011 29 750

20/07/2011 41 650

19/12/2011 90 238
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Programme de rachat d’actions

Suite à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
du 29 juin 2011 pour une durée de 18 mois le conseil 
d’administration est autorisé à acheter ses propres 
actions, dans la limite de 10 % du montant du capital 
social, dans les conditions suivantes : prix unitaire maxi-
mum d’achat de 18 €.

Dans le cadre de ce programme de rachat, aucune 
action n’a été achetée en 2011 et 103 383 ont été 
remises pour des conversions d’OCEANE.

Distribution

L’assemblée générale du 26 juin 2011 a décidé la dis-
tribution d’un dividende de 0,25 € par action au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Le dividende a été mis en paiement le 5 juillet 2011 pour 
un montant de 28 772 332 €. 

Les achats concernant le contrat de liquidité représentent 
au cours de la même période 3 352 388 actions, les 
ventes 3 434 755 actions. 

Au 31 décembre 2011, la Société détenait en propre 
5 973 080 actions (soit 4,92 % du capital pour une 
valeur brute de 76,3 M€ à la fin 2011) dont 45 674 
actions au titre du contrat de liquidité.  

Au 31 décembre 2011, conformément au tableau de 
mouvements sur capital ci-dessous, le nombre d’actions 
de la société est de 121 493 534 et le capital social 
s’élève à 93 550 021,18 €.

Par ailleurs, l’assemblée générale du 12 décembre 2011 
a décidé la distribution d’un dividende en nature des 
titres MP Nigeria valorisé pour un montant de 260 661 K€ 
en juste valeur.

9

Synthèse des mouvements sur capital

 En Euros Nombres d’actions Actions propres

Au 31/12/2007 120 533 917 3 865 756

- Émission par exercice d’options de souscription d’action 35 890 -

- Rachat actions propres - 2 570 652

Au 31/12/2008 120 569 807 6 436 408

- Émission pour paiement de dividende 682 464 -

- Rachat actions propres - -406 669

Au 31/12/2009 121 252 271 6 029 739

- Émission pour exercice de BSAR 52 730 -

- Rachat actions propres - 333 314

Au 31/12/2010 121 305 001 6 363 053

- Émission pour exercice de BSAR 188 533 -

- Rachat actions propres - -389 973

Soit au 31/12/2011 121 493 534 5 973 080
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Remise en état des sites

Au 31 décembre 2011, la provision de remise en état 
des sites comptabilisée dans les comptes Maurel & Prom 
concerne essentiellement le Gabon pour 8 325 K€ sur 
le permis d’Omoueyi et la Sicile pour 732 K€.

Avantages du personnel

Au 31 décembre 2011, la provision pour retraites et 
autres avantages postérieurs à l’emploi concerne prin-
cipalement le siège Maurel & Prom. Le chiffrage de ce 
passif est effectué par un actuaire indépendant.

Autres provisions 

Les autres provisions pour risques et charges sont 
analysés dans le tableau ci après :

9
1
2Note 14 : Provisions

En milliers d’euros Remise en état 
des sites

Avantages  
du personnel Autres Total

SOLDE AU 01/01/2010 14 245 688 13 079 28 012

Écarts de conversion 1 079 - 316 1 395

Variations de périmètre - - - -

Dotation de la période (10) 36 7 051 7 077

Utilisation (632) (16) (2 805) (3 453)

Autres constitutions et reprises (7 944) - (2 379) (10 323)

Effet de la désactualisation 566 - - 566

SOLDE AU 31/12/2010 7 304 708 15 262 23 275

Partie courante 1 857 468 15 262 17 588

Partie non courante 5 447 240 - 5 687

En milliers d’euros Remise en état 
des sites

Avantages  
du personnel Autres Total

SOLDE AU 01/01/2011 7 304 708 15 262 23 275

Écarts de conversion 566 13 (117) 462

Variations de périmètre (3 461) (66) (1 907) (5 434)

Dotation de la période - 244 147 391

Utilisation 701 - (1 130) (429)

Autres constitutions et reprises 3 325 - (3 539) (214)

Effet de la désactualisation 703 - - 703

SOLDE AU 31/12/2011 9 138 899 8 716 18 753

Partie courante 2 172 659 8 716 11 547

Partie non courante 6 966 240 - 7 206
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9
En milliers d’euros Décembre 2010 var. Décembre 2011

Risques sur opérations au Congo 1 500 -427 1 073 (1)

Risques sur mises en équivalence 2 283 427 2 710 (2)

Rapatriement des rigs Caroil 3 327 -3 327 - (3)

Autres 8 152 -3 220 4 932 (4)

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 15 262 -6 546 8 716  

(1) La provision dotée en 2007 pour couvrir un ensemble de risques suite à la cession de l’essentiel des activités du Groupe au Congo  
 à Eni figure toujours dans les comptes pour un montant de 1 073 K€, dans l’attente de la liquidation définitive.
(2) Le Groupe provisionne, le cas échéant, les situations nettes négatives des sociétés qu’il consolide par mise en équivalence conformément à IAS 28.  
 Au 31 décembre 2011, la société New Gold Mali, consolidée par mise en équivalence, est seule à faire l’objet de cette provision.
(3) La provision relative aux rapatriements des rigs Caroil ne figure plus au 31 décembre 2011 dans les comptes du Groupe compte tenu  
 de la cession de l’activité forage.
(4) Les autres provisions sont essentiellement liées au provisionnement du litige opposant le Groupe à Alphin Capital  
 (voir note 25 Engagements hors bilan). 

Note 15 : Emprunts obligataires, autres emprunts et dettes financières

Les emprunts obligataires, autres emprunts et dettes financières sont détaillés ci après :

En milliers d’euros
Devise

31/12/2011 31/12/2010

Courant Non courant Total Total

EMPRUNTS OBLIGATAIRES 10 968 338 271 349 239 342 932

AUTRES EMPRUNTS ET DETTES 11 074 61 829 72 902 335 834

Banco de Occidente USD  - - - 2 397

BGFI - ligne de crédit EUR 11 000 - 11 000  -

BNP - SEPLAT  - Escompte USD  - -  - 14 429

BNP - SEPLAT - Emprunt USD  - -  - 56 806

BNP - RBL USD 74 61 829 61 903 224 778

Standard Bank USD 0 - - 37 423

Concours bancaires  70 - 70 48

TOTAL DES AUTRES EMPRUNTS  
ET DETTES FINANCIèRES 11 144 61 829 72 972 335 881
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Emprunts obligataires

Le Groupe a émis deux emprunts OCEANE en 2009 
et 2010, à échéance respectivement 31 Juillet 2014 et 
31 juillet 2015.

Sur la période, le montant des intérêts comptabilisés en 
charge au titre de l’OCEANE 2014 est de 15 605 K€.

Sur la période, le montant des intérêts comptabilisés au 
titre de l’OCEANE 2015 est de 3 049 K€.

Autres emprunts et dettes financières

Le Groupe a conclu le 29 mai 2009 avec un consor-
tium de quatre banques associant BNP Paribas, 
Calyon, Natexis et Standard Bank une facilité bancaire 
de 255 MUS$ garantie par le nantissement des réserves 
pétrolières au Gabon (Emprunt de type « Reserve Based 
Loan » dit RBL). Cette facilité a été souscrite dans le 
cadre du financement des acquisitions des actifs au 
Nigéria.

Le montant de ce RBL a été porté à 300 MUS$ au cours 
du dernier trimestre 2010 et est intégralement tiré au 
31 décembre 2010.

Le montant de ce RBL a été augmenté en janvier 2011 
à 330 MUS$.

En mai 2011, il a fait l’objet d’un remboursement d’un 
montant de 160 MUS$ suite à l’encaissement par 
Maurel & Prom du remboursement du dépôt de garan-
tie BNP versé en 2010 pour garantir le financement de 
la filiale SEPLAT.

Au 31 décembre, le montant tiré sur le RBL est de 
80 MUS$, équivalent 61 829 K€, la part courante du 
RBL correspondant aux intérêts courus.

Le tirage est assorti d’une obligation de conserver un 
montant correspondant à 5 % du montant tiré, soit 
4 MUS$ au 31 décembre 2011, équivalent 3 091 K€, 
figurant en dépôt dans les comptes du Groupe.

Le montant des intérêts à payer associés au RBL s’élève 
à 74 K€ au 31 décembre 2011.

La mise à disposition de cette facilité repose sur des 
covenants à respecter semestriellement pour garantir 
les conditions de tirage :

•	 ratio financier endettement consolidé / fonds propres 
(hors effet de change et instruments dérivés de cou-
verture) < 1 ;

•	current ratio >1,1, ce ratio désignant le ratio finan-
cier actif courant /passif courant (hors instruments 
dérivés) ;

Sur l’exercice 2011, ces covenants sont respectés.

La Société s’est aussi engagée à :

•	actualiser périodiquement le plan de trésorerie et le 
soumettre à approbation ;

•	ne pas consentir de sûretés ou de garanties sur 
certains actifs d’un membre du Groupe ;

•	ne pas procéder à une cession de certains actifs 
pétroliers du Groupe sur la base desquels le RBL a 
été établi, notamment de certains champs pétroliers 
situés au Gabon ;

•	ne pas souscrire d’endettement financier supplémen-
taire, sauf au titre des emprunts en cours, d’une nou-
velle émission d’OCEANE, d’emprunts subordonnés 
et à maturité plus tardive que celle du RBL, de certains 
prêts intragroupe, et d’autres endettements ; et

•	ne pas consentir de prêts à des tiers, en dehors des 
opérations commerciales courantes liées à son 
activité.

Une ligne de crédit complémentaire, souscrite auprès 
de Standard Bank, d’un montant de 50 MUS$, a été tirée 
en totalité au cours du 3e trimestre 2010, représentant 
37 423 K€ au 31 décembre 2010, a été remboursée 
en mars 2011.

Le Groupe a par ailleurs souscrit une ligne de crédit 
auprès de la BGFI en avril 2011 pour un montant de 
15 M€, tirée à hauteur de 11 M€ au 31 décembre 2011. 
Cette ligne est à échéance 12 mois.

9
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Fournisseurs et comptes rattachés

Le solde du compte des fournisseurs au 31 décembre 
2011 est principalement constitué des dettes fournis-
seurs directement liées aux besoins générés par le permis 
Omoueyi au Gabon pour un montant de 19 405 K€ et 
par la société M&P colombia BV pour 3 971 K€.

La variation des comptes des fournisseurs au cours de 
l’exercice 2011 de -9 882 K€ s’explique essentiellement 
par la cession de Caroil au 15 septembre 2011 (- 9 970 
K€).

Le solde du compte de charges à payer au 31 décembre 
2011 est constitué principalement :

•	des charges à payer sur le permis Omoueyi au Gabon 
pour 32 205 K€ relatives au partenaire Tulip Oil, en 
augmentation de 13 295 K€ ;

•	des charges à payer sur les permis de Sabanero et 
COR-15 en Colombie pour 10 478 K€. 

Autres créditeurs et passifs divers

La variation de -68 141 K€ des postes des autres cré-
diteurs et passifs divers provient essentiellement :

•	du règlement de la dette Natixis comptabilisée en 2010 
pour un montant de 48 645 K€. Cette dette était le 
résultat de la vente de calls à Natixis reprenant les 
caractéristiques de la clause de complément de prix 
figurant au protocole d’accord de cession de Hocol 
Petroleum Ltd (Hocol Colombie) à Ecopetrol en 2009. 
La créance Ecopetrol relative à la comptabilisation 
du complément de prix a également été soldé pour 
le même montant ; 

•	du règlement de la totalité de la dette comptabilisée 
en 2009 et consécutive à l’accord entre le Groupe et 
un établissement bancaire, dans le cadre d’un litige 
portant sur des opérations sur dérivés structurés con-
testées par le Groupe. Cette dette figurait au passif du 
Groupe pour 24 476 K€ au 31 décembre 2010 ;

•	de l’augmentation des autres créditeurs et passifs 
divers de la société Maurel & Prom exploitant le permis 
Omoueyi (+17 520 K€) résultant principalement de la 
variation des rétrocessions des ventes au partenaire 
Tulip Oil. Au 31 décembre, le solde des rétrocessions 
de ventes du permis Omoueyi s’élève à 20 358 K€ ; 

•	de la diminution des autres créditeurs et passifs divers 
de Seplat, suite à la distribution de l’entité MP Nigeria 
aux actionnaires, pour 9 566 K€.

9
Note 16 : Dettes fournisseurs –  
  autres créditeurs et passifs financiers divers

31/12/2011 31/12/2010

En milliers d’euros < à 1 an > à 1 an Total < à 1 an > à 1 an Total

FOURNISSEURS  
ET CHARGES à PAYER 78 059 - 78 059 70 842 - 70 842

Fournisseurs 32 413 - 32 413 42 295 - 42 295

Charges à payer 45 646 - 45 646 28 547 - 28 547

AUTRES CRéDITEURS  
ET PASSIFS DIVERS 53 118 - 53 118 120 988 271 121 259

Dettes sociales 4 409 - 4 409 6 748 - 6 748

Dettes fiscales 8 704 - 8 704 8 095 - 8 095

Fournisseurs d'immobilisation - - - 1 443 - 1 443

Créditeurs divers 40 005 - 40 005 104 702 271 104 973
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Venezuela, qui détient 26,35 % dans Lagopetrol. Le 
paiement de 37,5 M€ sera progressif et adossé au 
rythme d’encaissement des dividendes attendus de 
Lagopetrol.

9
1
2Note 17 : Charges de personnel

Elles s’analysent comme suit:

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010*

Salaires 8 546 8 598

Intéressement 616 596

Stocks options et actions gratuites 2 512 2 017

Charges sociales et autres charges liées au personnel 2 522 2 603

TOTAL 14 196 13 814

 * retraité des activités cédées.

Les charges de personnel se rationalisent avec l’évolution des effectifs.

Note 18 : Résultat de cession

CESSION DU VENEZUELA

Le Groupe a conclu le 21 mars 2011 un accord aux 
termes duquel Maurel & Prom cède à une société du 
Groupe Integra (Argentine) sa filiale Maurel & Prom 

RÉSULTAT DE CESSION

En milliers d’euros

Prix de vente 37 500

Valeur nette comptable des actifs cédés -30 356

PLUS-VALUE DE CESSION 7 144

Autre élément du résultat de cession -7 603

Résultat de cession -459

Le Groupe a procédé à l’évaluation de la valeur recou-
vrable de la créance résultant de la transaction avec 
Intégra et a ainsi constaté une provision de 25 000 K€, 
compte tenu du facteur d’incertitude portant sur les 
dates effectives de règlement.

à ce jour, le prix de vente n’a fait l’objet d’aucun encais-
sement.

CESSION DE LA COLOMBIE

Maurel & Prom a conclu un accord en date du 28 avril 
2011 prévoyant l’acquisition par Pacific Rubiales Energy 
de 49,99 % de sa filiale colombienne M&P Colombia 
BV, détenant ses intérêts sur les permis Sabanero (M&P 
100 %), Muisca (M&P 100 %), SSJN-9 (M&P 50 %), 
CPO-17 (M&P 50 %), et COR-15 (M&P 100%).

Pacific Rubiales Energy, avec sa forte dynamique de 
croissance et son expertise dans la production et le 
traitement des bruts lourds a été sélectionné comme 
partenaire stratégique pour la valorisation des ressources 
du Groupe en Colombie et particulièrement celles du 
permis Sabanero.

La cession s’effectue aux conditions suivantes :

•	 remboursement à Maurel & Prom des coûts passés 
sur ces permis pour un montant de 63,1 MUS$ à 
l’issue de la phase d’audit ;

•	portage complet des activités d’exploration à venir 
sur le permis de Sabanero et COR -15 avec rembour-
sement par les free cash flow futurs dérivés de la 
production d’hydrocarbures. Pacific Rubiales Energy 
fournira aussi le financement nécessaire à Maurel & 
Prom pour exécuter sa part des activités de dévelop-
pement sur ces permis ;
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•	portage complet des activités d’exploration à venir 
sur les permis SSJN-9, CPO-17 et Muisca à hauteur de 
120 MUS$ ;

•	Pacific Rubiales Energy donnera accès à Maurel & Prom 
à son réseau de transport d’évacuation du pétrole à 
des conditions économiques préférentielles ;

L’application d’IAS27 révisée a conduit le Groupe à 
acter la perte de contrôle global en sortant du périmètre 
consolidé les actifs colombiens et à enregistrer à sa 

•	 les parties se sont mises d’accord pour réaliser 
conjointement sur une base 50/50 les acquisitions 
éventuelles de permis d’hydrocarbures entourant celui 
de Sabanero.

Ces accords ont reçus les autorisations légales et 
réglementaires de l’ANH (Agence Nationale des 
Hydrocarbures) et contractuelles des partenaires en 
Colombie.

juste valeur la participation de 50,001 % acquise dans 
l’entreprise contrôlée conjointement.

9

RÉSULTAT DE CESSION

CESSION DE RABA XProm ENERgy Kft

En milliers d’euros

Prix de vente (encaissement) 43 618

Prix de vente (Créance sur financement d'exploration) 36 926

Valeur nette comptable des actifs et passifs cédés 21 121*

PLUS-VALUE DE CESSION 101 665

Autre élément du résultat de cession

Réévaluation à la juste valeur des actifs 64 560

Capitalisation de créance -43 841

Autres -332

RéSULTAT DE CESSION 122 052

 * Dont +10 930 K€ de recyclage des écarts de conversion. 

En milliers d’euros

Prix de vente 34

Valeur nette comptable des actifs et passifs cédés 1 903

PLUS-VALUE DE CESSION 1 937

Autre élément du résultat de cession -1 389

RéSULTAT DE CESSION 548
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Sur l’exercice 2011, le groupe Maurel & Prom a procédé 
à deux opérations qualifiées pour l’application de la 
norme IFRS5 « Actifs non courants détenus en vue de 
la vente et activités abandonnées ».

1/ Cession de Caroil

Maurel & Prom et Tuscany International Drilling Inc., 
société Canadienne de services pétroliers cotée à 
Toronto, ont finalisé en date du 15 septembre 2011 
l’accord selon lequel Tuscany Rig Leasing S.A., filiale à 
100 % de Tuscany, absorbe la totalité des titres de Caroil 
SAS, filiale de forage de Maurel & Prom.

à cette même date, Maurel & Prom abandonne 
61 326 K€ de compte courant sur Caroil selon les 
termes de l’accord fixé et garantit à Caroil un volume 
8 MUS$ d’activité jusqu’au 31 décembre 2011, traité en 
minoration du prix de cession.

Le prix d’acquisition réglé par Tuscany à Maurel & Prom 
se décompose ainsi :

•	120 MUS$ en devises, équivalent 87 113 K€ ;

•	81,5 millions de titres Tuscany, cotés à la Bourse de 
Toronto, pour une valeur de 49 611 K€ sur la base 
du cours de l’action Tuscany au 15 septembre 2011 
(soit 0,83 CAD) ;

•	et 27,5 millions de bons d’attribution d’actions selon 
la parité une pour une exerçable immédiatement 
sans condition par Maurel & Prom, valorisés à ce titre 
comme l’action Tuscany sur la base d’un cours de 
0,83 CAD au 15 septembre, équivalent 16 740 K€) ;

Suite à cette opération, Maurel & Prom détient ainsi 
29,05 % des actions de Tuscany, qui fait l’objet d’une 
consolidation par mise en équivalence depuis le 15 
septembre.

La consolidation de Tuscany au 15 septembre a conduit 
le Groupe à procéder à une réévaluation des actifs 
acquis de façon à valoriser Tuscany à sa juste valeur, 
en intégrant les fluctuations du cours de l’action Tuscany 
sur l’exercice 2011.

Note 19 : Résultat net des activités cédées – ifrs5

RÉSULTAT DES ACTIVITÉS CÉDÉES : CESSION DE CAROIL

En milliers d’euros

Encaissement du prix de cession 87 113

Valorisation des titres 66 351

Garantie d'activité -5 348

PRIx DE CESSION 148 116

Résultat Caroil de la période (1) -3 557

Valeur nette comptable cédée -82 439

- dont recyclage des écarts de conversion 8 833

PLUS-VALUE DE CESSION 62 119

Abandon de créance -61 326

Honoraires liés à la cession -2 458

RéSULTAT DES ACTIVITéS CéDéES -1 664

(1) résultat Caroil de la période.
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Le résultat de Caroil pour la période du 1er janvier au 15 septembre 2011 se présente comme suit :

En milliers d’euros

CHIFFRE D'AFFAIRES  59 417 

Autres produits  6 

Achats et variations de stocks (9 766)

Autres achats et charges d'exploitation (34 502)

Impôts & taxes (4 551)

Charges de personnel (11 310)

Dotations aux amortissements (5 544)

Dépréciations d'actifs d'exploitation et d'exploration  - 

Dotations aux provisions et dépréciation d'actifs courants (93)

Reprises de provisions d'exploitation  2 569 

Résultat cession d'actifs  204 

Autres charges (1 080)

RéSULTAT OPéRATIONNEL (4 650)

Coût de l'endettement financier brut (10)

Produits de trésorerie  6 

Gains et pertes nets sur instruments dérivés -

Coût de l'endettement financier net (4)

Autres produits et charges financiers (531)

RéSULTAT FINANCIER (535)

RéSULTAT AVANT IMPôT (5 185)

Impôts sur les résultats  1 628 

RéSULTAT NET (3 557)

FLUX DE TRÉSORERIE DES ACTIVITÉS CÉDÉES

En milliers d’euros

Résultat consolidé des activités cédées  (1 664)

Capacité d'autofinancement avant impôt (1) 79 098

FLUx NET DE TRéSORERIE GéNéRé PAR L'ACTIVITé OPéRATIONNELLE 87 817

FLUx NET DE TRéSORERIE LIE AUx OPéRATIONS D'INVESTISSEMENT (10 889)

FLUx NET DE TRéSORERIE LIE AUx OPéRATIONS DE FINANCEMENT 95

Incidence de la variation du cours des devises (272)

VARIATION DE LA TRéSORéRIE NETTE 69 771

TRESORéRIE AU 15 SEPTEMBRE 6 981

(1) Essentiellement lié à l’encaissement du prix de cession.  
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2/ Distribution de MP Nigeria

Le 15 décembre 2011 Maurel & Prom a distribué à 
ses actionnaires l’intégralité des actions composant le 
capital de sa filiale MP Nigeria à raison de une action 
MP Nigeria pour une action Maurel & Prom. Conco-
mitamment, les actions MP Nigeria ont été admises aux 
négociations sur le marché réglementé de NYSE 
Euronext à Paris. Cette opération avait au préalable été 
approuvée par les actionnaires de Maurel & Prom réunis 
en assemblée générale ordinaire le 12 décembre 2011.

à l’issue de cette opération, Maurel & Prom ne détient 
plus aucune action de MP Nigeria.

La présente opération entre dans le champ d’application 
de l’interprétation IFRIC 17 « distributions d’actifs non 
monétaires aux propriétaires » dans la mesure où :

•	 Il s’agit d’une distribution sans contrepartie d’actifs 
non monétaires au profit de l’ensemble des action-
naires ; ceux-ci étant traités de manière égale ;

•	Maurel & Prom distribue l’intégralité de sa participation 
dans MP Nigeria et perd de ce fait le contrôle de cette 
filiale ;

•	 les actifs distribués ne sont pas contrôlés in fine par 
les mêmes personnes avant et après distribution.

IFRIC 17 §11 dispose « qu’une entité doit évaluer l’enga-
gement de distribuer des actifs non monétaires à ses 
propriétaires, au titre des dividendes, à la juste valeur 
des actifs à distribuer ».

Cette juste valeur a été déterminée par multiplication du 
nombre de titres distribué par le cours moyen pondéré 
des volumes du premier jour de cotation (2,26 €).

L’application d’IFRIC 17 conduit à dégager une moins-
value de -3,3 M€ (dont le détail du calcul est présenté 
ci-après) qui a été enregistrée dans le compte de résul-
tat du Groupe sur la ligne « Moins-value de distribution 
(IFRIC 17) ».

9
1
2

RÉSULTAT DES ACTIVITÉS CÉDÉES : DISTRIBUTION DE MP NIgERIA

En milliers d’euros

VALEUR DANS LES COMPTES à LA CLôTURE 15/12/2011 263 981

Nombre de titres introduit 115 336 534

Cours d'introduction 2,26

Juste valeur de l'introduction 260 661

Moins-value IFRIC 17 -3 320

En milliers d’euros

Moins-value IFRIC 17 -3 320*

Résultat de la période (1) 22 785

Honoraires liés à l'opération -5 293

RéSULTAT DES ACTIVITéS CéDéES 14 172

   * Dont 3 484 K€ au titre du recyclage des écarts de conversion.

(1) résultat MP Nigeria de la période.

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011

C
om

p
tes consolid

és



 

p./176

9
 

p./176

9
Le résultat de MP Nigeria pour la période du 1er janvier au 15 décembre 2011 se présente comme suit :

En milliers d’euros

CHIFFRE D'AFFAIRES  143 793 

Autres produits  253 

Achats et variations de stocks 2 410

Autres achats et charges d'exploitation (33 596)

Impôts & taxes (30 030)

Charges de personnel (2 329)

Dotations aux amortissements (14 470)

Dépréciations d'actifs d'exploitation et d'exploration - 

Dotations aux provisions et dépréciation d'actifs courants -

Reprises de provisions d'exploitation -

Résultat cession d'actifs  (1) 

Autres charges (247)

RéSULTAT OPéRATIONNEL (65 781)

Coût de l'endettement financier brut (5 812)

Produits de trésorerie  - 

Gains et pertes nets sur instruments dérivés  (2 782) 

Coût de l'endettement financier net (8 594)

Autres produits et charges financiers 9 401

RéSULTAT FINANCIER 807

RéSULTAT AVANT IMPôT 66 588

Impôts sur les résultats  (43 803) 

RéSULTAT NET 22 785

FLUX DE TRÉSORERIE DES ACTIVITÉS CÉDÉES

En milliers d’euros

Résultat consolidé des activités cédées 14 172

Capacité d'autofinancement avant impôt 81 722

FLUx NET DE TRéSORERIE GéNéRé PAR L'ACTIVITé OPERATIONNELLE 126 787

FLUx NET DE TRéSORERIE LIé AUx OPéRATIONS D'INVESTISSEMENT (8 037)

FLUx NET DE TRéSORERIE LIé AUx OPERATIONS DE FINANCEMENT 17 165

Incidence de la variation du cours des devises 5 718

VARIATION DE LA TRéSORERIE NETTE (120 535)

TRéSORERIE AU 15 DéCEMBRE 262 168
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3/ Rationalisation des comptes au 31 décembre 2010 retraités
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COMPTE DE RÉSULTAT

En milliers d’euros 31/12/2010
retraité

Distribution  
du Nigéria

Cession  
de Caroil

31/12/2010
publié

CHIFFRE D'AFFAIRES  216 974 (29 676) (99 155)  345 805 

Autres produits  284  - (9)  293 

Achats et variations de stocks (19 222)  1 294  12 631 (33 147)

Autres achats et charges d'exploitation (38 583)  3 163  41 229 (82 975)

Impôts & taxes (15 652)  6 738  1 757 (24 147)

Charges de personnel (13 814)  1 598  11 458 (26 870)

Dotations aux amortissements (47 402)  3 990  16 478 (67 870)

Dépréciations d'actifs d'exploitation  
et d'exploration (211 478)  -  - (211 478)

Dotations aux provisions et dépréciation  
d'actifs courants (5 176) -  1 256 (6 432)

Reprises de provisions d'exploitation  315 - (2 618)  2 933 

Résultat cession d'actifs  1  -  -  1 

Autres charges (5 105)  2  315 (5 422)

RéSULTAT OPéRATIONNEL (138 858) (12 891) (16 658) (109 309)

Coût de l'endettement financier brut (32 485)  3 350  3 (35 838)

Produits de trésorerie  4 041  - (7)  4 048 

Gains et pertes nets sur instruments dérivés (4 072)  1 925  - (5 997)

Coût de l'endettement financier net (32 516)  5 275 (4) (37 787)

Autres produits et charges financiers  51 605 (2 568)  424  53 749 

RéSULTAT FINANCIER  19 089  2 707  420  15 962 

RéSULTAT AVANT IMPôT (119 769) (10 184) (16 238) (93 347)

Impôts sur les résultats (44 669)  8 022  3 878 (56 569)

RéSULTAT NET DES SOCIéTéS INTéGRéES (164 438) (2 162) (12 360) (149 916)

Total part résultat net MEE  4 487  -  -  4 487 

RéSULTAT NET DES ACTIVITéS CONSERVéES (159 951) (2 162) (12 360) (145 429)

Résultat net des activités cédées  21 175  2 162  12 360  6 653 

Plus / Moins-value de distribution (IFRIC 17)   -  -  - 

RéSULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDé (138 776)  -  - (138 776)

Résultat net – part du Groupe (138 776)  - - (138 776)

Participations ne donnant pas le contrôle - -  -  - 

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011

C
om

p
tes consolid

és



 

p./178

9
 

p./178

9
TABLEAU DE FLUX DE TRÉSORERIE

En milliers d’euros 31/12/2010
retraité

Distribution  
du Nigéria

Cession  
de Caroil

31/12/2010
publié

RéSULTAT CONSOLIDé DES ACTIVITéS  
POURSUIVIES AVANT IMPôTS (115 284) (10 185) (16 239) (88 860)

Dotations (reprises) nettes des amortissements  
et provisions  55 934 (4 013) (12 146)  72 093 

Gains et pertes latents liés aux variations  
de juste valeur  39 316 (1 925)  -  41 242 

Exploration passée en charge  135 126  -  -  135 126 

Charges et produits calculés liés aux stocks options  
et assimilés  2 017  - -  2 017 

Autres produits et charges calculés  17 151  -  -  17 151 

Plus et moins-values de cession (1) -  - (1)

Quote-part de résultat des sociétés  
mises en équivalence (4 487)  - - (4 487)

Autres éléments financiers  3 770 (3 349) (5)  7 124 

CAPACITé D'AUTOFINANCEMENT  
AVANT IMPôT  133 542 (19 472) (28 390)  181 405 

Décaissement de l'impôt exigible (10 832)  1 988  3 046 (15 866)

Variation du B.F.R. lié à l'activité (15 880)  67 542  4 699 (88 122)

- Clients (13 206)  14 508  6 040 (33 754)

- Fournisseurs (34 582) (6 891) (3 441) (24 251)

- Stocks (7 417)  -  1 534 (8 950)

- Autres  39 325  59 925  566 (21 167)

Flux de trésorerie de l'activité opérationnelle  
des activités cédées (29 413) (50 058)  20 645 

FLUx NET DE TRéSORERIE GéNéRé PAR L'ACTIVITé 
OPéRATIONNELLE  77 417  - -  77 417 

Décaissements liés aux acquisitions  
d'immobilisations corporelles et incorporelles (308 642)  139 985  24 520 (473 147)

Encaissements liés aux cessions d'immobilisations incor-
porelles et corporelles  4 887 - -  4 887 

Décaissements liés aux acquisitions  
d'immobilisations financières (titres non consolidés) (4 440)  -  - (4 440)

Encaissements liés aux cessions d'immobilisations finan-
cières (titres non consolidés)  10 321 - -  10 321 

Acquisition de filiales  -  -  -  - 

Augmentations de participation dans les sociétés mises 
en équivalences  - - - - 

Variation des prêts et avances consentis (137 294)  - (26) (137 269)

Autres flux liés aux opérations d'investissement (6 863)  - (6 863) - 

Flux de trésorerie liés aux opérations  
d'investissement des activités cédées (113 051) (139 985) (17 631)  44 565 

•••
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En milliers d’euros 31/12/2010
retraité

Distribution  
du Nigéria

Cession  
de Caroil

31/12/2010
publié

FLUx NET DE TRéSORERIE LIE AUx OPéRATIONS 
D'INVESTISSEMENT (555 083) - - (555 083)

Sommes reçues des actionnaires lors d'augmentations 
de capital (136 343) (133 434)  - (2 910)

Dividendes versés (11 532) - - (11 532)

Encaissements liés aux nouveaux emprunts  345 013 (71 753)  -  416 766 

Intérêts payés (3 770)  3 349  5 (7 124)

Remboursement d'emprunts (205 711)  - - (205 711)

Acquisitions d'actions propres (2 836) -  - (2 836)

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement  
des activités cédées  201 833  201 838 (5) -
FLUx NET DE TRéSORERIE LIé AUx OPéRATIONS 
DE FINANCEMENT  186 653 - -  186 653 

Incidence des variations des cours des devises (42 582)  1 553 (2 976) (41 158)

Incidence des variations des cours des devises  
des activités cédées  1 423 (1 553)  2 976  -

VARIATION DE LA TRéSORERIE NETTE (332 171) - - (332 171)

Trésorerie à l'ouverture  427 544 -  -  427 544 

TRéSORERIE ET éQUIVALENTS DE TRéSORERIE 
NETTE à LA CLôTURE  95 375 -  -  95 375 

•••

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010*

Chiffre d'affaires 373 575 216 974

Marge brute 310 776 159 453

Excédent brut d'exploitation 272 746 129 987

Amortissements à la déplétion (65 616) (47 402)

RéSULTAT SUR ACTIVITéS DE PRODUCTION 207 130 82 585

Exploration en charge (36 514) (211 478)

RéSULTAT SUR ACTIVITéS DE PRODUCTION, D'ExPLORATION 170 616 (128 893)

Résultat de cession d'actifs 122 141 1

Autres éléments opérationnels (34 687) (9 966)

RéSULTAT OPéRATIONNEL 258 070 (138 858)

   * retraité des activités cédées.

Note 20 : Résultat opérationnel
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Les dotations aux amortissements s’analysent comme 
suit :

•	déplétion des actifs gabonais : 50 417 K€ incluant 
l’amortissement des permis miniers ;

•	dépréciation des actifs du permis d’Al Asi en Syrie : 
10 453 K€ ;

•	dépréciation du puits Nemqueteba en Colombie sur 
le permis de Muisca : 3 485 K€.

L’évolution de l’excédent brut d’exploitation est présentée dans le tableau ci-après :

La marge brute correspond au CA net d’achats de 
matières et consommables, de prestations de services.

L’excédent brut d’exploitation correspond à la marge 
brute nette d’impôts et taxes (hors IS) et de charges de 
personnel. 

Ces deux indicateurs fournissent une bonne visualisation 
de la performance réalisée sur les activités de production 
et services pétroliers. 

L’amélioration du résultat sur activités de production et 
services pétroliers est essentiellement due à la montée 
en puissance de la production et des ventes au 
Gabon. 

Au Gabon la production nette s’établit à 14 607 bbl/j 
contre 12 051 bbl/j sur 2010.

Le Groupe a par ailleurs bénéficié d’un environnement 
économique plus porteur qu’en 2010. Le cours moyen 
du Brent ressort en 2011 à 111,2 US$ contre 2010 à 
79 US$ soit une progression de 40 % par rapport à 
2010. Le dollar s’est dégradé par rapport à l’euro avec 
un taux moyen de 1,39219 en 2011 contre 1,3266 
en 2010 (-4 %), masquant une variabilité très importante 
sur l’exercice 2011 puisque le dollar n’est repassé sous 
le taux moyen de 2010 qu’à partir du dernier trimestre 
de l’exercice 2011.

L’exploration passée en charge se détaille comme suit :

9

 2011 2010

CA EBE CA EBE

Gabon 415 331 80 % 254 184 72 %

Nigéria - - 30 17 56 %

Autres 1 - 1 -  

Production d’hydrocarbures 415 331 80 % 284 201 70 %

Services pétroliers - - 99 31 32 %

Couvertures -42 -42  -38 -38

Structures - -16 - -16  

TOTAL 374 273 72 % 345 178 51 %

Tangara (Colombie) 2 246

Peyrot Lavignolle (France) 940

Bigwa Rufiji Mafia (Tanzanie) 30 517

dont puits Mafia deep 26 418

Mandawa (Tanzanie) 704

Marine 3 (Congo) 2 104

TOTAL 36 511
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Les charges d’intérêts sur les emprunts Oceane 2014 
et 2015 s’élèvent à 33 958 K€. Ce montant s’analyse 
comme suit :

•	charges d’intérêts calculées au taux nominal des 
emprunts et versées à chaque échéance annuelle : 
26,2 M€ ;

•	charge technique de « désactualisation de la dette » : 
7,8 M€ ;

La décomposition des emprunts obligataires lors de 
leur émission en une composante capitaux propres 
et une composante dette en application du référentiel 
IFrS conduit à enregistrer par la suite chaque 
année et jusqu’à l’échéance une charge technique 
de « désactualisation de la dette ».

Les charges d’intérêts sur autres emprunts sont com-
posées des intérêts sur lignes de crédit Standard Bank 
et RBL pour 5,8 M€.

Les produits de trésorerie correspondent à la rémuné-
ration du dépôt de garantie versé à la BNP dans le cadre 
du collatéral pour le financement de Seplat pour 
1,6 M€ et aux produits d’intérêts sur partenaires pour 
1,5 M€.

Le résultat sur instruments financiers dérivés de 1,6 M€ 
est lié à la réévaluation à la juste valeur par le résultat 
des opérations non qualifiées en couverture selon IAS39 
dans les comptes du Groupe (instruments dérivés sur 
hydrocarbures souscrits en vue de limiter l’exposition 
du Groupe à la fluctuation des cours du baril).

Les gains de change nets (22,2 M€) sont liés pour 
l’essentiel à la réévaluation au taux de clôture des posi-
tions en devises du Groupe. La parité €/US$ à la clôture 
impacte en effet significativement le résultat financier de 
Maurel & Prom puisque dans le même temps :

•	 la position de change en dollar de la maison mère, 
traditionnellement prêteuse puisqu’elle assure le 
financement du Groupe, est réevaluée en euro (sa 
monnaie de fonctionnement et la monnaie de présen-
tation du Groupe) ;

•	 les dettes en € des filiales opérationnelles (principa-
lement le Gabon) sont réevaluées dans leur monnaie 
de fonctionnement : le dollar. 

9
1
2Le résultat sur cession d’actifs est détaillé dans la note 

« résultat sur cession d’actifs ».
Les autres éléments du résultat opérationnel s’ex-
pliquent essentiellement par la saisie d’un montant de 
6 422 K€ dans le cadre du litige opposant Maurel & Prom 
à Messier (voir Engagements hors bilan).

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010*

Intérêts sur découverts (177) (109)

Intérêts OCEANE (33 958) (27 996)

Intérêts sur autres emprunts (6 150) (4 380)

COûT DE L'ENDETTEMENT BRUT (40 284) (32 485)

Produits de trésorerie 3 217 4 041

Gains et pertes nets sur instruments dérivés 1 616 (4 072)

COûT DE L'ENDETTEMENT NET (35 451) (32 516)

AUTRES PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS NETS 18 647 51 605

Écarts de change nets 22 150 54 819

Autres (3 503) (3 214)

RéSULTAT FINANCIER (16 804) 19 089

   * retraité des activités cédées.

Note 21 : Résultat financier
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Ainsi, la baisse actuelle du dollar se traduit par une perte 
de change dans les comptes de la holding et dans les 
comptes des filiales opérationnelles. 

Cet effet est d’autant plus significatif que les positions 
de change sont importantes. Au 31 décembre 2011, la 
maison mère présentait ainsi une position emprunteuse 

nette de 351 MUS$ et M&P Gabon une position 
emprunteuse de 740 M€. 

L’impact sur le résultat financier consolidé au 31 
Décembre d’une variation de 10 % à la hausse ou 
à la baisse du taux de change €/$ à cette date 
est présenté ci après (en K€). 

Les autres éléments du résultat financier sont constitués :

•	de la charge de désactualisation de la dette payable 
en avril 2011 relative au litige ayant opposé Maurel & 
Prom à un établissement bancaire ;

•	des commissions de non tirage et de l’amortissement 
des charges à répartir sur le RBL ;

•	des commissions de mise en place du financement 
Standard Bank.

DÉTAIL DE LA CHARgE DE L’EXERCICE

La charge exigible d’impôt sur les sociétés correspond 
principalement à la constatation du profit oil part de l’État 
sur les permis d’Omoueyi et de Nyanga Mayombé au 
Gabon pour 29 239 K€. 

La charge d’impôt différé résulte principalement :

•	de la comptabilisation de l’écart entre la reconnais-
sance des coûts récupérables en base fiscale et la 
comptabilisation dans les comptes consolidés sur le 
permis d’Omoueyi pour -70 089 K€ ;

•	de l’activation d’un impôt différé actif chez Maurel 
& Prom Colombia BV pour 1 149 K€ correspondant 
au crédit d’impôt récupérable sur le write off du puits 
Nemqueteba.

9

En milliers d’euros
Hausse de 10 % parité €/US$,

ie baisse du US$
Baisse de 10 % parité €/US$,

ie hausse du US$

USD -44 174,6 38 695,6

TOTAL -44 174,6 38 695,6

IMPACT SUR LE RÉSULTAT AVANT IS 

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010*

Charge d'impôt exigible au titre de l'exercice 29 274 15 329

Produit ou charge d'impôt différé 68 940 29 340

TOTAL 98 214 44 669

   * retraité des activités cédées.

Note 22 : Impôt sur les résultats
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La diminution de la dette d’impôt exigible est liée à 
plusieurs éléments :

•	 la sortie de périmètre des activités cédées Caroil et 
Nigéria, ayant respectivement un impact de -4 050 K€ 
et -5 429 K€ ;

•	 l’augmentation de la dette d’impôt au Gabon pour 
5 215 K€, conformément à la taxation appliquée au 
titre de la constatation du profit oil part de l’État sur 
les permis d’Omoueyi et Nyanga Mayombé, confor-
mément à l’augmentation du niveau de résultat avant 
impôt dégagé.

La première imposition différée entre la base fiscale des 
coûts récupérables et les actifs consolidés d’Omoueyi 
a été constatée au 31 décembre 2009. Au 31 décembre 
2011, cette différence de base génère un impôt différé 
passif de 112 M€.

Les impôts différés actifs liés aux reports déficitaires ne 
sont pas reconnus au-delà des impôts différés passifs 
en l’absence de probabilité suffisante de bénéfices 
imposables futurs sur lesquels les pertes pourront être 
imputées.

9
1
2VARIATION DE L’IMPôT COURANT

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Impôt exigible actif 21 350

Impôt exigible passif 12 421 16 128

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010 

Déficits fiscaux 6 897 12 505

Déficits fiscaux sur  write off Colombie 1 236 -

TOTAL IMPôT DIFFéRé ACTIF 8 133 12 505

Écart d'évaluation réserves pétrolières - -

IDP sur titres mises en équivalence - 10 960

Écart d'évaluation immobilisations corporelles 111 858 35 290

Amortissements accélérés - 4 188

Composante capitaux propres OCEANE 6 897 8 548

Impôts de distribution Colombie - -

Autres - -

TOTAL IMPôT DIFFéRé PASSIF 118 755 58 986

NET 110 622 46 481

ORIgINE DES IMPôTS DIFFÉRÉS
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Les plus-values à long terme non taxables en France 
sont retraitées du résultat taxable.

Le résultat avant impôt dégagé au Gabon est également 
retraité de la base taxable, la fiscalité étant reconnue au 
titre du profit oil part de l’État et de la consommation 
des coûts récupérables.

Les divergences de taux d’impôt sont essentiellement 
liées à la fiscalité appliquée aux entités ou établisse-
ments ayant une activité pétrolière ou liée aux services 
pétroliers (forage) dans les pays africains. L’évolution 
du solde entre le 31 décembre 2011 et le 31 décembre 
2010 correspond au développement de l’activité sur 
Omoueyi (voir note « Résultat opérationnel »), dégageant 
un résultat avant impôt significativement plus élevé entre 
les deux périodes.

Les déficits non activés correspondent à la part d’im-
pôt non activée sur des filiales ou établissements pour 
lesquelles les perspectives de récupération ne sont pas 
avérées. C’est notamment le cas, de façon structurelle, 
sur Maurel & Prom maison mère, ou en Tanzanie, du fait 
des write off constatés sur la période.

9
En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010* 

Résultat avant impôt des activités conservées 250 139 -115 282

Résultat net des sociétés mises en équivalence 8 873 4 487

RéSULTAT AVANT IMPôT HORS SOCIéTéS MISES EN éQUIVALENCE 241 266 -119 769

Distorsion de base taxable Gabon -297 184 -163 754

Plus value non taxable France -224 103 -

RéSULTAT TAxABLE AVANT IMPôT -280 021 -283 523

Charge d'impôt théorique 33,33 % -93 331 -94 498

Rapprochement - -

- Impôt liquidé en nature - -

- Divergence de taux d'impôt 242 -17

- Différence fiscale sur coûts récupérables Gabon 69 333 30 813

- Impot profit oil / Chiffre d'affaires notionnel 29 239 17 759

- Activation de déficits antérieurs

- Déficits non activés 92 731 90 613

CHARGE RéELLE D'IMPôT 98 214 44 669

  * retraité des activités cédées.

RAPPROCHEMENT ENTRE LA CHARgE D’IMPôT ET LE RÉSULTAT AVANT IMPôT

annexes
états financiers consolidés et comptes sociaux au 31 décembre 2011



 

document de référence 2011 / maurel & prom

p./185

9
1
2

 

document de référence 2011 / maurel & prom

p./185

Les actions ordinaires potentielles sont traitées comme 
dilutives si, et seulement si, leur conversion en action 

ordinaire a pour effet de réduire le résultat par action 
des activités ordinaires poursuivies.

Conformément à l’application d’IAS33, le résultat dilué 
par action est égal au résultat attribuable aux porteurs 
d’actions ordinaires revenant à l’entité mère divisé par 
le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en cir-
culation au cours de la période, après ajustement du 
numérateur et du dénominateur des effets de toutes les 
actions ordinaires potentielles dilutives.

Ainsi, le résultat retenu est ajusté des charges d’intérêts 
liées aux OCEANE et des charges supportées au titre des 
actions gratuites, pour un montant total de 36 469 K€ 
au 31 décembre 2011.

Conformément à IAS33, les actions ordinaires poten-
tielles sont traitées comme dilutives si, et seulement si, leur 
conversion en action ordinaire a pour effet de réduire le 
résultat par action des activités ordinaires poursuivies.

9
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En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010*

Résultat net part du Groupe 164 560 -138 776

Résultat net des activités abandonnées 12 635 21 175

Résultat net des activités conservées 151 925 -159 951

NOMBRE MOYEN D'ACTION EN CIRCULATION 115 234 001 114 904 624

Stock options et actions gratuites (nombre pondéré) 417 091 791 240

BSA 12 089 960 7 485 088

OCEANE (nombre pondéré) 24 613 253 21 428 721

NOMBRE MOYEN D'ACTION DILUé 158 473 745 150 972 725

RéSULTAT PAR ACTION   

De base 1,43 -1,21

Dilué 1,27 -1,21

RéSULTAT PAR ACTION DES ACTIVITéS ABANDONNéES   

De base 0,11 0,18

Dilué 0,08 0,18

RéSULTAT PAR ACTION DES ACTIVITéS CONSERVéES   

De base 1,32 -1,39

Dilué 1,19 -1,39

   * retraité des activités cédées.

Note 23 : Résultat par action
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Sociétés mises en équivalence

Au 31 décembre 2011, le montant dû par New Gold 
Mali correspond au compte courant envers le siège 
Maurel & Prom. Ce compte courant est totalement 
déprécié. En valeur nette, il ne subsiste donc dans les 
comptes du Groupe que la quote-part des dettes 
dues par les autres actionnaires de New Gold Mali. 
Les revenus correspondent aux intérêts courus calculés 
sur le compte courant.

La société Tuscany International Drilling est mise en 
équivalence depuis le 15 septembre 2011. Elle réalise 
des opérations de forage par l’intermédiaire de sa 
filiale Caroil pour le compte de sociétés du groupe 
Maurel & Prom, essentiellement au Gabon sur le permis 
d’Omoueyi.

Les participations dans les sociétés Lagopetrol et Raba 
Xprom Energia Kft ont été cédées au cours du premier 
semestre 2011.

Autres parties liées

Concernant les autres parties liées, les transactions avec 
Pacifico, réalisées dans des conditions de concurrence 
normales, portent d’une part sur des prestations de 
location et d’autre part sur des prestations d’assistance.

Ainsi Maurel & Prom a conclu, notamment avec Pacifico, 
actionnaire à 23,71 %, une convention de sous-location 
de locaux. Par ailleurs, la société Pacifico fournit à 
Maurel & Prom une prestation d’assistance en matière 
technique et financière. La convention de prestation 
de service avec Pacifico a fait l’objet d’un avenant 
approuvé par le conseil de surveillance de Maurel & 
Prom le 29 mai 2007 et signé le 11 juin 2007 (avec prise 
d’effet au 1er février 2007). Cet avenant porte essentiel-
lement sur l’actualisation des honoraires correspondant 
aux prestations fournies.

9
Note 24 : Parties liées

31/12/2011 
En milliers d’euros Revenus Charges

Montants dus 
par les parties 

liées (net)

Montants dus 
aux parties 

liées

1) SOCIéTéS MISES EN éQUIVALENCE

Tuscany International Drilling 94  - 127 2 936

New Gold Mali (NGM) 421  - 2 881 -

2) AUTRES PARTIES LIéES

Pacifico 210 394 22 -

31/12/2010 
En milliers d’euros Revenus Charges

Montants dus 
par les parties 

liées (net)

Montants dus 
aux parties 

liées

1) SOCIéTéS MISES EN éQUIVALENCE     

 Lagopetrol -  - 7 554 -

New Gold Mali (NGM) 380  - 2 708 -

Raba Xprom Energia Kft 42  - 1 431 12

2) AUTRES PARTIES LIéES     

Pacifico 212 1082 126 124

Allenne British Virgin Island Limited - - 5 052 -

Abbeycourt Petroleum Company Limited - - 8 419 -

TRANSACTIONS COMMERCIALES ET FINANCIèRES
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Le Groupe a conclu le 29 mai 2009 avec un consortium 
de 4 banques associant BNP Paribas, Calyon, Natexis 
et Standard Bank une facilité bancaire de 255 MUS$  
garantie par le nantissement des réserves pétrolières 
au Gabon (Emprunt de type « Reserve Based Loan » 
dit RBL).  

Le montant de ce RBL a été porté à 300 MUS$ au cours 
du dernier trimestre 2010 et est intégralement tiré au 
31 décembre 2010.

Le montant de ce RBL a été augmenté en janvier 2011 
à 330 MUS$.

Au 31 décembre 2011, le RBL a fait l’objet d’un tirage 
à hauteur de 80 MUS$, équivalent de 62 M€. Une 
fraction de 5 % du montant tiré doit être conservée par 
Maurel & Prom, correspondant ainsi, au 31 décembre 
2011 à 4 MUS$ (3 M€).

En outre, Maurel & Prom s’est engagée pour la durée 
du prêt à respecter certains covenants techniques et 
financiers (décrits dans la note « Emprunts obligataires, 
autres emprunts et dettes financières »).

9
1
2

Note 25 : Engagements hors bilan

Rémunération des principaux dirigeants
Les principaux dirigeants s’entendent d’une part, des directeurs (responsables de département)  
et d’autre part des membres du conseil d’administration et du président-directeur général.

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Avantages à court terme 2 594 2 819

Indemnités de fin de contrat de travail - 74

Indemnités postérieures à l'emploi 481 293

Paiement en actions 375 222

TOTAL 3 450 3 408

En milliers d’euros 2011 2010

Cautions en douane 898 898

Garanties données sur emprunts 255 043 224 517

Engagements de travaux 298 293 136 346
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Les engagements de travaux pétroliers sont évalués sur 
la base des budgets approuvés avec les partenaires. Ils 
font l’objet de multiples révisions en cours d’exercice 
en fonction notamment des résultats des travaux pétro-
liers réalisés. Ils prennent également en compte les 
engagements fermes pris auprès des États dans le 
cadre des permis.

Au Gabon, les engagements sont liés :

D’une part aux travaux d’exploration :

•	Permis de Kari pour 500 km de sismique 2D, valorisés 
à 20 MUS$ ; 

•	Permis Omoueyi pour 6,7 MUS$ avec des travaux de 
sismique et de G&G ; 

•	Permis Nyanga Mayombe pour 12,6 MUS$ pour 
300 km de sismique 2D ; 

•	Permis d’Etekamba avec le forage de deux puits 
pour 19,7 MUS$.

D’autre part aux travaux de développement sur le 
permis d’Omoueyi pour un montant de 161 MUS$, afin 
d’accroître la capacité du centre de traitement afin 
d’augmenter la capacité de production et 100 MUS$ 
pour le raccordement complet de Maroc Nord et la 
finalisation de son plan de développement.

En Colombie, les engagements sont portés par le 
partenaire Pacific Rubiales sur les permis de Sabanero, 
CPO-17, COR-15, Muisca et SSJN-9. Ces engagements 
concernent essentiellement Sabanero dans le cadre 
de la mise en production, ainsi que CPO-17 (puits sta-
tigraphiques) et COR-15 (acquisition de sismique 3D).

Au Pérou, compte tenu de l’accord de farm-in en cours 
de finalisation avec Pacific Rubiales sur le bloc 116 à 
hauteur de 50 % avec portage, l’engagement de réalisa-
tion de deux puits est porté par notre partenaire.

Au Congo, le Groupe prévoit le forage de deux puits 
sur le permis de La Noumbi.

En Tanzanie, le Groupe est engagé sur le permis de 
Mnazi Bay dans le cadre du contrat de farm-in pour la 
réalisation de 200 km de sismique 3D et la réalisation 
de deux puits, pour un montant de 27,1 MUS$. Sur le 
permis de Bigwa-Rufiji-Mafia, la réalisation d’un puits 
conditionne le passage en seconde période, pour un 
montant de 12,5 MUS$.

Les autres zones concernent :

La Namibie, où la prise d’intérêts dans les permis 0044 
et 0045 s’accompagne de l’engagement de réaliser un 
programme de sismique 2D pour 3,1 MUS$ ; 

Le Mozambique, où le programme ferme de travaux a 
été voté pour un montant de 12,8 MUS$ concernant la 
réalisation de 900 km de sismique 2D.

En Syrie, compte tenu du contexte international, le 
Groupe a invoqué la « force majeure » suite à l’interdic-
tion des autorités européennes visant à réglementer 
les transactions réalisées en Syrie. à ce titre, la garantie 
de 6 MUS$ s’éteint.

ENgAgEMENTS REçUS

En Tanzanie, sur le permis de Mandawa rendu en janvier 
2011, le groupe dispose d’un engagement reçu d’Ophir 
(ex Dominion) d’un montant de 22,9 MUS$, valorisable 
comme option d’entrée dans un permis après forage 
d’un premier puits ou sous forme de remboursement.

Le protocole d’accord signé dans le cadre de la cession 
d’Hocol à Ecopetrol en 2009 prévoit une clause de 
complément de prix relative aux réserves du champ Huron 
sur le permis de Niscota. Ces réserves, qui doivent faire 
l’objet d’une évaluation par un certificateur indépendant, 
ne sont pas valorisées à ce stade. La clause de com-
plément de prix est plafonnée à 50 MUS$.

9
En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Congo 7 574 276

Gabon 247 349 43 695

Colombie  - 28 549

Tanzanie 30 605 1 914

Nigéria  - 26 485

Autres 12 765 3 057

TOTAL 298 293 103 976

Engagements des travaux
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AUTRES ENgAgEMENTS DONNÉS

Caroil

Le 1er juillet 2009, Maurel & Prom a signé un engagement 
de caution solidaire et indivisible au profit de Caroil pour 
un montant de 8 MUS$ au profit du Crédit Industriel et 
Commercial. La caution couvre les éventuels défauts 
de paiements de Caroil vis-à-vis de la banque et ce, 
quels qu’en soient les motifs.

Cette caution a été levée postérieurement à la clôture 
dans le cadre des opérations de cession de Caroil à 
Tuscany.

Tuscany

Dans le cadre de la cession de Caroil à Tuscany 
International Drilling, Maurel & Prom a concédé une 
garantie de passif d’usage en la matière.

Rockover

Le contrat d’achat de la société Rockover en février 
2005 prévoyait une clause de retour des anciens action-
naires à hauteur de 10 % en cas de découverte sur l’un 
des permis cédés (Ofoubou/Ankani, Omoueyi, Nyanga 
Mayombe, Kari) et de 50 % sur le permis de Banio. 

à l’initiative de Maurel & Prom, un accord de rachat de 
cette clause a été signé le 13 juillet 2007. Cet accord 
prévoit le paiement par Maurel & Prom aux anciens 
actionnaires de 55 MUS$ (payés à ce jour) assorti d’une 
redevance de 2 % lorsque la production cumulée dépas-
sera 39 millions de barils sur l’ensemble des champs 
cédés à Maurel & Prom en 2005 (hors Banio), ainsi que 
d’une redevance de 10 % sur la production issue du 
champ de Banio lorsque la production cumulée de ce 
champ dépassera 3,9 millions de barils.

Par ailleurs les engagements suivants ont été main-
tenus :

•	Maurel & Prom devra payer aux vendeurs une rede-
vance totale d’un montant de 1,30 US$ par baril 
produit à compter de la date à laquelle la production 
cumulée dans l’ensemble des zones de licences 
dépasse 80 Mboe ;

•	Maurel & Prom devra verser à un des deux vendeurs 
une redevance équivalent à 2 % de la production 
totale disponible jusqu’à un seuil de 30 Mboe et 
1,5 % au-delà de ce seuil, sur la production provenant 
des permis d’exploitation issus du permis d’explora-
tion MT 2000-Nyanga Mayombe. 

Transworld

Suite au rachat des droits résiduels de Transworld sur 
le permis d’Etekamba le 18 mars 2008, un « net profit 
interest agreement » a été signé, selon lequel Maurel & 
Prom devra reverser 10 % du profit oil et 8 % du profit 
gaz à la société Transworld Exploration Ltd.

CEPP Omoueyi

à partir de la mise en production du champ d’Onal, 
l’État Gabonais participe de plein droit à concurrence 
de 15 % aux droits et obligations découlant du CEPP 
d’Omoueyi relatifs au développement et l’exploitation 
de la zone d’exploitation d’Onal, à moins d’une renon-
ciation expresse à cette participation dans un délai de 
120 jours suivant la date de mise en production du 
permis. Le 13 décembre 2006, une autorisation exclu-
sive d’exploitation a été accordée pour la zone d’Onal 
située sur ce permis. Dans ce cadre, l’État gabonais 
a cédé sa participation à Tulip Oil pour la totalité des 
15 % sur le champ d’Onal, ainsi que sur le champ 
d’Omko, mis en production le 28 septembre 2009 dans 
lequel l’État participait de plein droit à concurrence de 
15 % selon les mêmes conditions.

L’État gabonais bénéficie de ce droit d’entrée sur 
l’ensemble des champs du permis Omouiye dans les 
mêmes conditions que décrites ci-avant pour Onal et 
Omko, mais également sur l’ensemble des permis 
détenus par Maurel & Prom au Gabon, dans les termes 
et conditions prévus dans chacun des CEPP.

Par ailleurs Maurel & Prom est redevable d’un droit de 
douane de 5 % sur les immobilisations d’exploration et 
de production qui ont été admises en franchise d’impôt 
jusqu’alors. Ces droits de douane ont été réglés en 
2009, puisque la production sur les champs d’Onal et 
d’Omko a dépassé 10 000 tonnes (env. 75 000 b). Sur ce 
permis, les investissements réalisés sur chaque nouveau 
puits sont passibles d’un droit de douane de 5 %.

Ecopetrol

Dans le cadre de la cession de Hocol Colombie à 
Ecopetrol, Maurel & Prom a concédé à cette dernière 
une garantie de passifs d’usage en la matière.

Litiges

Litige Messier Partners

Messier Partners, société de conseils financiers à qui la 
Société avait confié une mission d’assistance financière, 
a engagé en 2007 une procédure judiciaire contre la 
Société en vue d’obtenir le versement d’une commission 
de succès faisant suite à la conclusion du protocole de 
cession avec Eni. L’ensemble des demandes formulées 
par Messier Partners dans le cadre de cette procédure 
s’élevait à 14,7 M€. Il a été donné partiellement raison 
à Messier Partners en première instance et la Société a 
été condamnée à verser à Messier Partners la somme 
de 5,6 M€. La Société a fait appel de ce jugement. La 
Cour d’appel de Paris a, par un arrêt rendu le 5 mars 
2009, infirmé l’ensemble des dispositions du jugement 
prononcé le 18 décembre 2007 par le tribunal de com-
merce de Paris, d’une part en déboutant Messier 
Partners de l’intégralité de ses demandes et d’autre part 
en condamnant Messier Partners aux dépens liés aux 
frais de procédure en première instance et en appel, 
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ainsi qu’au versement de 50 000 € au titre des frais 
irrépétibles. Messier Partners s’est pourvue en cassation 
le 6 mai 2009. Par un arrêt en date du 4 mai 2010, la 
Cour de cassation a cassé l’arrêt de la Cour d’appel de 
Paris et renvoyé l’affaire devant la même cour. Par un 
arrêt en date du 24 novembre 2011, la Cour d’Appel 
de Paris a condamné la Société à payer à Messier 
Partners la somme de 5,6 M€ assortie des intérêts 
légaux. La Société s’est pourvue en cassation.

Point sur les autres litiges

Litige Alphin Capital

Alphin Capital, société spécialisée dans la mise sur 
le marché d’actifs pétroliers africains, dans l’aide à la 
négociation de contrats portant sur l’exploitation de 
gisements d’hydrocarbures et les montages financiers 
s’y rapportant, a engagé au mois d’avril 2010 une pro-
cédure judiciaire contre la Société en vue d’obtenir le 
versement d’une commission d’apport de 2,6 MUS$ 
faisant suite à la signature par Seplat (société de droit 
nigérian dans laquelle Maurel & Prom était actionnaire 
à 45 %) d’intérêts dans les permis OML 4, 38 et 41 au 
Nigéria. Par jugement en date du 8 décembre 2011 
le Tribunal de  Commerce de Paris a débouté la société 
Alphin Capital de ses demandes.

Litige Agri Cher-Transagra

De son activité ancienne, subsiste une assignation en 
responsabilité contractuelle datant de 1996 dont Maurel 
& Prom a fait l’objet dans le cadre du redressement 
judiciaire de la société Transagra et dans la déconfiture 
de la coopérative Agri-Cher. La Société estime cette 
action, portant sur un montant d’environ 33 Me, non 
fondée et n’a pas constitué de provision à ce titre. 
Toutes les parties au litige ayant manifesté par écrit 
leur intention de ne pas poursuivre la procédure, le 
Tribunal a ordonné le retrait du rôle de cette procédure 
en 2009. Le mandataire ad hoc désigné dans cette 
affaire, a sollicité le rétablissement au rôle de la pro-
cédure en 2011.

Il n’existe pas d’autre procédure gouvernementale, 
judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont 
la Société a connaissance, qui est en suspens ou dont 
elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au 
cours des douze derniers mois des effets significatifs 
sur la situation financière ou la rentabilité de la Société 
et/ou du Groupe.
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26.1. Information par activité

Les données présentées ci-après sont issues des comptes IFRS.
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31/12/2011 
En milliers d’euros

Exploration Production Forage 
pétrolier

Autres  
activités

Ajustements 
et  

éliminations 
intragroupe

Total

Chiffre d'affaires inter secteur - -  - (1 126)  1 126  - 

CHIFFRE D'AFFAIRES  242  415 675 - (42 342)   373 575 

Write-off sur immobilisations 
incorporelles (36 514)  -  -  - - (36 514)

Write-off sur immobilisations 
corporelles  -  -  -  - -  -

RéSULTAT 
OPéRATIONNEL (86 639)  247 750 -  96 959  -  258 070 

IMMOBILISATIONS  
INCORPORELLES (BRUT)

Investissements  
de la période  91 700  -  2  80 -  91 782 

Investissements cumulés  
fin de période  568 312  114 241 -  1 454 -  684 008 

IMMOBILISATIONS  
CORPORELLES (BRUT)

Investissements  
de la période  4 801  83 749  10 996  159 -  99 705 

Investissements cumulés  
fin de période  12 375  705 369  -  2 515 -  720 259 

 

Conformément à IFRS8, entrée en vigueur à compter 
du 1er janvier 2009, l’information sectorielle est présentée 
selon des principes identiques à ceux du reporting 
interne et reproduit l’information sectorielle interne 
définie pour gérer et mesurer les performances du 
Groupe. Les activités de Maurel & Prom étaient divisées 
en trois secteurs : exploration, production et forage. à 
compter de 2011, compte tenu de la cession de Caroil 
le 15 septembre 2011, le Groupe compte désormais 
deux secteurs : exploration et production. Les activités 
forage et Nigéria ont été retraitées en résultat des 
activités cédées conformément à l’application d’IFRS5.

Les autres activités recouvrent principalement les 
activités fonctionnelles et financières des holdings.

Le résultat opérationnel et les actifs sont répartis entre 
chaque secteur à partir des comptes contributifs des 
entités qui incluent les retraitements de consolidation.

Conformément à la norme IFRS8 précisée dans les 
améliorations annuelles aux normes, l’évaluation du total 
des actifs par segment n’est exigée, au même titre que 
le total des dettes, que si cette information est régu-
lièrement fournie à l’autorité de décision ultime. Aussi, 
le groupe a cessé de présenter cette information dans 
le cadre d’IFRS8 depuis le 1er janvier 2010.

Note 26 : Secteurs opérationnels
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Les write off sont détaillés dans la note 4 Actifs incorporels.

31/12/2010* 
En milliers d’euros

Exploration Production Forage 
pétrolier

Autres  
activités

Ajustements 
et  

éliminations 
intragroupe

Total

Chiffre d'affaires inter secteur (2 400)  2 400  -

CHIFFRE D'AFFAIRES   306   254 563  (37 895)  216 974 

Write-off sur immobilisations 
incorporelles (196 823)  (14 655)  - - - (211 478)

Write-off sur immobilisations 
corporelles  - -  -  - -  - 

RéSULTAT 
OPéRATIONNEL (205 423)  122 123  - (55 558) - (138 858)

IMMOBILISATIONS  
INCORPORELLES (BRUT)

Investissements  
de la période  245 599 63 981 16  591 -  310 186 

Investissements cumulés  
fin de période  437 279  184 282 215  1 474 -  623 251 

IMMOBILISATIONS  
CORPORELLES (BRUT)

Investissements  
de la période  679  137 627 23 391  151 -  161 847 

Investissements cumulés  
fin de période  7 392  671 627 185 648  2 360 -  867 027 

   * retraité des activités cédées.

26.2. Chiffre d’affaires par zone géographique

En milliers d’euros Congo Gabon Cameroun Colombie Nigéria Tanzanie Autres Total

Ventes  
de pétrole 242 414 928 - - - 747 (42 342) 373 575

Prestations  
de services - - - - - - 2 139 2 139

Ventes  
interzones - - - - - - (2 139) (2 139)

TOTAL  
CHIFFRE  
D'AFFAIRES

242 414 928 - - - 747 (42 342) 373 575

Compte de résultat au 31/12/2011
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L’exposition maximale correspond à l’encours bilan 
net de provisions.

Le Groupe considère ne pas encourir de risque de 
contrepartie dans la mesure où la production est vendue 
à des groupes pétroliers de premier plan : Socap (groupe 
Total) au Gabon.

Les deux principaux clients du Groupe sont les clients de M&P Gabon, ie la Socap et Sogara à qui est vendu la 
production des champs sur le permis d’Omoueyi.

Créances échues mais non dépréciées 

Seules les créances clients présentent à la date d’arrêté 
des retards de paiements.

9
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En milliers d’euros Congo Gabon Cameroun Colombie Nigéria Tanzanie Autres Total

Ventes  
de pétrole 305 253 933    - (1) - 631,00   (37 894) 216 974

Prestations  
de services -                       

-     
                        

-   -  - - 3 491 3 491

Ventes  
interzones

                   
-     

                      
-     

                      
-     

                    
-      -                   

-     (3 491) (3 491)

TOTAL  
CHIFFRE  
D'AFFAIRES

305 253 933 - (1)  631 (37 894) 216 974

  * retraité des activités cédées.

Compte de résultat au 31/12/2010*

RISqUE DE CRÉDIT

Le Groupe est exposé au risque de crédit du fait des 
prêts et créances qu’il consent à des tiers dans le cadre 
de ses activités opérationnelles, des dépôts à court 

terme qu’il effectue auprès d’établissements bancaires 
et, le cas échéant, des instruments dérivés actifs qu’il 
détient.

Note 27 : Risques

En milliers d’euros 2011 2010

Exposition  
maximale  

au risque de crédit

Encours 
Bilan

Exposition  
maximale  

au risque de crédit

Encours 
Bilan

Autres actifs financiers non courants 7 450 8 844 26 369 27 284

Clients et comptes rattachés 60 246 60 246 71 084 71 084

Autres actifs financiers courants 71 252 71 252 295 364 295 364

Instruments financiers dérivés 6 509 6 509 3 931 3 931

Trésorerie et équivalents de trésorerie 60 771 60 771 95 423 95 423

TOTAL 206 229 207 623 492 171 493 086
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Risque de liquidité 

La liquidité du Groupe est appréhendée au travers 
d’états de trésorerie consolidés établis hebdomadai-
rement et communiqués à la direction générale.

Des prévisions à 7 jours et à des horizons mensuels, 
trimestriels et à fin d’année sont parallèlement établies.

Les réalisations sont comparées aux prévisions grâce 
à ces états qui, outre la liquidité, permettent d’appré-
hender la position de change.

Le service trésorerie du siège est composé d’un pro-
fessionnel directement rattaché à la direction financière 
du Groupe. Ce professionnel est assisté par des res-
ponsables dans chaque entité. La mission de la tréso-
rerie centrale est de gérer les risques de change, de taux 
d’intérêt et de matières premières.

Au 31 décembre 2011 et au 31 décembre 2010, les flux 
contractuels (principal et intérêts) non actualisés sur 
l’encours des passifs financiers, par date de maturité, 
sont les suivants :

9
31/12/2011

Actifs échus non dépréciés
Actifs 

dépréciés
(net)

Actifs ni 
échus ni 

dépréciés
Total

En milliers d’euros 0-1 mois 1-3 mois 3-12 mois au-delà 
d’1 an Total Total Total

Clients et comptes 
rattachés (net) 10 373 49 137 222 32 59 763 58 425 60 246

31/12/2010

Actifs échus non dépréciés
Actifs 

dépréciés
(net)

Actifs ni 
échus ni 

dépréciés
Total

En milliers d’euros 0-1 mois 1-3 mois 3-12 mois au-delà 
d’1 an Total Total Total

Clients et comptes 
rattachés (net) 24 527 3 131 382 2 28 042 - 43 042 71 084

Au 31 décembre 2011  
En milliers d’euros 2012 2013 2014 2015 2016 > 5 ans Total des flux 

contractuels

Total 
Valeur      

   bilan (1)

EMPRUNTS  
OBLIGATAIRES 26 099    26 086   314 596     71574           438 355   349 239   

AUTRES EMPRUNTS ET DETTES FINANCIèRES

BNP - RBL  - 61 829    -  - -  -           61 829   61 829   

BGFI 11 000    -  -  - -  -           11 000   11 000   

Emprunts  
en crédit-bail -                -                -                -                -           -                     -                   

-     

(1) Comprend les encours courants et non courants.
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Au 31 décembre 2010  
En milliers d’euros 2011 2012 2013 2014 2015 > 5 ans Total des flux 

contractuels

Total 
Valeur      

   bilan (1)

EMPRUNTS  
OBLIGATAIRES 26 187    26 200  26 188   323 727  74 988  -    477 290 342 932 

AUTRES EMPRUNTS ET DETTES FINANCIèRES

BNP - RBL 22 362   102 994   77 594   38 081    - -         241 031   224 778   

Banco de Occidente 2 397    -  -  - - -            2 397   2 397   

BNP - SEPLAT - 
Emprunt 58 293   -  -  - -  -           58 293   56 806   

BNP – SEPLAT – 
Escompte 14 431    -  -  -  - -           14 431   14 431   

Standard Bank 37 423    - -  -  -  -           37 423   37 423   

EMPRUNTS  
EN CRéDIT-BAIL - - - - - - - -

(1) Comprend les encours courants et non courants.

L’endettement du Groupe se décompose en :

•	un emprunt obligataire convertible de 297,6 M€ à 
taux fixe de 7,125 % émis en 2010 à échéance juillet 
2014 ;

•	une émission obligataire convertible de 70 M€ à 
taux fixe de 7,125 % émis en 2011 à échéance 
juillet 2015 ;

•	une facilité bancaire (de type reserve based loan dite 
« RBL ») garantie par le nantissement des réserves 
pétrolières au Gabon, utilisée à hauteur de 80 MUS$ 
à la clôture ;

•	un emprunt à court terme de 11 M€ auprès de la 
BGFI rémunéré au taux Euribor +2 %.

Les liquidités qui à la date d’arrêté s’élèvent à 60,8 M€, 
sont placées en dépôt bancaires à vue.

Risque de marché

Les résultats du Groupe sont sensibles à différents 
risques de marché. Les plus significatifs étant le cours 
des hydrocarbures exprimé en US$, et le taux de 
change e/US$. La devise opérationnelle du Groupe est 
le dollar dans la mesure où les ventes, une majeure 
partie des dépenses opérationnelles et une part signifi-
cative des investissements sont libellés dans cette 
devise.

Risque de change

Compte tenu de son activité fortement tournée vers 
l’international, La Société est exposée au risque de 
change à plusieurs titres. 

En premier lieu, les variations de change affectent les 
transactions enregistrées en résultat opérationnel (flux 
de chiffre d’affaires, de coût des ventes, etc.). 

La réévaluation au taux de clôture des dettes et créan-
ces en devises génère par ailleurs un risque de change 
financier.

Enfin, parallèlement à ces risques de change opéra-
tionnel et financier dont l’impact est enregistré en 
résultat existe un risque de change lié à la conversion 
en euros des comptes des entités du Groupe dont la 
monnaie de fonctionnement est le US$. L’écart résultant 
de cette conversion est enregistré directement en 
capitaux propres.

Afin de minorer son risque de change financier, Maurel & 
Prom a procédé durant l’exercice à quelques opérations 
de change à terme et à des achats et ventes d’options 
de change portant sur l’euro et le dollar. Aucune opé-
ration de ce type n’était en cours à la clôture.

Le Groupe détient par ailleurs des liquidités en dollars 
américains (64 MUS$ à la clôture) destinées à financer 
ses dépenses d’investissement prévisionnelles dans 
cette devise. 

Au 31 décembre, la position de change du Groupe 
détaillée dans le tableau ci-après ressortait à 673 MUS$ 
(hors écarts de conversion en capitaux propres).
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Risque d’intérêt

Les emprunts en cours au 31 décembre 2011 ainsi 
que les lignes disponibles font l’objet d’un descriptif 
en Note 15. Cette note permet de mesurer l’éventuel 
risque de liquidité et de taux. 

Les liquidités détenues par le Groupe sont placées en 
compte courant non rémunéré. 

Risque de taux

Au 31 décembre 2011, le risque de taux peut être 
évalué comme suit :  

9

En milliers d’euros

Actifs 
et

 passifs

Engagements
en

devises

Position 
nette
avant

couverture

Instruments
financiers

de
couverture

Position
nette
après 

couverture

Créances et dettes commerciales 1 008 - 1 008 - 1 008

Actifs financiers non courants - - - - -

Autres actifs courants - - - -

Instruments dérivés -13 - -13 - -13

Autres créditeurs et passifs divers -368 - -368 - -368

Trésorerie et équivalents de trésorerie 46 - 46 - 46

ExPOSITION USD (EN MUS$) 673 - 673 - 673

Le tableau ci-dessous montre l’impact des variations le change sur le résultat avant impôts  
ainsi que sur les capitaux propres du Groupe. 

En milliers d’euros
Impact sur le résultat

avant IS
Impact sur l’écart de conversion 

(capitaux propres)

Hausse de 10 %
parité €/US$

Baisse de 10 %
parité €/US$

Hausse de 10 %
parité €/US$

Baisse de 10 %
parité €/US$

USD -44,2 38,7 -41,0 50,1

Autres devises - - - -

TOTAL - 44,2 38,7 -41,0 50,1
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L’endettement à taux variable s’élève à 72,8 M€. 
Une variation à la hausse de 1 % des taux d’intérêt se 
traduirait par une charge d’intérêt supplémentaire de 
0,7 M€ sur un an. 

Exposition aux risques hydrocarbures

La Société a pour politique de protéger une partie de 
sa production future contre une baisse éventuelle des 
cours profitant ainsi de la hausse éventuelle de ces 
derniers sur la partie non couverte de la production. 

Cette politique de couverture s’inscrit dans le cadre de 
la gestion des lignes de crédit bancaires mises à la 
disposition du Groupe dont le montant serait majoré  si 
le cours de la protection est supérieur au cours 
retenu par les établissements pour la détermination de 
la « Borrowing Base » 

Les couvertures existantes sont recensées dans la note 
10 instruments dérivés.

La juste valeur des couvertures au 31 décembre 2011 
s’établit à -9,7 M€. Une diminution de 10 % du cours 
du brut à fin décembre aurait conduit à réduction de ce 
passif latent de l’ordre de 1 M€. Ce calcul ne tient pas 
compte de l’écart entre le cours spot et le cours à terme 
des instruments dérivés.

RISqUE ACTION

Exposition au risque actions et gestion

Les actifs financiers du Groupe ne sont pas exposés au 
risque action. 
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En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Avant

Impact des 
dérivés de 
couverture 
comptable

Après Avant

Impact des 
dérivés de 
couverture 
comptable

Après

Variable 72 829 - 72 829 332 630 - 332 630

Fixe 349 239 - 349 239 342 932 - 342 932

TOTAL  422 068  -  422 068  675 562  -  675 562 

Emprunts obligataires et autres emprunts et dettes financières 

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Avant

Impact des 
dérivés de 
couverture 
comptable

Après Avant

Impact des 
dérivés de 
couverture 
comptable

Après

Variable - - -  124 981 - 124 981

Fixe  1 853 - 1 853  48 196 - 48 196

TOTAL  1 853  -  1 853  173 177  -  173 177 

Actifs financiers exposés au risque de taux en représentation de la dette 

DETTE BRUTE

Les montants ci-dessous reprennent les emprunts obligataires et les autres emprunts  
et dettes financières :
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Au Gabon sur le permis d’Etekamba (M&P 100 %), le 
forage du premier puits ETBIB-1 s’est avéré négatif ; 
les réservoirs du Gamba, par ailleurs de très bonne 
qualité, ne présentant pas de fermeture efficace. Le 
forage d’un second prospect, ETGO-1, dont la structure 
est indépendante, a démarré mi-mars.

En Tanzanie, les récentes découvertes de gaz offshore 
effectuées par des opérateurs pétroliers de premier plan 
ont amené le Groupe à reconsidérer sa position dans 
cette région. Ainsi le Groupe a décidé d’exercer son droit 
de préemption suite à l’accord signé entre Wentworth 
Resources et Cove Energy en février 2012. Après 
finalisation de l’opération, le Groupe possèdera alors 
48,06 % de la licence de développement et 60,075 % 
de la licence d’exploration de Mnazi Bay.

De ce fait et sur la base des ressources de gaz évaluées 
en 2007 par RPS-APA, la part des ressources nettes 
de redevances du Groupe sur le permis de Mnazi Bay 
s’élève à 56 Mboe.

Le projet des Autorités tanzaniennes de pose d’un 
oléoduc le long de la côte tanzanienne réclamant, dans 
un premier temps, une production stabilisée de l’ordre 
de 80 millions de pieds cube par jour, le Groupe a 
décidé d’effectuer des travaux de « workovers » (reprise 
de puits) sur trois puits existants. Afin d’augmenter le 
niveau des ressources et d’accéder à un niveau de 
production plus important, deux puits d’exploration ont 
été décidés dans la partie Nord du permis ; le puits 
Ziwani-1 étant en cours de forage à ce jour.

En Namibie, le gouvernement de Namibie a attribué 
deux permis d’exploration au Groupe ainsi qu’à ses 
partenaires, dans le bassin Walvis. Les deux permis 
d’exploration, N° 0044 (block 2212B) et N° 0045 (blocks 
2313A, 2313B et 2413A), sont situés au large des côtes 
Namibienne, jusqu’à 2 500m de profondeur d’eau. MP 
Namibia devient l’opérateur des permis avec 37 % 
d’intérêts aux côtés de PGS seismic (48 %), National 
Petroleum Corporation of Namibia (8 %), Livingstone 
Mining Resource Development (4 %) et Frontier Mineral 
Resources (3 %).

En Colombie, le certificateur indépendant GLJ a évalué 
au 1er janvier 2012 les réserves du champ de Sabanero 
(M&P 50 %). Les réserves P1+P2 nettes de redevances 
s’élèvent ainsi à 7,8 Mboe pour le Groupe.

9
Note 28 : Événements postclôture
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Les honoraires perçus par les commissaires aux comptes s’élèvent en 2011 à 1 158 K€ HT 

(y compris les membres de leurs réseaux) s’analysent comme il suit :

En milliers d’euros ERNST & YOUNG DANIEL DE BEAUREPAIRE 

Montant % Montant    %

 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010

Audit

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés :

- Émetteur 669 750 79 % 75 % 287 299 93 % 61 %

- Filiales intégrées globalement 130 216 15 % 22 % - 133 - 27 %

Autres diligences et prestations directement liées à la mission du commissaire aux comptes :

- Émetteur 29 32 3 % 3 % 21 56 7 % 11 %

- Filiales intégrées globalement 22 - 3 % - - - - -

SOUS-TOTAL 850 998 100 % 100 % 308 488 100 % 99 %

Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalement :

Juridique, fiscal, social - - - - - - - -

Autres (à préciser si > 10 %    
des honoraires d'audit)  - - - - - 3 - 1 %

SOUS-TOTAL - - - - - 3 - 1 %

TOTAL 850 998 100 % 100 % 308 491 100 % 100 %
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Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par 
votre assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2011, 
sur : 

•	 le contrôle des comptes consolidés des Établisse-
ments Maurel & Prom, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport ;

•	 la justification de nos appréciations ;

•	 la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil 
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

I. Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes 
d’exercice professionnel applicables en France ; ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences 
permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages 
ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les élé-
ments justifiant des montants et informations figurant 
dans les comptes consolidés. Il consiste également à 
apprécier les principes comptables suivis, les estimations 
significatives retenues et la présentation d’ensemble des 
comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice 
sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans 
l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent 
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, 
ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les 
personnes et entités comprises dans la consolidation.

 
9.2.2. Rapport des commissaires aux comptes  
 sur les comptes consolidés

 II. justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du 
Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les 
éléments suivants :

•	Comme indiqué dans les notes 2.3. « Immobilisations 
de l’activité pétrolière », 2.6. « Dépréciation des actifs », 
4. « Actifs incorporels » et 5. « Actifs corporels » de l’an-
nexe aux comptes consolidés, votre Société amortit 
ses immobilisations incorporelles (droits de recherche 
et dépenses d’exploration capitalisées) et corporelles 
(immobilisations de production pétrolière) et compta-
bilise, le cas échéant, des dépréciations sur celles-ci 
en fonction de la valeur économique des réserves 
pétrolières récupérables.

Notre appréciation du caractère raisonnable des données 
et des hypothèses retenues pour l’évaluation des actifs 
mentionnés ci-dessus s’est fondée sur les conclusions 
des experts indépendants mandatés par votre Société 
pour l’évaluation des réserves ou, en l’absence de réser-
ves pétrolières attestées, sur les hypothèses de poursuite 
des travaux d’exploration présentées par la direction de 
votre Société.

•	Votre Société comptabilise des provisions pour risques 
et charges dans les conditions et selon les méthodes 
décrites dans les notes 2.18. « Provisions pour risques 
et charges », 2.19. « Retraites et autres avantages 
postérieurs à l’emploi » et 14. « Provisions » de l’annexe 
aux comptes consolidés. S’agissant de processus 
d’estimations parfois complexes, nos appréciations 
ont été fondées sur un examen du caractère raison-
nable des hypothèses retenues par la direction de votre 
Société pour ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le 
cadre de notre démarche d’audit des comptes conso-
lidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à 
la formation de notre opinion exprimée dans la première 
partie de ce rapport.

III. Vérification spécifique

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France, 
à la vérification spécifique prévue par la loi des informations 
relatives au Groupe, données dans le rapport de gestion.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sin-
cérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

9 annexes
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Les commissaires aux comptes
 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
  Patrick CASSOUX
  François CARREGA
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Actif

En milliers d’euros Notes 31/12/2011 31/12/2010

Concessions, brevets, licences             4 473              5 440   

Autres immobilisations incorporelles  28 989   74 108   

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 3.1 33 462 79 548

Installations techniques  155   108   

Autres immobilisations corporelles  766   780   

Immobilisations en cours                 -                    -     

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3.1 921   888   

Titres de participation  175 042   210 009   

Autres immobilisations financières  5 373   151 034   

IMMOBILISATIONS FINANCIèRES 3.2 180 415   361 043   

ACTIF IMMOBILISé 214 798   441 480   

Stocks  443   -   

Clients et comptes rattachés 3.4/5 33 252   25 304   

Autres créances 3.3/4/5 496 092   812 212   

Actions propres et autres titres de placement 3.6 68 534   67 119   

Instruments de trésorerie                 -                    -     

Disponibilités 3.6 43 941   58 247   

ACTIF CIRCULANT 642 262   962 881   

Charges constatées d'avance  362   404   

Charges à répartir 3.7 11 340   16 010   

Écart de conversion actif 3.15 24 173   7 531   

ACTIF 892 935   1 428 306   
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Passif

En milliers d’euros Notes 31/12/2011 31/12/2010

Capital  93 550        93 405   

Primes d'émission, de fusion, d'apport  182 883   183 167   

Réserve légale           9 336            9 336   

Autres réserves  88 027                 29   

Report à nouveau  1 689   537 043   

Bénéfice (perte) de l'exercice  - 29 551 -179 517

CAPITAUx PROPRES 3.8 345 935    643 463   

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 3.9 28 898   12 560   

Emprunts obligataires convertibles 3.10/14 377 090   378 557   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 3.11/14 72 946   262 240   

Emprunts et dettes financières divers 3.12/14 16                 17   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3.13/14 7 085   8 610   

Dettes fiscales et sociales 3.14 3 179   3 244   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 3.14 24   43   

Autres dettes 3.13 29 499     59 123   

Instruments de trésorerie 3.16 19 481   36 263   

DETTES  509 319      748 472   

Écarts de conversion passif 3.15 8 782   24 186   

PASSIF  892 935   1 428 306   
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En milliers d’euros Notes 31/12/2011 31/12/2010

Chiffre d'affaires 3.17 13 180 14 396

Production stockée - -

Reprises sur provisions, transferts de charges 3.18 57 560 50 830

Autres produits 3.19 516 1 555

PRODUITS D’ExPLOITATION 71 257 66 781

Achats consommés et charges externes 3.20 -23 470 -64 625

Impôts, taxes et versements assimilés -1 736 -1 203

Salaires et charges sociales -9 673 -10 147

Dotations aux amortissements et provisions 3.21 -54 739 -172 120

Autres charges -2 976 -443

CHARGES D’ExPLOITATION -92 595 -248 539

RéSULTAT D’ExPLOITATION -21 339 -181 758

Charges et produits financiers -37 977 18 942

Dividendes - 17 739

Dotations et reprises de provisions -21 154 -55 436

Différences de change -2 693 13 006

Autres - -

Dotations nettes exceptionnelles sur éléments financiers - -

RéSULTAT FINANCIER 3.22 -61 825 -5 749

RéSULTAT COURANT AVANT IMPôTS -83 163 -187 507

Produits exceptionnels 237 559 968

Charges exceptionnelles -184 208 -2 594

RéSULTAT ExCEPTIONNEL 3.23 53 351 -1 626

Impôts sur les sociétés 3.24 261 9 615

RéSULTAT NET - 29 551 -179 517

Compte de résultat
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1. Faits caractéristiques 
 de l’exercice

L’année 2011 a été caractérisée par des cessions 
partielles ou totales d’actifs reflétant la stratégie de 
recentrage du groupe sur ses activités de production et 
la recherche de partenariats en vue de réduire les coûts 
d’exploration. à ces titres on notera :

•	 la cession de la filiale de forage Caroil ;

•	 la mise en place d’un partenariat avec la société 
Pacific Rubiales  pour valoriser les actifs en Colombie ;

•	 la cession des titres de MP Venezuela sas à la société 
Integra ;

•	 le transfert du permis d’exploration BRM en Tanzanie 
à une filiale spécialement créée à cet effet ;

•	 la scission des activités au Nigéria.

Réduction significative de l’encours des avances 
consenties à la filiale gabonaise

Les résultats de M&P Gabon ont fortement progressé 
en 2011 sous l’effet de la montée en puissance de la 
production (18,2 K barils par jour en 2011 soit +24 %) 
et du niveau élevé du cours du baril (111 US$ sur 2011 
contre 77 US$ sur 2010).

La trésorerie générée sur l’exercice par la filiale lui a 
permis de réduire significativement (186 M€) la position 
nette des avances en compte courant qui lui avaient été 
consenties. Le solde de la créance en compte courant 
détenue par les établissements Maurel & Prom sur MP 
Gabon est ainsi passé de 584 M€ à fin 2010 à 398 M€ 
à fin 2011.

Cession de la filiale de forage Caroil  
assortie d’une prise de participation  
dans la société Tuscany

Maurel & Prom et Tuscany International Drilling Inc., 
société Canadienne de services pétroliers cotée à 
Toronto, ont finalisé en date du 15 septembre 2011 
l’accord selon lequel Tuscany Rig Leasing S.A., filiale à 
100 % de Tuscany, absorbe la totalité des titres de Caroil 
SAS, filiale de forage de Maurel & Prom.

à cette même date, Maurel & Prom abandonne sa 
créance en compte courant sur Caroil d’un montant de 
61 326 K€ et garantit à son ancienne filiale un volume 
8 MUS$ d’activité jusqu’au 31 décembre 2011, traité 
en minoration du prix de cession.

Le prix d’acquisition réglé par Tuscany à Maurel & Prom 
se décompose ainsi :

•	120 MUS$ en devises, équivalent 87 113 K€ ;

•	81,5 millions de titres Tuscany, cotés à la Bourse de 
Toronto, pour une valeur de 49 611 K€ sur la base 
du cours de l’action Tuscany au 15 septembre 2011 
(soit 0,83 CAD) ;

•	et 27,5 millions de bons d’attribution d’actions selon 
la parité une pour une exerçable immédiatement sans 
condition par Maurel & Prom, valorisés à ce titre comme 
l’action Tuscany sur la base d’un cours de 0,83 CAD 
au 15 septembre, équivalent 16 740 K€.

Suite à cette opération, Maurel & Prom détient ainsi 
29,05 % des actions de Tuscany.

La plus-value brute dégagée sur cette opération s’élève 
à 44,7 M€.

Cession de 49,99 % des titres de Maurel & Prom 
Colombie BV

Maurel & Prom a conclu le 28 avril 2011 un accord avec 
Pacific Rubiales Energy aux termes duquel cette dernière 
acquiert 49,99 % des titres de la filiale colombienne 
M&P Colombia BV, détentrice des intérêts sur les 
permis Sabanero (M&P 100 %), Muisca (M&P 100 %), 
SSJN-9 (M&P 50 %), CPO-17 (M&P 50 %), et COR-15 
(M&P 100 %).

Pacific Rubiales Energy « PRE » dispose d’une expertise 
reconnue dans la production et le traitement des bruts 
lourds présents en Colombie grâce à laquelle pourront 
être valorisées rapidement et de manière optimale les 
ressources du Groupe dans ce pays et particulièrement 
celles du permis Sabanero.

La cession des titres s’effectue aux conditions 
suivantes :

•	 règlement à titre de prix principal d’une somme de 
63,1 MUS$ ;

•	portage financier par PRE des activités d’exploration 
et de développement sur les permis de Sabanero et 
COR-15. Le remboursement du portage sera assuré 
au moyen de la trésorerie générée par la production 
d’hydrocarbures prévue sur ces permis.

•	portage pétrolier par « PRE » des activités d’explora-
tion à venir sur les permis SSJN-9, CPO-17 et Muisca 
à hauteur de 120 MUS$ ;

•	 fourniture par PRE d’un accès à son réseau de trans-
port d’évacuation du pétrole à des conditions écono-
miques préférentielles ;

•	 transfert en réserves des créances en compte courant 
détenues par Maurel & Prom sur sa filiale pour un 
montant de 114 MUS$.
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Par ailleurs, les parties se sont mises d’accord pour 
réaliser conjointement sur une base 50/50 les acquisi-
tions éventuelles de permis d’hydrocarbures entourant 
celui de Sabanero.

Ces accords ont reçus les autorisations légales et régle-
menta i res de l ’ANH (Agence Nat iona le des 
Hydrocarbures) et contractuelles des partenaires en 
Colombie.

La plus-value dégagée sur cette opération s’élève à 
30,3 M€.

Cession des titres de MP Venezuela SAS à Intégra

Maurel & Prom a cédé le 21 mars 2011 à une société 
du groupe Integra (Argentine) sa filiale Maurel & Prom 
Venezuela, laquelle détient une participation de 26,35 % 
dans la société vénézuélienne Lagopetrol. La cession a 
été réalisée pour un prix de 37,5 M€ dont le paiement 
sera échelonné et adossé au rythme d’encaissement 
des dividendes attendus de Lagopetrol.

Le Groupe a procédé à l’évaluation de la valeur recou-
vrable de cette créance et a constaté une provision de 
25 M€ au 31 décembre 2011.

à ce jour, le prix de vente n’a fait l’objet d’aucun encais-
sement.

Transfert du permis d’exploration BRM  
en Tanzanie à une filiale spécialement créée  
à cet effet 

Le permis d’exploration BRM et l’ensemble des actifs 
et passifs y afférents qui étaient portés depuis l’origine 
par les établissements Maurel & Prom ont été apportés 
à la société M&P Exploration et Production BRM « MPEP 
BRM ». Cette opération avec une sous-filiale contrôlée à 
100 % s’est effectuée à la valeur comptable des actifs 
et passifs transférés.

L’actif net apporté s’élève à 73 M€. M&P détient en 
conséquence de ce transfert une créance en compte 
courant de ce montant sur sa filiale. Cette créance a été 
provisionnée à hauteur de 30,3 M€ au vu des dépré-
ciations d’actifs enregistrées par MPEP BRM sur le puits 
de Mafia-Deep.

Scission du pôle Nigéria 

Le groupe M&P a décidé en décembre 2011 d’introduire 
en bourse ses activités au Nigéria en vue d’obtenir une 
meilleure reconnaissance par le marché de leur valeur 
réelle. 

L’opération réalisée le 15 décembre a pris la forme 
d’une distribution à titre de dividende exceptionnel aux 
actionnaires de Maurel & Prom de l’intégralité des titres 
MP Nigeria « MP Nigeria », la holding intermédiaire 
portant les activités du Groupe au Nigéria. La valeur des 
titres distribués a été fixée à 240 M€ par le conseil d’ad-
ministration à partir des conclusions d’un expert indé-
pendant spécialement mandaté à cet effet. 

Compte tenu d’un apport en numéraire de 105 M€ 
effectué début décembre par M&P au profit de MP 
Nigeria, la participation de M&P dans cette filiale était 
valorisée à 238,4 M€ à la date de la distribution soit 
2,08 e par action.

Concomitamment à cette distribution, les actions MP 
Nigeria ont été admises aux négociations sur le marché 
réglementé de NYSE Euronext à Paris le 15 décembre 
de sorte qu’à l’issue de cette opération, M&P ne détient 
plus aucune action de MP Nigeria. 

Un engagement de conservation des actions remises à 
l’occasion de la Distribution, d’une durée de 365 jours 
calendaires suivant la date d’admission des actions de 
la Société aux négociations sur le marché réglementé 
de NYSE Euronext à Paris, a été consenti par la société 
Pacifico, actionnaire principal de Maurel & Prom avec 
une participation de l’ordre de 25 %.

2. Règles et méthodes  
 comptables

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec 
les principes comptables généralement admis en France 
et notamment avec les dispositions du plan comptable 
homologué en avril 1999 par le règlement 99-03 du 
comité de la réglementation comptable.

Les conventions comptables ont été appliquées dans 
le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :

•	continuité de l’exploitation ;

•	permanence des méthodes comptables ;

•	 indépendance des exercices.

Et conformément aux règles générales d’établissement 
et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des 
éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

2.1. Immobilisations incorporelles
Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées 
à leur coût d’acquisition. Les amortissements sont 
calculés sur le mode linéaire.

2.2. Opérations pétrolières
Les méthodes de comptabilisation des coûts de cette 
activité sont les suivantes :

Permis miniers

Les coûts relatifs à l’acquisition et à l’attribution de 
permis miniers sont inscrits en actifs incorporels et, 
durant la phase d’exploration, amortis linéairement sur 
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la durée estimée du permis, puis, dans la phase de 
développement, au rythme des amortissements des 
installations de production pétrolière.

En cas de retrait du permis ou d’échec des recherches, 
l’amortissement restant à courir est constaté en une 
seule fois.

Acquisitions de réserves

Les acquisitions de réserves pétrolières sont inscrites 
en actifs incorporels et amorties selon la méthode de 
l’unité de production sur la base des réserves prouvées 
et probables.

Le taux d’amortissement est égal au rapport de la 
production d’hydrocarbures du champ pendant 
l’exercice sur les réserves d’hydrocarbures au début 
du même exercice, ré-estimées sur la base d’une 
expertise indépendante.

Dépenses d’exploration

Les études et travaux d’exploration, y compris les 
dépenses de géologie et de géophysique, sont inscrits 
à l’actif du bilan en immobilisations incorporelles.

Au moment de la découverte, ces coûts deviennent 
alors des coûts d’exploitation, dont une partie est trans-
férée en actifs corporels, selon leur nature.

Les charges encourues postérieurement à cette date 
sont capitalisées et elles sont amorties à compter du 
début de l’exploitation.

Les dépenses de forage n’ayant pas abouti à une 
découverte commerciale sont comptabilisées en char-
ges à hauteur des coûts engagés dès lors qu’il est 
décidé d’abandonner définitivement les travaux sur la 
zone concernée ou sur la zone de rattachement.

Des provisions pour dépréciation ou des amortissements 
exceptionnels sont comptabilisés lorsque les coûts 
accumulés sont supérieurs aux estimations des cash flow 
futurs actualisés ou lorsque des difficultés techniques 
sont rencontrées. Les dépréciations sont déterminées 
par permis d’exploration.

L’amortissement des dépenses d’exploration est différé 
jusqu’à leur transfert en immobilisations corporelles.

Immobilisations de production pétrolière

L’actif immobilisé de production pétrolière comprend 
tous les coûts liés à l’exploration transférés en coûts 
d’exploitation à la suite de découvertes et ceux liés au 
développement des champs (forage d’exploitation, 
installations de surface, systèmes d’évacuation de 
l’huile…).

Les immobilisations non terminées à la clôture de 
l’exercice sont inscrites en immobilisations au cours. 

Les immobilisations terminées sont amorties selon la 
méthode de l’unité de production. Le taux d’amortis-
sement est égal au rapport de la production d’hydro-

carbures du champ pendant l’exercice sur les réserves 
d’hydrocarbures au début du même exercice ré-estimées 
sur la base d’une expertise indépendante.

Pour les immobilisations qui concernent la totalité 
d’un champ (pipeline, unités de surface…), les réserves 
estimées sont les réserves prouvées et probables 
« 2P ».

Pour celles dédiées à des zones spécifiques d’un champ, 
le niveau estimé des réserves est celui des réserves 
prouvées développées de la zone.

Les réserves prises en compte sont les réserves 
déterminées à partir des analyses menées par des 
organismes indépendants dans la mesure où elles sont 
disponibles à la date d’arrêté des comptes. 

Des provisions pour dépréciation ou des amortisse-
ments exceptionnels sont comptabilisés lorsque les 
coûts accumulés sont supérieurs aux estimations des 
cash flow futurs actualisés ou lorsque des difficultés 
techniques sont rencontrées. Les dépréciations sont 
déterminées par permis d’exploitation.

Coûts de remise en état des sites

Des provisions pour remise en état des sites sont consti-
tuées en provisions pour risques et charges au rythme 
des amortissements des installations de production 
pétrolière dès lors que la société a une obligation de 
démanteler et de remettre en état les sites. Elles sont 
estimées par pays et par champ.

2.3. Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à 
leur coût d’acquisition.

Les amortissements sont calculés sur la durée de vie 
estimée des immobilisations selon les méthodes linéaire 
(L) ou dégressive (D) suivantes :

Agencements et installations :  
L sur 5 à 10 ans,

Matériel de bureau et informatique :  
L ou D, sur 3 à 5 ans,

Mobilier de bureau :  
L sur 10 ans.

2.4. Participations et titres immobilisés
Les titres de participation figurent au bilan à leur coût 
d’acquisition.

Une provision est constituée lorsque la valeur d’inven-
taire est inférieure au coût d’acquisition. La valeur 
d’inventaire est déterminée en fonction des capitaux 
propres et des perspectives de rentabilité des sociétés 
concernées.

Lorsque les perspectives de rentabilité ne sont pas 
assurées, les créances sur les filiales et participations 
sont dépréciées à hauteur des capitaux propres de 
ces dernières. Lorsque les pertes dépassent les cré-
ances, une provision pour risques est constatée à due 
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concurrence.

Les autres titres immobilisés sont évalués au plus bas 
de leur valeur d’acquisition ou de leur valeur de marché. 
Il s’agit notamment des actions propres de la Société 
ayant fait l’objet d’une affectation précise.

2.5. Stocks
Les stocks d’hydrocarbures sont valorisés au coût de 
production comprenant les frais de champs, le transport 
et l’amortissement des biens concourant à la production.

Les stocks sont valorisés selon la méthode FIFO (premier 
entré, premier sorti).

Une provision est constituée lorsque la valeur de réali-
sation est inférieure à la valeur brute des stocks.

2.6. Créances
Les créances sont comptabilisées à leur valeur nomi-
nale. Une provision pour dépréciation est constatée s’il 
existe un risque de non recouvrement.

2.7. Valeurs mobilières de placement
Les valeurs mobilières de placement sont évaluées au 
plus bas de leur valeur d’acquisition ou de leur valeur 
de marché.

2.8. Charges à répartir
Les primes de remboursement des emprunts obligataires 
sont amorties sur la durée de l’emprunt.

2.9. Opérations en devises
Les charges et produits exprimés en devises sont enre-
gistrés pour leur contre-valeur en euros à la date de 
l’opération. 

Les dettes, financements externes et créances en devi-
ses figurent au bilan pour leur contre-valeur en euros 
au cours de clôture. Les différences résultant de la 
conversion des dettes et créances en devises à ce 
dernier cours sont portées au bilan sur la ligne « Écarts 
de conversion ». Les pertes latentes non compensées 
font l’objet d’une provision pour risques.

Les disponibilités en devises sont converties au cours 
de clôture et les écarts de conversion sont inscrits au 
compte de résultat. Lorsque la trésorerie en devises 
est uniquement affectée à des investissements futurs 
(contrats spécifiques) et isolée comme telle, il est consi-
déré que les encaissements et décaissements futurs 
constituent une sorte de couverture naturelle du profit 
ou de la perte de change. 

2.10. Provisions pour risques et charges
Les provisions pour risques et charges sont constituées 
en couverture d’éventualités diverses, notamment les 
risques sur les filiales, les litiges et les risques de pertes 
de change.

Les obligations de la Société en matière de retraite et 
avantages assimilés se limitent au paiement des coti-
sations à des régimes généraux à caractère obligatoire 
et au règlement d’indemnités de départ en retraite 
définis par la convention collective applicable.

Ces indemnités correspondent à un régime de pres-
tations définies et sont provisionnées de la façon 
suivante : 

•	 la méthode actuarielle utilisée est la méthode dite des 
unités de crédits projetés qui stipule que chaque 
période de service donne lieu à constatation d’une 
unité de droit à prestation. Ces calculs intègrent des 
hypothèses de mortalité, de rotation du personnel et 
de projection des salaires futurs ;

•	 la méthode du corridor est appliquée. Ainsi seuls les 
écarts actuariels représentant plus de 10 % du mon-
tant des engagements ou de la valeur de marché des 
placements sont comptabilisés et amortis sur la durée 
résiduelle moyenne de vie active des salariés du 
régime.

2.11. Chiffre d’affaires 
Le chiffre d’affaires correspond exclusivement à des 
prestations de services et d’études fournies aux filiales 
de la Société.

2.12. Conversion des comptes annuels  
    des établissements
Depuis 2008, les établissements de Maurel & Prom au 
Gabon dont la monnaie de fonctionnement est le dollar 
américain ont acquis un degré d’autonomie important 
sur les plans opérationnel, financier, et comptable. Les 
comptes annuels sont par conséquent convertis dans 
la monnaie de présentation de la société soit l’euro en 
appliquant les principes suivants :

•	conversion au taux de clôture à l’exception des 
comptes de liaison financement qui restent au taux 
historique ;

•	conversion des postes du résultat au taux moyen de 
la période. 

Les autres établissements ne peuvent pas être consi-
dérés à ce jour comme des établissements autonomes. 
Leurs opérations comptables dont la devise de tran-
saction est principalement le dollar, sont converties 
selon les mêmes règles que les opérations réalisées 
par l’établissement français.
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2.13. Instruments financiers
Afin de couvrir le risque de change, la société Maurel & 
Prom utilise des instruments de couverture de flux de 
trésorerie futurs constitués essentiellement d’options, 
de change à terme et de swaps de change. Ces opé-
rations sont comptabilisées de la façon suivante :

Opérations dont le caractère de couverture  
ne peut être démontré :

•	 initialement, elles sont enregistrée pour leur juste 
valeur ;

•	à la date de clôture la variation de juste valeur (gains 
et pertes) est constatée en résultat si l’instrument est 
conclu sur un marché organisé (ou assimilé comme 
tel du fait de sa grande liquidité). Dans les autres cas 
(marché de gré à gré peu liquide) seules les pertes 
sont constatées. 

3. Compléments d’information sur le bilan et le compte de résultat

3.1. Immobilisations
L’évolution de l’actif immobilisé et des amortissements se présente ainsi :

Opérations dont le caractère de couverture  
peut être démontré :

•	si la réalisation de l’opération couverte est certaine, 
l’instrument reste comptabilisé à sa valeur d’acqui-
sition ;

•	si la réalisation de l’opération couverte n’est pas cer-
taine, la juste valeur de l’instrument est recherchée ; 
en cas de perte latente une provision pour risque ou 
une dépréciation est constituée ; en cas de gain latent 
ce dernier n’est pas comptabilisé l’instrument reste 
comptabilisé à sa valeur d’acquisition ;

La juste valeur des instruments contractés par  
le Groupe est déterminée par des experts externes.
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En milliers d’euros 31/12/2010 Augmentations Diminutions 31/12/2011

Immobilisations incorporelles 261 410 9 300 176 276 94 434

à déduire : amortissements -6 465 -945 -479 -6 931

à déduire : dépréciations -175 396 -10 576 -131 932 -54 040

VALEUR NETTE 79 549 -2 221 43 865 33 462

Immobilisations corporelles 2 352 378 156 2 574

à déduire : amortissements  -1 464 -258 -70 -1 653

à déduire : dépréciations  - - - -

VALEUR NETTE 888 120 87 921

TOTAL VALEUR BRUTE 263 762 9 678 176 432 97 007

à déduire : amortissements -7 929 -1 203 -548 -8 584

à déduire : dépréciations -175 396 -10 576 -131 932 -54 040

TOTAL VALEUR NETTE 80 436 -2 102 43 951 34 383
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3.1.1.  Immobilisations incorporelles 

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Valeur brute Valeur nette Valeur brute Valeur nette

LOGICIELS 1 718 320 1 406 183

PERMIS MINIERS 8 203 4 154 9 015 5 257

Gabon 4 190 2 174 4 190 2 459

Hongrie 283 - 283 -

Syrie 2 761 1 404 2 761 1 680

Mozambique 968 576 968 733

Tanzanie - - 812 385

ACQUISITION DE RéSERVES - - - -

Congo  -  - - -

Gabon  -  - - -

FRAIS D’ExPLORATION PéTROLIèRE 84 513 28 989 250 988 74 108

Congo 42 282 25 285 49 835 22 596

France 3 331 2 391 958 958

Hongrie 1 767 - 1 767 -

Syrie 25 391 - 24 332 7 294

Tanzanie - - 154 428 43 133

Mozambique 11 551 1 123 10 893 69

Autres pays 190 190 8 775 58

IMMOBILISATIONS PéTROLIèRES 92 716 33 143 260 004 79 365

TOTAL 94 434 33 462 261 410 79 548

Le permis BRM en Tanzanie a été transféré en date du 
6 mai 2011 à la société M&P Exploration et Production 
B.R.M., filiale à 100 % des Etablissements Maurel & 
Prom. Il en résulte une diminution de 155,2 M€ en valeur 
brute et de 43 M€ en valeur nette des actifs incorporels 
tanzaniens.

Les principales dépenses de la période concernent 
(en quote-part Maurel & Prom) des reliquats de coûts 
sur des puits forés en 2010 : Draco en Syrie (1,1 M€) 
et Mecupa au Mozambique (0,6 M€). Le puits Peyrot 
foré sur le permis de Mios en France s’est avéré sec 
ce qui a conduit à enregistrer une perte de 2,4 M€ en 
résultat.
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Le permis de Kouilou au Congo a été cédé le 29 novem-
bre 2011 à ENI Congo S.A.. Ceci explique la diminution 
de 7,6 millions d’euros en valeur brute des actifs sur ce 
permis qui étaient totalement dépréciés. La valeur nette 
comptable des actifs d’exploration au Congo (25,3 M€) 
correspond aux dépenses de cette nature engagées 
sur le permis La Noumbi. 

Le permis de Sebikotane au Sénégal a également été 
rendu, expliquant la diminution de 8,7 M€ de la rubrique 
« autres pays ». Les dépenses engagées sur ce permis 
étaient intégralement dépréciées depuis plusieurs 
exercices.

Les actifs d’exploration en Syrie ont été totalement 
dépréciés au vu du contexte politique dans ce pays 
rendant impossible l’exécution normale des program-
mes de travaux. La situation de force majeure a été 
invoquée.
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3.1.2. Immobilisations corporelles 

En milliers d’euros 2011 2010

VALEUR BRUTE 2 574 2 352

Amortissements et dépréciation -1 653 -1 464

VALEUR NETTE 921 888

3.2. Immobilisations financières

Variation des immobilisations financières 

En milliers d’euros 31/12/2010 Augmentations Diminutions 31/12/2011

Titres de participation 229 739 259 871 -294 796 194 814

à déduire : provisions -19 730 -800 759 -19 772

VALEUR NETTE 210 009 259 071 -294 037 175 042

Autres immobilisations financières 151 272 - -145 899 5 373

à déduire : provisions -238 - 238 -

VALEUR NETTE 151 034 - -145 661 5 373

TOTAL VALEUR BRUTE 381 011 259 871 -440 695 200 187

à déduire : provisions -19 968 -800 997 -19 772

VALEUR NETTE 361 043 259 071 -439 698 180 415
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Titres MP Nigeria

Maurel & Prom a procédé le 15 décembre à la distri-
bution à titre de dividende exceptionnel de l’intégralité 
des titres de sa filiale MP Nigeria. 

Concomitamment à cette distribution, les actions MP 
Nigeria ont été admises aux négociations sur le marché 
réglementé de NYSE Euronext à Paris de sorte qu’à 
l’issue de cette opération, M&P ne détient plus aucune 
action de MP Nigeria. 

Cette opération est décrite supra §1 : faits caractéristi-
ques de l’exercice.

Titres Pebercan

Maurel & Prom détient une participation de 19,15 % 
dans Pebercan, société cotée portant les titres de 
Peberco. L’activité de cette dernière consistait à opérer 
des champs pétroliers à Cuba jusqu’à sa décision de 
cesser ses activités et de distribuer son actif net en 
février 2009.

Maurel & Prom a reçu en mars 2010 de Pebercan un 
premier règlement de 10,3 M€ dans le cadre de la 
liquidation de Peberco. Les titres Maurel & Prom ont été 
soldés à due concurrence.

Les opérations de liquidation de cette entité se pour-
suivent.

Titres Panther Eureka Srl

Maurel & Prom a augmenté sa participation dans cette 
filiale en rachetant les parts des partenaires. Le pour-
centage de détention passe donc de 60 à 94 %. 

Titres Caroil et Tuscany

Le 21 juin 2011, Maurel & Prom et Tuscany International 
Drilling Inc., société canadienne de services pétroliers 
cotée à Toronto, ont annoncé la signature d’un accord 
selon lequel Tuscany Rig Leasing S.A., filiale à 100 % 
de Tuscany, achète la totalité des titres de Caroil SAS, 
filiale de forage de Maurel & Prom.

Cet accord a donné lieu à la cession le 15 septembre 
de Caroil SAS à Tuscany International Drilling dans les 
termes et conditions définies le 21 juin.

Au terme de cette transaction, Maurel & Prom cède 
l’intégralité de sa participation dans Caroil et prend 
une participation à hauteur de 29,05 % dans Tuscany 
International Drilling. (cf. §1 : faits caractéristiques de 
l’exercice).

9 annexes
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Titres de participation

En milliers d’euros 2010 Variation 2011

VALEURS BRUTES

Titres MP Nigeria 133 434 -133 434 -

Titres Maurel & Prom Assistance Technique 15 805 - 15 805

Titres Panther 8 456 800 9 256

Titres Pebercan 1 671 -736 935

Titres Caroil 42 285 -42 285 -

Titres Tuscany International Drilling - 66 351 66 351

Titres Maurel & Prom Colombia 26 537 74 414 100 951

Autres 1 551 -36 1 515

TOTAL 229 739 -34 925 194 814

DéPRéCIATIONS

Titres Maurel & Prom Assistance Technique -15 805 - -15 805

Titres Panther -2 053 -800 -2 853

Titres Pebercan -1 671 736 -935

Autres -201 22 -179

TOTAL -19 730 -42 -19 772

VALEURS NETTES 210 009 -34 967 175 042
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Titres Maurel & Prom Colombia BV

La Société a cédé le 28 avril 2011 la moitié (49,99 %) 
des titres qu’elle détenait  dans Maurel & Prom Colombie 
BV à Pacific Rubiales Energy (cf. §1 : faits caractéristiques 
de l’exercice). Conformément aux accords entre les 
parties, les créances en compte courant détenues par 
M&P sur MPCBV, dont le montant s’élevait à 114 MUS$ 
au 30 septembre, ont été transférées en réserves dans 
les comptes de la filiale en application d’un contrat de 
« share premium contribution » prévu par le droit hollan-
dais. Ce transfert en réserves qui n’a pas son équivalent 
en droit français a été traité dans les comptes de la 
Société comme une augmentation de la valeur de la 
participation détenue dans la co entreprise.

Autres immobilisations financières

La très forte diminution de ce poste (-146 M€) s’explique 
principalement par le remboursement par la BNP du 
dépôt de 187 MUS$ que lui avait consenti la Société l’an 
dernier en garantie collatérale d’un emprunt relais de ce 
montant émis par cet établissement au profit de la filiale 
Seplat.

Ce poste présente à fin décembre 2011 une solde de 
5,3 M€ principalement composé :

•	de dépôts s’élevant à 1,8 M€ versés en garantie 
d’engagements de travaux en Colombie ;

•	d’une somme de 3,1 M€ (4 MUS$) correspondant à 
la partie non utilisable de l’emprunt RBL soit 5 % du 
montant tiré.
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3.3. Autres créances

En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Avances aux filiales du Groupe 569 380 830 795

Créances sur associés pétroliers 19 681 92 692

Créances sur la cession des titres Stcpa Bois et Transagra 2 573 2 573

Acomptes fournisseurs et notes de débit aux filiales 20 799 17 026

Créances diverses 38 713 8 741

TOTAL BRUT 651 147 951 828

DéPRéCIATION 155 055 139 616

TOTAL NET 496 092 812 212

Notre Société porte les emprunts du Groupe et assure 
le financement des investissements et de l’activité de 
ses filiales. La diminution très sensible de ce poste 

sur la période (-316 M€ en valeur nette) résulte des 
éléments suivants (en M€) :

Diminution de l’encours des créances sur le Gabon suite aux remboursements effectués par la filiale -190

Transfert en titres de participations des créances en compte courant sur MPC BV -81

Abandon de la créance en compte courant envers Caroil -61

Constatation d’une créance sur Integra suite à la cession à cette société des titres de MP Venezuela +38

Dépréciation partielle de la créance sur Integra -25

Autres +3

Variation des autres créances sur l’exercice -316
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L’avance en compte courant consentie à Maurel & 
Prom Assistance Technique a été provisionnée en 
totalité (31,2 M€).

La créance sur Panther (11,3 M€) a fait l’objet d’un 
complément de provision de 0,9 M€. Elle est totalement 
dépréciée de même que les créances sur les autres 
actionnaires. 

Les provisions sur les créances concernant les parte-
naires en Tanzanie ont été reprises en totalité (52,2 M€) 
lors du transfert des actifs et passifs afférents au permis 
BRM à la société MPEP BRM. Le compte courant avec 
cette filiale a été provisionné à hauteur de 30,3 M€ pour 
tenir compte des dépréciations d’actifs qu’elle a enre-
gistrées en fin d’exercice sur le puits de Mafia-Deep.

Les créances envers les partenaires sur les permis 
Draco en Syrie (2,6 M€) et Mandawa en Tanzanie (3 M€) 
ont été dépréciées en totalité.

Comme indiqué au paragraphe précédent, la créance 
sur la société Intégra a été provisionnée à hauteur de 
25 M€.

La valeur d’inventaire des créances sur les filiales est 
déterminée en fonction des capitaux propres des filiales 
et des perspectives d’évolution de leur activité.

9 annexes
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à fin 2011, La valeur nette des autres créances s’élève à 496 M€ se détaillant comme suit (en M€):

En milliers d’euros Brut Dépréciation Net

Avances Gabon 404 - 404

Créances sur les filiales tanzaniennes 85 -30 55

Créances sur Integra 38 -25 13

Autres 124 -100 24

TOTAL AUTRES CRéANCES 651 -155 496

3.4. Provisions pour dépréciation des créances clients et autres créances

En milliers d’euros 31/12/2010 Augmentations Reprises 31/12/2011

CRéANCES CLIENTS 654 - - 654

Avances aux filiales 66 795 39 758 -9 749 96 804

Autres créances 72 822 37 686 -52 257 58 251

TOTAL AUTRES CRéANCES 139 616 77 444 -62 006 155 055
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3.5. État des échéances des créances

En milliers d’euros

Créances nettes

Montant  
total

à un an  
au plus

à  plus  
d’un an 

à  plus  
de cinq ans

CRéANCES DE L’ACTIF IMMOBILISé

Prêts - - - -

Dépôts et cautionnements 5 373 4 945 428 -

CRéANCES DE L’ACTIF CIRCULANT

Créances clients et comptes rattachés 33 252 33 252 - -

Autres créances 496 092 496 092 - -

TOTAL 534 717 534 289 428 -

3.6. Actions propres, disponibilités et instruments de trésorerie

M€ Dont en MUS$

Actions propres 68,6 -

SICAV et FCP - -

Titres de placements (a) 68,6 -
Dépôts à court terme rémunérés - -

Comptes courants bancaires et autres 43,9 49

Disponibilités (b) 43,9 49

SICAV et disponibilités (a+b) 112,5 49

Au 31 décembre 2011, Maurel & Prom détient 5 973 080 
actions propres pour une valeur brute de 76,3 M€.

La comparaison du coût historique d’acquisition des 
actions propres et de leur cours moyen sur décembre 

(11,48 €) a conduit la Société à doter un complément 
de provision de 7,7 M€ afin de ramener leur valeur nette 
comptable à 68,6 M€.
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En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

CHARGES à RéPARTIR AU 1er JANVIER 16 010 17 245

Augmentation de l’exercice 19 3 531

AMORTISSEMENT DE L’ExERCICE -4 690 -4 766

TOTAL 11 340 16 010

3.7. Charges à répartir et charges comptabilisées d’avance

3.8. Capitaux propres

Les charges à répartir correspondent aux différents frais sur emprunts obligataires et bancaires amortis sur la durée 
de remboursement du principal.

En milliers  
d’euros 2010 Affectation  

du résultat
Résultat de 
l’exercice Distribution Réduction  

de capital
écart de 

conversion
Augmentation 

de capital 2011

Capital 93 405 - - - -151 - 296 93 550

Primes 183 167 - - - -2 815 - 2 531 182 883

Réserve 
légale 9 336 - - - - - - 9 336

Autres 
réserves 29 328 110 - -240 000 - - -112 88 027

Report  
à nouveau 537 043 -536 399 - - - 1 085 -39 1 690

Résultat -179 517 179 517 -29 551 - - - - -29 551

TOTAL 643 463 -28 772 -29 551 -240 000 -2 966 1 085 2 676 345 935

La variation des capitaux propres s’explique par les 
distributions en numéraire (28,8 M€) et en nature de 
titres MP Nigeria (240 M€) auxquelles il a été procédé 
au cours de l’exercice ainsi que par le résultat de la 
période : -29,8 M€.

Au 31 décembre 2011, le capital social se composait 
de 121 493 534 actions d’une valeur nominale de 
0,77 € soit un capital total de 93 550 021,18 €.

Instruments donnant accès au capital

Options de souscription d’actions

En 2011, aucune option n’a été levée et toutes les 
options sont arrivées à échéance.

Au 31 décembre 2011, il n’existe donc plus aucune 
option à exercer. 

Actions réservées aux salariés et actions gratuites

L’assemblée générale mixte du 29 juin 2011 a délégué 
compétence au conseil d’administration, pour une 
période de 38 mois, pour décider, en une ou plu-
sieurs fois, l’attribution gratuite, dans la limite de 1 % 
du capital social au 29 juin 2011, au profit des salariés 
ou de certains d’entre eux et/ou des mandataires 
sociaux ou de certains d’eux de la Société et/ou des 
sociétés et groupements d’intérêts économique qui 
lui sont liés. Cette délégation du 29 juin 2011 a mis 
fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à 
la délégation donnée le 20 mai 2010.  

Pour l’ensemble des plans émis par la Société depuis 
2006, l’attribution des actions à leurs bénéficiaires est 
définitive au terme d’une période d’acquisition mini-
male de deux ans et la durée minimale de conservation 
des actions par les bénéficiaires est fixée à deux ans à 
compter de l’attribution définitive des dites actions.
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Programme de rachat d’actions

Suite à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
du 29 juin 2011 pour une durée de 18 mois le conseil 
d’administration est autorisé à acheter ses propres 
actions, dans la limite de 10 % du montant du capital 
social, dans les conditions suivantes : prix unitaire 
maximum d’achat de 18 €.

Dans le cadre de ce programme de rachat, aucune 
action n’a été achetée en 2011 et 109 571 ont été 
remises suite à des conversions d’OCEANE.

Les achats concernant le contrat de liquidité représen-
tent au cours de la même période 3 352 388 actions, 
les ventes 3 434 755 actions. 

Au 31 décembre 2011, la Société détenait en propre 
5 973 080 actions (soit 4,92 % du capital pour une 
valeur brute de 76,3 M€ à la fin 2011) dont 45 674 
actions au titre du contrat de liquidité.  

Au 31 décembre 2011, conformément au tableau de 
mouvements sur capital ci-dessous, le nombre d’actions 
de la Société est de 121 493 534 et le capital social 
s’élève à 93 550 021,18 €.
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Date de décision  
d’attribution Nombre d’actions

03/10/2006 70 000

14/12/2006 66 800

21/12/2007 116 524

25/04/2008 46 750

15/10/2008 93 892

16/12/2008 102 750

19/06/2009 57 500

15/12/2009 120 500

21/12/2010 202 256

01/06/2011 29 750

20/07/2011 41 650

19/12/2011 90 238

Synthèse des mouvements sur capital

En euros Nombres d’actions Actions propres

Au 31/12/2008 120 569 807 6 436 408

Émission pour paiement du dividende 682 464 -

Rachat actions propres - -406 669

Au 31/12/2009 121 252 271 6 029 739

Émission pour exercice de BSAR 52 730 -

Rachat actions propres - 333 314

Au 31/12/2010 121 305 001 6 363 053

Émission pour exercice de BSAR 188 533 -

Rachat actions propres - -389 973

Soit au 31/12/2011 121 493 534 5 973 080

Distribution

L’assemblée générale du 26 juin 2011 a décidé la dis-
tribution d’un dividende de 0,25 € par action au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Le dividende a été mis en paiement le 5 juillet 2011 pour 
un montant de 28 772 332 €. 

Les attributions d’actions gratuites effectuées au cours 
des exercices précédents se présentent comme suit :

De plus, une distribution à titre de dividende exceptionnel 
aux actionnaires de Maurel & Prom de l’intégralité des 
titres MP Nigeria S.A. « MP Nigeria », la holding inter-
médiaire portant les activités du Groupe au Nigéria a 
été réalisée le 15 décembre 2011. La valeur des titres 
distribués a été fixée à 240 Me par le conseil d’adminis-
tration à partir des conclusions d’un expert indépendant 
spécialement mandaté à cet effet.
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•	La réévaluation au taux de clôture des dettes et 
créances en devises a conduit à doter une provision 
pour perte de change de 24,2 M€ ; 

•	 les provisions pour litiges constituées visent à couvrir 
des risques décrits dans la note sur les engagements 
hors bilan ; 

•	 la provision pour indemnités de fin de carrière a fait 
l’objet d’une dotation de 57 K€ pour atteindre 709 K€ 

à fin 2011. La charge de l’année 2011 s’élève à 126 K€ 

et le cout des services passés à 652 K€.
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3.9. Provisions pour risques et charges

Les provisions pour risques et charges ont évolué comme suit :

3.10. Emprunts obligataires convertibles

En milliers d’euros 2010 Dotation  
de l’exercice

Reprise  
de l’exercice 

(provision 
utilisée)

Reprise  
de l’exercice 

(provision  
non utilisée)

Autres  
variations * 2011

Risque de change 7 529 24 172 - -7 071 -455 24 173

Litiges 2 146 - - - 64 2 209

Autres 2 885 57 -427 - - 2 515

TOTAL DES PROVISIONS 12 560 24 228 -427 -7 071 -391 28 898

Résultat d’exploitation 57 -427 - - -

Résultat financier 24 172 - -7 071 - -

Résultat exceptionnel - - - - -

   * écarts de conversion générés suite à la réévaluation des risques comptabilisés en devises.

En milliers d’euros

Dette actuarielle au 31/12/2010 652

Coût des services 2011 104

Coût financier 2011 22

Charge de l’année 2011 126

Prestations payées -69

DETTE ACTUARIELLE AU 31/12/2011 709

En milliers d’euros 2011 2010

Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total

OCEANE 2014 297,4 8,9 306,3 297,5 8,9 306,4

OCEANE 2015 68,7 2,1 70,8 70,0 2,1 72,1

EMPRUNTS 
OBLIGATAIRES 
CONVERTIBLES

366,1 11,0 377,1 367,5 11,0 378,6
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OCEANE 2014

Le 7 juillet 2009, la société a émis 19 074 519 OCEANE 
pour un montant total de 297 562 K€. Les obligations 
portent intérêt à 7,125 % l’an et seront amorties en 
totalité par remboursement au pair le 31 juillet 2014. La 
conversion ou l’échange peut être exercé à tout moment 
à raison de 1,02 action pour une obligation. Toutes les 
obligations ont été souscrites.

Au 31 décembre 2011, 10 914 obligations ont été con-
verties, réduisant l’emprunt  obligataire à 297 392 K€. 
La livraison s’est faite par prélèvement sur les actions 
propres ; le nombre d’obligations restant au 31 décem-
bre 2011 est de 19 063 605. Le montant des intérêts 
courus au 31 décembre 2010 s’élève à 8 885 K€.

OCEANE 2015

Le 28 juillet 2010, la Société a émis 5 511 812 OCEANE 
pour un montant total de 70 000 M€. Les obligations 
portent intérêt à 7,125 % l’an et seront amorties en 
totalité par remboursement au pair le 31 juillet 2015. 
La conversion ou l’échange peut être exercé à tout 
moment à raison de 1,19 action pour une obligation. 
Toutes les obligations ont été souscrites.

Au 31 décembre 2011, 100 000 obligations ont été con-
verties, réduisant l’emprunt obligataire à 68 730 K€. La 
livraison s’est faite par prélèvement sur les actions pro-
pres ; le nombre d’obligations restant au 31 décembre 
2011 est de 5 411 812. Le montant des intérêts courus 
au 31 décembre 2011 s’élève à 2 083 K€.

La Société a conclu le 29 mai 2009 avec un consortium 
de 4 banques associant BNP Paribas, Calyon, Natixis 
et Standard Bank une facilité bancaire de 255 MUS$  
garantie par le nantissement des réserves pétrolières 
au Gabon (Emprunt de type « Reserve Based Loan » 
dit RBL).

Le montant de cette facilité a été porté à 330 MUS$ au 
cours du premier trimestre 2011.

Au cours de l’année 2011, le RBL a été remboursé 
à hauteur de 250 MUS$. à la clôture le montant tiré 
s’élevait à 80 MUS$ pour une capacité de tirage de 
288,7 MUS$ à cette date.

En application du contrat, une somme correspondant 
à 5 % du montant tiré n’est pas disponible et doit rester 
en permanence sur le compte courant. Cette somme 
qui s’élève à 4 MUS$ (2,9 M€) au 31 décembre 2011 
est inscrite à l’actif en autres immobilisations financières.

Le montant des intérêts à payer au titre du RBL s’élève 
à 73,6 K€ à la clôture.

Le RBL est assorti d’un tableau d’amortissement sur 
4 ans conditionné au respect de covenants calculés 
à partir des données consolidés :

•	 ratio financier endettement consolidé/fonds propres 
(hors effet de change et instruments dérivés de 
couverture) < 1 ;

•	current ratio >1,1, ce ratio désignant le ratio financier 
actif courant/passif courant (hors instruments dérivés) ;

Ces covenants sont respectés au 30 juin et au 31 
décembre 2011. Leur rupture rendrait immédiatement 
exigible l’intégralité de la dette.

La Société s’est aussi engagée à :

•	actualiser périodiquement le plan de trésorerie et le 
soumettre à approbation ;

•	ne pas consentir de sûretés ou de garanties sur cer-
tains actifs d’un membre du Groupe ;

•	ne pas procéder à une cession de certains actifs 
pétroliers du Groupe sur la base desquels le RBL 2009 
a été établi, notamment de certains champs pétroliers 
situés au Gabon ;
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3.11. Emprunts auprès des établissements de crédit

En milliers d’euros 2011 2010

Standard Bank - 37 420

BGFI 11 000 -

BNP (RBL) 61 902 224 779

Intérêts courus 19 12

Banques créditrices 25 29

TOTAL 72 946 262 240
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•	ne pas souscrire d’endettement financier supplémen-
taire, sauf au titre des emprunts en cours, d’une 
nouvelle émission d’OCEANE, d’emprunts subordon-
nés et à maturité plus tardive que celle du Reserve 
Based Loan 2009, de certains prêts intragroupe, et 
d’autres endettements ; et

•	ne pas consentir de prêts à des tiers, en dehors des 
opérations commerciales courantes liées à son 
activité.

La ligne de crédit complémentaire à court terme d’un 
montant de 50 MUS$ (37,4 M€) souscrite auprès de 
Standard Bank sur 2010 a été remboursée dans son 
intégralité au cours du 1er trimestre 2011.

La Société a par ailleurs souscrit une ligne de crédit 
auprès de la BGFI en avril 2011 pour un montant de 
15 M€, tirée à hauteur de 11 M€ au 31 décembre 2011. 
Cette ligne est à échéance 12 mois.

3.13. Dettes fournisseurs et autres dettes

Les dettes fournisseurs sont stables par rapport à l’année dernière. 
Les autres dettes correspondent essentiellement au solde des comptes courants avec les filiales.

3.14. État des échéances et des dettes

3.15. Écarts de conversion

Les écarts de conversion, tant actif que passif, corres-
pondent à la revalorisation au cours de clôture des 
dettes et créances en devises (essentiellement sur les 
comptes courants et les prêts avec les  filiales).

La perte de change latente de 24,2 M€ (2010 : 7,5 M€) 
est intégralement provisionnée.

3.16.  Instruments dérivés  
     et autres instruments financiers

Le Groupe a recours, dans le cadre de ses activités 
courantes, à des instruments financiers pour diminuer 
son exposition au risque de fluctuation des cours du 
pétrole et des cours de change des devises. La gestion 
de ces risques est centralisée et les dérivés sont portés 
par la holding.

9 annexes
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3.12. Emprunts et dettes financières divers

En milliers d’euros 2011 2010

Intérêts courus - -

Autres 16 17

TOTAL 16 17

En milliers d’euros Montant  
brut

à un an  
au plus

à plus  
d’un an 

à plus  
de cinq ans

Emprunts obligataires 377 090 10 968 366 122 -

Emprunts auprès des établissements  
de crédit 72 946 11 117 61 829 -

Emprunts et dettes financières divers 16 16 - -

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 085 7 085 - -

Dettes fiscales et sociales 3 179 3 179 - -

Dettes sur immobilisations  
et comptes rattachés 24 24 - -

Autres dettes 29 499 29 499 - -

TOTAL 489 839 61 888 427 951 -
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3.17. Chiffre d’affaires

3.18. Reprises de provisions d’exploitation et transferts de charges

En milliers d’euros 2011 2010

Prestations de services 13 180 14 396

TOTAL 13 180 14 396

Le chiffre d’affaires correspond exclusivement à des prestations de services et d’études fournies aux filiales  
de la Société pour 13,2 M€.

En milliers d’euros 2011 2010

Transfert de charge France 2 758 -

Capitalisation des investissements en Tanzanie 893 49 206

Capitalisation des investissements au Congo 1 446 1 282

Reprises de provisions pour risques et charges 52 442 319

Autres 21 23

TOTAL 57 560 50 830

Instruments dérivés sur hydrocarbures

Les dérivés utilisés afin de réduire l’exposition au risque 
de variation du cours des hydrocarbures sont globale-
ment de 2 types :

•	des swaps vendeurs de brut fixant pour un volume et 
une période donnée le prix de vente du baril ;

•	des produits plus sophistiqués combinant ventes de 
swaps et options de façon à fixer le prix de vente 
du baril tout en permettant de bénéficier dans une 
certaine mesure d’une évolution favorable du marché.

Bien que s’inscrivant dans une logique de couverture 
économique des flux de trésorerie futurs du groupe, ces 
produits dérivés ne sont pas éligibles à la comptabilité 
de couverture dans les comptes sociaux de Maurel & 
Prom à défaut d’une convention entre la maison mère 
et ses filiales de production. En conséquence, les 
liquidations mensuelles (impact résultat -39,3 M€) et la 
réévaluation du portefeuille en valeur de marché à la 
clôture (passif de 19,5 M€) ont été enregistrés en 
contrepartie du résultat financier.

Les couvertures mises en place fin 2008 et début 2009 
dans le cadre du démarrage de la production au Gabon 
et dont le volume a représenté 8 750 bbls par jour en 
2009, 7 500 barils au 1er semestre 2010 et 6 750 
barils au second semestre 2010 sont en grande 
partie arrivées à échéance. Ne subsistent sur 2011 que 
2 dérivés portant sur 2 500 bbls par jour, arrivés à 
échéance 31 décembre 2011.

De nouvelles couvertures ont été mises en place fin 
2010 et début 2011. Les volumes additionnels couverts 
restent marginaux : 2 000 bbl/j en 2011, 6 000 en 2012 
et 2000 en 2013.

S’agissant de la couverture du risque de change, le 
Groupe détient des liquidités en dollars américains en 
vue de financer les dépenses d’investissement prévi-
sionnelles dans cette devise. 

Par ailleurs, quelques opérations de change à terme et 
d’options de change visant à réduire l’exposition au risque 
de change dans le cadre de la gestion quotidienne de 
la trésorerie ont été initiées durant l’exercice. Aucune 
opération de ce type n’était en cours à la clôture.

Les dépenses d’exploration à l’exception des frais 
généraux non capitalisables sont immobilisées. Le 
ralentissement de l’activité en Tanzanie en 2011 par 
rapport à 2010 et le transfert des actifs à la filiale MPEP 
BRM expliquent la diminution des montants transférés 
à l’actif.

La restitution des permis Sebikotane au Sénégal 
(8,7 M€), Kouilou au Congo (11,5 M€) et Mandawa 
en Tanzanie (31,4 M€) a conduit à des reprises de 
provisions significatives.
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En milliers d’euros 2011 2010

Amortissements des immobilisations 1 201 1 226

Dépréciation des immobilisations 10 576 115 373

Charges à répartir 4 690 4 766

Créances 38 216 50 734

Provisions pour risques et charges 57 22

TOTAL 54 740 172 120

3.21. Dotations aux amortissements et provisions

Les dépréciations d’actifs enregistrées cette année 
concernent les puits Peyrot (1 M€) en France et M’Bafou 
(1,3 M€) au Congo.

Les actifs d’exploration engagés sur les permis Al Asi 
en Syrie ont été dépréciés en raison de la situation 
politique du pays rendant impossible l’exécution normale 
des programmes de travaux.

Les dotations aux provisions sur créances concernent 
principalement les créances envers les partenaires sur 
les permis de Draco en Syrie pour 2,6 Me, de Mandawa 
en Tanzanie pour 3 millions d’euros ainsi que la créance 
sur la société Intégra pour 25 Me (cf. Note 3.4).

3.22. Résultat financier

Le résultat financier 2011 est présenté dans le tableau ci après :

En milliers d’euros 2011 2010

Intérêts comptes courants filiales 17 981 21 874 (1)

Intérêts sur OCEANE - 26 184 - 23 273 (2)

Intérêts sur autres emprunts - 6 145 - 4 372 (3)

Produits (charges) de trésorerie nets 697 270

Gains et (pertes) nets sur instruments financiers - 24 326 24 443 (4)

Charges et produits financiers - 37 977 18 942

Dividendes 0 17 739

Autres produits et (charges) 8 366 - 5 906 (5)

Reprises (dotations) aux provisions nettes sur titres et comptes courants - 29 520  49 530 (6)

Différences de change (y compris provision pour perte de change) - 2 693 13 006

TOTAL - 61 825 - 5 749

3.19. Autres produits

Les autres produits correspondent principalement à des 
facturations de loyers et à des mises à disposition de 
personnel à d’autres sociétés du Groupe. Ce poste 
baisse en raison de la cession de Caroil et de l’arrêt des 
contrats de prestations et de location qui existaient avec 
cette société. 

3.20. Achats consommés et charges externes

La baisse significative de ce poste (-41,1 Me) s’explique 
essentiellement par l’absence de charges cette année 
en Tanzanie suite au transfert du permis d’exploration 
BRM à la société MPEP BRM. 
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(1) Les intérêts facturés à Omoueyi (9,3 M€), à la 
Tanzanie (2,3 M€) et en Colombie (2,5 M€) en 
rémunération des sommes avancées en comptes 
courants expliquent l’essentiel du poste.

(2) Les charges d’intérêts sur les emprunts OCEANE 
2014 et 2015 s’élèvent respectivement à 21,1 M€ 
et 5 M€.

(3) Les charges d’intérêts sur l’emprunt RBL qui s’élèvent 
à 5,5 M€ expliquent l’essentiel du poste. 

(4) Les pertes sur instruments dérivés s’élèvent à 24,3 M€. 
Ce montant s’analyse de la façon suivante :

(4.1) Les instruments dérivés sur hydrocarbures (ventes 
de swaps de brut de qualité Brent) ont pour objet de 
limiter l’exposition du Groupe aux variations du chiffre 
d’affaires imputables à la fluctuation des cours.

Ces instruments dérivés ne peuvent être traités dans 
les comptes sociaux de la holding comme des instru-
ments de couverture de flux de trésorerie à défaut d’une 
convention établie avec la filiale portant l’activité. En 
conséquence, les liquidations mensuelles de ces swaps 
(impact résultat proche de -39,3 M€) et la réévaluation 
du portefeuille en valeur de marché à la clôture (gain 
latent de 15 M€) sont enregistrés en résultat financier. 

(5) Les autres produits financières (6,7 M€) correspon-
dent principalement à la reprise de provision effec-
tuée sur les actions propres compte tenu de la 
variation des cours de bourse entre décembre 2010 
et décembre 2011.

(6) Les dotations aux provisions concernent essentiel-
lement les créances (30,4 M€) envers MPEP BRM 
et celles sur Prestoil Kouilou (-7,4 M€).
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Réévaluation des dérivés sur brut en portefeuille 15

Résultat des liquidations de l'exercice -39,3

PERTE SUR INSTRUMENTS DéRIVéS SUR HYDROCARBURES -24,3 (4.1)

ll correspond :

•	à hauteur de 112,5 M€s à des plus-values de cession 
de titres (30,3 M€ pour Maurel & Prom Colombia B.V., 
37,5 M€ pour Maurel & Prom Venezuela S.A.S. et 
44,7 M€ pour Caroil). 

•	à hauteur de -52,6 M€ à la sortie d’actifs immobilisés 
(dont 8,7 M€ au Sénégal et 34,8 M€ en Tanzanie) ;

•	à une charge exceptionnelle de 6,4 M€ résultant de 
l’arrêt rendu le 24 novembre 2011 par lequel la Cour 
d’appel de Paris a condamné la Société à payer à 
Messier Partners la somme de 5,6 M€ assortie des 
intérêts calculés au taux légal. Ce dossier est toujours 
en cours, Maurel & Prom s’étant pourvu en cassation. 

3.24. Impôt sur les sociétés

Maurel & Prom est la société mère du groupe d’inté-
gration fiscale composé des sociétés Maurel & Prom, 
M&P Volney 2, M&P Volney 4, M&P Volney 5, M&P West 
Africa, et M&P Assistance Technique. 

Les reports déficitaires du Groupe d’intégration s’élèvent 
au 31 décembre 2011 à 535 M€ contre 232 M€ en 
2010. Le résultat fiscal 2011 ressort en perte de 310 M€. 
La différence avec la perte comptable 2011 de 30 M€ 
s’explique pour une grande part par le retraitement sur 
le plan fiscal des plus-values sur cessions de titres de 
participation pour un montant de 162 M€.

3.23. Résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel (53,3 Me) est détaillé dans le tableau ci-après :

 Cession 
Venezuela

Cession
MPCbv

Rendu
kouilou

Rendu
Sénégal

Rendu
Mandaw Messier Divers Total

Produit de cession 38 44 2 - - - 1 238

VNC actifs cédés - -13 - - - - - -56

Abondon de créances - - - - - - - -61

Autres - - -12 -9 -35 -6 0 -67

TOTAL 38 30 -9 -9 -35 -6 1 54
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3.25. Exposition au risque de change et  
         au risque sur les cours du pétrole brut
Risque de marché

Les résultats de la Société sont sensibles à différents 
risques de marché. Les plus significatifs sont le cours 
des hydrocarbures exprimé en US$, et le taux de 
change E/US$. Néanmoins, il faut noter que la devise 
opérationnelle du Groupe est le dollar puisque les ven-
tes, une majeure partie des dépenses opérationnelles 
et une part significative des investissements sont libellés 
dans cette devise.

Risque relatif au marché des hydrocarbures

La Société a pour politique de  protéger une partie de 
sa production future contre une baisse éventuelle des 
cours du pétrole profitant ainsi de la hausse éventuelle 
de ces derniers sur la partie non couverte de la pro-
duction, cette politique de couverture s’inscrivant par 
ailleurs dans le cadre de la gestion des lignes de crédits 
bancaires (Reserves Based Loan « RBL ») mises à la 
disposition du Groupe.

Sur la partie non couverte de la production, la Société 
est donc exposée aux fluctuations des cours du pétrole. 
Le Groupe utilise à titre d’instrument de  couverture des 
produits dérivés du pétrole (Swaps, futures, floors), en 
utilisant les cotations du WTI, sur le marché du NYMEX, 
et les cotations du BRENT.

Les couvertures existantes sont décrites dans les notes 
sur les  instruments dérivés et le résultat financier de la 
présente annexe. 

Risques de change

Bien que le dollar soit la devise opérationnelle de la 
Société (par l’intermédiaire de ses filiales) la variation du 
cours E/US$ impacte le résultat de la Société lors de 
la réévaluation des liquidités détenues dans cette devise 
lors de l’arrêté des comptes. Afin de minorer ce risque 
la Société a recours à des stratégies de couvertures au 
moyen d’instruments dérivés (opérations de change à 
terme et options de change). 

Les dépenses d’investissement prévisionnelles en dollar 
sont couvertes par le maintien de liquidités dans cette 
devise spécialement dédiées à ces débours.

La Société met ponctuellement en place des instru-
ments de couverture de change, principalement des 
opérations d’achat et de vente d’options de change et 
des forwards US$/E, visant à diminuer l’exposition à la 
baisse du dollar américain.

Risques de taux et de liquidité 

L’endettement de la Société est constitué de deux 
émissions obligataires à taux fixe. Un emprunt OCEANE 
à échéance 2014 de 297 M€ rémunéré au taux de 
7,125 % et un emprunt OCEANE à échéance juillet 
2015 d’un montant de 68,7 M€ rémunéré au taux de 
7,125 %

Les liquidités, qui à la date d’arrêté s’élèvent à 43,9 M€, 
sont toutes placées en comptes courants à vue. Le 
risque encouru en cas de variation de taux d’intérêts 
est une perte d’opportunité en cas de baisse et un gain 
d’opportunité en cas de hausse.

Risques action

Des plans de rachat d’actions propres successifs ont été 
mis en place depuis le 12 janvier 2005. Au 31 décembre 
2011, la Société détenait 5 973 080 actions propres 
pour une valeur comptable de 76,3 M€ brute à com-
parer à une valeur de marché de 68,6 M€. Une provision 
de 7,7 M€ a en conséquence été constituée.

La Société ne se considère pas en risque actions et n’a 
recours de ce fait à aucun instrument spécifique de 
couverture.

Risque de contrepartie

La Société n’a pas de créances significatives autres 
que celles sur ses filiales opérationnelles et sur des par-
tenaires pétroliers engagés dans les mêmes opérations 
qu’elle-même et portés dans la phase d’exploration 
et/ou de développement des infrastructures de pro-
duction. Il ne s’agit donc pas de risques de contrepartie 
en tant que tels mais plutôt de risques inhérents à 
l’exploration production.
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En milliers d’euros 2011 2010

Garanties données sur emprunts 255 043 224 517

Autres engagements donnés 9 893 3 423

TOTAL 264 936 227 940

à la connaissance de Maurel & Prom, il n’existe pas 
de faits exceptionnels, litiges, risques ou engagements 
hors bilan, susceptibles de mettre en cause la situation 

financière, le patrimoine, le résultat ou les activités du 
Groupe.

3.26. Engagements hors bilan
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Engagements donnés

Garanties données sur emprunts

Le Groupe a conclu le 29 mai 2009 avec un consortium 
de 4 banques associant BNP Paribas, Calyon, Natixis 
et Standard Bank une facilité bancaire de 255 MUS$, 
garantie par le nantissement des réserves pétrolières au 
Gabon (Emprunt de type « Reserve Based Loan », dit RBL). 
Cette facilité dont le montant a été porté à 300 MUS$ 
en 2010 a été tirée en totalité.

Le montant de ce RBL a été augmenté en janvier 2011 
à 330 MUS$.

Au 31 décembre 2011, le RBL fait l’objet d’un tirage à 
hauteur de 80 MUS$, équivalent 62 M€. Une fraction 
de 5 % du montant tiré doit être conservé par Maurel 
& Prom, correspondant ainsi, au 31 décembre 2011 à 
4 MUS$ (3 M€).

En outre, Maurel & Prom s’est engagé pour la durée 
du prêt à respecter certains covenants techniques et 
financiers (cf. Note 3.11).

Autres engagements

Engagements de travaux

Dans le cadre des opérations courantes des établisse-
ments Maurel & Prom et en accord avec les pratiques 
habituelles de l’industrie, la Société prend part à de 
nombreux accords avec des tiers. Ces engagements 
sont souvent pris à des fins commerciales, à des fins 
réglementaires ou pour d’autres contrats opérationnels. 

Les engagements de travaux pétroliers sont évalués sur 
la base des budgets approuvés avec les partenaires. Ils 
font l’objet de multiples révisions en cours d’exercice en 
fonction notamment des résultats des travaux pétroliers 
réalisés.

En 2011, les engagements de travaux concernent le 
permis Mecupa au Mozambique.

Compte tenu de la situation intérieure en Syrie et suite 
à l’interdiction formulée par les autorités européennes 
de réaliser des transactions avec ce pays, la Société a 
invoqué la « force majeure » sur le permis Al Asi. En 
conséquence, la garantie existante s’éteint.

Instruments financiers

Voir Note 3.16.

Autres engagements

Caroil

Le 1er juillet 2009, Maurel & Prom a signé un engagement 
de caution solidaire et indivisible au profit de Caroil pour 
un montant de 8 MUS$ au profit du Crédit Industriel et 
Commercial. La caution couvre les éventuels défauts 
de paiements de Caroil vis-à-vis de la banque et ce, quels 
qu’en soient les motifs.

Cette caution a été levée postérieurement à la clôture 
dans le cadre des opérations de cession de Caroil à 
Tuscany.

Tuscany

Dans le cadre de la cession de Caroil à Tuscany 
International Drilling, Maurel & Prom a concédé une 
garantie de passif d’usage en la matière.

rockover

Le contrat d’achat de la société Rockover en février 2005 
prévoyait une clause de retour des anciens actionnaires 
à hauteur de 10 % en cas de découverte sur l’un des 
permis cédés (Ofoubou/Ankani, Omoueyi, Nyanga 
Mayombe, Kari) et de 50 % sur le permis de Banio. 

à l’initiative de Maurel & Prom, un accord de rachat de 
cette clause a été signé le 13 juillet 2007. Cet accord 
prévoit le paiement par Maurel & Prom aux anciens 
actionnaires de 55 MUS$ (payés à ce jour) assorti d’une 
redevance de 2 % lorsque la production cumulée dépas-
sera 39 millions de barils sur l’ensemble des champs 
cédés à Maurel & Prom en 2005 (hors Banio), ainsi que 
d’une redevance de 10 % sur la production issue du 
champ de Banio lorsque la production cumulée de ce 
champ dépassera 3,9 millions de barils.

Par ailleurs les engagements suivants ont été maintenus :

Maurel & Prom devra payer aux vendeurs une redevance 
totale d’un montant de 1,30 US$ par baril produit à comp-
ter de la date à laquelle la production cumulée dans 
l’ensemble des zones de licences dépasse 80 Mb ;

Maurel & Prom verse à un des deux vendeurs une 
redevance équivalent à 2 % de la production totale 
disponible jusqu’à un seuil de 30 Mboe et 1,5 % au-delà 
de ce seuil, sur la production provenant des permis 
d’exploitation issus du permis d’exploration MT 2000-
Nyanga Mayombe. 

Transworld

Suite au rachat des droits résiduels de Transworld sur 
le permis d’Etekamba le 18 mars 2008, un « net profit 
interest agreement » a été signé, selon lequel Maurel & 
Prom devra reverser 10 % du profit oil et 8 % du profit 
gaz à la société Transworld Exploration Ltd.

Ecopetrol

Dans le cadre de la cession de Hocol Colombie à 
Ecopetrol, Maurel & Prom a concédé à cette dernière 
une garantie de passifs d’usage en la matière.

3.27. Litiges

Messier Partners

Messier Partners, société de conseils financiers, a qui la 
Société avait confié une mission d’assistance financière, 
a engagé en 2007 une procédure judiciaire contre la 
Société en vue d’obtenir le versement d’une commission 
de succès faisant suite à la conclusion du protocole de 
cession avec ENI. L’ensemble des demandes formulées 
par Messier Partners dans le cadre de cette procédure 
s’élevait à 14,7 M€. Il a été donné partiellement raison 
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à Messier Partners en première instance et la Société a 
été condamnée à verser à Messier Partners la somme 
de 5,6 M€. La Société a fait appel de ce jugement. 
La Cour d’appel de Paris a, par un arrêt rendu le 5 mars 
2009, infirmé l’ensemble des dispositions du jugement 
prononcé le 18 décembre 2007 par le Tribunal de 
commerce de Paris, d’une part en déboutant Messier 
Partners de l’intégralité de ses demandes et d’autre part 
en condamnant Messier Partners aux dépens liés aux 
frais de procédure en première instance et en appel, 
ainsi qu’au versement de 50 000 e au titre des frais 
irrépétibles.

Messier Partners a notifié son pourvoi en cassation le 6 
mai 2009. Le 4 mai 2010, la Cour de cassation a rendu 
un arrêt qui casse et annule l’arrêt de la Cour d’appel 
du 5 mars 2009, renvoyant les parties devant la Cour 
d’Appel de Paris.

Par un arrêt en date du 24 novembre 2011, la Cour 
d’appel de Paris a condamné la Société à payer à 
Messier Partners la somme de 5,6 M€ assortie des 
intérêts légaux. La Société s’est pourvue en cassation.

Agri-Cher/Transagra

De son activité ancienne, subsiste une assignation en 
responsabilité contractuelle datant de 1996 dont Maurel 
& Prom a fait l’objet dans le cadre du redressement 
judiciaire de la société Transagra et dans la déconfiture 
de la coopérative Agri-Cher. La Société estime cette 
action, portant sur un montant d’environ 33 M€, non 
fondée et n’a pas constitué de provision à ce titre. 
Toutes les parties au litige ayant manifesté par écrit 
leur intention de ne pas poursuivre la procédure, le 
Tribunal a ordonné le retrait du rôle de cette procédure 
en 2009. Le mandataire ad hoc désigné dans cette 
affaire, a sollicité le rétablissement au rôle de la procé-
dure en 2011.

Litige Alphin Capital

Alphin Capital, société spécialisée dans la mise sur le 
marché d’actifs pétroliers africains, dans l’aide à la 
négociation de contrats portant sur l’exploitation de 
gisements d’hydrocarbures et les montages financiers 
s’y rapportant, a engagé au mois d’avril 2010 une pro-
cédure judiciaire contre la Société en vue d’obtenir le 
versement d’une commission d’apport de 2,6 MUS$ 
faisant suite à la signature par SEPLAT (société de droit 
nigérian dans laquelle Maurel & Prom est actionnaire à 
45 %) d’intérêts dans les permis OML 4, 38 et 41 au 
Nigéria. Par jugement en date du 8 décembre 2011 le 
Tribunal de commerce de Paris a débouté la société 
Alphin Capital de ses demandes.

3.28. Environnement

Du fait de ses activités, aujourd’hui principalement 
pétrolières et gazières, le groupe Maurel & Prom veille 
à respecter les contraintes réglementaires des pays où 
il est présent et en particulier à effectuer des études 
d’impact systématiques avant d’engager des travaux 
spécifiques. 

Dans le cadre de ses travaux d’exploration, de pro-
duction et de développement, le groupe Maurel & Prom 
peut être amené à causer des dommages environ-
nementaux. Ceux-ci sont couverts par des contrats 
d’assurance ad hoc. 

En raison de la nature de son activité, le Groupe sup-
portera les frais pour la remise en état des sites 
d’exploitation comme des dispositifs d’évacuation. 
Une  provision de ces coûts de remise en état des sites 
est, le cas échéant, constatée dans les comptes.

3.29. Effectifs

Le personnel salarié de la Société s’élevait à 37 per-
sonnes au 31 décembre 2011 contre 40 au 31 décembre 
2010.
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3.30. Rémunérations allouées à la direction, et aux membres du conseil d’administration

En milliers d’euros 2011 2010

Rémunération allouée à la direction * 1 464 1 698

Conseil d’administration (jetons de présence et rémunération des comités) ** 450 450

TOTAL 1 914 2 148

    * La direction comprend le directeur général et les directeurs de départements soit 5 membres en 2011 et 5 membres en 2010.
 ** Le président du conseil d’administration ayant renoncé à percevoir les jetons de présence qui lui avaient été alloués,  
     les sommes effectivement versées à ce titre s’élèvent à 397 K€.
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3.31. Éléments concernant les entreprises liées

3.32. Événements postérieurs à la clôture

En milliers d’euros 2011 2010

ACTIF

Participations 194 814 229 739

Créances clients 33 553 25 920

Autres créances 588 242 839 390

PASSIF

Dettes fournisseurs - -151

Dettes sur immobilisations 24 36

Autres dettes 27 199 23 784

COMPTE DE RéSULTAT

Quotes-parts sur opérations faites en commun - -

Produits financiers 17 401 21 485

Dividendes - 17 739

Autres produits 319 233

CHARGES FINANCIèRES 315 439

Aucun évènement notable n’est à signaler.
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3.33. Tableau des filiales et participations

Montants exprimés en unités monétaires.

Sociétés 2009 Devise % détenu Capital  
(en devises)

Capitaux propres  
autres que  

le capital social  
(en devises)

Valeur brute  
comptable des titres 

détenus €

Valeur nette  
comptable des titres  

détenus €

Prêts et  
avances accordés 

bruts € (a)

Cautions  
et avals  
donnés

Dividendes 
encaissés

Chiffre d’affaires  
du dernier 
 exercice  

(en devises)

Résultat  
du dernier  
exercice  

(en devises)

Notes 

FRANCE  

Maurel & Prom Assistance Technique EUr 100 % 120 000 -437 840 15 804 893 - 28 393 556 - - 1 511 989 339 376 1

Maurel & Prom West Africa EUr 100 % 80 000 -28 189 80 000 80 000 88 091 - - Néant -13 859

éTRANGER

Zetah (Pointe Noire) CFA 100 % 10 000 000 -2 750 492 235 15 245 - 4 250 513 - - Néant -258 605 743 1

Maurel & Prom International 
(Genève) EUr 99,99 % 195 270 214 281 194 263 194 263 233 598 - - 4 136 232 64 127 -

New Gold Mali CFA 26 % 20 000 000 -6 158 278 597 15 092 - 11 079 038 - - Néant -1 078 129 846 1

Pebercan (Montréal) (b) CAD 19,15 % - - - - - - - - - -

Maurel & Prom Colombia BV USD 50 % 61 000 76 429 326 26 537 016 100 951 273 100 951 273 - - Néant -7 373 132

Panther Eureka Srl (Sicile) EUr 94 % 528 572 -441 241 9 256 244 6 402 834 6 385 913 - - Néant -551 248 1

Maurel & Prom Gabon 
Développement CFA 100 % 10 000 000 -325 159 006 15 000 - 978 387 - - Néant - 1

Tuscany International Drilling (Canada) USD 29,05 % 366 300 000 -5 389 000 66 351 302 66 351 302 - - - 187 940 000 -26 117 000 -

DIVERS  ©  1 195 583 1 062 358 496 734 598  

(a) Intérêts courus inclus.
(b) Société en cours de liquidation (cf note 3.2.).
(c) M&P Latin America BV, MP Tanzanie, BSL, la Banque Congolaise de l’Habitat, MP Volney 2, MP Volney 4, MP Exploration et Production Tanzanie,  
     MP Etekamba, MP Quartier Général, M&P Congo, MP Volney 5, MP Exploration et Production Gabon et MP Volney 6. 

Avances en comptes courants dépréciées à hauteur de :
1 - Avances dépréciées à 100 %
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Sociétés 2009 Devise % détenu Capital  
(en devises)

Capitaux propres  
autres que  

le capital social  
(en devises)

Valeur brute  
comptable des titres 

détenus €

Valeur nette  
comptable des titres  

détenus €

Prêts et  
avances accordés 

bruts € (a)

Cautions  
et avals  
donnés

Dividendes 
encaissés

Chiffre d’affaires  
du dernier 
 exercice  

(en devises)

Résultat  
du dernier  
exercice  

(en devises)

Notes 

FRANCE  

Maurel & Prom Assistance Technique EUr 100 % 120 000 -437 840 15 804 893 - 28 393 556 - - 1 511 989 339 376 1

Maurel & Prom West Africa EUr 100 % 80 000 -28 189 80 000 80 000 88 091 - - Néant -13 859

éTRANGER

Zetah (Pointe Noire) CFA 100 % 10 000 000 -2 750 492 235 15 245 - 4 250 513 - - Néant -258 605 743 1

Maurel & Prom International 
(Genève) EUr 99,99 % 195 270 214 281 194 263 194 263 233 598 - - 4 136 232 64 127 -

New Gold Mali CFA 26 % 20 000 000 -6 158 278 597 15 092 - 11 079 038 - - Néant -1 078 129 846 1

Pebercan (Montréal) (b) CAD 19,15 % - - - - - - - - - -

Maurel & Prom Colombia BV USD 50 % 61 000 76 429 326 26 537 016 100 951 273 100 951 273 - - Néant -7 373 132

Panther Eureka Srl (Sicile) EUr 94 % 528 572 -441 241 9 256 244 6 402 834 6 385 913 - - Néant -551 248 1

Maurel & Prom Gabon 
Développement CFA 100 % 10 000 000 -325 159 006 15 000 - 978 387 - - Néant - 1

Tuscany International Drilling (Canada) USD 29,05 % 366 300 000 -5 389 000 66 351 302 66 351 302 - - - 187 940 000 -26 117 000 -

DIVERS  ©  1 195 583 1 062 358 496 734 598  
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En milliers d’euros 31/12/2011 31/12/2010

Résultat de l'exercice -29 551 -179 517

Dotations (reprises) nettes aux amortissements et provisions -104 385 130 671

Dépréciation d’actif d’exploitation -14 808 50 146

Autres produits et charges calculés -18 348 1 235

Augmentation des charges à répartir 4 671 -19 108

(Plus-values), moins-values de cession - 2

Capacité d'autofinancement -162 421 -16 571

Variation du besoin en fonds de roulement 6 953 -73 821

I. FLUx DE TRéSORERIE PROVENANT DE / (UTILISé DANS) 
L’ExPLOITATION  -155 468 -90 392

Acquisitions d'immobilisations incorporelles, nettes de transferts -9 300 -63 149

Acquisitions d'immobilisations corporelles -378 -154

Acquisitions d'immobilisations financières -259 871 -274 889

Cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 176 432 62

Cessions d'immobilisations financières 202 261 17 366

Augmentation nette des comptes courants Groupe 284 173 -81 012

Investissements nets 393 317 -401 776

   Incidence des décalages liés aux opérations d'investissement -19 -4 476

II. FLUx DE TRéSORERIE AFFECTé AUx OPéRATIONS 
D'INVESTISSEMENT 393 298 -406 252

Variations de capital et des instruments de couverture -290 -2 910

Versement de dividendes -28 772 -11 531

Augmentation (diminution) des dettes financières -190 762 149 878

Diminution nette des comptes courants Groupe - - 

III. FLUx DE FINANCEMENT -219 824 135 437

IV. VARIATION DE TRéSORERIE 18 006 -361 207

V. TRéSORERIE à L'OUVERTURE DE L'ExERCICE 125 363 457 828

VI. INCIDENCE DE LA VARIATION DU COURS DES DEVISES -30 897 28 741

VII. TRéSORERIE NETTE à LA CLôTURE DE L’ExERCICE 112 472 125 363

Tableau de flux de trésorerie
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Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par 
votre assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2011, sur :

•	 le contrôle des comptes annuels des Établissements 
Maurel & Prom, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport ;

•	 la justification de nos appréciations ;

•	 les vérifications et informations spécifiques prévues 
par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil 
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes 
d’exercice professionnel applicables en France ; ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences 
permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne comportent pas d’anomalies signi-
ficatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou 
au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments 
justifiant des montants et informations figurant dans les 
comptes annuels. Il consiste également à apprécier les 
principes comptables suivis, les estimations significati-
ves retenues et la présentation d’ensemble des comp-
tes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard 
des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la Société à la fin de cet 
exercice.

II. justification des appréciations 

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du 
Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les 
éléments suivants :

•	Comme indiqué dans les notes 2.4. « Participations et 
titres immobilisés », 2.6. « Créances », 3.2. « Immobilisations 
financières » et 3.4. « Provision pour dépréciation des 
créances clients et autres créances » de l’annexe aux 
comptes annuels, votre Société constitue des provi-

sions pour couvrir les risques de dépréciation des titres 
de participation et des créances sur ses filiales en 
fonction des capitaux propres et des perspectives 
d’évolution de leur activité. Dans le cadre de notre 
appréciation des estimations, nous nous sommes 
assurés du caractère raisonnable des hypothèses 
retenues et des évaluations qui en résultent.

•	Votre Société comptabilise des provisions pour risques 
et charges dans les conditions et selon les méthodes 
décrites dans les notes 2.10 et 3.9 « Provisions pour 
risques et charges » de l’annexe aux comptes annuels. 
S’agissant de processus d’estimations parfois com-
plexes, nos appréciations ont été fondées sur un 
examen du caractère raisonnable des hypothèses 
retenues par la direction de votre Société pour ces 
estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le 
cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la 
formation de notre opinion exprimée dans la première 
partie de ce rapport.

III. Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sin-
cérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du 
conseil d’administration et dans les documents adres-
sés aux actionnaires sur la situation financière et les 
comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application des 
dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de com-
merce sur les rémunérations et avantages versés aux 
mandataires sociaux ainsi que sur les engagements 
consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concor-
dance avec les comptes ou avec les données ayant 
servi à l’établissement de ces comptes et, le cas 
échéant, avec les éléments recueillis par votre Société 
auprès des sociétés contrôlant votre Société ou contrô-
lées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons 
l’exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que 
les diverses informations relatives à l’identité des déten-
teurs du capital vous ont été communiquées dans le 
rapport de gestion.
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Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre 
Société, nous vous présentons notre rapport sur les conven-
tions et engagements réglementés.
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques 
et les modalités essentielles des conventions et engage-
ments dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découverts à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher 
l’existence d’autres conventions et engagements. Il vous 
appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code 
de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclu-
sion de ces conventions et engagements en vue de leur 
approbation.
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous 
communiquer les informations prévues à l’article R. 225-31 
du Code de commerce relatives à l’exécution, au cours de 
l’exercice écoulé, des conventions et engagements déjà 
approuvés par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 
relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 
la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues.

Conventions et engagements soumis  
à l’approbation de l’assemblée générale

CONVENTIONS ET ENgAgEMENTS AUTORISÉS  
AU COURS DE L’EXERCICE ÉCOULÉ
En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce, 
nous avons été avisés des conventions et engagements 
suivants qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre 
conseil d’administration.
1. Convention de garantie avec la société MP Nigeria
Personnes concernées
MM. Jean-François Hénin, Xavier Blandin, Alexandre 
Vilgrain, Emmanuel Marion de Glatigny, Ambrosie Bryant 
Chukwueloka Orjiako, Mme Nathalie Delapalme et la société 
Macif, administrateurs communs de votre Société et de MP 
Nigeria.
Nature et objet
Le conseil d’administration en date du 2 novembre 2011 
a autorisé la signature d’une lettre de garantie par votre 
Société pour MP Nigeria envers la société BNP Paribas.
Modalités
Dans le cadre de l’admission des titres de MP Nigeria sur 
le marché réglementé NYSE Euronext à Paris, BNP Paribas 
a demandé à votre Société et à MP Nigeria de signer une 
lettre de garantie (Representation Letter), concernant 
notamment certaines informations relatives à votre Société 
et à MP Nigeria incluses dans le prospectus d’admission.

2. Conventions d’abandon de compte courant  
 avec la société Panther Eureka Srl
Personnes concernées
M. Jean-François Hénin, président-directeur général de votre 
Société et administrateur de la société Panther Eureka Srl.

Nature et objet
Le conseil d’administration en date du 12 décembre 2011 a 
autorisé la recapitalisation de la société Panther Eureka Srl.

Modalités
Votre Société était actionnaire à hauteur de 60 % dans la 
société Panther Eureka Srl et souhaitait racheter les parts 
de ses partenaires afin d’être actionnaire à 100 %.

Les pertes de la société Panther Eureka Srl étant supérieures 
à son capital, votre Société a procédé à une recapitalisation 
en abandonnant la créance détenue dans la société 
Panther Eureka Srl à hauteur de 400 000 e.

CONVENTIONS ET ENgAgEMENTS  
NON AUTORISÉS PRÉALABLEMENT

En application de l’article L. 225-42 du Code de commerce, 
nous vous signalons que les conventions et engagements 
suivants n’ont pas fait l’objet d’une autorisation préalable 
de votre conseil d’administration.

Il nous appartient de vous communiquer les circonstances 
en raison desquelles la procédure d’autorisation n’a pas 
été suivie.

1. Avenant à la convention de prestations de  
 services techniques avec la société MP Nigeria

Personnes concernées
MM. Jean-François Hénin, Xavier Blandin, Alexandre 
Vilgrain, Emmanuel Marion de Glatigny, Ambrosie Bryant 
Chukwueloka Orjiako, Roman Gozalo, Mme Nathalie 
Delapalme et la société Macif, administrateurs communs 
de votre Société et de MP Nigeria.

Nature et objet
Le 31 juillet 2010, votre Société et la société Seplat (filiale 
de MP Nigeria) avaient conclu un contrat de prestations de 
services techniques soumis au droit anglais, aux termes 
duquel la société Maurel & Prom s’est engagée à fournir 
des prestations de services permettant à la société Seplat 
de remplir ses obligations d’opérateur du contrat d’asso-
ciation (joint operating agreement) relatif à l’exploitation des 
OML 4, 38 et 41.

En raison de la sortie de la société MP Nigeria du groupe 
Établissements Maurel & Prom, il s’est avéré nécessaire 
que la société MP Nigeria soit substituée à votre Société. 

Modalités
Par effet de l’avenant conclu le 26 septembre 2011, MP Nigeria 
a été substituée à Maurel & Prom en qualité de contractant 
de la société Seplat aux termes du contrat de prestation 
de services à compter de l’admission des actions de votre 
Société sur le marché réglementé NYSE Euronext à Paris, 
soit le 15 décembre 2011.

2. Conventions de prestations de services  
 transitoires avec la société MP Nigeria

Personnes concernées
MM. Jean-François Hénin, Xavier Blandin, Alexandre 
Vilgrain, Emmanuel Marion de Glatigny, Ambrosie Bryant 
Chukwueloka Orjiako, Roman Gozalo, Mme Nathalie 
Delapalme et la société Macif, administrateurs communs 
de votre Société et de MP Nigeria.
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Nature et objet
En raison de la sortie de la société MP Nigeria du groupe 
Établissements Maurel & Prom et dans la mesure où la 
société MP Nigeria ne dispose pas pour le moment des 
salariés et des moyens techniques et matériels nécessaires 
pour (i) son fonctionnement quotidien notamment au plan 
administratif et comptable et (ii) fournir à la société Seplat 
les services requis au titre de la convention précitée, il s’est 
avéré nécessaire que soit conclu entre la société MP Nigeria 
et votre Société un contrat de prestation de services tran-
sitoires (le « Contrat de Prestation de Services Transitoires »). 

Modalités
Aux termes de ce contrat conclu le 2 novembre 2011, votre 
Société fournit à la société MP Nigeria, pendant une 
période de douze mois à compter du 15 décembre 2011, 
renouvelable pour une même période, des prestations de 
services lui permettant d’assurer notamment sa gestion 
administrative et comptable courante et d’honorer ses 
engagements vis-à-vis de la société Seplat. 

Les conventions et engagements ci-dessus n’ont pu être 
autorisés par votre conseil d’administration du fait que tous 
les administrateurs sont concernés et de l’interdiction faite 
dans ce cas par la loi de participer au vote sur l’autorisation 
sollicitée.

3. Avenant au pacte d’actionnaires Seplat

Personnes concernées

MM. Jean-François Hénin, Alexandre Vilgrain et  Emmanuel 
Marion de Glatigny, administrateurs communs de votre 
Société et de la société MP Nigeria.

Nature et objet

Un pacte avait été signé entre les actionnaires initiaux de 
Seplat (Shebah Petroleum Development Company, Platform 
Petroleum Joint Venture Limited et votre Société) le 22 
décembre 2009 (le « Pacte »). à la suite de la cession de 
la participation de 45 % du capital de Seplat détenue par 
votre Société à la société MP Nigeria le 29 janvier 2010, 
cette dernière avait adhéré au Pacte le 3 juin 2010. Votre 
Société est cependant demeurée partie au Pacte à titre de 
garantie des engagements de sa filiale.

Dans le cadre de l’admission des titres de MP Nigeria sur 
le marché réglementé NYSE Euronext à Paris aux termes 
duquel la société MP Nigeria a cessé d’être une filiale de 
votre Société, il a été envisagé la signature d’un projet 
d’amendement au Pacte prévoyant (i) la sortie définitive du 
Pacte de votre Société ainsi que (ii) le transfert de ses droits 
et obligations au titre du Pacte à MP Nigeria.

Modalités

Dans le cadre de l’admission des titres de MP Nigeria sur 
le marché réglementé NYSE Euronext à Paris en date du 
15 décembre 2011, un avenant au Pacte a été signé le 26 
septembre 2011.

En raison d’une omission de votre conseil d’administration, 
la convention ci-dessus n’a pas fait l’objet d’une autorisation 
préalable prévue à l’article L.225-38 du Code de commerce.

CONVENTIONS ET ENgAgEMENTS  
DÉjà APPROUVÉS PAR L’ASSEMBLÉE gÉNÉRALE 

Conventions et engagements approuvés au cours d’exer-
cices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours 
de l’exercice écoulé.

En application de l’article R. 225-30 du Code de commerce, 
nous avons été informés que l’exécution des conventions 
et engagements suivants, déjà approuvés par l’assemblée 
générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie 
au cours de l’exercice écoulé.

1. Avec la société Pacifico
a. Nature et objet
Une convention de prestations de services a été conclue 
en date du 21 juin 2005 entre votre Société et la société 
Pacifico. Cette convention a fait l’objet d’un avenant en 
date du 11 juin 2007, autorisé préalablement par votre 
conseil d’administration le 29 mai 2007.
Modalités
Cet avenant a modifié plusieurs articles de la convention 
et notamment l’article 1 afin de clarifier les obligations 
respectives des parties et supprimer d’éventuelles ambi-
guïtés rédactionnelles.
Pour rappel, les prestations effectuées par la société 
Pacifico pour votre Société sont les suivantes :
•	 recherche de partenaires stratégiques dans le domaine 

pétrolier ou gazier ;
•	 missions d’étude de projets d’investissements et de 

désinvestissements, détermination du paramètre des 
cibles ;

•	 recherche de nouveaux marchés et de nouvelles oppor-
tunités de développement ;

•	 conception de développement des scénarios d’acquisi-
tion ou de cession et détermination de la politique de 
financement ;

•	 conseil et suivi des négociations qui lui auraient été 
confiées (projets d’accords contractuels, développement 
du Groupe), notamment en matière de projets de coo-
pération technique ;

•	 suivi et assistance technique, comptable, financière et 
administrative des activités de forage.

Les termes financiers de cette convention sont les suivants :
•	 le versement d’un honoraire forfaitaire annuel  

de 100 000 e hors taxes ;
•	 le versement d’honoraires complémentaires calculés en 

fonction des services rendus et du coût réel des services 
dans le domaine des conseils financiers et des missions 
liées au secteur forage de la filiale de votre Société. Au 
titre de l’année 2008, les honoraires complémentaires 
sont fixés à 84 470 e hors taxes par mois. Ce montant 
mensuel est ajusté trimestriellement sur la base du nom-
bre de jours de prestations réellement effectuées et du 
tarif journalier correspondant. Ces prestations corres-
pondent aux missions réalisées par cinq consultants de 
la société Pacifico. à compter du 1er septembre 2008, 
le nombre de consultants a été ramené à quatre puis, 
depuis le 1er octobre 2010, à un.

Cette convention peut être résiliée par les parties à tout 
moment avec un préavis de deux mois.
Le montant pris en charge par votre Société au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2011 s’élève à 394 268 e 
hors taxes.
b. Nature et objet
Un contrat de sous-location en date du 11 juin 2007 a été 
conclu entre votre Société et la société Pacifico ; il a été 
autorisé par le conseil d’administration de votre Société du 
13 décembre 2007.
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Modalités
Cette sous-location porte sur les bureaux d’une surface 
d’environ 240 m², situés au rez-de-chaussée du bâtiment 
sis au 12, rue de Volney, 75002 Paris.

Le contrat est consenti pour une durée de un an à comp-
ter du 11 juin 2007 et renouvelable par tacite reconduction.

Le loyer facturé par votre Société au titre de l’exercice 2011 
s’élève à 210 144 e hors taxes.

2. Avec la société Panther Eureka Srl

Nature et objet
Dans le cadre du contrat d’acquisition de titres de la société 
Panther Eureka Srl signé le 19 février 2005, et autorisé par 
le conseil surveillance de votre Société en date du 22 avril 
2005, votre Société a procédé à l’ouverture d’un compte 
courant d’associé auprès de la société Panther Eureka Srl. 

Modalités
La convention prévoit la rémunération du compte au taux 
annuel de 8,30 %.

Au 31 décembre 2011, le compte courant, intérêts inclus, 
s’élève à 6 385 913 e au profit de votre Société.

Le produit des intérêts est de 527 226 e au titre de l’exer-
cice 2011.

3. Avec la société Caroil
Nature et objet

Le conseil de surveillance de votre Société a autorisé en 
date du 15 avril 2004 la signature d’une convention de 
domiciliation entre la société Caroil et votre Société. 

Modalités
Cette convention, conclue le 16 juin 2004, a pris effet le 21 
juin 2004. Le montant facturé au titre de l’exercice 2011 
s’élève à 14 965 e, jusqu’à la date de cession de la société 
Caroil par votre Société.

4. Avec la Compagnie Européenne et Africaine  
 du Bois (CEAB) et New gold Mali, S.A.

Nature et objet
Votre conseil de surveillance du 30 septembre 1999 a 
autorisé une convention de trésorerie entre CEAB, New 
Gold Mali et votre Société.

Modalités
Cette convention, conclue le 20 mars 2000, a pris effet le 
1er janvier 2000 pour une durée de un an renouvelable par 
tacite reconduction pour des périodes équivalentes. La 
rémunération des avances en compte courant s’effectue 
au taux fiscalement déductible. Au 31 décembre 2011, le 
compte courant (intérêts inclus) s’élève à 11 079 038 e au 
profit de votre Société. Le produit des intérêts est de 420 
916 e au titre de l’exercice 2011.

5. Entre les sociétés Seplat, filiale de votre Société  
 jusqu’au 15 décembre 2011, Shebah Exploration  
 and Production Company Ltd et Allenne British  
 Virgin Island Ltd

Nature et objet
Au Nigéria, l’évacuation de la production d’hydrocarbures 
de Seplat est réalisée dans le cadre d’un contrat conclu 
avec Shell Petroleum Development Company (SPDC). Afin 
de pallier au risque de dépendance pouvant résulter d’une 
voie unique d’évacuation de sa production, Seplat a conclu 
avec Shebah Exploration and Production Ltd et Allenne 
British Virgin Islands Ltd, le 16 novembre 2010, un protocole 
d’accord portant sur la location ou l’acquisition de l’unité 
flottante de production, de stockage et de déchargement 
de pétrole (Floating Production Storage and Offloading ou 
« FPSO ») « Trinity Spirit ». La location ou l’acquisition du 
FPSO « Trinity Spirit » permettrait ainsi à Seplat de disposer 
d’un moyen de transit de ses hydrocarbures alternatif à 
l’oléoduc de SPDC Nigeria.
Modalités
Dans ce cadre, Seplat a versé à Allenne British Virgin 
Islands Ltd. un montant de 15 MUS$ en dépôt, à titre 
d’avance remboursable. Cette somme sera le cas échéant 
remboursée à la demande de Seplat par le contractant si 
1) Seplat décide de ne pas acheter le FPSO ; 2) Seplat décide 
de ne pas louer le FPSO ; 3) Seplat ne fait pas appel aux 
prestations de transport, de traitement et de livraison via le 
FPSO de sa production d’huile. 
à la suite de la distribution des actions de la société MP 
Nigeria par votre Société le 15 décembre 2011, cette 
convention est devenue sans effet pour votre Société.

6. Entre les sociétés Seplat, filiale  
 de votre Société jusqu’au 15 décembre 2011, et  
 Abbeycourt Petroleum Company Ltd
Nature et objet
Seplat a l’ambition d’accroître son domaine minier et 
recherche donc des opportunités d’investissement dans 
de nouveaux projets.
Pour concrétiser cet objectif de croissance, et en vue de 
parvenir à identifier et négocier les meilleures opportunités, 
Seplat a conclu le 22 mars 2010 un protocole d’accord 
d’une durée de deux ans avec la société Abbeycourt 
Petroleum Company Ltd (« APCO »), société spécialisée 
dans le domaine du pétrole et du gaz en Afrique. 
Modalités
Dans le cadre de ce protocole d’accord, Seplat a constitué 
auprès d’APCO un fonds doté de 25 MUS$ dont APCO 
est le gestionnaire. Au terme du protocole, APCO reversera 
à Seplat les montants non engagés pour cette mission. 
Dans le cadre des missions d’identification de structuration 
et de négociation d’investissements stratégiques qui lui 
sont confiées, APCO intervient comme « Agent » de 
Seplat.
Au cours de l’exercice 2011, le conseil d’administration de 
Seplat a pris acte de la consommation de la totalité de 
cette avance de 25 MUS$ par APCO dans le cadre de ce 
protocole. Suite à la distribution des actions de la société 
MP Nigeria par votre Société le 15 décembre 2011, les 
effets ultérieurs de cette convention seront sans impact 
pour votre Société.
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Les commissaires aux comptes
 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
  Patrick CASSOUX
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9.4. rapport des commissaires aux comptes,  
 établi en application de l’article l. 225-235  
 du code de commerce, sur le rapport  
 du président du conseil d’administration  
 des établissements maurel & prom

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes des 
Établissements Maurel & Prom et en application des 
dispositions de l’article L. 225 235 du Code de com-
merce, nous vous présentons notre rapport sur le 
rapport établi par le président de votre société confor-
mément aux dispositions de l’article L. 225 37 du Code 
de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2011.

Il appartient au président d’établir et de soumettre à 
l’approbation du conseil d’administration un rapport 
rendant compte des procédures de contrôle interne et 
de gestion des risques mises en place au sein de la 
société et donnant les autres informations requises 
par l’article L. 225-37 du Code de commerce relatives 
notamment au dispositif en matière de gouvernement 
d’entreprise.

Il nous appartient :

•	de vous communiquer les observations qu’appellent 
de notre part les informations contenues dans le 
rapport du président, concernant les procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comp-
table et financière, et

•	d’attester que ce rapport comporte les autres infor-
mations requises par l’article L. 225-37 du Code de 
commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas 
de vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France.

Informations concernant les procédures  
de contrôle interne et de gestion des risques 
relatives à l’élaboration et au traitement  
de l’information comptable et financière.

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise 
en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincé-
rité des informations concernant les procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et financière contenues dans le rapport du président. 
Ces diligences consistent notamment à :

•	prendre connaissance des procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques relatives à l’élabo-
ration et au traitement de l’information comptable et 
financière sous-tendant les informations présentées 
dans le rapport du président ainsi que de la docu-
mentation existante ;

•	prendre connaissance des travaux ayant permis 
d’élaborer ces informations et de la documentation 
existante ; 

•	déterminer si les déficiences majeures du contrôle 
interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’in-
formation comptable et financière que nous aurions 
relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une 
information appropriée dans le rapport du président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’obser-
vation à formuler sur les informations concernant les 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
de la Société relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière contenues dans 
le rapport du président du conseil d’administration, 
établi en application des dispositions de l’article L. 225 37 
du Code de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le rapport du président du conseil 
d’administration comporte les autres informations requi-
ses à l’article L. 225 37 du Code de commerce.

Paris et Paris-La Défense, le 24 avril 2012

Les commissaires aux comptes
 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
  Patrick CASSOUX
  François CARREGA
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9.5. tableau de rémunération des commissaires  
 aux comptes

Les honoraires perçus par les commissaires aux comptes s’élèvent en 2011 à 1 159 K€ HT 

(y compris les membres de leurs réseaux) s’analysent comme il suit :

En milliers d’euros ERNST & YOUNG DANIEL DE BEAUREPAIRE 

Montant % Montant    %

 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010

Audit

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés :

- Émetteur 669 750 79 % 75 % 287 299 93 % 61 %

- Filiales intégrées globalement 130 216 15 % 22 % - 133 - 27 %

Autres diligences et prestations directement liées à la mission du commissaire aux comptes :

- Émetteur 29 32 3 % 3 % 21 56 7 % 11 %

- Filiales intégrées globalement 22 - 3 % - - - - -

SOUS-TOTAL 850 998 100 % 100 % 308 488 100 % 99 %

Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalement :

Juridique, fiscal, social - - - - - - - -

Autres (à préciser si > 10 %    
des honoraires d'audit)  - - - - - 3 - 1 %

SOUS-TOTAL - - - - - 3 - 1 %

TOTAL 850 998 100 % 100 % 308 491 100 % 100 %
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9.6. résultats financiers des cinq derniers exercices  
 de la société maurel & prom

En euros
2007 2008 2009 2010 2011

I - SITUATION FINANCIèRE EN FIN D'ExERCICE

a) Capital social 92 811 116 92 838 751 93 364 249 93 404 851 93 550 021

b) Nombre d’actions émises 120 533 917 120 569 807 121 252 271 121 305 001 121 493 534

II - RéSULTAT GLOBAL DES OPéRATIONS EFFECTIVES

a) Chiffre d’affaires hors taxes 10 651 294 31 933 297 12 279 500 14 396 078 13 180 296

b) Résultat avant impôts, amortissements    
    et provisions 726 595 079 158 738 229 -30 330 400 38 149 480 -7 079 270

c) Impôts sur les bénéfices 33 750 392 864 -42 260 -9 615 417 -261 127

d) Résultat après impôts, amortissements   
    et provisions 567 641 365 -41 701 817 143 466 435 -179 517 484 -29 551 000

e) Montant des bénéfices distribués 143 737 717 137 080 246 40 044 276 11 531 602 28 772 332

III - RéSULTAT DES OPéRATIONS RéDUIT à UNE SEULE ACTION

a) Résultat après impôts,  
    mais avant amortissements et provisions 6,028 1,313 -0,250 0,394 -0,056

b) Résultat après impôts, amortissements     
    et provisions 4,71 -0,35 1,18 -1,48 -0,24

c) Dividende net versé à chaque action 1,20 1,20 0,35 0,10 0,25

IV - PERSONNEL

a) Nombre de salariés 55 49 46 40 37

b) Montant de la masse salariale 5 532 965 9 058 911 7 304 867 6 739 725 6 184 489

c) Montant des sommes versées au titre     
    des avantages sociaux (sécurité sociale,  
    œuvres sociales, etc.)

4 026 765 3 533 604 3 461 980 3 407 750 3 488 834
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9.7. informations

Date de publication Thème Support

3 février 2011 Chiffre d’affaires 2010  
en forte progression à 345,8 Me 

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

31 mars 2011 Résultats Annuels 2010 Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

10  mai 2011 Chiffre d’affaires T1 2011 
 

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

10 août 2011 Chiffre d’affaires S1 2011  
en forte progression de 123 % à 293 Me 

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

31 août 2011 Résultats semestriels 2011 Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

3 novembre 2011 Chiffre d’affaires du T3 2011 Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P

2 février 2012 Chiffre d’affaires 2011  
en forte progression à 374 Me

Hausse de 21 % des droits à enlèvement

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P

29 mars 2012 Résultats Annuels 2011 Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P
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9.7.2. Information sur l’activité de la Société

Date de publication Thème Support

5 janvier 2011 Point sur la production au Nigéria  
et sur l’appréciation du champ OMOC-Nord 
au Gabon

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

21 février 2011 COLOMBIE – Résultat positif du premier puits 
stratigraphique sur le permis CPO 17

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

28 mars 2010 Augmentation de 74 % des réserves certifiées 
du Groupe : 288 Mboe 

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

31 mars 2011 Maurel & Prom conclut une alliance  
stratégique avec Pacific Rubiales Energy 

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

26 juillet 2011 COLOMBIE – Résultat positif des deuxième  
et troisième puits statigraphiques sur CPO 17

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

10 octobre 2011 COLOMBIE – Extension du champ  
de Sabanero au Nord-Est

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

19 janvier 2012 COLOMBIE – Mise en test de production  
du champ de Sabanero

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P

30 janvier 2012 GABON – Démarrage du forage du puits 
ETBIB-1

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P

3 février 2012 TANZANIE – démarrage du forage  
du puits Ziwani-1 

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P

13 mars 2012 Point sur les réserves au Gabon,  
en Colombie  et en Tanzanie

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P

15 mars 2012 Deux nouveaux permis d’exploitation  
accordés par le gouvernement de Namibie

Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P

28 mars 2012 Point sur les ressources du Groupe Communiqué de presse
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P
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9.7.3. Information sociétale

Date de publication Thème Support

6 janvier 2011 Nomination de Monsieur Jean BIE, 
Directeur Exploration des Établissements 
Maurel & Prom

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

6 janvier 2011 Bilan semestriel du contrat de liquidité 
MAUREL & PROM contracté avec la 
société NATIXIS SECURITIES 

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

5  mai 2011 Report de l’Assemblée générale  
au 29 juin 2011  
 

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P et BALO 

24 mai 2011 Point sur la distribution des actions  
de MP Nigeria

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

21 juin 2011 Fusion de Caroil SA avec Tuscany int. 
drilling Inc.

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

29 juin 2011 Compte rendu de l’assemblée générale 
mixte du 29 juin 2011

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

29 juin 2011 Bilan semestriel du contrat  
de liquidité contracté avec la société 
NATIXIS SECURITIES

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

16 septembre 2011 Conclusion de l’acquisition de Caroil SAS 
par Tuscany International Drilling Inc

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

12 octobre 2011 PEROU - Signature d’un accord  
de farm-out entre Maurel & Prom  
et Pacific Rubiales Energy

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

7 novembre 2011 Convocation d’une AG :  
distribution de MP Nigeria

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

1 décembre 2011 Point sur les volumes de la séance  
du 30 novembre 2011

Communiqué de presse
(reuters, Bloomberg, Boursorama)
Site M&P 

8 décembre 2011 Suspension du contrat de liquidité  

12 décembre 2011 Approbation par l’assemblée générale de 
Maurel & Prom de la distribution de 100 % 
du capital de MP Nigeria

annexes
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Date de publication Thème Support

13 décembre 2011 Reprise du contrat de liquidité

14 décembre 2011 Distribution des actions MP Nigeria  
aux actionnaires de Maurel & Prom  
et cotation de MP Nigeria  
sur le marché réglementé de NYSE 
Euronext à Paris

15 décembre 2011 NYSE Euronext accueille MP Nigeria  
sur son marché européen

2 janvier 2012 Bilan semestriel du contrat de liquidité 
contracté avec la société NATIXIS

 
9.7.4. Disponibilité de l’information

En version électronique

Tous les communiqués de presse cités ci-dessus sont 
disponibles sur le site internet de la Société : 
www.maureletprom.fr.

Les communiqués de presse, déclarations, document 
de référence, déclarations des dirigeants sur leurs 
actions propres et notes d’opération sont disponibles 
sur le site internet de l’AMF : www.amf-france.org et sur 
le site d’Euronext : www.euronext.com.

Les communiqués sont également disponibles sur le 
site internet des Échos : http://www.lesechos-comfi.fr. 

Les parutions BALO sont disponibles sur le site internet 
du Bulletin des Annonces Légales Obligatoires : 
http://balo.journal-officiel.gouv.fr.

Les comptes annuels sont déposés au greffe du tribunal 
de commerce de Paris et sont consultables sur : 
http://www.infogreffe.fr.

En version imprimée

Tous les documents mentionnés dans le présent docu-
ment de référence sont disponibles gratuitement et sur 
simple demande auprès de la Société : Établissements 
Maurel & Prom, 12, rue Volney 75002 Paris.
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9.8.1. Rapport de gestion 
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9.8.2. Règlement CE

Afin de faciliter la lecture du présent document de 
référence, la table de concordance suivante permet 
d’identifier les informations requises par le règlement CE 

809/2004 de la commission du 24 avril 2004 mettant 
en œuvre la directive CE 71/2003 du parlement européen 
et du conseil.
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Imaginer :
imaginer des systèmes pétroliers 

Rechercher :
rechercher des thèmes pétroliers

Découvrir :
découvrir de nouvelles réserves commercialisables

Arbitrer :
acquérir, développer et céder des actifs 

Maurel & Prom a fondé sa stratégie sur la recherche,  
la découverte, la mise en production rapide  
d’hydrocarbures et l’optimisation de son portefeuille 
d’actifs. à cet effet, le Groupe a sélectionné des 
territoires d’exploration prometteurs et des experts 
ayant une réelle connaissance des zones  
d’exploration concernées.  
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Imagine:
imagine oil systems 

Research:
research oil themes

Discover:
discover new marketable reserves

Hedge:
buy, develop and sell assets

 
Maurel & Prom has based its strategy on research, 
discovery, rapid production of hydrocarbons and the 
optimisation of its asset portfolio. For this, the Group 
has selected promising territories for exploration and 
experts with real knowledge of the exploration zones 
concerned.
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Person responsible for the Annual Report and its updating

Persons responsible for auditing the financial statements

Incumbent Auditors Date of first appointment Duration of present mandate Expiration of mandate 

Alternate auditors    Date of first appointment Duration of present mandate Expiration of mandate 

Établissements Maurel & Prom (hereinafter “Maurel & Prom”
or the “Company”).

Jean-François Hénin is responsible for the financial information 
and the Annual report

His contact details are:

Jean-François Hénin
Chairman and Chief Executive Officer

Maurel & Prom:
12 Rue Volney, 75002 Paris
Tel.: 01 53 83 16 00
Fax: 01 53 83 16 04

Certification
“I hereby certify, after having taken every reasonable measure to this 
effect, that the information contained in this Annual report is, to the 
best of my knowledge, accurate and does not contain any omission 
that could affect its scope.
I also hereby certify, to the best of my knowledge, that the financial 
statements have been prepared in compliance with applicable 
standards in France and accurately represent the assets, financial 
position and performance of the Company and all companies included 
in the consolidation, and that this Annual report including the 
management report (see paragraph 9.8.1, pages 210-211), presents 
a true picture of the progress of the business, results and financial 
position of the Company and of all companies included in the 
consolidation as well as a description of the main risks and 
uncertainties it faces.
I have obtained a completion of work letter from the Statutory Auditors, 
in which they indicate that they have verified the financial data and the 
financial statements contained in this document and have read the 
document in its entirety.
The historical financial data presented in the Annual report are covered 
in the Statutory Auditors’ reports, shown in paragraph 9 of said 
document, containing a number of comments.
The report on the 2011 consolidated financial statements is presented 
with no observations.
The report on the 2011 company financial statements is presented 
with no observations.

The report on the 2010 consolidated financial statements contains the 
following observations:
In due respect of the opinion expressed above, we draw your attention 
to:
• note 23 “Restatements carried out on the 2009 financial statements” 
which indicates the change in the accounting method related to the 
presentation of the sales and income taxes for the production sharing 
contracts;
• notes 1 “General information” and 4 “Intangible assets”, which describe 
the status of the Group’s exploration investments and indicate the 
amounts committed and recorded as assets on your Company’s 
consolidated balance sheet, and the amounts posted to expenses 
and the depreciation recorded as at 31 December 2010.
The report on the 2010 company financial statements contains the 
following observation:
In due respect of the opinion expressed above, we draw your atten-
tion to notes 1.2. “Continuation of exploration and development 
investments” and 3.1.1 “Fixed assets” which describe the status of 
the exploration investments and which indicate the amounts commit-
ted and recorded as assets on your Company’s balance sheet, the 
amounts posted to expenses, and the depreciated recorded as at  
31 December 2010.
The report on the 2009 consolidated financial statements contains the 
following observations:
In due respect of the opinion expressed above, we draw your attention to:
• note 2 “Accounting Methods” which indicates the changes in ac-
counting methods resulting from the application, as from 1 January 
2009, of the new IFRS 8 “Operating Segments” and IAS 1 revised 
“Presentation of Financial statements» standards;
• notes 1 “General information”, 4 “Intangible assets”, and 27 “Events 
occurring after closing”, which describe the situation of the exploratory 
drilling of the Mafia Deep well being tested and indicate the amounts 
committed and recorded as assets on your Company’s balance sheet 
at the close of the 2009 fiscal year.
The report on the 2009 Company financial statements contains the 
following observation:
In due respect of the opinion expressed above, we draw your attention 
to notes 1.2. “Continuation of  Investment”, 3.1. “Fixed assets” and 
3.32 “Events occurring after closing”, which describe the situation of the 
exploratory drilling of the Mafia Deep well being tested and indicate the 
amounts committed and recorded as assets on your Company’s 
balance sheet at the close of the 2009 fiscal year.

Jean-François Hénin
Chairman and Chief Executive Officer 

Paris, 24 April 2012
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History 
200 years’ experience in Africa 

14 years of success in the oil industry  
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1813
• Creation of the Company
• Development of shipping lines  

and trading posts in West Africa

2000
• Initial production from the 

Kouakouala field in the Congo 2001
• Investment in Cuba
• Sale of the drillship Energy Searcher 
• Discovery of the M’Boundi field in the Congo

2004
• Entry into Tanzania
• Share par value split by 102005

• Disengagement from shipping activity
• Entry into Gabon
• Entry into Colombia and Venezuela
• Entry into Sicily

2007
• Acquisition of three new exploration permits
• Discovery of the Ocelote field in Colombia
• Discovery of natural gas in Tanzania
• Sale of M’Boundi and Kouakouala fields to Eni for 

US$1,434 million
• Production start-up of the Banio field in Gabon

2008
• Discovery of the Omko and Ombg  

fields in Gabon 
• Production start-up of Ocelote 
• Acquisition of new exploration permits  

in Colombia and Tanzania

2009
• Sale of Hocol Colombia for US$740 million
• Production start-up of Onal and Omko in Gabon
• Discovery of a new reservoir southeast of Onal  

in Gabon
• Discovery of the Omoc and Omgw fields in Gabon
• Investment in the assets of Artumas in Tanzania  

and Mozambique

2011
• Production start-up of Omoc and Omoc-Nord in Gabon
• Sale of MP Venezuela 
• Strategic alliance formed with Pacific Rubiales Energy  

in Colombia and Peru
• Sale of Caroil
• Distribution of MP Nigeria shares to Company shareholders 

2010
• Acquisition by Seplat (Nigerian company in which 

Maurel & Prom had a 45% stake) of an interest  
in the OML 4, 38 and 41 permits

• Extension of the exploration area in Colombia
• Discovery of the Sabanero field
• Production start-up of Omgw and Ombg in Gabon 

(Gwedidi and Mbigou)
• Discovery of the Omoc-Nord field

2006
• First certification of reserves  

by DeGolyer & MacNaughton
• Discovery of the Onal field in Gabon
• Entry into Syria
• Acquisition of seven new exploration 

permits

2003
• Development of the M’Boundi field  

in the Congo 

• Creation of drilling subsidiary Caroil

1998/99
• Strategic refocusing around hydrocarbon 

exploration and production activities
• Entry into the Congo
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Chairman’s 
Message

2011 was an 
exceptional year in 
terms of structuring 
operations and cash 
generation. The 
implementation of the 
plan to rationalise and 
develop our assets has 
given the market and 
analysts of our Group 
increased visibility into 
performance and 
operating results, 
bringing about a 
favourable impact for 
shareholders.   

JEAN-FRANÇOIS HÉNIN
Chairman and Chief Executive 

Officer 

This year, the Group has worked to reduce its exposure to the 
financial risk linked to exploration activity, by transferring a 
percentage of its holding in its mining portfolio to third parties 
who will carry the financial cost. The consequence of this 
change is growth in the portion related to cash flow generating 
production activities.

By way of an example of this policy, the Group has seized the 
opportunity to forge a strategic alliance with Pacific Rubiales 
Energy. This alliance covers the continued exploration of the 
Sabanero field and its development, as well as a commitment 
to participate, under specific terms and conditions, in the 
financing of activities under other permits held by Maurel & 
Prom Colombia. In a second deal with Pacific Rubiales Energy, 
the Group sold it a 50% interest in the Lote 116 permit in 
Peru.

Furthermore, as part of this rationalisation Maurel & Prom 
also sold its wholly-owned oil services subsidiary, Caroil, 
generating an additional €80 million in cash. Maurel & Prom 
also sold its stake in Lagopetrol as part of its activities in 
Venezuela, and in Raba XProm Energia, the company that had 
represented the Group’s interests in Hungary.

Lastly, the Board of Directors put forward the proposal of 
spinning-off the exploration and production activities in 
Nigeria from the rest of the Group’s activities to Maurel & 
Prom’s shareholders.

At the Ordinary General Meeting of 12 December 2011, Maurel 
& Prom’s shareholders gave nearly unanimous approval to 
the distribution of 100% of MP Nigeria’s share capital. As 
from that date Maurel & Prom no longer holds any shares in 
MP Nigeria.

This transaction gives better visibility and transparency to the 
two entities, whose development and expertise will now 
continue independently.

p./5
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The management 
Team
Experience  
serving growth 
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Years of professional 
experience 

(in oil)

Career course

 

Jean-François Hénin
Chairman and Chief Executive Officer

42 
(12)

Graduate of the IAE Sorbonne Business School 
(Paris) in Economics

Treasury and Foreign Exchange Director of Lyonnaise de Dépôts, 
Treasurer of Thomson CSF, Chief Executive Officer of Altus 
Finance, Vice-Chairman of the supervisory board of Altus 
Finance, Chairman and Chief Executive Officer of Electricité et 
Eaux de Madagascar (EEM). Manager, then Chairman of the 
management board and Chairman and Chief Executive Officer 
of Maurel & Prom since 14 June 2007.

Michel Hochard
Chief Financial Officer 

37 
(27)

Graduate of the ICN Business School (Nancy) and 
Chartered Accountant

Internal auditor in the Department of Finance of ELF Aquitaine, 
Head of the Finance Division for Africa & the Middle East, 
Director of Finance of the SNEAP, then of ELF Aquitaine 
production and of ELF E&P, DRH delegate of ELF E&P, Director 
of Operations of Price Waterhouse Cooper BPO, member of 
the management committee of GEOS. Chief Financial Officer 
of Maurel & Prom since September 2007. 

Jean Bié 
Director of Exploration

38 
(38)

Graduate of the Ecole Nationale Supérieure des 
Mines in Paris

As an engineer and geophysicist at ELF, which became Total, he 
worked in the Exploration and Production division for 26 years, 
before becoming Chief Executive Officer of Total Netherlands, 
then Total Gabon. He was the Purchasing Director of the Total 
Group, before joining Maurel & Prom in January 2011 as Director 
of Exploration.

Michel Perret 
Director of Drilling

45 
(45)

Graduate of the Institut Français du Pétrole (IFP)

Engineer for Forex, Forex Neptune and ELF Aquitaine, Independent 
Consultant for Shell, ELF, Eni, BHP Petroleum, participated in the 
creation of BHP Petroleum in Australia, of Joint Oil in Libya, 
participated in the transformation of Maurel & Prom into an oil 
exploration and production company. Director of Drilling of Maurel 
& Prom since October 2001.

Philippe Corlay 
Director of Production

30 
(30)

Graduate of Hautes Etudes Industrielles in Lille and 
the School of Oil and Motors

Engineer for Beicip-Franlab, Manager of the assisted hydrocar-
bons recovery project, Head of the Reservoir Department of 
Coparex, in charge of oil field activities, then Director of Produc-
tion of Maurel & Prom since August 2007.
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Territories

Colombia

Sabanero 433 km2 50%
SSJN-9 2 ,647 km2 25%
Muisca 2 ,320 km2 50%
COR-15  1,194  km2 50%
CPO-17  2,104  km2 25%

Peru

Bloc 116 6,600 km2 50%

Close to 80,000 km2

of land in exploration

in10 countries

on 4 continents
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* Following the exercise of pre-emptive rights, the Group’s ownership interests have been adjusted.

France

Lavignolle 215 km2 25% 
Mios 60 km2 25%

Italy

Fiume Tellaro 750 km2 60%

Tanzania

Bigwa-Rufiji /Mafia 12,025 km2  60% 

Mnazi Bay * 756 km2  

- Development:     48.06% 
- Exploration:         60.075%

Mozambique

Rovuma Onshore 13,315 km2 24%

Gabon

Etekamba 580 km2  100%
Kari 2,659 km2  100%
Nyanga-Mayombé 2,831 km2  100%
Banio 7 km2  100%
Omoueyi (exploration) 4,178 km2  100%
Onal 45 km2  85%
Omko 16 km2  85%
Gwedidi 5 km2  85%
Mbigou 5 km2  85%

Namibia

Permit 0044 5,122 km2  37%
Permit 0045 17,133 km2  37%

Syria

Bloc XI, Al Asi 6,375 km2 75% 

Congo

La Noumbi 2,827 km2 49%
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Sales by sector of activity  
(in millions of euros)

Sales by geographical area
(in millions of euros)

Total : 374 Total : 374

Resources net of royalties  
at 31/12/2011
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Breakdown of P1+P2 hydrocarbon  
reserves net of royalties  
at 31/12/2011

Breakdown of P1+P2 reserves net  
of royalties by type of hydrocarbon 
at 31/12/2011

Gabon 
77.2% Colombia 

3.4%

Oil 
81%

Tanzania 
19.4%

Gas 
19%

* Impact of hydrocarbon hedges
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Strong
cash flow
generation

Net debt 
reduced 

by €74 million 
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The Year 2011 
in Numbers
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SALES 374 217

GROSS OPERATING SURPLUS 273 130

Asset impairment -36.5 -211

OPERATING INCOME 258 -139

Financial income -17 19

Pre-tax income 241 -120

Net income from continuing activities 152 -160

Net income from discontinued and distributed activities 13 21

NET INCOME, GROUP SHARE 165 -139

Cash at opening 95 428

CASH AT CLOSING 61 95

 * Chiffres retraités de la cession de la Colombie.

Financial data 
(in millions of euros)

Changes in cash in 2011   
(in millions of euros)
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Gabon

Production at 100% in Gabon averaged 18,140 bbl/d, 
allowing the Group to post strong cash flow from its 
activities, totalling €239 million, in a context of high 
crude oil prices.

The investments necessary to ramp up production 
and routing amounted to €87 million and were 
primarily focused on Gabon. Investments in 
exploration activities amounted to €92 million and 
related mainly to the assessment of the Omoc and 
Omoc-Nord fields in Gabon. 

Distribution  
of MP Nigeria

In order develop and externalise the potential of assets 
acquired in Nigeria in 2010, Maurel & Prom’s Board of 
Directors proposed to distribute shares of MP Nigeria to 
all of its shareholders. The Company’s General 
Shareholders’ Meeting of 12 December 2011 decided 
to proceed with this distribution. This distribution was 
preceded by a €105 million capital increase, fully 
subscribed by Maurel & Prom, thus giving MP Nigeria 
sufficient cash flow for independent growth. MP Nigeria 
has been listed on the NYSE Euronext market in Paris 
since 15 December 2011.

Balancing risk  
in the asset portfolio

The aim of this rebalancing is to allow the Group to 
adjust to the economic climate resulting from the 
financial crisis of the past three years. To ensure its 
independence, the Group has decided to disengage 
from certain assets, financially and/or operationally, in 
order to improve its exposure to the risks inherent in its 
activities.

In 2011, it therefore completely sold off its oil 
exploration and production activities in Venezuela and 
Hungary. Furthermore, Maurel & Prom sold Caroil, its 
oil services subsidiary, generating additional cash of 
€80 million.

Meanwhile, the Group seized opportunities made 
possible by the quality of its experience in the 
petroleum sector and in developing its assets. This is 
why, following the discovery of Sabanero in Colombia, 
Pacific Rubiales Energy (petroleum operator, specialist 
in heavy-oil production) and Maurel & Prom entered 
into a strategic alliance in Colombia to enable the 
Company to benefit from Pacific Rubiales Energy’s 
know-how and facilities and to commence production 
from this field on 17 December 2011. The Group also 
sold 50% of the Lote 116 permit in Peru to the same 
group. 

Reduction of net debt

Cash flows from the Group’s activities and various 
structuring operations enabled it to reduce its net 
debt by €74 million. This debt now stands at  
€361 million, €348 million of which is in convertible 
bonds.

2012: continuing  
the progress of 2011

In 2012, the Group will focus its efforts on continuing 
to develop its assets, namely by:

(i) ramping up production in Gabon and Colombia;

(ii) confirming the potential of exploration permits, 
particularly in Colombia;

(iii) increasing gas reserves in Tanzania.

(iv) searching for new opportunities

The Group will invest US$125 million in exploration 
and US$269 million in development to achieve these 
objectives. These amounts will be self-financed by 
the Group’s cash flow, which should exceed  
US$500 million based on average production in 
Gabon of 19,598 bbl/d over the full year 2012.
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Focus on Gabon
In Gabon
the production reservoirs are Grès de Base and Kissenda. During the development of the Onal 
field, Maurel & Prom’s teams had decided to scale up the production centre to accommodate any 
output from adjoining fields. Through the implementation of this strategy, the Group was almost 
immediately – and at little cost – in a position to develop the «satellite» fields discovered after Onal. 

Development  
in 5 phases:

Total investment of about US$1.4 million
15 water injection wells, 5 water production wells
47 oil production wells

Development in five phases:

Phase 1 / Development of Onal at Grès de Base
Phase 2 / Water injection on Onal
Phase 3 / Extension of the Onal field  
Phase 4 / Development of the Omoc and Omoc-Nord fields  
Phase 5 / Development of the Gwedidi and Mbigou fields

2005
 

• Purchase  
of 4 permits

• Entry into Gabon

2006
 

• Discovery  
of the Onal field

• Award of the Onal  
exploration and  
operation permit

2007
 

• Production start-up  
of Banio field

• Start of development 
work on the Onal field

2008
 

• Discovery of Omko  
and Ombg, satellites  
of Onal 

2009
 

• Production start-up  
of Onal and Omko fields

• Discovery of a new  
reservoir in southeast Onal

• Discovery of the Omoc  
and Omgw fields
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2010
 

• Discovery of Omoc-Nord

• Production start-up of Ombg 
and Omgw fields

• Continued increase  
of production

• Discovery of a new Grès de 
Base section on the Onal field

2011
 

• Production start-up  
of Omoc and Omoc-Nord 

• Launch of a 3D seismic 
acquisition

• Increase in average  
production
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2005
 

• Group entry  
into Colombia

2006
 

• A new exploration 
permit (Niscota)

2007
 

• Discovery  
   of Ocelote  
 

2008
 

• Development of  
   Ocelote ( > 14,000 bbl/d)

• 5 new exploration permits  
   awarded (CPO-17,  
   Clarinero, Muisca,  
   SSJN-9 and VSM-10)

2009
 

• Sale of Hocol Colombia  
   (US$742 million +  
   US$115 million earn-out)

• 4 exploration permits  
   maintained

p.18
Focus on Colombia
In Colombia
the Group has acquired know-how from Hocol, a company bought in 2005 and sold in 2009. 
Maurel & Prom has now built up a leading oil operator in a fast growing country.

In 2011, 
Maurel & Prom 
agreed to form 
a strategic 
alliance with 
Pacific Rubiales 
Energy

This agreement provides for the acquisition by Pacific Rubiales  
Energy of 49.99% of its Colombian subsidiary, M&P Colombia BV, 
under the following terms and conditions:

• reimbursement to Maurel & Prom of costs charged to these permits 
totalling US$63 million;

• future exploration activities on the Sabanero and COR-15 permits plus 
reimbursement (through future free cash flow) for hydrocarbon production 
are carried in full; Pacific Rubiales Energy will also provide Maurel & 
Prom with the necessary financing to perform its part of the development 
activities on these permits;

• future exploration activities on the SSJN-9, CPO-17 and Muisca permits 
amounting to US$120 million are carried in full.
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2010
 

• Exchange of interests  
   with Hocol on the SSJN-9  
   and CPO-17 permits

• A new area of study  
   (COR-15)

• Discovery of Sabanero

2011
 

• Discovery of CPO-17

• Strategic alliance with Pacific  
   Rubiales Energy

• Sabanero field brought  
   into production

COR-15
 

M&P * 50% 
PRE * 50%

SSJN-9
 

M&P * 25%
PRE * 25%
HOCOL 50%

Sabanero
 

M&P * 50% 
PRE * 50%

CPO-17
 

M&P * 25%
PRE * 25%
HOCOL 50%

Muisca
 

M&P * 50% 
PRE * 50%

 * through MP Colombia.
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Focus on  
Eastern Africa
In Tanzania and Mozambique
the Group is positioned as a strategic gas player.  

2005/06
 

• Study phase

2007
 

• Initial drilling 
and success of 
the Mkuranga 
wells

2008
 

• Start of drilling on 
Mafia Deep-1

• Signing of agreement 
for a 50% stake in the 
Mandawa exploration 
permit 

2009
 

• Reinforcement in 
Tanzania and entry 
into Mozambique: 
investment in Artumas 
assets (Mnazi Bay and 
Rovuma onshore)

• Stoppage of drilling on 
Mafia Deep-1

2010
 

• Relinquishment 
of the Mandawa 
permit

2004 
 

• Entry as an operator 
(at 60%) in the Bigwa 
Rufiji Mafia permit 
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2011
 

• Discovery of offshore gas by 
leading petroleum operators; 
reconsideration of position in 
this area  

2012
 

• Exercise of pre-emptive 
rights following the agree-
ment between Wentworth 
Resources and Cove Energy 
regarding Mnazi Bay  
interests

 

Bigwa-Rufiji Mafia

Mnazi Bay

Rovuma

Gas discovery

Gas fields
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Know-How
In 10 years 
the Group has designed oil and gas systems, drilled around 100 exploration-assessment wells 
with a significant success rate, and discovered very large oil fields at a reduced cost.  
• Rapid decision-making
• Capacity to develop major-size oil fields:  

M’Boundi > 300 Mboe, Onal + satellites > 200 Mboe and Ocelote > 50 Mboe
• Dependable, sustainable and responsible relations with local governments and communities.

2

4

3

1



2011 annual report / MAUREL & PROM

p./23p./23

2011 annual report / MAUREL & PROM

 

1  Seismic acquisitions

2  Well drilling

3  Productive well heads

4  Storage

5  Evacuation pipeline

5
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This proactive and transparent approach is dictated by the risks present 
in the vast majority of operations undertaken by the Group in the area of 
hydrocarbon exploration and production in all the countries in which it 
operates.

This will is reflected in the code of good conduct developed and 
implemented within the Group for many years now.

Maurel & Prom and its subsidiaries are therefore continuing with their 
commitment and actions in various areas, including the improvement of 
working methods, control of risks and impacts on the environment and 
on mankind, in the utmost respect of local regulations and populations.

p.24
Sustainable  
development 
Safety,
prevention and environmental protection are, like its commitment to 
local communities and its contribution to developing and improving the 
economic and social fabric, the corollary of the Maurel & Prom Group’s 
activities. 
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Aid for developing local 
communities
In Colombia
Construction of social housing, food 
programmes, transportation.

In Tanzania
Drilling of water wells, road maintenance.

In Gabon
Water wells, farming projects, road repairs, 
provision of generators.

Health
In Tanzania
Purchase of equipment for a clinic in the Mkuranga 
region;

In the Congo
Financial and material aid remains important in the 
field of healthcare, a major concern of its Congolese 
subsidiary. 

In Colombia
Medical assistance, provision of an ambulance and 
access to a doctor.

In Gabon
Renovation of a clinic, rehabilitation or construction 
of housing for healthcare personnel, supply of medicines 
and medical equipment.

Education
In Gabon
This year, a particular emphasis has been placed 
on education: refurbishment of various school 
buildings, equipment and donation of school  
furniture; renovation and/or construction of hou-
sing for teachers, construction of sanitary facilities; 
training.

In South America (Colombia and Peru) 
Support for education: improvement of educa- 
tional infrastructures, continuous training of  
teachers, scholarships; provision of school kits 
and uniforms.

In the Congo
School supplies, financial aid to universities.
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Changes in market price

• Average daily volume in 2011:   
 679,608 shares

• Market capitalisation at 31 March   
 2012: €1,601,892,245.79 at the price  
 of €13.185 based on 121,493,534  
    shares.

Market price performance for the year 2011

• Lowest price: €10.540, reached on 3 January 2011

• Highest price: €17.500, reached on 1 June 2011

• Price at 31 December 2011: €11.760

Geographic breakdown  
of other institutional shareholders  
at 31/12/2011

Breakdown of shareholders  
at 31/12/2011

Pacifio 
23.66%

Employees 
0.77%

Public  
(bearer and 
registered)  
28.44%

Macif 
6.85%

Other institutional 
investors (bearer 

and registered) 
35.24%

Treasury shares
5.04%

France 
48.50%

Rest 
of World 
0.50%

Continental
Europe 

(excluding France) 
26.40%

North
America  
16.60%

UK & Ireland
8.00%



p./28

p.28
Financial 
Section

F



p./29

1. FINANCIAL POSITION  31
1.1. Financial summary of fiscal year 2011 31
1.2. Group oil and gas reserves and resources 35
1.3. Investments 38
1.4. Borrowing and financing 39
1.5. Trends and outlook  40
1.6. Large contracts  41
1.7. Financial information 41

2. RISK FACTORS 43
2.1. Risks linked to the Group’s oil and gas exploration and production activities 43
2.2. Financial risks 47
2.3. Legal risks  54
2.4. Insurance 55

3.  CORPORATE GOVERNANCE 57
      (Chairman’s report pursuant to Article 225-37 of the French Commercial Code)   
3.1. Statement on corporate governance  57
3.2. Administration and management of Maurel & Prom   57
3.3. Internal control and risk management 83
3.4. Rules for admission and convening Annual and Extraordinary General Shareholders’ Meetings  86

4. GROUP EMPLOYEES 89
4.1. Employees 89
4.2. Employee shareholding 90

5.  MAUREL & PROM AND ITS SHAREHOLDERS 93
5.1. Current shareholding structure  93
5.2. Dividends 95
5.3. Control of the issuer exercised by one or more shareholders  95

6.  SUSTAINABLE DEVELOPMENT 97
6.1. The basis of Maurel & Prom’s sustainable development policy: code of conduct  97
6.2. Application of our sustainable development policy within the Maurel & Prom Group   99

7.  CORPORATE INFORMATION 105
7.1. Information about the Company   105
7.2. Share capital  105
7.3. Charter and Articles of Association   117

8. OTHER INFORMATION ABOUT THE GROUP 121
8.1. Transactions with related parties  121
8.2. Litigation and arbitration  123
8.3. Property, plant and equipment  123
8.4. Research and development, patents and permits 123
8.5. Information from third parties, declarations of experts and declarations of interests  123
8.6. Publicly available documents  123
8.7. Organisation chart at 31 March 2012 124
8.8. Other Group activities 125

9.  NOTES 127 
9.1. GLOSSARY 127
9.2. Consolidated financial statements at 31 December 2011 129
9.3. Statutory Auditors’ Report on related party agreements and commitments 199
9.4. Statutory Auditors’ report, prepared in accordance with Article L. 225-235 of the French  
 Commercial Code, on the report prepared by the Chairman of the Board of Directors  203
9.5. Audit fees   204
9.6. Five-year financial summary for Maurel & Prom  205
9.7. Information  206
9.8. Tables of concordance  210

Contents

2011 annual report / MAUREL & PROM



1p./30

1.1.  Financial summary of fiscal year 2011  31
1.1.1. Consolidated financial statements  31

1.1.1.1.  Activity   31

 1.1.1.2.1. Sales by activity  32
 1.1.1.2.2. Sales by geographic region 32
 1.1.1.2.3. External factors that had a significant impact on activity  32

1.1.1.3.  Operating income 32

1.1.1.4.  Financial income 33

1.1.1.5.  Net income from discontinued activities 33

1.1.1.6.  Net income from continuing activities 33

1.1.1.7.  Balance sheet 34

1.1.1.8.  Investments 34

1.1.1.9.  Cash flow  34

1.1.1.10. Intragroup relations  35

1.1.2. Individual corporate statements  35

1.2. Group oil and gas reserves and resources 35
1.2.1. Maurel & Prom share of P1 and P2 hydrocarbon reserves net of royalties  
 at 1 January 2012 (in Mboe*)   36

1.2.2. Maurel & Prom share of hydrocarbon resources net of royalties  
 at 1 January 2012 (in Mboe)  37

1.3. Investments 38
1.3.1. Main investments made during the last three years  38

1.3.2. Main investments in progress 38

1.3.3. Main investments considered 38

1.4. Borrowing and financing 39
1.4.1. Borrowing terms and financing structure 39

1.4.2. Restrictions on the use of capital having a significant effect on operations 39

1.4.3. Sources of financing planned for the main investments considered in 2011 40

1.5. Trends and outlook 40
1.5.1. Events occurring after closing 40

1.5.2. Changes in the Company’s activity: known trends, uncertainties, commitments  
 or events likely to significantly impact the outlook for the current fiscal year  40

1.5.2.1.  Production  40

1.5.2.2.  Sales   41

1.6. Large contracts 41

1.7. Financial information 41
1.7.1. Historical financial information  41

1.7.2. Verification of historical financial information  41

1.7.3. Other information appearing in the Annual Report, verified by the Statutory Auditors  41



1
 1
Financial position

 
1.1.1. Consolidated financial statements

1.1.1.1. Activity

In 2011, the Group continued to implement the strategy 
it initiated in response to the 2009 financial crisis. The 
new, clearly posted objectives were reflected in 
refocusing the Group on production activities generating 
the best cash flow. As a counterpart to this, the Group 
reduced its exposure to exploration risk.

This initiative has led Maurel & Prom to restructure its 
percentage holding in its mining portfolio by transferring 
financial risk to third parties through reducing its equity 
in the permits or subsidiaries in question. This risk 
reduction allows it nonetheless to pursue a sustained 
programme of exploration activities.

Its dynamic implementation of this strategy has given 
the Group the possibility of consolidating its financial 
independence by increasing cash flow from production 
act i v i t ies  and by reduc ing i ts  exposure  to 
exploration-related financial risk. Operations are 
therefore now focused on developing the Group in 
Gabon and on increasing its production, as well as on 
actions aimed at fully or partially disengaging from risky 
assets or assets that demand heavy financial resources.

Production in Gabon (at 100%) averaged 18,140 bbl/d, 
enabling the Group to generate a cash flow of €239 million.

The investments necessary to increase output and its 
evacuation amounted to €87 million in 2011 and were 
focused mainly on Gabon. Investments in exploration 
activities equalled €92 million and were mainly related 
to the assessment of the Omoc and Omoc-Nord fields 
in Gabon.

The second strategic focus in 2011 was to rebuild the 
Group’s portfolio of mining securities and to rationalise 
its portfolio of equity interests.

As part of this rationalisation, Maurel & Prom sold its 
wholly-owned oil services subsidiary, Caroil (see 
paragraph 1.1.1.5 of this Annual Report), generating an 

additional €80 million in cash. Maurel & Prom also sold 
its equity interests in Lagopetrol as part of its activities 
in Venezuela and in Raba XProm Energia in Hungary.

Following the discovery of the Sabanero field in 
Colombia and with a view to reducing its exposure to 
financial risk, the Group seized the opportunity to form 
a strategic partnership with Pacific Rubiales Energy. This 
alliance, which is described in greater detail in paragraph 
1.1.1.3 of this Annual Report, covers the continued 
exploration and development of the Sabanero field, as 
well as a commitment to participate, under specific 
terms and conditions, in the financing of activities under 
other permits held by Maurel & Prom Colombia. 

In addition, the Group sold 50% of the Lote 116 permit 
in Peru to this same group. The completion of this 
transaction, however, remains subject to the approval 
of local authorities and the various legal and financial 
verifications.

Furthermore, the results of a study undertaken by the 
Company’s executive management with its Board of 
Directors showed that the value of Seplat’s investment 
was not fully reflected in the Company’s share price. The 
Board of Directors therefore asked Maurel & Prom’s 
shareholders to approve the spin-off of the exploration 
and production activities in Nigeria from the rest of the 
Group’s activities in order to:

• better value each of the major assets of the Maurel  
 & Prom Group (Gabonese and Nigerian assets);

• significantly enhance the reputation of MP Nigeria  
 and boost recognition of Seplat’s value;

• make the activity and results of MP Nigeria and  
 those of Seplat more visible and evident; and

• provide greater leeway to forge alliances and pursue  
 industrial partnerships in Nigeria.

At the Ordinary General Meeting of 12 December 2011, 
Maurel & Prom’s shareholders gave nearly unanimous 
approval to the distribution of 100% of MP Nigeria’s 
share capital. As from that date Maurel & Prom no longer 
holds any shares in MP Nigeria.
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1
The distribution of MP Nigeria shares was preceded by 
a cash contribution in the amount of €105 million, giving 
it sufficient cash flow for independent growth. 

Cash flows from global activity and various structuring 
operations allowed the Group, after the MP Nigeria 
capital injection, to reduce its net debt by €74 million 
to €361 million, €348 million of which consists of bonds 
with an option to convert to and/or exchange for new 
or existing shares maturing in 2014 and 2015.

1.1.1.2. Sales

The Group’s consolidated sales were €374 million, up 
72% on 2010. 

This increase versus 2010 is due to higher volumes sold 
in Gabon (up 21%) and a favourable price effect (up 
41%). The change in the €/US$ exchange rate, 
however, had a negative impact (down 5%).

In early 2009, within the context of a financing operation 
in the form of a Reserve Based Loan (see paragraph 1.4.1 
of this Annual Report), the Group set up hedges for 
operating cash flows based on oil prices. In 2011 an 
average 4,417 bbl/d were hedged at an average price of 
US$75/bbl to move closer to the average price of Brent 
which is US$111/bbl. This produced an adjustment to 
reduce sales for fiscal year 2011 by €42 million. In 2012, 
hedged volumes are in the order of 6,000 bbl/d at an 
average price of approximately US$101.

1.1.1.3. Operating income

The gross operating surplus1, which measures the 
operational performance of operations, was €273 million 
in 2011 versus €130 million in 2010, a 110% increase. 
This strong rise was due to the ramping up of 
hydrocarbon production and higher sale prices.

The sale of Maurel & Prom Venezuela, which owns 
26.35% of the public-private company Lagopetrol was 

The €/US$ exchange rate was very volatile during 2011 
with a high of 1.488 and low of 1.194. The closing rate 
for fiscal year 2011 was 1.294.

1.1.1.2.1.  Sales by activity

Following the sale of its oil services subsidiary, Caroil (see 
paragraph 1.1.1.5 of this Annual Report), virtually all Group 
sales come from the sale of hydrocarbons. The sales 
recorded for fiscal year 2011, however, must be considered 
in light of the downward adjustment of €42 million as a 
result of the hedges on hydrocarbon sales.

1.1.1.2.2.  Sales by geographic region

concluded with the Argentinean Group Integra on  
21 March 2011 for the amount of €37.5 million. Given 
the uncertainty about effective payment dates for the 
sale, Maurel & Prom has decided to provision €25 million 
(66%) of the corresponding receivable.

The Hungarian subsidiary, Raba XProm Energia, was 
sold on 29 March 2011, with Maurel & Prom relinquishing 
its current account. Note that the Group held a 34.3% 

The average price of Brent was relatively steady 
throughout 2011 at an average of US$111.2, although 
this was sharply up on 2010. 

1.1.1.2.3. External factors that had a significant impact on activity

Background data
2011 2010

Change
12 months 12 months

Exchange rate (€/US$) 1.39 1.33 + 5%

Exchange rate (US$/€) 0.72 0.75 - 4%

Brent (US$/bbl) 111.2 79.4 + 40%

   *  Impact of hedges.

In millions of euros
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stake in this company but consolidated it at 63.63%, 
taking into account the defaulting part of the partnership.

On 28 April 2011, Maurel & Prom signed an agreement 
whereby Pacific Rubiales Energy would acquire 49.99% 
of its Colombian subsidiary, Maurel & Prom Colombia. 
This agreement mainly provides for:

• the reimbursement by Pacific Rubiales Energy to 
Maurel & Prom of the costs incurred on the Sabanero, 
Muisca, SSJN-9, CPO-17 and COR-15 permits in the 
amount of US$63.1 million at the end of the audit phase;

• future exploration activities on the Sabanero and 
COR-15 permits plus reimbursement (through future 
free cash flow) of hydrocarbon production are carried in 
full; Pacific Rubiales Energy will also provide Maurel & 
Prom with the necessary funding to perform its part of 
the development activities on these permits; and

• future exploration activities on the SSJN-9, CPO-17 
and Muisca permits amounting to US$120 million are 
carried in full.

Since all of these operations only represent a minor 
proportion of the Group’s financial components, they 
have been recognised as “Income from sale”, in the 
amount of €122 million, of which +€122 million for 
Colombia and -€0.5 million for Venezuela.

As at 31 December 2011, the exploration costs entered as 
expenses amounted to €36.5 million and mainly related to:

• the Tangara permit in Colombia, the Mandawa permit 
in Tanzania and the Marine III permit in the Congo 
representing €5 million; 

• the write-off of the Peyrot-1 dry well in France 
representing €1 million, and

• an additional write-down of €31 million for the 
exploration investments made on the Bigwa Rufiji 
Mafia permit in Tanzania.

Amortisation charges consisted of the following:

• the depletion of Gabonese assets: €50 million, 
including amortisation of mining permits;

• the impairment of assets on the Al Asi permit in Syria: 
€10 million; and

• the depreciation of the Nemqueteba well in Colombia: 
€3 million.

After taking into account these various non-recurring 
elements, the Group’s operating income for fiscal year 
2011 was a positive +€258 million compared with the 
Group’s operating income of -€139 million in 2010. 

1.1.1.4. Financial income

The net cost of debt in fiscal year 2011 breaks down as 
follows:

• interest expense on OCEANE 2014 and 2015 (see 
paragraph 1.4.1 of this Annual Report) was €34 million; 

• interest expense on bank loans (see paragraph 1.4.1 
of this Annual Report) was €6 million; and

• net foreign exchange gains (+€22 million) were 
primarily linked to the revaluation of the Group’s 
currency positions at the closing rate. These were 
-€60 million at 30 June 2011.

The Group’s financial income in fiscal year 2011 was 
-€17 million versus +€19 million in 2010.

1.1.1.5. Net income from discontinued activities

On 12 December 2011 Maurel & Prom proceeded with 
the distribution of 100% of the share capital of MP 
Nigeria (see paragraph 1.1.1.1 of this Annual Report), 
whose shares were admitted for trading on the NYSE 
Euronext regulated market in Paris on 15 December 
2011. As a result, MP Nigeria and its subsidiary Seplat 
(45% owned by MP Nigeria) ceased to be part of the 
Maurel & Prom Group from that date onwards.

On 15 September 2011, Maurel & Prom and Tuscany 
International Drilling Inc., a Canadian petroleum services 
company listed in Toronto, concluded an agreement 
whereby Tuscany Rig Leasing S.A., a wholly owned 
subsidiary of Tuscany International Drilling Inc., absorbed 
all the securities of Caroil, a drilling subsidiary wholly 
owned by Maurel & Prom.

The agreement specified in particular that the purchase 
price owed by Tuscany International Drilling Inc. to 
Maurel & Prom for the sale of Caroil was to be settled 
as follows: 

• US$120 million in cash;

• 81.5 million Tuscany International Drilling Inc. shares 
listed on the Toronto Stock Exchange; and 

• 27.5 million stock options on Tuscany International 
Drilling Inc. shares, on the basis of one company share 
for one stock option with no restriction on exercise.

As a result of this transaction, Maurel & Prom holds 29.05% 
of the share capital of Tuscany International Drilling Inc. 
This equity interest has been consolidated according to 
the equity method since 15 December 2011.

The two transactions described in this paragraph led the 
Group to record additional positive income of €12.5 million.

1.1.1.6. Net income from continuing activities

The Group’s net consolidated income in 2011 was a 
positive €165 million versus a negative €139 million in 
2010. The various transactions undertaken on the asset 
portfolio and changes in macroeconomic indicators, 
including exchange rates and barrel prices, strongly 
impacted this result.

1

1 The gross operating surplus is calculated as total sales minus 
purchases of materials and consumables, services, duties and taxes 
(excluding income tax) as well as personnel expense.
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Furthermore, Maurel & Prom shareholders, who 
convened on 14 June 2012, were asked to ratify the 
payment of a dividend of €0.40 per Maurel & Prom 
share.

1.1.1.7. Balance sheet

The balance sheet total for 2011 was €1,488 million 
versus €1,849 million for 2010, a decline of €361 
million. Shareholders’ equity, Group share, in 2011 was 
€765 million versus €835 million in 2010, a decline of 
€70 million.

The decline in the Group’s balance sheet total and 
shareholders’ equity was mainly l inked to the 

transactions carried out in 2011 described in paragraph 
1.1.1.1 of this Annual Report.

1.1.1.8. Investments

Total investments made in 2011 amounted to €178.6 
million versus €472 million in 2010.

Investments over the period focused essentially on the 
development of assets in Gabon. Regarding Gabon, it 
should be noted that since the exploration and operation 
permit (AEE) applications for Omoc and Omoc-Nord 
had not yet been issued, investments on these fields 
are treated as exploration.

1

1.1.1.9. Cash flow

Maurel & Prom’s cash position at the close of fiscal 
year 2011 was €61 million versus €95 million in 2010, 
a decline of €34 million.

Cash flow for fiscal year 2011 includes:

• positive net flow of €60 million from operations, 
consisting of: 

- flows from operating activities in the amount of 
€239 million, €6 million of which being the change 
in WCR in Colombia due to Pacific Rubiales Energy 
carrying the cost of operations;

- exploration expenses of €92 million;  

- development investments made in the amount  
of €87 million. 

• flows linked to the structuring of the asset portfolio 
produced a negative balance of -€1 million, broken 
down as follows: 

- the sale of 49.99% of Maurel & Prom Colombia  
for €44 million;

- the sale of Caroil for €80 million; and

- the subscription to a €105 million capital increase 
for MP Nigeria, underwritten by Maurel & Prom 
prior to the distribution of MP Nigeria shares  
to Maurel & Prom shareholders and the repayment 
by Maurel & Prom of the negative balance of its 
current account in the amount of €20 million. 

• flows linked to Group debt showed a negative 
balance of €90 million, the main elements of which 
were: 

- the reimbursement of the €125 million deposit paid 
by Maurel & Prom to BNP Paribas to guarantee the 
financing of Seplat;

- the €163 million repayment by Maurel & Prom  
of part of the Reserve Based Loan; 

- the €37 million repayment by Maurel & Prom  
of a line of credit at Standard Bank; 

- the subscription by Maurel & Prom of a new loan 
from BGFI in the amount of €11 million; and

- OCEANE interest payments in the amount  
of €26 million;

• the dividend for 2010 paid by Maurel & Prom  
to shareholders in 2011 in the amount of €29 million 
and other positive flows in the amount of €26 million. 

Financial position
Financial summary of fiscal year 2011

In millions of euros
Gabon Congo Tanzania Mozambique Other Colombia Total

Exploration 51.8 1.2 5.9 1.0 6.3 25.6 91.8 

Development 81.1 0.1 1.4 - 0.2 4.0 86.8 

TOTAL 132.9 1.3 7.4 1.0 6.5 29.6 178.6 

ThE TABLE BELOw ShOwS ALL OF ThE GROUP’S* INvESTMENTS FOR 2011.

* Investments relating to MP Nigeria and Caroil are no longer taken into account in the above table.
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1.1.1.10. Intragroup relations

The table below shows the Group’s principal financial aggregates and their distribution between its main 
subsidiaries at the close of fiscal year 2011:

Transactions between Maurel & Prom and its subsidiaries 
are for various purposes (service provision, current 
account agreements, etc.). The financial flows covered 
by regulated agreements are presented in the Statutory 
Auditors’ report appearing in paragraph 9.3 of this 
Annual Report.

 
1.1.2. Individual corporate statements

Company sales made in fiscal year 2011 amounted to 
€13.2 million versus €14.4 million in fiscal year 2010.

Operating income in 2011 was a negative €21.3 million 
versus a negative €181.8 million in 2010.

Jean-François Hénin, Chairman and Chief Executive 
Officer of Maurel & Prom, also exercises management 
roles in some of the Group’s subsidiaries. The mandates 
held by Jean-François Hénin in the subsidiaries are listed 
in paragraph 3.2.1.2 of this Annual Report.

Financial income in 2011 was a negative €61.8 million, 
versus a negative €5.7 million in 2010.

Non-recurring income in 2011 was a posit ive  
€53.4 million, versus a negative €1.6 million in 2010.

Taking these elements into account, net income in 2011 
was a negative €29.6 million versus a negative  
€179.5 million in 2010.

1

value in consolidation 
(excluding dividends)   

in thousands of euros

Colombia/ 
venezuela Caroil Gabon Nigeria Other holding 

company
Consolidated

total

Fixed assets (including goodwill) 121,807 - 951,105 - 74,327 3,437 1,150,676

Financial debt * - - 19 - 7 422,185 422,211

Net cash position  
on the balance sheet ** 2,581 - 11,992 - 2,575 43,552 60,701

Cash flows linked to activity -22,844 - 139,244 - 10,711 112,020 239,131

Dividends paid in the year and 
returning to the listed company - - - - - -289,434 -289,434

   *  Excluding bank overdrafts presented in net cash
 ** Cash net of bank overdrafts

The Group’s reserves correspond to the volumes of 
hydrocarbons revealed by exploration and assessment 
wells that are commercially exploitable. P1+P2 reserves 
net of royalties were assessed (i) on 1 January 2012 by 
DeGolyer & MacNaughton for Gabon, (ii) on 1 January 
2012 by GLJ for Colombia and (iii) in 2007 by RPS-APA 
for Tanzania.

Our classification of resources includes P3 reserves 
evaluated (i) on 1 January 2012 by DeGolyer & 
MacNaughton for Gabon, (ii) in 2007 by RPS-APA for 
Tanzania, (iii) in 2004 by Ryder Scott for Sicily, (iv)  

on 1 January 2012 by GLJ for Colombia and (v) 2C 
resources evaluated by the Group in collaboration with 
GLJ for Colombia and Peru.

In line with the Group’s historic standards, reserves and 
resources are presented as Maurel & Prom’s share, net 
of royalties and before taxes specific to each type of 
contract (production sharing contract, concession 
contract, etc.).

The energy conversion factor used is: 1 barrel of oil = 
5,610 cubic feet of gas.

1.2. Group oil and gas reserves and resources
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The Group’s P1+P2 oil reserves in Gabon net of royalties 
were, at 1 January 2012, 177 Mboe. Work carried out 
on the fields, such as improved water injection and the 
many drillings undertaken, revealed an additional  
8.7 Mboe, compared with a production level net of 
royalties of 5.4 Mboe in 2011.

The Group’s P1 reserves in Gabon were impacted by 
the following:

• production in the amount of 5.4 Mboe;

• reclassification of P1 reserves as P2 reserves on the 
Onal field, pending the implementation of selective 
completions designed to improve oil by sweeping the 
injection water; and

• a reduction of 4 Mboe in P1 reserves on the Omoc 
field following the Omoc-401 drilling result.

The Group’s P2 reserves in Gabon increased by 26 
Mboe to 120 Mboe. This rise is due to the increase in 
local oil on most of the fields.

In Colombia, the Sabanero field reserves were assessed 
by GLJ, an independent evaluator based in Canada. 
This resulted in a Maurel & Prom share of reserves (50%) 
net of royalties of 2.9 Mboe (P1) and 4.9 Mboe (P2). The 
reserves published by Pacific Rubiales Energy were 
higher as their evaluator used historical data from the 
operator of similar fields in Quifa and Rubiales to which 
GLJ did not have access.

The recent discoveries of offshore gas in Tanzania by 
major oil operators have caused the Group to reconsider 
its position in this region. The Group has therefore 
decided to exercise its pre-emptive rights following the 
agreement signed by Wentworth Resources and Cove 
Energy in February 2012 (not included in the table 
below). Once the transaction is finalised, the Group will 
then own 48.06% of the development permit and 
60.075% of the exploration permit for Mnazi Bay.

Accordingly, and based on the gas resources assessed 
in 2007 by RPS-APA in Tanzania, the Group’s share of 
resources net of royalties under the Mnazi Bay permit 
will amount to 56 Mboe.

1
 

1.2.1. Maurel & Prom share of P1 and P2   
 hydrocarbon reserves net of royalties  
 at 1 January 2012 (in Mboe*)  

MAUREL & PROM ShARE OF P1+P2 RESERvES NET OF ROYALTIES AS AT 1 JANUARY 2012

P1+P2 reserves net of royalties as at 01/01/2012

  

in Mboe*
% 
retained

2011 production revision 2012 P1** P2 ***

OMOUEYI oil 85% 173.2 -5.3 8.5 176.4 56.5 119.9

BANIO oil 100% 0.4 -0.1 0.2 0.5 0.3 0.1

GABON  173.6 -5.4 8.7 176.8 56.8 120.0 

SABANERO heavy 
crude 50% - - 7.8 7.8 2.9 4.9

COLOMBIA - - 7.8 7.8 2.9 4.9

MNAZI BAY1 gas 48% 44.5 -0.2 - 44.3 16.3 28.0

TANZANIA 44.5 -0.2  - 44.3 16.3 28.0

TOTAL OIL 173.6  -5.4 16.5 184.6 59.7 124.9

TOTAL GAS 44.5 -0.2 - 44.3 16.3 28.0

TOTAL 218.1 -5.6 16.5 228.9 76.0 152.9

      1 before exercise of pre-emption right (February 2012)
     * Mboe = Millions of barrels of oil equivalent.

   ** P1 = proven reserves      *** P2 = probable reserves

As at 1 January 2012, the Group’s oil and gas reserves 
amounted to 229 Mboe, although it should be noted 
that this figure is calculated after restatement of the 
reserves in Nigeria and Venezuela, as these two entities 
left the Group’s scope during 2011 (see paragraph 
1.1.1.1 of this Annual Report).
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1.2.2. Maurel & Prom share of hydrocarbon  
 resources net of royalties  
 at 1 January 2012 (in Mboe*)

The resources shown in the table below were evaluated 
(i) by DeGolyer & MacNaughton in Gabon on 1 January 
2012, (ii) by GLJ on 1 January 2012 for P3 reserves for 
Colombia and (iii) by the Group in collaboration with GLJ 
for 2C resources for Colombia and Peru. 

1

hYDROCARBON RESOURCES (M&P ShARE NET OF ROYALTIES)

hydrocarbon resources
(Maurel & Prom share net of royalties)

Country Field M&P 
share

Type of  
hydrocarbon  2012 Mboe* Type of resource

Mboe*

Type of resource

GABON OMOUEYI 85.00% Oil 85  P3**

COLOMBIA SABANERO 50.00% Oil 6  P3**

SABANERO 50.00% Oil 6 2C***

CPO-17 25.00% Oil   21 2C***

MUISCA 50.00% Oil 9 2C***

SSJN-9 25.00% Oil/ Gas 8 2C***

PERU LOTE 116 50.00% Oil 76 2C***

TANZANIA MNAZI BAY 38.22% Gas 103  P3**

SICILY FIUME 
TELLARO 60.00% Gas 98  P3**

TOTAL   412  

    * Mboe = Millions of barrels of oil equivalent
    P3 = Possible reserves *** 2C = Contingent reserves

 

In Gabon, in addition to its P1 and P2 reserves, the 
Group also has 85 Mboe of P3 reserves net of royalties.

P3 reserves and 2C resources in Colombia come to 50 
Mboe. With regard to Peru, 2C resources are 76 Mboe.

In Tanzania, the Group has 103 Mboe of P3 resources 
linked to the Mnazi Bay field. In order to increase this 
level and access a higher production level, it was 
decided to drill two exploration wells in the Northern part 
of the permit; the drilling of the Ziwani-1 well is currently 
in progress.

To this, the potential linked to the drilling of the Mafia 
Deep well must be added. The volume of local natural 

gas for this well was evaluated in 2011 by Schlumberger 
to be between 1.97 and 4.15 Tcf (the Group share net 
of royalties would be between 1.0 Tcf and 2.2 Tcf).

Additional studies will need to be conducted to determine 
what proportion of these resources is commercially viable. 
Maurel & Prom has no plans to finance such studies and 
is looking for a partner to do so.

These resources do not take into account the potential 
for future exploration activity which the Group intends 
to pursue in these countries.

2011 annual report / MAUREL & PROM

Financial position
Group oil and gas reserves and resources



 

p./38

 
1.3.1. Main investments made during the last   
 three years  

The table below summarises the Group’s investments relating to fixed assets made in the last three years:

1
1.3. Investments

In thousands of euros 2011 2010 2009

OIL ACTIvITIES 180,254 447,883 423,348

Gabon 132,860 172,458 239,720

Congo 1,270 27,534 16,008

Colombia 29,666 52,874 71,355

Tanzania 7,368 41,345 68,102

Mozambique 1,050 546 10,262

Venezuela - - -
Peru 1,816 2,794 1,221

Senegal - 906 4,071

Syria 1,794 9,441 12,609

Nigeria 1,910 139,985 -

Sicily 9 2 -

France 2,511 - -

PETROLEUM SERvICES 10,998 23,407 15,423

OThER ACTIvITIES 234 742 375

TOTAL 191,486 472,032 439,146

 

 
1.3.2. Main investments in progress 

Investments in progress at 31 December 2011 
amounted to €1.1 million and related to various works 
on surface facilities in Gabon.

 
1.3.3. Main investments considered 

Planned exploration investment for 2012 is in the region 
of US$125 million. These projects may be reviewed over 
the course of 2012 depending on the results of studies 
and drilling in progress at the time.

The US$269 million investment for production and 
development in 2012 relates to Gabon, with the 
continuing development of the various fields under the 
Omoueyi permit.

Financial position
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1.4.1. Borrowing terms and financing structure

Bonds

OCEANE 2015

On 28 July 2010, the Company issued 5,511,812 bonds 
that are convertible or exchangeable for new or existing 
shares (OCEANE) with a nominal value of €12.70 per 
OCEANE, maturing on 31 July 2015, at a rate of 
7.125%, with a total gross value of €70 million. 
Conversions or exchanges may be made at any time at 
a ratio of 1.19 shares for one OCEANE 2015 bond.

The bond-based borrowing was initially entered as a 
financial debt at its amortised cost, i.e. €64 million. This 
amortised cost was determined by discounting the 
future contractual cash flow at the effective interest rate 
of 9.292%.

The main purpose of the 2015 OCEANE bond issue, 
which is reserved for qualified investors, is to help fund 
Seplat’s acquisition of 45% of the OML 4, 38 and 41 
permits, in which Maurel & Prom was initially a 45% 
shareholder.

At 31 December 2011, the accrued interest expense on 
OCEANE 2015 was €2.5 million in the consolidated 
financial statements.

OCEANE 2014 

On 7 July 2009, the Company issued 19,074,519 
OCEANE bonds with a nominal value of €15.60 per 
bond, maturing on 31 July 2014, at a rate of 7.125%, 
with a total gross value of €298 million, including €12 
million in issue costs.

Conversions or exchanges may be made at any time at 
a ratio of 1.22 shares for one OCEANE 2014 bond.

This issue has enabled the OCEANE 2010 bonds to be 
repaid.

Accrued interest expense at 31 December 2011 was 
€11.5 million in the consolidated financial statements.

Other borrowings and financial debt

On 30 January 2009, Maurel & Prom entered into a loan 
agreement with a consortium of four banks (BNP 
Paribas, Calyon, Natixis and Standard Bank) for a 
US$255 million facility, guaranteed by the pledging of 
the oil reserves in Gabon (“Reserve Based Loan” or RBL) 
to finance asset acquisitions in Nigeria. The RBL was 
subsequently modified by three amendments dated 29 
May 2009, 18 December 2009 and 21 October 2010. 
The amendment of 21 October 2010 was to increase 
this bank facility to US$330 million.

Over the course of 2011, US$250 of the RBL was 
repaid. At the close of fiscal year 2011, the amount 

1.4. Borrowing and financing

drawn down of the RBL was US$80 million against a 
total facility of US$330 million at that date. In accordance 
with the corresponding RBL amortisation and 
depreciation plan, the drawdown ceiling is US$264 
million for the first half of 2012. The Group thus has a 
US$184 million drawdown capacity over this period.

Under the RBL, a sum corresponding to 5% of the 
amount drawn is inaccessible and must remain 
permanently in the current account. This sum, which 
was US$4 million (€3 million) at 31 December 2011, is 
entered under assets as other financial fixed assets.

The amount of interest payable under the RBL at 31 
December 2011 was €73,600.

The RBL has a 4-year amortisation and depreciation 
plan conditional upon the respect of covenants 
calculated on the basis of the consolidated data, 
including.

• a consolidated financial debt/equity ratio (excluding 
impact of foreign exchange and hedging derivatives) 
of < 1; and

• a current ratio of >1.1, designating the ratio of current 
financial assets/current liabilities (excluding derivatives).

These covenants have been respected at 30 June and 
at 31 December 2011. Breaking them would render the 
entire debt immediately payable.

At the date of this Annual Report, the Group is still in 
compliance with these ratios.

The Group’s debt ratios at 31 December 2011 were as 
follows:

• consolidated debt/equity (excluding the impact of 
foreign exchange and hedging derivatives): 0.55; and

• current assets/current liabilities (excluding derivative 
instruments): 1.31.

Off-balance-sheet commitments are detailed in Note 25 
to the consolidated financial statements, appended to 
this Annual Report.

 
1.4.2. Restrictions on the use of capital having  
 a significant effect on operations
  

As part of the RBL, the Company has committed to:

• periodically update its liquidity plan;

• grant no sureties or guarantees on certain assets of 
a Group member;

• not sell Group oil assets that support the RBL,
  particularly certain oil fields in Gabon;
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1.4.3. Sources of financing planned  
 for the main investments  
 considered for 2012

To finance the main investments considered, the Group 
notably has:

• available cash of €60.8 million as at 1 January 2012;

• a drawdown capacity of US$184 million under the RBL; 
and

• planned operating cash flow for 2012 in the order of 
US$300 million.

• not incur additional financial debt, with the 
exception of:

- current bonds; 

- OCEANE 2014 and OCEANE 2015 bond issues;

- subordinated borrowing maturing after the RBL;

- loans secured by assets other than the oil assets 
on the Group on the basis of which the RBL was 
established;

- certain borrowings; and

- other indebtedness up to US$50 million for the 
Group as a whole; 

• not to make loans to third parties, other than  
in the routine commercial transactions linked  
to its activities.

1.5. Trends and outlook

 
1.5.1. Events occurring after closing

In Gabon, on the Etekamba permit (wholly owned by 
Maurel & Prom) drilling on the first well, ETBIB-1, proved 
to be negative. The Gamba reservoirs, encountered 
during drilling, are very good quality but showed no 
effective closure. The drilling of a second prospect, 
ETGO-1, with an independent structure, started in 
mid-March 2012.

The recent discoveries of offshore gas in Tanzania by 
major oil operators have caused the Group to reconsider 
its position in this region. The Group has therefore 
decided to exercise its pre-emptive rights following the 
agreement signed by Wentworth Resources and Cove 
Energy in February 2012. Once the transaction is 
finalised, the Group will then own 48.06% of the 
development permit and 60.075% of the exploration 
permit for Mnazi Bay.

Accordingly, and based on the gas resources evaluated 
in 2007 by RPS-APA, the Group share of resources net 
of royalties under the Mnazi Bay permit will amount to 
56 Mboe.

In response to the Tanzanian authorities’ plans to install 
a pipeline along the Tanzanian coast, calling initially for 
stabilised production of in the order of 80 million cubic 
feet per day, the Group decided to carry out workovers 
on three existing wells. In order to increase the level of 
resources and access a higher production level, it was 
decided to drill two exploration wells in the Northern part 
of the permit; the drilling of the Ziwani-1 wells is currently 
in progress.

In Namibia, the Namibian government granted two new 
exploration permits to the Group and its partners in the 
Walvis Basin. The two exploration permits, No. 0044 
(block 2212B) and No. 0045 (blocks 2313A, 2313B and 
2413A) are situated off the coast of Namibia, at a depth 
of up to 2,500 metres of water. Maurel & Prom Namibia 
becomes the operator of the permits with a 37% interest 
alongside PGS Seismic (48%), National Petroleum 
Corporation of Namibia (8%), Livingstone Mining 
Resource Development (4%) and Frontier Mineral 
Resources (3%).

 
1.5.2. Changes in the Company’s activity:   
 known trends, uncertainties,  
 commitments or events likely  
 to significantly impact on the outlook  
 for the current fiscal year

In 2012, the Group will focus its efforts on continuing to 
develop the value of its assets, namely:

i. the ramping up of production in Gabon and Colombia;

ii. confirming the potential of exploration permits, 
particularly in Colombia; and

iii. the build-up of gas reserves in Tanzania.

1.5.2.1. Production

In 2012, the Group’s hydrocarbon production will come 
from assets in Gabon and, to a lesser extent, the recent 
Sabanero discovery in Colombia. 
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1.5.2.2. Sales

The Group 2012 sales target for oil and gas production 
is €559 million (US$750 million) excluding the impact 
of hedges.

This objective is made on the basis of actual results at 
the end of March 2012 and a supposition for the rest of 
2012 of Brent at US$125 in March and US$110 from 
April to December 2012, as well as an exchange rate 
of €1/US$1.35.

On 30 January 2009, the Company signed an RBL 
financing agreement with a consortium of banks, the 
terms and conditions of which are described in 
paragraphs 1.4.1 and 1.4.2 of this Annual Report.

In Gabon, the Group, through its subsidiary Maurel & 
Prom Gabon, maintains a major direct customer 
relationship only with Socap International Ltd,

 
1.7.1. Historical financial information

The management report, the consolidated and the 
annual financial statements for the years ending 31 
December 2009 and 31 December 2010, including the 
Statutory Auditors’ reports on these documents, appear, 
respectively, in the Annual Reports filed on 16 April 2010 
with the Autorité des Marchés Financiers (AMF) under 
number D.10-0274 and on 20 April 2011 under number 
D.11-0341, which are incorporated by reference in this 
Annual Report.

 
1.7.2. Verification of historical  
 financial information

For verifications of historical financial information, please 
see the Statutory Auditors’ reports on the individual 
corporate and consolidated financial statements 
appearing in the Notes to this Annual Report and the 
previous Annual Reports mentioned in paragraph 1.7.1 
above.

a subsidiary of the Total Group. Socap International Ltd 
extracts and sells crude from the Onal field in Gabon. 
Given Socap’s credit quality, the Company considers 
there is no customer risk.

Apart from these contracts and others signed in the 
normal course of its business, the Company has not 
entered into any large contracts.

 
1.7.3. Other information featured  
 in the Annual Report, verified  
 by the Statutory Auditors

The Statutory Auditors’ reports on the report of the 
Chairman of the Board of Directors and on the regulated 
agreements are found in the Notes to the financial 
statements.

1

1.6. Large contracts

1.7. Financial information
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 2
Risk factors

Hydrocarbon exploration and production require high 
levels of investment and are associated with a high risk 
of loss of the capital invested, due mainly to risks 
associated with the geographic, economic, legal or 
political factors described below. In addition to these 
risks specific to the oil industry, the risks relating to the 
Group’s own industrial and commercial activity must be 
added.

Consequently, investors, before deciding to invest, and 
shareholders are invited to examine all the information 
contained in this Annual Report, including the risks 
described below. If they arise, these are the risks that, 
at the date of filing this Annual Report, could have a 
significant adverse impact on the Group, its activity, its 
financial position and/or its results, and that are 
important for making investment decisions.

 
2.1.1. Risks linked to the regulatory procedure  
 for obtaining certain permits

The Group’s oil and gas exploration and operation 
activity is subject to the various regulations that apply 
in this sector (Oil Code, law relating to hydrocarbon 
exploitation) in each of the countries in which the 
Group operates this activity, particularly as regards 
the granting of mining rights or the obligations 
concerning minimum work programmes.

The context of oil and gas activities, particularly 
production sharing procedures, operational decisions, 
posting and limiting oil costs, certain tax issues in 
connection with operations and rules of cooperation 
between the Group and its partners who hold oil or 
gas exploration or operating permits, on the one 
hand, and the host country, on the other hand, is 
generally defined in a Production Sharing Contract 
(“PSC”) entered into by these parties and the Oil 
Minister of the host country.

Furthermore, a “Joint Operating Agreement” (or 
“JOA”) generally defines the relationship between 
parties other than the host government.

In addition to the Production Sharing Contracts, 
permits are granted by the host government that 
authorises the Group to pursue its hydrocarbon 
exploration and production activities. The duration of 
these permits is limited in time, with renewal periods. 
They also carry obligations regarding surface area 
rehabilitation during the exploration period.

The impact on the conditions for the use of oil permits, 
from a downturn in the political or economic situation, 
or tighter regulations or conditions for obtaining 
permits in one or more of the countries in which the 
Group currently holds oil exploration or operating 
permits, is a risk that is difficult to quantify.

 
2.1.2. Risks linked to the evaluation of reserves

Reserves at 1 January 2012, as presented in paragraph 
1.2 of this Annual Report, have been assessed by 
external evaluators on the basis of economic conditions 
and by using existing geologic and engineering data to 
estimate the quantities of hydrocarbons that can be 
produced. The evaluation process involves subjective 
judgments and a re-evaluation may be needed in the 
future as more information is obtained about the 
deposits.
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2.1.3. Risks linked to the exploration  
 and renewal of reserves

Exploration activity that relies on the discovery and 
extraction of hydrocarbons requires major preliminary 
operations to be undertaken. Geological and seismic 
analyses are therefore preliminary to exploration drilling. 
Operations of this type make it possible to decide on 
the location of exploration drilling, to move to the 
production start-up phase or to decide whether to 
pursue exploration. At the time these operations are 
launched, there are still numerous uncertainties about 
the quality of the hydrocarbons and the feasibility of their 
extraction.

The hydrocarbons sought when obtaining permits and 
carrying out drilling may be absent, or in insufficient 
quantities to be commercially viable.

Consequently, the many uncertainties that remain during 
the exploration phase mean that the Group cannot 
ensure that the investments committed will be sufficiently 
profitable.

In addition, knowledge of reserves can sometimes be 
unpredictable and may only be acquired gradually in the 
course of the exploration. Lastly, the practical conditions 
and costs of the exploration may vary during the reserve 
exploration phase.

It is therefore impossible to guarantee that new oil or 
gas resources will be discovered in sufficient quantities 
to replace existing reserves or to allow the Group to 
recover all of the capital invested in exploration activities 
and to ensure the profitability of the investments made.

In order to limit the technical risks in exploration, 
exploration programmes are validated upstream based 
on technical criteria before being submitted to the Board 
of Directors for approval. The Group’s exploration 
schedule is also sent to shareholders twice a year and 
the results of exploration wells are released to the media 
as soon as they are known.

 
2.1.4. Risks linked to hydrocarbon  
 production capacity

When the estimate of hydrocarbon reserves and the 
economic analysis justify the development of a 
discovery, the reserves may, during production, turn out 
to be lower than predicted, and thus compromise the 
economics of the operation.

In addition, developing a hydrocarbon production field 
requires significant investments to build facilities, drill 
production or injection wells and implement advanced 
technologies to extract and produce hydrocarbons with 
complex properties over the duration of the permit and 
generally over several decades.

2
Making these investments and implementing these 
technologies, generally under difficult conditions, can 
result in uncertainties about the amount of investment 
required and the operating costs, and have a negative 
impact that lowers the expected results.

Lastly, the Group’s oil or gas production may be 
restricted, delayed or cancelled due to a number of 
factors inside or outside the Group, among which 
malfunctions of hydrocarbon production or routing 
facilities, administrative delays particularly in the approval 
of development projects by host countries, shortages, 
delays in the delivery of equipment and materials and 
adverse weather conditions. Such factors may have an 
impact on the Group’s cash flow and results.

In order to limit the risks of underestimating investments 
or production costs and avoid delays in completion:

• all development projects are validated in technical and 
financial terms before being submitted to the Board 
of Directors for approval; 

• dedicated teams are put in place for each major 
project; 

• risks are continually assessed on the basis of technical 
and financial reports and indicators to measure how 
effectively projects are progressing.

 
2.1.5. Political risks

Part of the Group’s activities and hydrocarbon 
reserves are in countries that may in some cases be 
considered to present risks of political or economic 
instability. In one or more of these countries, the 
Group could face risks in the future such as the 
expropriation or nationalisation of its assets, the 
breach or renegotiation of PSCs, exchange control 
restrictions, losses due to armed conflict or terrorist 
action, or other problems arising from these countries’ 
political or economic instability.

With respect to Gabon, a country in which the Group 
produces most of its output, the political transition 
following the election of President Ali Bongo as Head 
of State in August 2009 was relatively smooth, 
although the announcement of the results had initially 
provoked a protest movement.

The ruling Gabonese Democratic Party retained a 
large majority in the legislative elections in December 
2011. Faced with active opposition and serious social 
unrest, and with the aim of strengthening its 
legitimacy, the President launched a modernisation 
programme aimed at improving the governance of 
the country.

In order to limit political risks, the Group diversifies its 
exploration and production programmes across 
multiple countries and within those countries the 
Group strives to maintain a discreet presence by 
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emphasising its skills. Moreover, in some of these 
countries, the Group depends on the experience and 
practical knowledge of the oil operators of its local 
partners who are well established and who enjoy an 
excellent reputation both ethically and professionally.

 
2.1.6. Risks linked to competition

The Group faces competition from other oil companies to 
acquire rights on oil permits for the exploration and 
production of hydrocarbons. Due to its positioning and its 
size, the main competitors of the Group are “junior” or 
“mid-size” oil companies.

In order to limit the risk of competition in obtaining permits, 
the Group maintains partnerships, in accordance with 
common practice in the oil sector, with other “junior” and 
“mid-size” oil companies.

 
2.1.7. Industrial and environmental risks  

The Group faces industrial and environmental risks that 
are specific to the oil and gas industry. Among these 
risks are eruptions of crude oil or natural gas, collapses 
of wellheads, spills or leaks of hydrocarbons leading to 
toxic risks, fires or explosions.

All these events are capable of damaging or destroying 
the hydrocarbon wells in production, as well as the 
surrounding facilities, endangering human lives or 
property, leading to interruptions of business, causing 
environmental damage with certain direct consequences 
for the health and economic lives of nearby communities.

In order to limit industrial and environmental risks, the 
Group has put in place an HSE (health, safety and 
environment) policy described in Chapter 6 of this 
Annual Report. The Group also hedges against certain 
risks through specific insurance policies (see paragraph 
2.4 of this Annual Report).

In its oil activities, the Maurel & Prom Group pays constant 
attention to preventing industrial and environmental risks 
and takes the utmost care to respect the regulatory 
constraints of the countries in which it operates.

It also constantly monitors national and international 
legal and regulatory developments concerning industrial 
and environmental risks. Maurel & Prom is also 
constantly seeking to improve its safety, security and 
risk prevention mechanisms on the production sites.

Systematic impact studies

In accordance with the applicable regulations in the 
countries where the Group operates, Maurel & Prom 
conducts systematic impact studies before starting any 
specific work, enabling it to examine and assess the 
safety risks and the impact on the environment. In order 
to identify, quantify and prevent the occurrence of such 

risks, Maurel & Prom relies on its own expertise, as well 
as on external experts approved by the governments of 
the countries involved.

Approval of surface facilities

Maurel & Prom seeks to obtain the competent ministry’s 
safety approval for its surface facilities. This approval 
may also be required by Maurel & Prom’s insurers and/
or by the local government (civil security).

Approval and permissions to install pipelines

In accordance with the host country’s regulations, the 
Maurel & Prom Group carries out the preliminary studies 
required to obtain the approvals and permissions 
needed to install pipelines to route the hydrocarbons 
produced.

Standards

In its drilling operations, Maurel & Prom applies the API 
(American Petroleum Institute) standards. Its production 
facilities are designed according to the recommendations 
of American insurance companies (GE GAP Guidelines) 
and its systems and equipment comply with French or 
international standards, depending on the area in 
question (API, ISO, ASME, NF, etc.). Maurel & Prom is 
also governed by radio and satellite communication 
standards and obtains the relevant authorisations 
required by the host country. 

Safety procedures

Maurel & Prom has developed its HSE management 
system by implementing a decentralised health, safety 
and environment policy based on rules recognised by 
the International Association of Oil & Gas Producers 
(OGP). A Group-wide reference manual has been 
developed to enable each subsidiary to set its own 
HSE rules and its main operating subsidiaries to 
assemble their own in-house HSE expertise. As part 
of the HSE management system, Maurel & Prom 
employees benefit from an HSE awareness and 
training policy involving constant improvement of 
safety and prevention of risks. The Group is constantly 
making improvements in terms of the prevention of 
industrial and environmental risks. It strives to develop 
its oil activities while improving the management and 
operating rules concerning the safety of persons, 
facilities and intellectual property.

Site remediation

Maurel & Prom has a policy of restoring exploration sites 
(dry wells) to their original state once operations are 
completed. Furthermore, due to the nature of its 
business, the Maurel & Prom Group will normally be 
required to bear the costs of restoring sites that have 
been affected by operations and oil routing equipment. 
Each year, the Company evaluates and if necessary 
updates the provisions it has established to cover the 
future costs of dismantling and restoring the sites.
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2.1.8. Risks linked to the possible dependence  
 of the Maurel & Prom Group on  
 customers, suppliers or subcontractors 

The Group, not having its own marketing structure, has 
to enter into agreements with companies that specialise 
in this field.

The Group believes it does not incur any counterparty 
risk as its production is sold to leading oil groups such 
as Socap (Total Group) in Gabon. However, the 
evacuation of Gabon production is dependent on the 
proper functioning of Total’s facilities.

2

The table below shows the Group’s share of the sales made with the Group’s top customer and top five customers:

The following table shows the Group’s share of purchases and capital outlays to its top supplier, top five suppliers and 
top ten suppliers:

 2011 2010 2009

Top customer as percentage of total sales   91% 65% 55%

Top five customers as percentage of total sales 100% 94% 96%

 

 2011 2010 2009

Top supplier as percentage of total purchases  
and capital outlays    7% 10%   3%

Top five suppliers as percentage of total purchases  
and capital outlays  27% 28% 18%

Top ten suppliers as percentage of total purchases  
and capital outlays  36% 38% 30%

Financial position
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2.2.1. Risks of fluctuations  
 in hydrocarbon prices

The economy and in particular the profitability of the 
oil and gas industry are very sensitive to the price of 
hydrocarbons expressed in US dollars.

The Group’s cash flow and future results are strongly 
impacted by changes in the price of hydrocarbons 
expressed in US dollars.

In order to limit the risk of exposure to fluctuations in 
oil and gas prices, the Group has a policy of hedging 
a part of its future production against any decrease 
in prices, using financial instruments appropriate to 
its size and its production, thereby taking advantage 
of any rise in these on the unhedged part of 
production. This hedging policy also forms part of the 
management of the bank lines of credit made 
available to the Group.

2
2.2. Financial risks

Financial position
Financial risks

Hedging transactions

In order to hedge against commodity risks, Maurel 
& Prom has set up cash flow hedges on the quality 
of Brent, accounting for its hydrocarbon production 
in Gabon. The Group’s port fo l io of  hedging 
instruments as at 31 December 2011 is shown in 
the table below: 
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2
Type of 
contract

Synthetic 
instrument

Counter-
party

Accounting
treatment

Start 
date End date

Selling 
price

Quality

MTM 
December 

2011 
(in €M)

bbl/d

2011 2012 2013

Sell swap Calyon hedge 31/12/11 62.00 Brent - 500  -  -

Sell swap Calyon hedge 31/12/11 62.15 Brent - 2,000  -  -

Sell swap Calyon hedge 01/01/11 31/12/12 91.00 Brent - 2.0 500 500 - 

Sell swaption Cancellable 
swap Calyon Trading 01/01/11 31/12/11 91.00 Brent - - -  -

 Asian sell 
put

3 ways

Calyon Trading 01/01/11 31/12/13 59.00 Brent 3.3 - - -

Buy call 
option Calyon Trading 01/01/11 31/12/13 80.70 Brent - - - -

Sell call 
option Calyon Trading 01/01/11 31/12/13 100.00 Brent - - - -

 Sell swap Calyon Hedge 01/01/11 31/12/13 80.00 Brent -6.5 500 500 500

Sell put 
option *

4 ways

BNP Trading 01/01/12 31/12/12 59.00 Brent - - - -

Buy put 
option* BNP Trading 01/01/12 31/12/12 80.00 Brent -1.5 - 500 500

Sell call 
option * BNP Trading 01/01/12 31/12/12 110.00 Brent - - - -

Buy call 
option* BNP Trading 01/01/12 31/12/12 143.00 Brent - - - -

 Sell swap Natixis Hedge 31/01/11 31/12/11 97.05 Brent - 458 - -

Buy put

3 ways

Natixis Trading 01/01/12 31/12/13 80.00 Brent - - 500 500

Buy call Natixis Trading 01/01/12 31/12/13 105.00 Brent - - - -

Buy call Natixis Trading 01/01/12 31/12/13 146.00 Brent - - - -

 Sell swap

3 ways

Standard Hedge 01/01/12 31/12/12 101.50 Brent -0.5 - 500 -

 Asian sell 
put Standard Trading 01/01/12 31/12/12 85.00 Brent -0.5 - - -

Buy call Standard Trading 01/01/12 31/12/12 135.00 Brent 0.3 - - -

 Sell swap
3 legged 

swap

Natixis Hedge 01/02/11 31/12/11 99.00 Brent -1.3 458 - -

Sell put Natixis Trading 01/02/11 31/12/11 85.00 Brent - - - -

Buy call Natixis Trading 01/02/11 31/12/11 135.00 Brent - - - -

 Sell swap Calyon Hedge 01/01/12 31/12/12 105.00 Brent - - 500 -

 Sell swap Calyon Hedge 01/01/12 31/12/12 104.00 Brent -0.2 - 500 -

 Sell swap Natixis Trading 01/01/12 31/12/13 111.50 Brent -1.7 - 500 500

Sell put Natixis Hedge 01/01/12 31/12/13 85.00 Brent 2.4 - - -

 Sell swap Natixis Hedge 01/01/12 31/12/12 106.20 Brent 0.1 - 500 -

Sell put Natixis Trading 01/01/12 31/12/12 80.00 Brent -0.4 - - -

 Sell swap BNP Hedge 01/01/12 31/12/12 102.00 Brent -0.9 - 1,000 -

Sell put BNP Trading 01/01/12 31/12/12 75.00 Brent -0.6 - - -

 Sell swap Natixis Trading 01/01/12 31/12/12 108.20 Brent -0.3 - 500 -

Sell put Natixis Hedge 01/01/12 31/12/12 75.00 Brent 0.4 - - -

Portfolio MTM -9.7

of which derivative assets 6.5

 of which derivative liabilities -16.2

volumes hedged 4,417 6,000 2,000

Average hedge price (in US$) 75 98 88

Financial position
Financial risks
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Type of commitments

Two main types of derivatives are used to reduce 
exposure to the risk of fluctuations in hydrocarbon 
prices:

• “swaps” of sales of crude for a given volume and over 
a given period and at a given sale price per barrel;

• more sophisticated instruments that combine sell 
swaps and options to set the selling price per barrel 
while benefitting to a certain degree from a rising 
market.

Although these instruments are used for hedging 
purposes and have similar characteristics to options 
that are treated as derivatives, they may not be fully or 
partially eligible to be recognised as hedge instruments 
under IFRS. For this reason, the economic hedging 
portfolio includes hedge derivatives that are treated as 
trading instruments for accounting purposes.

Hedges put in place in late 2008 and early 2009 as part 
of the start of production in Gabon and whose volume 
represented 8,750 bbl/d in 2009, 7,500 bbl/d in the first 
half of 2010 and 6,750 bbl/d in the second half of 2010, 
have mostly expired. Only two derivatives were set up 
to replace them for 2011, hedging 2,500 bbl/d and 
expiring on 31 December 2011.

In view of the ramp up in Gabon production and the 
integration of Nigerian production, new hedges were set 
up in late 2010 and early 2011. The additional volumes 
hedged are marginal: 2,000 bbl/d in 2011; 6,000 bbl/d 
in 2012 and 2,000 bbl/d in 2013.

Authorisation and tracking of commitments   

The transactions are set up at the decision of the 
Chairman and Chief Executive Officer and confirmed by 
the two required signatories, the Chairman and CEO 
and the Chief Financial Officer of the Group. Reporting, 
which is updated after each transaction, allows the 
structure of the positions to be checked. The 
transactions are recorded in the systems by the Treasury 
Department and confirmed by the Accounting 
Department.

Analysis of the sensitivity of the oil derivatives 
portfolio at 31 December 2011

The accounting treatment applicable to future cash flow 
hedges can be summarised as follows:

• the instruments are initially recognised at fair value;

• at the closing date, the change in fair value 
corresponding to the effective portion of the hedge is 
recognised under recyclable shareholders’ equity; the 
change in fair value corresponding to the ineffective 
portion is recognised under financial income and 
expenses; and

• the change in fair value recognised under shareholders’ 
equity is recycled through income (other operating 
expenses and income) either when the hedged 
element impacts upon income, or when the hedge 
contract expires.

The fair value of the instruments contracted by the 
Group is measured by independent external expert 
appraisers.

As these are trading transactions, liquidations at expiry 
as well as changes in the fair value of current operations 
are recognised with a counterpart in financial income.

The Company has evaluated the impact of a +/-10% 
change in the current price of Brent for the volumes 
involved, until the expiry of the portfolio. The potential 
impact of a movement in Brent forward curves on the 
value of derivative instruments posted at 31 December 
2011, calculated in accordance with IFRS 7, would be:

• a -€21 million decline in shareholders’ equity in the 
event of a 10% upward price movement;

• a +€21 million increase in shareholders’ equity in the 
event of a 10% downward price movement.

2Financial position
Financial risks
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2.2.2. Foreign exchange risk

Although the Group’s reporting currency is the euro, its 
operating currency is the US dollar since sales, the major 
portion of operating expenses and a significant part of 
investments, are denominated in this currency. 
Consequently, the Group’s accounts are highly sensitive 
to the €/US$ exchange rate.

The impact on consolidated income and shareholders’ 
equity as at 31 December 2011 of a 10% movement 
upward or downward in the €/US$ exchange rate is 
shown below (in US$ million): 

In order to limit its exposure to foreign exchange risk, 
the Company from time to time uses hedging strategies 
that use derivative instruments (currency futures and 

foreign exchange options) and maintains a portion of its 
cash and cash equivalents in US dollars in order to 
finance foreseeable investment expenses in US dollars. 

2
The table below shows the sensitivity of derivatives in the portfolio to fluctuations in the price of Brent in 2011.

2011

In US$ millions Impact  
on income

Impact
on equity

Price reduction scenario (-10%)   

Cash Flow Hedge contracts 1.5 21.0

Contracts not allocated (trading) 0.6 0.6

Price increase scenario (+10%)

Cash Flow Hedge contracts - 1.5 - 21.0

Contracts not allocated (trading) 4.0 4.0

Impact on pre-tax income Impact on exchange gains/losses 
(shareholders’ equity)

10% rise  
in €/US$ parity

10% fall  
in €/US$ parity

10% rise  
in €/US$ parity

10% fall  
in €/US$ parity

US$ -44.2 38.7 -41 50.1

TOTAL -44.2 38.7 -41 50.1

Financial position
Financial risks
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2.2.3. Liquidity risk

As with any industrial and commercial activity, the Group 
is exposed to a risk of insufficient liquidity or to a risk 
that its financing strategy is inadequate.

To confront this risk, the Group maintains a balance 
between indebtedness and treasury funds on the one 
hand, and indebtedness and its ability to repay on the 
other, in compliance with ratios that are usually 
considered cautious. The financing options are reviewed 
and validated by the Board of Directors, the Group’s 
cash is centralised and the sources of financing are 
diversified.

A report on the financing lines available at 31 December 
2011 and the main covenants appears in Note 15 to 
the consolidated financial statements for the period 
ending 31 December 2011. A summary of the financing 

statement is shown in paragraph 1.4.1 of this Annual 
Report.

Given the volatility of commodity prices and exchange 
rates, the Group’s budget is updated semi-annually and 
cash-flow simulations that account for adverse changes 
are sent at least monthly, and whenever requested by 
the Group’s Management.

The Group’s debt ratios at 31 December 2011 were as 
follows:

• consolidated debt/equity: 0.46;

• current assets/current liabilities: 1.23.

The breakdown of financial liabilities by contractual 
maturity is shown in the table below: 

2
There were no foreign exchange transactions as at 31 December 2011. 

The Company’s consolidated foreign exchange position at 31 December 2011 was US$673 million, which is broken 
down as follows (in US$ million):

Foreign exchange risks are detailed in Note 27 to the consolidated financial statements of this Annual Report. 

Assets and 
liabilities 

Commitments 
in currencies

Net position 
before  

hedging

Financial 
hedging  

instruments

Net position 
after  

hedging

Trade receivables and payables 1,008 - 1,008 - 1,008

Non-current financial assets 0 - 0 - -

Other current assets - - 0 - -

Derivative instruments -13 - -13 - -13

Other creditors  
and miscellaneous liabilities -368 - -368 - -368

Cash and cash equivalents 46 - 46 - 46

US$ EXPOSURE  (in US$ million) 673 - 673 - 673

Financial position
Financial risks
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The Company’s available lines of credit as at 31 
December 2011 amounted to US$184 million. Maurel & 
Prom also held cash and cash equivalents at 31 
December 2010 amounting to €60.7 million. To the best 
of the Company’s knowledge, there are no limitations or 
restrictions on cash flows from the subsidiaries of the 
Maurel & Prom Group.

The Company has conducted a specific review of liquidity 
risk and future maturity dates, and considers that it is able 
to meet its contractual maturities.

The Company does not anticipate any requirement for 
external financing in the short term. Neither does it 
anticipate any particular difficulty in obtaining financing 
terms similar to those currently in place. However, the 
Company cannot guarantee that it will be able to obtain 
external financing in the future under terms similar to 
those currently in place.

 
2.2.4. Interest rate risk

The Group’s borrowing terms and financing structure 
are detailed in paragraph 1.4.1 of this Annual Report.

Like any company that uses external lines of credit and 
investments of available cash, the Group is exposed to 
an interest rate risk.

The Group’s consolidated gross debt as at 31 December 
2011 was €422.2 million. This consisted notably of two 
OCEANE fixed-rate convertible bond issues for a total 
principal amount of €349.2 million and variable-rate 
debt amounting to €72.9 million, consisting mainly of 
the RBL (€62 million) (see paragraph 1.4.1 of this Annual 
Report). A 1% rise in interest rates would entail an 
additional €0.7 million interest expense over a year.

Guarantees (commitments on works in Colombia) are 
repaid at a fixed rate. A 1% rise or fall in interest rates 
would have no significant impact on income.

Interest rate risk is detailed in Note 27 to the consolidated 
financial statements of this Annual Report.

2

31/12/2011
2012 2013 2014 2015 

In millions of euros
Interest Nominal Interest Nominal Interest Nominal Interest Nominal

Bonds 349  26 - 26 - 27 298 3 70

rBl 62 - 2 62 - - - -

BGFI 11 - - - - - -

Other borrowings  
and financial debt 73 4 11 2 62 - - - -

Derivative instruments 19  - 16  -  3 - -  -  -

TOTAL  442 30 27 28 65 27 298 3 70

BREAKDOWN OF FINANCIAL LIABILITIES BY CONTRACTUAL MATURITY  

p./52
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2.2.5. Equity risk

Successive plans to repurchase treasury shares have 
been in place since 12 January 2005. At 31 December 
2011, the number of treasury shares held by the 
Company was 6,119,440.

The gross book value of these treasury shares held at 31 
December 2011 was €78.4 million, with a market value 
of €70.2 million. The difference between the gross and 
net values has no impact on the consolidated financial 
statements and are provisioned in the company financial 
statements.

A decrease of 10% in the value of these securities would 
have a negative impact of €7 million on the Company’s 
earnings.

In view of the above, the Company does not consider 
there to be an equity risk and has not therefore used a 
specific hedging instrument.

 
2.2.6. Counterparty risk

The Group is exposed to counterparty risk with respect 
to:

• loans and credit granted to customers and other third 
parties as part of its operating activities; and

• investment, hedging and financing transactions made 
with banks or financial institutions.

The Company estimates that the first risk is limited to 
the extent that the Group’s customers are generally 
internationally renowned oil companies, recognised 
independents or national operators with whom the 
Group has had business relations for a long time. When 
this is not the case, the Group conducts an in-depth 
examination of the solvency of its counterparties.

As part of its activities that may be conducted through 
partnerships, the Group applies a rigorous selection 
policy for its partners.

The Company deems that the second risk is also limited 
to the extent that the Group’s significant financial 
transactions are only handled by several leading banks 
and financial institutions. No problem involving 
counterparties was encountered during 2011.

2

31/12/2011
2012 2013 2014 2015 

In millions of euros
Interest Nominal Interest Nominal Interest Nominal Interest Nominal

Bonds 349  26 - 26 - 27 298 3 70

rBl 62 - 2 62 - - - -

BGFI 11 - - - - - -

Other borrowings  
and financial debt 73 4 11 2 62 - - - -

Derivative instruments 19  - 16  -  3 - -  -  -

TOTAL  442 30 27 28 65 27 298 3 70

Financial position
Financial risks
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2.3.1. Legal risks associated  
 with the hydrocarbon sector

The Group’s oil and gas exploration and operating 
activity is strictly governed by the different regulations 
applicable to this sector (Oil Code, law on hydrocarbon 
exploitation) in each of the countries in which the 
Group conducts this activity, particularly with respect 
to the allocation of mining rights, the durations and 
legal conditions of operations, which focus on the 
obligations for minimum work programmes and, if 
any, the contractual procedures for sharing production 
(described in the PSCs).

The oil and gas sector often represents a significant 
economic weight in the countries where the Group 
operates, and it may be subject to the payment of 
royalties, taxes and duties that are higher than other 
economic sectors.

A negative change in the political or economic 
situation, a tightening of oil or tax regulations, or of 
the conditions for obtaining or using permits in one 
or more countries in which the Group today holds oil 
exploration or operating permits, presents a risk that 
is difficult to evaluate in terms of its impact on the 
Group’s activity and on the valuation and the 
profitability of the assets potentially concerned.

To limit the legal and tax risks linked to the oil sector, 
the Group tries to establish adequate relations both 
with the local authorities and communities in the 
countries in which it operates.

 
2.3.2. Legal risks linked to the regulatory   
 framework of exploration  
 and production activities  
 in the hydrocarbon sector

The Group carries out oil and gas exploration and 
production activities in a very large number of 
countries and is therefore subject to a large number 
of regulations, part icularly with regard to the 
allocation of mining rights, the durations and legal 
condit ions of operations, which focus on the 
obligations for minimum work programmes and, if 
any,  the contractual  procedures for  shar ing 
production.

The applicable laws and regulations as well as some 
contracts entered into by the Company or its 
subsidiaries contain a number of clauses that may 
be applied in the event of a change in control of the 

Company, in most of the countries where the Group 
operates.

Such regulatory or contractual constraints are 
generally applicable to the players in the industry 
who, however, call for the following observations:

• change in control clauses are not all of equal 
importance and should be assessed according 
to several criteria such as penalties for failure to 
comply (suspension of activity, invalidity of the 
transfer in control, right of pre-emption or call for 
additional guarantees), local practice (notably the 
frequency of objections effectively made in 
practice by the relevant government body), the 
ident i ty  and f inancia l  capaci ty  of  the new 
controlling shareholder (certain authorisations are 
more concerned with defending national interests) 
and, above all, the proportion represented by the 
Company’s activities exercised in the respective 
jurisdiction out of all activities exercised by the 
Company;

• in some jurisdictions, contracts concluded with 
the government authorities contain a stabilisation 
clause al lowing for the disappl icat ion of a 
regulation, in some cases less favourable for the 
investor, which postdates the regulation in force 
on the date the contract was concluded; and

• lastly, even if the penalty for failure to comply with 
the change in control clause is the suspension of 
activity in the jurisdictions in question or the 
transfer in control being rendered invalid, the 
Group emphasises that these penalties are, to its 
knowledge, rarely applied in practice, and are 
more often than not subject to discussions with 
the competent authorities. The Group therefore 
t r ies  to  estab l ish good re la t ions wi th  the 
authorities in the countries in which it operates.

 
2.3.3. Risks linked to unresolved disputes

The Maurel & Prom Group is involved in various 
procedures and claims in the course of its normal 
activities. The Group’s disputes and the risks of 
dispute of which it is aware are set out in paragraph 
8.2 of this Annual Report. 

2
2.3. Legal risks
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The Group has taken out the following insurance:

• civil liability of executive officers;

• fire, storm, natural disaster and water damage;

• theft, vandalism and glass damage; and

• civil liability for offices, not including professional civil 
liability, and basic legal protection.

In addition to this traditional risk cover insurance, the 
Group has taken out insurance policies that are specific 
to its business and to the nature and location of its 
assets.

Insurance policies related to oil activities cover the 
following:

• risks of damage to oil facilities, including the pipeline 
network and drilling rigs that are reimbursed up to 
their declared value, risks of real losses of assets that 
are covered up to their replacement value and risks 
of pollution linked to drilling operations; and

• risks of general and civil liability up to US$50 million 
per claim.

The total amount of insurance premiums per year paid 
by the Group is in the order of €2.6 million (including 
Caroil up to 30 September 2011) for the period 1 July 
2011 to 30 June 2012, based on a €/US$ exchange 
rate of 1.35.

The Company has not taken out business interruption 
cover to date.

As part of its oil exploration, production and development 
work, the Maurel & Prom Group is at risk of causing 
environmental damage resulting, for example, from 
collapses, eruptions, spills, leaks, fires and explosions 
of oil wells and surrounding facilities. Damage of this 
type is covered by policies providing “Energy Package” 
type cover. Agreements signed with the subcontractors 
and service providers used by Maurel & Prom also 
contain an obligation for these subcontractors and 
service providers to take out insurance for an amount 
that covers their civil liability under the agreement in 
question.

2

2.4. Insurance

 
2.3.4. Risks linked to claims not covered  
 by insurance

In addition to traditional risk cover insurance, the Group 
has taken out insurance policies that are specific to its 
business and to the nature and location of its assets. The 
policy for risk insurance cover is set out in paragraph 2.4 
of this Annual Report. 

The Group deems that the cover provided by the policies 
it has taken out is reasonably suited to the risks incurred 
by the ongoing activities of the Group. Discontinuity in the 
hydrocarbon production operations in a field or a country, 
for whatever reason, is not covered by business 
interruption insurance.

Financial position
 Insurance
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Le présent rapport a été approuvé par le conseil d’administration du 29 mars 2012.3
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Corporate governance
(Chairman of the Board of Directors’ report pursuant to Article 225-37 
of the French Commercial Code)  
This report was approved by the Board of Directors on 29 March 2012.

The Company confirmed that the AFEP/MEDEF Code 
is the corporate governance code it voluntarily complies 

with, as defined by Article L. 225-37 of the French Com- 
mercial Code.

 
3.2.1. Administrative, executive management   
 and management bodies

Jean-François Hénin’s role as Chairman of the Board of 
Directors and Chief Executive Officer was renewed by 
the Board on 20 May 2010.

3.2.1.1. Composition of the Board of Directors,   
 executive management and management

3.2.1.1.1. Board of Directors and executive  
 management

The Board of Directors is composed of at least three 
members and at most twelve members, appointed by the 
Ordinary General Shareholders’ Meeting, barring legal 
exceptions in the case of mergers. The members of the 
Board of Directors may be re-elected.

The number of Board members over the age of seventy 
cannot exceed one-third of the members in office.

The General Shareholders’ Meeting of 29 June 2011:

• appointed a new director, Xavier Blandin for a period of 
three years expiring at the close of the General 
Shareholders’ Meeting called to approve the financial 
statements for the year ending 31 December 2013. Mr 
Blandin was appointed to replace Christian Bellon de 
Chassy, whose mandate had expired and who did not 
seek to renew it;

• ratified the cooptation by the Company’s Board of 
Directors of Nathalie Delapalme on 20 May 2010 to 
replace the company Financière de Rosario, which had 
resigned its position; and

• renewed the directors’ mandates of Nathalie Delapalme 
and Roman Gozalo for a period of three years expiring 
at the close of the General Shareholders’ Meeting called 
to approve the financial statements for the year ending 
31 December 2013.

Roland d’Hauteville tendered his resignation as director, 
effective as at 29 June 2011, at the close of the General 
Shareholders’ Meeting of the same date.

At 31 December 2011, one of the eight members (12.5%) 
of the Company’s Board of Directors was a woman. In 
accordance with Law 2011-103 of 27 January 2011 on 
balanced male/female representation on boards of 
directors and supervisory boards, the proportion of women 
on the Board of Directors needs to be (i) 20% by 2014 and 
(ii) 40% by 2017.

3.1. Statement on corporate governance

3.2. Administration and management of Maurel & Prom
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Jean-François Hénin, 67 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Mr Hénin was Chief Executive Officer of Thomson CSF 
Finance, then of Altus until May 1993. Mr Hénin was 
then President and Chief Executive Officer of Électricité 
et Eaux de Madagascar between 1994 and 2000. Since 
that date, he has been managing director of Maurel & 
Prom and then Chairman of the management board 
since the transformation of the Company into a société 
anonyme (public limited company) at the end of 2004.

Mr Hénin was appointed Chairman of the Board of 
Directors on 14 June 2007, at the close of the General 
Shareholders’ Meeting that approved the transformation 
of the Company into a société anonyme with a board 
of directors. His mandate as director was renewed by 
the General Shareholders’ Meeting of 20 May 2010 for 
a further three years, until the General Shareholders’ 
Meeting called to approve the financial statements for 
the year ending 31 December 2012. At the same time, 
the Board of Directors at its meeting immediately 
following the General Shareholders’ Meeting of 20 May 
2010 appointed Mr Hénin as Chairman of the Board of 
Directors and Chief Executive Officer.

Prior to the change in the Company’s management 
model, Jean-François Hénin was Chairman of the 
management board beginning 28 December 2004.

Prior to the transformation of Maurel & Prom into a 
société anonyme with a management board and 
supervisory board, Jean-François Hénin was managing 
director of Maurel & Prom (in the form of a partnership 
limited by shares until 2004), Chairman and Chief 
Executive Officer of the company Aréopage, managing 
director and partner of Maurel & Prom (in the form of a 
partnership).

Mr Hénin also performs management functions in the 
Group which are described in paragraph 3.2.1.2 of this 
Annual Report.

3 Corporate governance
Administration and management of Maurel & Prom

Members of the Board Date of appointment Date on which mandate expires Functions

Jean-François Hénin 20 May 2010
General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial 
statements for 2012

Chairman and CEO

Gérard Andreck 18 June 2009
General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial 
statements for 2011

Vice Chairman

Xavier Blandin 29 June 2011
General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial 
statements for 2013

Director

Roman Gozalo 29 June 2011
General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial 
statements for 2013

Director

Nathalie Delapalme 29 June 2011
General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial 
statements for 2013

Director

Ambrosie Bryant 

Chukwueloka Orjiako
20 May 2010

General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial 
statements for 2011

Director

Emmanuel de Marion  

de Glatigny 
20 May 2010

General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial 
statements for 2012

Director

Alexandre Vilgrain 18 June 2009
General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial 
statements for 2011

Director

As at 31 December 2011, the members of the Company’s Board of Directors were as follows:
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Emmanuel de Marion de Glatigny,  
65 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Mr de Marion de Glatigny has been a member of the 
Board of Directors since the General Shareholders’ 
Meeting of 14 June 2007. His mandate, which expired 
at the close of the General Shareholders’ Meeting called 
to approve the financial statements for 2009, was 
renewed on 20 May 2010 for a period of three years 
until the close of the General Shareholders’ Meeting 
called to approve the financial statements for the year 
ending 31 December 2012.

Prior to that he was a member and Vice Chairman of 
the supervisory board of Maurel & Prom. He was 
appointed for the first time on 19 June 2001 as a 
member of the supervisory board of Maurel & Prom (then 
a partnership limited by shares).

Mr de Marion de Glatigny developed his management 
expertise through his work as the director of an 
insurance company and during his terms as a member 
on supervisory boards and boards of directors since 
1984.

Xavier Blandin, 60 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Xavier Blandin was appointed director by the General 
Shareholders’ Meeting of 29 June 2011 for a period of 
three years, until the close of the Ordinary General 
Shareholders’ Meeting called to approve the financial 
statements for the year ending 31 December 2013. 

A graduate of the HEC business school in Paris and 
former student of the ENA administrative college, Mr 
Blandin spent the early part of his career (1978-1991) 
in the French Civil Service, notably with the Treasury 
Department. During this time, he was Deputy Director 
for France at the International Monetary Fund in 
Washington and financial attaché at the French Embassy 
in the United States (1983-1985), head of the Banks 
and Banking Regulation office at the Treasury 
Department (1985-1986), technical advisor to the 
Cabinets of Mr Cabana and subsequently Mr Balladur 
(1986-1988), head of the public enterprise office 
(1988-1989) and Deputy Director of the Treasury 
Department (1989-1991).

From 1991 until the end of December 2010, Mr Blandin 
worked in the banking sector, first for Banque Paribas 
(1991-1999) and then for BNP Paribas, where he was 
a member of the Executive Committee of the Corporate 
Finance Department before becoming Senior Banker.

Alexandre Vilgrain, 56 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Alexandre Vilgrain has been a member of the Board of 
Directors since the General Shareholders’ Meeting of 
14 June 2007. His initial mandate, which lasted two 
years, was renewed for a further three years on 18 June 
2009, unti l the close of the Ordinary General 
Shareholders’ Meeting called to approve the financial 
statements for the year ending 31 December 2011.

The General Shareholders’ Meeting of 14 June 2012 
will be asked to renew his mandate for a further period 
of three years, until the close of the General Shareholders’ 
Meeting called to approve the financial statements for 
the year ending 31 December 2014.

Prior to that, Mr Vilgrain was coopted as a member of 
the supervisory board of Maurel & Prom by the Board 
on 18 August 2005, replacing Jean-Louis Chambon.

Mr Vilgrain began his career in 1979, joining the family 
business, the Jean-Louis Vilgrain agro-industrial group, 
where he held numerous positions of responsibility in 
subsidiaries in France, Africa and in the Indian Ocean. 
In Asia, he founded Delifrance Asia, a French-style 
cafe-bakery chain listed on the Singapore Stock 
Exchange, and in 1995 he succeeded his father, 
Jean-Louis Vilgrain, as Chairman and Chief Executive 
Officer of Somdiaa.

As a director of subsidiaries of the Somdiaa Group, he 
also held various positions in external companies. 
Notably, he represented Somdiaa as observer to the 
Board of Directors of Proparco for nearly ten years. In 
2009, he was appointed Chairman of the Conseil 
Français des Investisseurs en Afrique (French Council 
of Investors in Africa – CIAN).

The Somdiaa Group (€419 million sales in 2011), a 
major economic player in the food industry in Africa, has 
more than 50 years’ experience, mainly in the sugar, 
flour and livestock feed sectors and recently in cotton.

Mr Vilgrain was trained in law at the Assas Law Faculty.

3Corporate governance
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Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako,  
51 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako was coopted as 
a director by the Board of Directors of Maurel & Prom 
at its meeting of 31 March 2010. His cooptation was 
ratified by the General Shareholders’ Meeting of 20 May 
2010 and his mandate will expire at the close of the 
General Shareholders’ Meeting called to approve the 
financial statements for 2011. The General Shareholders’ 
Meeting of 14 June 2012 will be asked to renew his 
mandate for a further period of three years, until the 
close of the General Shareholders’ Meeting called to 
approve the financial statements for the year ending 31 
December 2014.

Mr Orjiako has more than fifteen years’ experience as a 
CEO/Chairman and CEO/President in various 
organisations both upstream and downstream of the oil 
industry. Trained in medicine, Doctor Orjiako began his 
career as a specialist in orthopaedic and trauma surgery 
before achieving success in the oil and gas sector, where 
he has been involved in the import and export of oil 
products in Nigeria and abroad.

He sits on the board of several companies whose 
activities include industries upstream and downstream 
of the oil industry, shipping, banking services, insurance 
and pharmaceutical products. Notably, he is CEO/
Chairman of Shebah E&P Company Ltd (Sepcol), a 
company founded in 2004 with its head office in Lagos. 
This company’s aim is to redevelop its Nigerian assets 
and become a technical and financial service provider 
to owners of proven undeveloped oil reserves in West 
Africa.

Mr Orjiako is also committed to charitable causes and 
has set up a foundation to support access to education, 
healthcare and resources for the underprivileged.

Gérard Andreck, 67 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

As chairman of Macif and the Macif Group, Mr Andreck 
has knowledge and expertise of corporate finance, 
strategy and governance.

Mr Andreck has been a member of the Board of 
Directors since the General Shareholders’ Meeting of 
14 June 2007. His first term, lasting two years, was 
renewed by the Ordinary General Shareholders’ Meeting 
of 18 June 2009 for a further three years, until the close 
of the General Shareholders’ Meeting called to approve 
the financial statements for the year ending 31 
December 2011. The General Shareholders’ Meeting of 
14 June 2012 will be asked to renew his mandate for a 
further three years, until the close of the General 
Shareholders’ Meeting called to approve the financial 
statements for the year ending 31 December 2014.

Prior to that, as a member of the supervisory board of 
Maurel & Prom, he was appointed Chairman of the 
Supervisory Board on 7 November 2005, replacing 
Pierre Jacquard.

He was appointed for the first time on 29 June 2005 as 
a permanent representative of Macif on the supervisory 
board, then as a personal member of the supervisory 
board from 7 November 2005. The cooptation of Gérard 
Andreck as a personal member of the supervisory board 
was ratified by the General Shareholders’ Meeting of 20 
June 2006.

Roman Gozalo, 66 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Mr Gozalo was appointed as a director of the 
Company by the General Shareholders’ Meeting of 
12 June 2008 for a period of three years. As his 
mandate was expiring at the close of the General 
Shareholders’ Meeting of 29 June 2011, it was 
renewed by that meeting for a further period of three 
years, until the close of the General Shareholders’ 
Meeting called to approve the financial statements for 
the year ending 31 December 2013.

Prior to that, Mr Gozalo was a member of the 
management board from 24 October 2005 to 14 June 
2007. Following the transformation of the Company 
into a société anonyme with a board of directors, he 
was appointed Chief Executive Officer by the Board 
of Directors on 30 August 2007, until May 2008.

Mr Gozalo developed his management expertise by 
serving as an executive officer of three subsidiaries 
of the Total Group between 1988 and 2002 and also 
as Administrative Director (General Secretary) of the 
Elf Group from 1995 to 1999. 

3 Corporate governance
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Nathalie Delapalme, 55 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Ms Delapalme was coopted as a director by the Board 
of Directors on 20 May 2010 to replace the company 
Financière de Rosario, which resigned from its position. 
Her mandate, which expired at the close of the General 
Shareholders’ Meeting called to approve the financial 
statements for 2010, was then renewed by the General 
Shareholders’ Meeting of 29 June 2011 for a period of 
three years, until the close of the General Shareholders’ 
Meeting called to approve the financial statements of 
the year ending 31 December 2013.

Nathalie Delapalme began her career in the French 
Senate, serving between 1984 and 1995 and then 
between 1997 and 2002, mainly as an administrator 
and then as an advisor to the National Finance, Budget 
and Accounts Commission.

She was also Deputy Cabinet Secretary for the Minister 
for Development Cooperation between 1995 and 1997, 
then an advisor on Africa to the Foreign Ministry from 
2002 to 2007. After her role as Inspector General in the 
Finance Department (Inspectorate General of Finance 
– IGF) between 2007 and 2010, she joined the Mo 
Ibrahim Foundation in June 2010 as Director of 
Research and Public Policy.

3.2.1.1.2.  Observer

The Board of Directors may appoint a maximum of four 
Observers to the Company, chosen from among the 
individual shareholders.

The term of the Observers is set at three years.

Observers are called upon to attend and observe the 
meetings of the Board of Directors, and may be 
consulted by it. They may also present observations at 
General Shareholders’ Meetings on proposals submitted 
to them, if they deem it appropriate. They must be 
invited to each meeting of the Board of Directors. The 
Board of Directors may assign specific tasks to the 
Observers.

They may take part in committees created by the Board 
of Directors, except for the Audit Committee.

The Board of Directors may decide to pay Observers a 
proportion of the attendance fees allotted to it by the 
General Shareholders’ Meeting, and authorise the 
reimbursement of expenses that Observers have 
incurred in the interests of the Company.

At its meeting of 29 June 2011, the Board of Directors 
appointed Christian Bellon de Chassy to the position of 
Observer, a role that had been vacant since the 
departure of Mr Brac de la Perrière.

Christian Bellon de Chassy,  
78 years old
Maurel & Prom
12, rue Volney
75002 Paris

Mr Bellon de Chassy became a member of the Board of 
Directors at the General Shareholders’ Meeting of 14 June 
2007. His mandate expired at the close of the General 
Shareholders’ Meeting of 29 June 2011 and he did not 
request its renewal. He was appointed Observer by the 
Board of Directors on 29 June 2011 following the General 
Shareholders’ Meeting held on the same date.

Prior to that, he was a member of the supervisory board 
of Maurel & Prom, having been coopted by the supervisory 
board of Maurel & Prom on 11 May 2006 to replace Laurent 
Lafond, who resigned. The cooptation of Christian Bellon 
de Chassy was ratified by the General Shareholders’ 
Meeting of 20 June 2006.

Mr Bellon de Chassy is an expert court witness and 
international arbitrator. He is a Science graduate (in 
Chemistry and Geology) and Engineer from the Institut 
Français du Pétrole (Ecole Nationale Supérieure du Pétrole 
et des Moteurs, ENSPM 1966: drilling and production).

As a director of Comex, and then of Elf, he acquired broad 
hands-on experience in drilling, production and offshore 
construction, particularly in Norway. In founding and 
running his own oil consulting company, Orcal Offshore 
(15 employees), he has completed more than 200 marine 
oil assignments as a Lloyds-certified loss adjuster. He has 
acted as an advisor at the request of oil operators and/or 
their insurers, and has certified oil work procedures in more 
than 30 countries.

As a consultant to the European Community (DG 13) he 
took part in directing energy research, and subsequently 
was in charge of managing budgets for the European 
Central Bank. Appointed by the International Chamber of 
Commerce, he worked as an arbitrator for the International 
Court of Arbitration.

3.2.1.1.3.  Management

Details of the Company’s management team are given 
on page 7.

3.2.1.1.4.  Other information

To the best of the Company’s knowledge, no member 
of the Board of Directors or former member of the 
management board or former member of the supervisory 
board:

• has been convicted of fraud during at least the last 
five years; 

• has ever been involved, as an executive or 
non-executive corporate officer, in any bankruptcy, 
sequestration or liquidation proceedings; 
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• has been prohibited by a court from serving as a 
member of an administrative, management or 
supervisory body of an issuer or from participating in 
the management or conduct of an issuer’s business 
during the last five years; 

• has been subject to official public sanctions applied 
against him or her by statutory or regulatory authorities 
(including designated professional bodies), with the 
exception of Jean-François Hénin and Frédéric Boulet 
who were ordered: 

– by the Court of Budgetary and Financial Discipline 
[Cour de Discipline Budgétaire et Financière] in the 
Altus Finance case to pay a fine (Judgment of 24 
February 2006) and who, under the terms of the 
approval of a transaction in July 2006 in the Executive 
Life case (a US procedure which allows the defendant 
to maintain his innocence while agreeing, depending 
on the circumstances, to plead guilty to the facts in 
order to end the prosecution), had to pay a fine of 
US$1 million and has been banned from US territory 
for a period of five years. Lastly, in the Altus Finance 
case, the Paris High Court, in a judgment handed 
down on 14 May 2008, acquitted Mr Jean-François 
Hénin of all charges against him; and 

– by the disciplinary tribunal of the Autorité des 
Marchés Financiers (AMF), which, by a decision dated 
4 December 2008, sentenced Maurel & Prom and 
Jean-François Hénin, Chairman of its management 
board at the time of the offence, to monetary 

3.2.1.2. List of positions and duties performed by the members of the Board of Directors  
 and executive management in other companies in the last five years

Jean-François Hénin

Positions held during fiscal year 2011   
Within Maurel & Prom Group:

sanctions of €300,000 and €200,000 respectively 
for failure to disclose accurate, fair and precise 
information to the public through two statements 
released on 10 June and 26 October 2005. The 
statement published in June 2005 included the third 
party portion in the oil reserves that the Company had 
just acquired. The fact of including the third party 
portion also skewed the cost price per barrel 
announced to the public. The statement published in 
October 2005 mentioned a less substantial reserve 
amount and attributed the difference to a change in the 
calculation criteria and to the adoption of IFRS 
accounting standards without clearly showing the 
inaccurate accounting for the third party portion in the 
June statement. The disciplinary tribunal stressed the 
importance for an oil and gas exploration and 
production company of the basic distinction between 
the directly owned portion and the third party portion, 
and the evident anomaly to which the inclusion of the 
third party portion in calculating the purchase price led. 
Furthermore, the disciplinary tribunal of the AMF 
punished Frédéric Boulet, the Company’s former Chief 
Executive Officer. Both Mr Hénin personally and Maurel 
& Prom appealed this decision under Articles R. 621-44 
to R. 621-46 of the French Monetary and Financial 
Code. The Paris Court of Appeal, in an order dated 2 
February 2010, rejected the appeal against the decision 
of the disciplinary tribunal of the AMF. Jean-François 
Hénin, personally, and Maurel & Prom have decided 
not to lodge an appeal with the Court of Cassation.

3 Corporate governance
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Chairman and Chief 

Executive Officer

Établissements Maurel & Prom S.A.; MP Nigeria (until 22 September 2011); Maurel 

& Prom Volney 5; Maurel & Prom Congo.

Chairman

Maurel & Prom Venezuela (until 1 April 2011); Maurel & Prom West Africa; Maurel 
& Prom Assistance Technique; Maurel & Prom Volney 2; Caroil (until 15 September 
2011); Maurel & Prom Peru Holdings; Maurel & Prom Volney 6; Maurel & Prom 
Namibia.

Managing Director A Maurel & Prom Latin America BV

General Director Prestoil Kouilou

Director
Zetah Kouilou Ltd; Zetah Noumbi Ltd; Seplat Petroleum Development Company 
Ltd; Maurel & Prom Exploration Production Tanzania Ltd; Panther Eureka S.r.l.
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Chairman of the management board Pacifico S.A.

Chairman of the Board of Directors MP Nigeria (since 22 September 2011)

Director Pacifico Forages; MP Nigeria

Member of the supervisory board CIMV

Chairman of the management board Pacifico S.A.

Director Pacifico Forages; EO2

Director New Gold Mali; Representative of Pacifico

Director New Gold Mali; Representative of Pacifico

Chairman and Chief Executive 

Officer
Établissements Maurel & Prom S.A.; MP Nigeria; Maurel & Prom Volney 5; 
Maurel & Prom Congo; Zetah M&P Congo (dormant company)

Chairman
Caroil SAS; Maurel & Prom Venezuela; Maurel & Prom West Africa; Maurel 
& Prom Assistance Technique; Maurel & Prom Volney 2; Maurel & Prom 
Volney 4

Managing Director A Maurel & Prom Colombia BV; Maurel & Prom Latin America BV

General Director Prestoil Kouilou

Director
Zetah Kouilou Ltd; Zetah Noumbi Ltd; Seplat Petroleum Development 
Company Ltd; Maurel & Prom Exploration Production Tanzania Ltd; Panther 
Eureka S.r.l.

Chairman and Chief Executive 

Officer
Établissements Maurel & Prom S.A.; Maurel & Prom Congo; Zetah M&P 
Congo (dormant company)

Chairman
Caroil SAS; Maurel & Prom Venezuela; Maurel & Prom West Africa;  
Maurel & Prom Assistance Technique; Maurel & Prom Volney 2;  
MP Nigeria; Maurel & Prom Volney 4; Maurel & Prom Volney 4

Managing Director A Maurel & Prom Colombia BV; Maurel & Prom Latin America BV

General Director Prestoil Kouilou

Director
Zetah Kouilou Ltd; Zetah Noumbi Ltd; Seplat Petroleum Development 
Company Ltd; Maurel & Prom Exploration Production Tanzania Ltd;  
Panther Eureka S.r.l.

Positions held in French companies:

Positions held in French companies:

Positions held in foreign companies:

Positions held in foreign companies:

Positions held in previous years 

Fiscal year 2010

Within the Maurel & Prom Group:

Fiscal year 2009

Within the Maurel & Prom Group:
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3
Chairman of the management 
board Pacifico S.A.

Director Pacifico Forages; EO2

Director New Gold Mali; Representative of Pacifico.

Positions held in French companies:

During the 2007 and 2008 fiscal years, Jean François Hénin was Chairman of the management board at Pacifico.

Positions held in foreign companies:

Emmanuel de Marion de Glatigny

Positions held during fiscal year 2011

Chairman of the supervisory 
board Pacifico S.A.

Director MP Nigeria; Pacifico Forages; Safetic

Manager Glatigny Patrimoine SARL.

Chairman of the supervisory 
board Pacifico S.A.

Director Safetic; Pacifico Forages; MP Nigeria

Manager Glatigny Patrimoine SARL

Chairman of the supervisory 
board Pacifico S.A.

Director Easydentic; SEREN; Pacifico Forages

Manager Glatigny Patrimoine SARL

Chairman of the supervisory 
board Pacifico S.A.

Director Easydentic; SEREN; Pacifico Forages

Manager Glatigny Patrimoine SARL

Chairman of the supervisory 
board Pacifico S.A.

Director Easydentic; SEREN

Positions held in previous years 

Fiscal year 2010

Fiscal year 2009

Fiscal year 2008

Fiscal year 2007

Corporate governance
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3
Roman Gozalo 

Positions held during fiscal year 2011 

Roman Gozalo has been Observer of MP Nigeria since 14 December 2011.

Positions held in previous years 

Positions held in fiscal years 2009 and 2010

To the best of the Company’s knowledge, Roman Gozalo held no other positions or roles. 

Director Maurel & Prom Congo; Hocol S.A.; Hocol Peru; Homcol Cayman 

Chairman of the supervisory 
board: Caroil

Chairman of the supervisory 
board: Caroil

Chief Executive Officer Établissements Maurel & Prom

Fiscal year 2008

Fiscal year 2007

Alexandre Vilgrain 

Positions held during fiscal year 2011  

Chairman and Chief 

Executive Officer
Somdiaa; Conetrage; Alexandre Vilgrain Holding

Chairman of the Board of 
Directors Fromentiers de France

Permanent Representative: Somdiaa on the Board of Directors of Sominfor

Director Secria; Sonopros (until 1 January 2012); Care France; MP Nigeria

Chairman CIAN (French Council of Investors in Africa)

Member of the supervisory 
board CFAO (until 25 January 2011)

Director
SMAG (Gabonese company); Cameroon Sugar Company (SOSUCAM);  
Chad Sugar Company (C.S.T.); Food Research Corporation (American company); 
SUCAF (Côte d’Ivoire)

Chairman and Chief 
Executive Officer

Saris-Congo; Le Grand Moulin Du Cameroun (SGMC).

Positions held in French companies: 

Positions held in French companies:

Positions held in foreign companies:

Chairman and Chief 
Executive Officer Somdiaa; Conetrage; Alexandre Vilgrain Holding

Chairman of the Board of 
Directors Fromentiers de France

Positions held in previous years

Fiscal year 2010
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Permanent Representative: Somdiaa on the Board of Directors of Sominfor

Manager Fromimo (until 31 October 2010)

Director Secria; Sonopros; Care France; MP Nigeria

Chairman CIAN (French Council of Investors in Africa)

Member of the supervisory 
board CFAO

Director
SMAG (Gabonese company); Cameroon Sugar Company (SOSUCAM);  
Chad Sugar Company (C.S.T.); Food Research Corporation (American company); 
SUCAF (Côte d’Ivoire)

Chairman and Chief 
Executive Officer

Saris-Congo; Le Grand Moulin Du Cameroun (SGMC)

Director
SMAG (Gabonese company); Cameroon Sugar Company (SOSUCAM);  
Chad Sugar Company (C.S.T.); Food Research Corporation (American company);  
Le Grand Moulin du Cameroun (SGMC)

Chairman and Chief 
Executive Officer

Saris-Congo

Positions held in foreign companies:

Positions held in foreign companies:

Positions held in French companies: 

Positions held in French companies:

Chairman and Chief 
Executive Officer Somdiaa; Conetrage; Alexandre Vilgrain Holding

Chairman of the Board of 
Directors Fromentiers De France

Permanent Representative: Somdiaa on the Board of Directors of Sominfor

Representative Cogedal, on the Board of Directors of Petrigel (Reunion Island)

Manager Fromimo

Director Secria; Sonopros; Care France

Chairman CIAN (French Council of Investors in Africa)

Member of the supervisory 
board CFAO

Chairman and Chief 
Executive Officer Somdiaa 

Chairman of the Board of 
Directors CIAN (French Council of Investors in Africa)

Director Secria; Sonopros; Care France

Fiscal year 2009

Fiscal year 2008 
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Positions held in French companies:

Positions held in French companies:

Chairman and Chief 
Executive Officer Somdiaa 

Representative Somdiaa on the Board of Directors of the CIAN (Observer)

Chairman of the Board of 
Directors

CEMM; CEGES; MACIF; MACIF SGAM; OFI Holding (formerly OFI Instit);  
SOCRAM BANQUE S.A.

Chairman GEMA

Positions held during the year 2007 (Member of the supervisory board and then Director since June 2007)  

Positions held in foreign companies:

Positions held in foreign companies:

Chairman of the Board of 
Directors SGMC (Cameroon);

Director
SMAG (Gabonese company); Cameroon Sugar Company (SOSUCAM);  
Saris-Congo; Chad Sugar Company (C.S.T.); Food Research Corporation 
(American company)

Chairman Eurecos (Spain)

Director Atlantis Seguros (Spain); Atlantis Vida (Spain); S.A. EURESA Holding (Luxembourg)

2007 to 2008 

Gérard Andreck

Positions held during fiscal year 2011

Chairman of the Board of 
Directors

CEMM; CEGES; MACIF; MACIF SGAM; OFI Holding (formerly OFI Instit);  
SOCRAM BANQUE S.A. 

Chairman GEMA

Vice Chairman AFA; IMA S.A. (member of the supervisory board); OFI Asset Management S.A.

Director
Foncière de la Macif; Couleurs Mutuelles (UGM); Foncière de Lutèce S.A; 
Fondation MACIF; MACIF Gestion; MACIF Participations S.A; MACIFILIA S.A; 
MACIF Mutualité; SICAV OFI MIDCAP; SCOR; SFEREN

Member of the supervisory 
board GPIM S.A.S.; Mutavie S.A.

Member of the management 
committee SIEM S.A.S.; SIIL (rental investment property company) S.A.S.

Member of the steering 
committee MACIFIMO S.A.S. 

Observer SICAV OFI Trésor

Positions held in previous years 

Fiscal year 2010
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Vice Chairman AFA; IMA S.A. (member of the supervisory board); OFI Asset Management S.A.

Director
Foncière de la Macif; Couleurs Mutuelles (UGM); Foncière de Lutèce S.A; 
Fondation MACIF; MACIF Gestion; MACIF Participations S.A; MACIFILIA S.A; 
MACIF Mutualité; SICAV OFI MIDCAP; SCOR; SFEREN

Member of the supervisory 
board GPIM S.A.S.; Mutavie S.A.

Member of the management 
committee SIEM S.A.S.; SIIL (rental investment property company) S.A.S.

Member of the steering 
committee MACIFIMO S.A.S. 

Observer SICAV OFI Trésor

Positions held in foreign companies:

Chairman Eurecos (Spain) 

Director Atlantis Seguros (Spain); Atlantis Vida (Spain); S.A. EURESA Holding (Luxembourg)

Positions held in French companies:

Chairman of the Board of 
Directors

CEMM S.A.S.; CEGES; MACIF SAM. MACIF SGAM; OFI Holding (formerly OFI 
Instit); SOCRAM BANQUE S.A. 

Chairman GEMA

Vice Chairman AFA; IMA S.A. (member of the supervisory board); OFI Asset Management S.A.

Director

Compagnie Foncière de la Macif SAS; Couleurs Mutuelles (UGM); 
Foncière de Lutèce S.A.; MACIF Gestion; MACIF Participations S.A.;  
MACIFILIA S.A.; MACIF Mutualité; SICAV OFI MIDCAP; OFIMALLIANCE;  
SEREN S.A.; SCOR SFEREN ; SGAM

Member of the supervisory 
board GPIM S.A.S.; Mutavie S.A.; OFI RES

Member of the  
management committee SIEM S.A.S.; SIIL (rental investment property company) S.A.S.

Member of the steering 
committee MACIFIMO S.A.S.

Observer SICAV OFI Trésor

Fiscal year 2009

Positions held in foreign companies:

Director Atlantis Seguros (Spain); Atlantis Vida (Spain); S.A. EURESA Holding (Luxembourg)

Positions held in French companies:

Director SCOR; CCR (Caisse Centrale de Réassurance); SEREN S.A.

Chairman MACIF; GEMA S.A. (Groupement des Assurances Mutuelles) 

Fiscal year 2008
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Positions held in French companies:

Chairman MACIF

Vice Chairman GEMA (Groupement des Assurances Mutuelles) 

Director SEREN S.A.

Fiscal year 2007

Nathalie Delapalme

Positions held during fiscal year 2011

Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako

Positions held during fiscal year 2011

Director MP Nigeria

Member of the  
supervisory board CFAO

Director MP Nigeria

Chairman and CEO Shebah E&P Co. Ltd

Chairman and director
Zebbra Energy Ltd; Shebah Marine Services Ltd;  
Neimeth International Pharmaceutical Plc.

Positions held in French companies:

Positions held in Nigerian companies:

Member of the
supervisory board CFAO

Chairman and CEO Shebah E&P Co. Ltd

Chairman and director
Zebbra Energy Ltd; Shebah Marine Services Ltd; Neimeth International 
Pharmaceutical Plc

Positions held in previous years

Fiscal year 2010

Positions held in previous years

Fiscal year 2010

Positions held in Nigerian companies:

Chairman and CEO Shebah E&P Co. Ltd

Chairman and CEO Ordrec Investments Ltd

Chairman
Zebbra Energy Ltd; Shebah Marine Services Ltd; Berwick Nig Ltd; 
Helko Marine Services Ltd; Helko Nig. Ltd; Abbeycourt Energy Services Ltd; 
Abbeycourt Trading Co. Ltd; Neimeth International Pharmaceutical Plc

Director Leadway Assurance Co. Ltd

Fiscal year 2009
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Christian Bellon de Chassy – Observer
Positions held during fiscal year 2011

The Company is not aware of any other positions held by Mr Christian Bellon de Chassy in other companies.

Positions held in previous years

In 2007, 2008, 2009 and 2010, Mr Bellon de Chassy, who was then a Director of the Company, did not hold any positions 
in other companies.

Positions held in previous years

Mr Blandin was a Director of various SOFICA companies in 2007, 2008, 2009 and 2010.

3.2.1.3 Potential conflicts of interest

The Company is not aware of any potential conflict of 
interest between the private interests of the members 
of the Board of Directors and/or former members of the 
management board and their duties with respect to the 
Company, other than those presented below.

Under the terms of a service agreement signed by the 
Company, of which Jean-François Hénin is Chairman 
and CEO, and Pacifico S.A., of which Jean-François 
Hénin is a shareholder and Chairman of the management 
board, Pacifico S.A. has invoiced a total amount of 
€394,268.33 net of taxes.

Jean-François Hénin also has an interest in two service 
agreements (technical services agreement and 
transitional services agreement) signed in 2011 by the 
Company and MP Nigeria.

Jean-François Hénin is effectively both Chairman and 
CEO of the Company, and Director and Chairman of the 
Board of Directors of MP Nigeria.

Furthermore, Jean-François Hénin is a shareholder of 
the Company and of MP Nigeria through Pacifico S.A., 
of which he is a shareholder and Chairman of the 
management board.

Consequently, these agreements are subject to the 
regulated agreements procedure. The service agreement 
signed by the Company and Pacifico S.A. was subject 
to the prior authorisation of the Company’s Board of 
Directors and the approval of its General Shareholders’ 
Meeting. Furthermore, the technical services agreement 
and the transitional services agreement signed by the 
Company and MP Nigeria were approved in advance 
by the Company’s Board of Directors on 23 May 2011 
and will be submitted for the approval of its General 
Shareholders’ Meeting to be held on 14 June 2012.

In addition, Xavier Blandin, Nathalie Delapalme, 
Emmanuel de Marion de Glatigny, Ambrosie Bryant 
Chukwueloka Orjiako and Alexandre Vilgrain are all 
directors of both the Company and of MP Nigeria.

 
3.2.2. Functioning of administrative  
 and management bodies

3.2.2.1. Relations between members of the Board  
 of Directors and the management  
 with the Company

3.2.2.1.1.  Securities transactions

During 2011, the Company is aware of the following 
transactions involving the securities of the corporate 
officers:  

Xavier Blandin

Positions held during fiscal year 2011

Director MP Nigeria; FIDEAL

Chairman FISTRA Conseil SAS
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Corporate officer Transaction Date Security Unit price Total amount

Roman Gozalo Gift* 23/05/11 Shares -

Emmanuel de Marion de 
Glatigny 

Sale 01/12/11 Shares €14.1403 €35,449.73

Emmanuel de Marion de 
Glatigny 

Sale 01/12/11
Share subscription 

warrants
€0.265 €664.36

Emmanuel de Marion de 
Glatigny 

Purchase 01/12/11 Shares €14.1403 €35,449.73 

Emmanuel de Marion de 
Glatigny 

Purchase 01/12/11
Share subscription 

warrants
€0.265 €664.36 

3.2.2.1.2. Contracts with the issuer or its subsidiaries  
 granting benefits under the terms of such   
 contracts 

With the exception of the agreements described below, 
the members of the Board of Directors have not, during 
the last three years, entered into any contracts with the 
Company or its subsidiaries that grant benefits under 
the terms of such contracts.

Agreement with the company Pacifico S.A. for the 
provision of services

An agreement for the provision of services dated 21 
June 2005 was signed by the Company and Pacifico 
S.A., of which Jean-François Hénin is a shareholder and 
Chairman of the management board. This agreement 
was the subject of an amendment dated 11 June 2007. 
The services provided by Pacifico S.A. for the Company 
were as follows:

• search for strategic partners in the area of oil and gas;

• conduct study missions for investment and divestment 
projects, determine the target parameter;

• search for new markets and new opportunities for 
growth;

• design of development for acquisition and disposal 
scenarios and determination of the financing policy;

• advise and follow-up on the negotiations assigned to 
it (draft contractual agreements, Group development), 
in particular with respect to technical cooperation 
projects; 

• monitoring and technical, accounting, financial and 
administrative support for drilling activities.

The financial terms of this agreement are as follows:

• annual lump sum fee of €100,000 payable quarterly; 
and

• additional fees calculated on the basis of the services 
rendered and the actual cost of these services provi-
ded by the consultants. This amount is adjusted 
quarterly according to the number of days of services 
actually rendered and the corresponding daily rate. 
To date, only one consultant with drilling-related res-
ponsibilities remains. In total, Pacifico S.A. invoiced 
€394,268.33 excluding tax for 2011.

This agreement may be terminated by the parties at any 
time with two months’ advance notice.

Sublease agreement with Pacifico S.A.

A sublease agreement was signed by the Company and 
Pacifico S.A. and was approved by the meeting of the 
Company’s Board of Directors on 13 December 2007. 
This sublease covers the offices located on the first floor 
of the building located at 12 Rue Volney, 75002 Paris 
with a surface area of approximately 240 m². The agree-
ment was signed for a period of one year commencing 
11 June 2007 and renews automatically. The 2011 
yearly lease rental was €210,144 excluding tax.

3.2.2.2. Organisation and functioning  
 of the Board of Directors   

3.2.2.2.1. Presentation of the Board of Directors

The Board of Directors determines the strategies for the 
Company’s business and ensures their implementation. 
With due respect to the powers expressly given to the 
Shareholders’ Meetings and within the limits of the 
corporate purpose, it addresses all questions related to 
the proper functioning of the Company and governs, by 
its decisions, the affairs that concern it.

In its relations with third parties, the Company is committed 
even by the acts of the Board of Directors that are not part 
of the corporate purpose, unless the Company can prove 
that the third party knew that the act was outside that 
purpose or that it could not ignore it given the circumstances, 
excluding the fact that the publication of the Articles of 
Association alone is sufficient proof. 

The Board of Directors is responsible for the audits and 
controls it deems necessary.

*10,000 shares
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The Company’s Board of Directors, in its meeting of 25 
April 2008, formulated and unanimously approved the 
terms of its Bylaws. These Bylaws were updated by the 
Board of Directors at its meetings of 31 March 2010 
and 29 March 2012. 

These Bylaws outline and specify certain articles of the 
Articles of Association such as the composition of the 
Board of Directors and the notion of independent 
director, the rules of functioning, the missions, rights and 

obligations required of directors within the framework 
of a “charter”, the designation and the role of observer 
as well as the composition and the tasks of the Audit 
Committee and the Appointments and Compensation 
Committee. The Bylaws are available on the Company’s 
website.

To the best of the Company’s knowledge, the 
breakdown of equity interests held by corporate officers 
in the Company at 31 December 2011 is shown in the 
following table: 

3

Corporate officer Shares OCEANE warrants

Jean-François Hénin 28,750,246 (1) - 28,750,246

Gérard Andreck (2) 1 - -

Emmanuel de Marion de Glatigny (3) 135,097 - 135,097

ABC Orjiako - - -

Nathalie Delapalme 100 - -

Alexandre Vilgrain 1 - -

Xavier Blandin - - -

Roman Gozalo 17,266 - 20,936

(1) Held by Pacifico S.A., of which Jean-François Hénin and his family have majority control.
(2) Gérard Andreck is also Chairman of Macif, the Company’s second largest shareholder with 8,324,204 shares held at 31 December 2011. 
(3) Mr de Marion de Glatigny directly owns 111,847 shares of the Company and indirectly, through a PEA (company shareholding plan)  
  held in his spouse’s name, a further 23,250 shares.

The Bylaws of the Board of Directors, in the updated 
version of 29 March 2012, specify the criteria, listed 
below, that the Appointments and Compensation 
Committee and the Board examine to qualify an 
independent director:

• not be an employee or corporate officer of the Company, 
employee or director;

• not be an employee or director of a company consolidated 
by the Company, and not have been so in the last five 
years;

• not be a corporate officer of a company in which the 
Company directly or indirectly holds a directorship or 
in which an employee designated as such or a 
corporate officer of the Company (currently or having 
been so for less than five years) holds a directorship;

• not be a customer, supplier, business banker or 
significant finance banker of the Company or of its 
Group or for which the Company or its Group 
represents a significant part of its activity;

• not have any close family relationship with a corporate 
officer of the Company; 

• not have been, in the preceding five years, statutory 
auditor of the Company or of a company that owns 
at least 10% of the Company’s capital stock or of a 
company of which the Company owns at least 10% 
of the capital, when its position ends;

• not be a director of the Company for more than 12 
years; and

• not be or represent a significant shareholder of the 
Company holding more than 10% of the capital or 
voting rights of the Company.

On this basis, and after consulting the Appointments 
and Compensation Committee, the Board of Directors, 
at its meeting on 29 March 2012, deemed that as at 31 
December 2011, five members of the Board of Directors 
should be considered to be independent:

• Gérard Andreck ;

• Xavier Blandin;

• Nathalie Delapalme;

• Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako; and

• Alexandre Vilgrain.

Corporate governance
Administration and management of Maurel & Prom
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3.2.2.2.2. Chairmanship and convening  
 of the Board of Directors

The Board of Directors chooses a Chairman from among 
its own members, who should be a physical person, 
and, if it deems it necessary, one or more Vice Chairmen. 
It sets the term of their mandate, which cannot exceed 
the term of their mandate as directors. The Board can, 
moreover, terminate these appointments at any time.

After the General Shareholders’ Meeting of 14 June 
2007 deciding on the transformation of the Company 
into a société anonyme with a board of directors, the 
Chairmanship of the Board of Directors was entrusted 
to Jean-François Hénin by the Board of Directors, on 
the same day that it also appointed Gérard Andreck as 
Vice Chairman. Jean-François Hénin’s mandate, which 
ended with the financial statements closing for the year 
ending 31 December 2009, was renewed by the 
adoption of Resolution Six of the General Shareholders’ 
Meeting of 20 May 2010. He was appointed Chairman 
by his peers at the meeting of the Board of Directors 
held on the same date at the close of the General 
Shareholders’ Meeting.

The age limit for exercising the mandate of Chairman of 
the Board of Directors is set at seventy (70). When this 
age limit is reached during the term of the mandate, the 
Chairman of the Board of Directors will be deemed to 
have resigned from office.

The Chairman of the Board of Directors organises and 
directs the Board’s work and reports on this work to the 
General Shareholders’ Meeting.

The Chairman oversees the proper functioning of the 
Company’s bodies and ensures, in particular, that 
directors are capable of fulfilling their duties.

3.2.2.2.3. Deliberations

The Board of Directors meets as often as required in the 
interests of the Company when convened by the 
Chairman or when the Board of Directors has not met 
for more than two months. At least one-third of the 
members of the Board of Directors may ask the 
Chairman to convene a Board meeting.

The Board of Directors may only validly deliberate when 
at least half of its members are present.

Decisions are taken by the majority of its members 
present or represented. In the case of a tied vote, the 
Chairman of the meeting has the casting vote.

The deliberations of the Board of Directors are recorded 
in meeting minutes established in accordance with law.

The agenda is set by the Chairman of the Board of 
Directors, and is sent to the members within a 
reasonable period before the meeting is held.

Each member is informed of the responsibilities and of 
the confidentiality of the information received in the 
meetings of the Board that he/she attends.

The meeting minutes are recorded in a special register. 
The minutes of each meeting must be expressly 
approved at the next meeting of the Board of Directors.

The Board of Directors met eight times during 2011 and 
the average attendance rate of its members was 94.5%.

In accordance with the applicable legal provisions, the 
Statutory Auditors are invited to the meetings of the 
Board of Directors called to examine or approve the 
half-year and annual financial statements. They have 
also been invited to attend all meetings of the Board of 
Directors.

 

The meeting of the Board of Directors  
of 30 March 2011 deliberated in particular  
on the following agenda:

1/ Approval of the minutes of the meeting of the Board  
 of Directors of 16 December 2010;

2/ Progress of business;

3/ Examination and approval of the individual company  
 and consolidated financial statements for the year  
 ending 31 December 2010; review of the relevant  
 press release;

4/ Proposal on the allocation of income for the year  
 ending 31 December 2010 and distribution of  
 dividends; 

5/ Examination of the SFAF (French Society of Financial  
 Analysts) presentation file;

6/ Approval of the allocation of attendance fees;  
 assessment of the functioning of the Board of  
 Directors; list of independent directors;

7/ Approval of the proposed management report of  
 the Board of Directors for the annual financial report  
 and Annual Report;

3

Boards of Directors Attendance rate

30 March 2011 100%

4 May 2011 78%

23 May 2011 89%

29 June 2011 100%

29 July 2011 89%

30 August 2011 100%

2 November 2011 100%

12 December 2011 100%

Average attendance 94.50%
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8/ Approval of the Chairman’s report on corporate  
 governance and internal control;  

9/ Approval of the proposed special reports:

– Report by the Board of Directors on the options  
    to purchase or subscribe shares;

 – Report by the Board of Directors on the allocation  
    of bonus shares;

 – Report by the Board of Directors on the proposed  
     resolutions submitted to the General Shareholders’  
    Meeting.

10/ Authorisation of two regulated agreements between  
 the Company and a director;

11/ Expiry of the director mandates of Nathalie  
 Delapalme, Christian Bellon de Chassy and Roman  
 Gozalo;

12/ Convening of the Ordinary and Extraordinary  
 General Shareholders’ Meeting and setting of the  
 agenda and of proposed resolutions.

The meeting of the Board of Directors  
of 4 May 2011 deliberated in particular  
on the following agenda:

1/ Progress of business;

2/ Principle of distribution to the Company shareholders  
 of 100% of the shares of MP Nigeria;

3/ Adjournment of the combined General Shareholders’  
 Meeting to be held on Thursday, 12 May 2011 to  
 Wednesday, 29 June 2011.

The meeting of the Board of Directors  
of 23 May 2011 deliberated in particular  
on the following agenda:

1/ Approval of the minutes of the meetings of the Board  
 of Directors of 30 March and 4 May 2011;

2/ Presentation of the ABUJA project and decision to  
 propose the distribution of MP Nigeria shares to the  
 General Shareholders’ Meeting;

3/ Change of allocation of income for the year ending  
 31 December 2010;

4/ Presentation of the adjustment of rights of holders  
 of negotiable securities as a result of the distribution  
 of MP Nigeria shares and approval of the adjustment  
 of the rights of beneficiaries of bonus shares;

5/ Prior authorisation to enter into regulated  
 agreements;

6/ Approval of the proposed report of the Board of  
 Directors on proposed resolutions to submit to the  
 General Shareholders’ Meeting;

7/ Convening of the Ordinary and Extraordinary  
 General Meeting and setting of the agenda and of  
 proposed resolutions.

The meeting of the Board of Directors  
of 29 June 2011, which was held after the General 
Shareholders’ Meeting, deliberated in particular 
on the following agenda:

1/ Appproval of the proposed minutes of the meeting  
 of the Board of Directors of 23 May 2011;

2/ Appointment of powers to the Chairman and Chief  
 Executive Officer with respect to security bonds,  
 endorsements and guarantees;

3/ Delegation of powers to the Chairman and Chief  
 Executive Officer in order to allocate bonus shares  
 that are existing or to be issued for employees and/ 
 or corporate officers of the Company;

4/ Activation of the share repurchase plan;

5/ Resignation of a director;

6/ Appointment of Christian Bellon de Chassy as  
 Observer;

7/ Refinancing options;

8/ Progress of business.

The meeting of the Board of Directors  
of 29 July 2011 deliberated in particular on the 
following agenda:

1/ Approval of the minutes of the meeting of the Board 
of Directors of 29 June 2011;

2/ Appointment of a voluntary independent expert to 
the members of the Board of Directors of the Company 
for the MP Nigeria spin-off project.

The meeting of the Board of Directors  
of 30 August 2011 deliberated in particular  
on the following agenda:

1/ Appproval of the minutes of the meeting of the  
 Board of Directors of 29 July 2011;

2/ Examination of the financial statements for the first  
 half of 2011;

3/ Approval of the activity report for the first half of 2011;

4/ Examination of the proposed notice concerning  
 results for the first half of 2011;

5/ Set-up of a joint and several guarantee in favour of  
 the subsidiary Maurel & Prom Exploration Production 3;

6/ Update on the delegation of powers to the Chairman  
 and Chief Executive Officer to allocate bonus shares  
 that are existing or to be issued to employees and/ 
 or corporate officers of the Company.

3 Corporate governance
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The meeting of the Board of Directors  
of 2 November 2011 deliberated in particular  
on the following agenda:

1/ Approval of the minutes of the meeting of the Board  
 of Directors of 30 August 2011;

2/ Update on the state of progress of the ABUJA  
 project and decision to propose the distribution of  
 MP Nigeria shares to the General Shareholders’  
 Meeting;

3/ Presentation of the adjustment of rights of holders  
 of negotiable securities as a result of the distribution  
 of MP Nigeria shares and approval of the adjustment  
 of rights of beneficiaries of bonus shares;

4/ Prior authorisation to enter into regulated  
 agreements;

5/ Approval of the proposed report of the Board of  
 Directors on proposed resolutions to submit to the  
 General Shareholders’ Meeting;

6/ Convening of an Ordinary General Shareholders’  
 Meeting and setting of the agenda and proposed  
 resolutions for this meeting.

The meeting of the Board of Directors  
of 12 December 2011 deliberated in particular  
on the following agenda:

1/ Approval of the proposed minutes of the meeting of  
 the Board of Directors of 2 November 2011;

2/ Progress of business and update on ongoing cases;

3/ Presentation of a 2011-end estimate and projected  
 budget for 2012;

4/ Allocation of bonus shares to employees:

 4.1. Capital increase and final allocation of bonus  
  shares to employees on 15 December 2009;

 4.2. Reduction of capital by cancellation of treasury  
  shares;

5/ Authorisation of a regulated agreement: Waiver of  
 claims in the subsidiary Panther Eureka (Sicily).

3.2.2.2.4.  Missions of the Board of Directors

Management mission

The Board of Directors determines the strategies for the 
Company’s business and ensures their implementation. 
With due respect to the powers expressly given to the 
Shareholders’ Meetings and within the limits of the 
corporate purpose, it addresses all questions related to 
the proper functioning of the Company and governs, by 
its decisions, the affairs that concern it.

Appointment and revocation of the Chairman,  
Chief Executive Officer and Deputy Chief Executive 
Officers   

The Board of Directors appoints the Chief Executive 
Officer and the Deputy Chief Executive Officers and 
appoints the Chairman of the Board of Directors from 
among its members. The Board of Directors determines 
and may revoke the compensation of the Chairman, the 
Chief Executive Officer and the Deputy Chief Executive 
Officers. The Board of Directors may also grant to one 
or more of its members or to third parties, who may or 
may not be shareholders, any special mandates for one 
or more specific purposes.

Audits and controls

The Board of Directors is responsible for the audits and 
controls it deems necessary. In particular, its mission is 
to ensure adherence to the standards of good 
management and prudence in preparing the financial 
statements and managing the risks associated with the 
Company’s activity, while providing its assistance and its 
advice to management in its strategy for growth and 
organisation.

The Board of Directors conducts these audits and 
controls at all times of the year and may ask to be 
provided with the documents it deems useful to carry 
out its mission. Each director receives all the information 
necessary to carry out his/her mission, and can obtain 
all the documents necessary to carry out his/her mission 
from the Chairman or the Chief Executive Officer.

This audit is independent from the one conducted by 
the Statutory Auditors, since it involves not only the 
regularity of the financial statements, but also the 
compliance of the Company’s management activities 
with the rules of good governance.

Specialised committees

The Board of Directors has specialised committees that 
carry out their activities under its responsibility. The 
functioning and activities of the specialised committees 
established by the Board of Directors are described in 
paragraph 3.2.2.3.

Powers of the Chairman and Chief Executive Officer

The Chairman and Chief Executive Officer organises 
and directs the work of the Board of Directors, and in 
this regard, in accordance with the Articles of 
Association, he convenes and chairs the meetings of 
the Board of Directors. More generally, he oversees the 
proper functioning of the Company’s bodies. The 
Chairman and Chief Executive Officer has the broadest 
powers to act in all circumstances in the name of the 
Company, and exercises his powers within the limits of 
the Company’s corporate purpose, in due respect of 
those powers that the law expressly reserves for the 
Shareholders’ Meetings.

3
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In accordance with the provisions of Articles L. 225-35 and 
R. 225-28 of the French Commercial Code, the Board of 
Directors unanimously decided to authorise for one year, 
starting on 29 June 2011, regardless of the duration of 
commitments that are bonded, endorsed or guaranteed, 
the Chairman and Chief Executive Officer to freely grant 
securities, endorsements or guarantees in the name of the 
Company, to the extent of a unitary amount of €50 million 
and to the extent of an overall amount of €200 million.

Above these ceilings, the Chairman and Chief Executive 
Office cannot grant any security, endorsement or 
guarantee in favour of third parties without the express 
authorisation of the Board of Directors. He can grant 
securities, endorsements or guarantees in the name of 
the Company to the tax and customs administrations 
with no restriction as to the amount.   

3.2.2.2.5. Nature of information provided to members  
 of the Board of Directors for the preparation  
 of work

Information prior to each meeting of the Board of 
Directors

A detailed file is sent to the members of the Board of 
Directors prior to each meeting containing the 
information that allows for a full examination of the points 
contained in the agenda of the Board meeting.

It contains in particular the minutes of the previous meeting, 
the significant events since the previous meeting of the 
Board of Directors and, where relevant, the operations in 
progress or planned. These documents are generally 
commented upon by the Chairman and Chief Executive 
Officer during the meetings of the Board of Directors.

The members of the Board of Directors can also ask to 
be provided with any additional information and 
documents in advance or on the occasion of the 
meetings of the Board of Directors.

Financial information

Each quarter, the Chairman and Chief Executive Officer, 
with the assistance of the Chief Financial Officer, 
presents a report on the activity of the Group and its 
main subsidiaries for the past quarter.

A detailed and annotated income statement and balance 
sheet are presented by the Chief Financial Officer at 
each half-year or year closing.

In the three months after the closing of each period, the 
proposed consolidated financial statements are sent to the 
Board of Directors for verification. The Board of Directors 
then presents its activity report and financial statements for 
the period to the General Shareholders’ Meeting.

Information on particular transactions  

With regard to external growth transactions or the sale 
of assets, the Board of Directors examines the 
information provided to it by the Chairman and Chief 
Executive Officer on the transactions and strategy, gives 

its opinion on the expediency of the files presented and, 
if necessary, gives authorisation to the Chairman and 
Chief Executive Officer to carry out the transactions.

Permanent information

The Board of Directors may also ask the Chairman and 
Chief Executive Officer and management, whenever 
necessary, for any information or analysis it deems 
appropriate or to give a presentation on a specific subject.

In addition, between meetings, the members of the Board 
of Directors are kept informed regularly of the events or 
transactions that are of significance for the Company.

3.2.2.2.6.  Assessment of the Board of Directors

In accordance with the AFEP-MEDEF Corporate 
Governance Code to which the Company adheres, the 
Board of Directors conducted a self-assessment to 
review its composition, organisation and functioning, as 
well as that of its committees.

This assessment was conducted in the form of a 
questionnaire sent to each Board member as well as 
individual interviews by the Chairman of the Appointments 
and Compensation Committee. The results of these 
questionnaires were compiled by the Appointments and 
Compensation Committee at its meeting of 18 
December 2010, and presented to the meeting of the 
Board of Directors of 30 March 2011.

Upon reviewing the results, the members of the Board of 
Directors expressed a generally very favourable opinion 
on the Board’s composition and functioning, as well as 
that of its committees. It was specifically noted that the 
pertinence and quality of the information contained in the 
report delivered to the Board contributed to the overall 
improvement of the work of the Board.

The Board of Directors took note of the work conducted 
in this self-assessment to identify certain areas for 
operational improvement, which will be implemented at 
its subsequent meetings.

3.2.2.3 Organisation and functioning  
            of the specialised committees

The Board of Directors has established specialised 
committees: (i) an Audit Committee and (ii) an 
Appointments and Compensation Committee.  

3.2.2.3.1.  Audit Committee

Composition of the Audit Committee

In accordance with the provisions of Article 6.1 of the 
Bylaws of the Board of Directors, adopted by the Board 
of Directors on 31 March 2010 and updated on 29 
March 2012, the Audit Committee is made up of three 
members chosen by the Board of Directors from among 
its members. The Chairman of the Audit Committee is 
elected by his/her peers. The Board of Directors aims 
to ensure that at least two-thirds of the Audit Committee 
is made up of independent directors.
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Directors performing management roles may not be 
members of the Audit Committee.

At least one member of the Audit Committee must have 
specific financial or accounting expertise and must be 
independent.

Since 29 June 2011, the following people make up the 
Audit Committee:

• Roman Gozalo, Director, Chairman;

• Xavier Blandin, Independent Director; and 

• Nathalie Delapalme, Independent Director.

The members of the Audit Committee are appointed for 
the term of their mandates as members of the Board of 
Directors, or for a term set by the Board of Directors. 
They may, however, resign at any meeting of the Board 
of Directors without reason or advance notice.

Missions of the Audit Committee

The general role of the Audit Committee, as defined by 
the Bylaws, is to assist the Board of Directors so that 
the latter has the information and resources needed to 
ensure the quality of internal controls and the reliability 
of the financial information provided to shareholders and 
the financial markets.

The primary missions of the Audit Committee are as 
follows:

• monitoring the process of preparing the financial 
information; 

• examining the individual corporate and consolidated 
financial statements of the Company and those of its 
main subsidiaries;

• verifying the relevancy and consistency of the 
accounting methods adopted (i) to prepare the 
individual corporate and consolidated financial 
statements and (ii) for the consolidation scope;

• examining major transactions involving a risk of a 
conflict of interest between the Company and the 
members of the Board of Directors; 

• monitoring legal compliance of the semi-annual, 
annual, consolidated and individual corporate financial 
statements by the Statutory Auditors;

• monitoring the independence of the Statutory 
Auditors;

• examining the main risks to which the Company is 
exposed and the solutions used by the Company to 
address these risks;

• monitoring the effectiveness of the internal control and 
risk management systems, and examining the report 
on these same subjects by the Chairman of the Board 
of Directors to the General Shareholders’ Meeting; 
and

• examining any subject likely to have a significant 
impact on the substance and presentation of the 
financial statements.

The Audit Committee issues a recommendation on the 
Statutory Auditors proposed for appointment by the 
General Shareholders’ Meeting.

It reports regularly to the Board of Directors on the 
accomplishment of its missions and informs the latter 
immediately of any difficulties encountered.

The Audit Committee meets as often as it deems 
necessary or appropriate, at the invitation of any one of 
its members, at least twice yearly, and in all cases before 
the meetings of the Board of Directors to approve the 
financial statements. For its deliberations to be valid, at 
least half of its members must be present.

The resolutions of the Audit Committee are adopted by 
majority approval of the members attending the meeting. 
Each member has one vote.

The Audit Committee can issue non-binding written or 
verbal recommendations for attention of the Board of 
Directors. The members of the Audit Committee can, 
as part of their mission, interview the corporate officers 
of the Maurel & Prom Group, including the Chairman 
and Chief Executive Officer.

Activity of the Audit Committee during 2011

During 2011, the Audit Committee held three working 
sessions attended by the company’s administrative and 
financial management and the Statutory Auditors. The 
attendance rate at these sessions was 100%.

During the course of these sessions, the Audit 
Committee worked primarily on the revision of the 2011 
budget, the Chairman’s report on internal control, the 
financial statements for 2010, the financial statements 
for the first half of 2011, the risks review and the 
examination of the internal control procedures, the 2011 
results and the 2012 budget.

3.2.2.3.2.  Appointments and Compensation Committee

Composition of the Appointments  
and Compensation Committee

In accordance with the provisions of Article 6.2 of the 
Bylaws of the Board of Directors, the Appointments and 
Compensation Committee is made up of at least three 
members chosen by the Board of Directors from among 
its own members or from outside the Board. Its Chairman 
is elected by the members of the Appointments and 
Compensation Committee for a term of one year unless it 
decides otherwise. The Board of Directors aims to ensure 
that at least half of the Appointments and Compensation 
Committee is made up of independent directors.

The Company’s executive corporate officers may not be 
members of the Appointments and Compensation 
Committee.

Members of the Appointments and Compensation 
Committee who are also directors are appointed for the 
term of their mandates as members of the Board of 
Directors. Members of the Appointments and 
Compensation Committee who do not sit on the Board 
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are appointed for a term of one year, renewable 
automatically. They may resign at any meeting of the 
Board of Directors without reason or advance notice. 

It consists of:

• Christian Bellon de Chassy, Observer, Chairman;

• Emmanuel de Marion de Glatigny, Director; and

• Alexandre Vilgrain, Independent Director.

Missions of the Appointments and Compensation 
Committee

Selection and appointment missions

The Chairman is involved in the work of the Appointments 
and Compensation Committee in such matters.

Applicants for director positions

The Appointments and Compensation Committee may 
have to make proposals and issue opinions on individual 
candidates, whether independent or not, for the 
Company’s director positions.

Applicants for executive corporate officer positions 
(CEO/Deputy CEO)

The Appointments and Compensation Committee may 
have to make proposals and issue opinions on 
candidates for the Company’s executive corporate 
officer positions.

The Appointments and Compensation Committee must 
establish a plan of succession for the executive 
corporate officers in the event of unforeseen vacancies.

Recruitment of executives who are not corporate 
officers

The Board of Directors may seek the opinion of the 
Appointments and Compensation Committee when 
recruiting or dismissing an executive who is not a 
corporate officer. 

Missions with respect to compensation

Compensation of executive corporate officers:

• the mission of the Appointments and Compensation 
Committee is to make proposals regarding the 
compensation of executive corporate officers (amounts 
of fixed and variable compensation, if any);

• the Appointments and Compensation Committee also 
makes recommendations with regard to the retirement 
and benefits plan, benefits in kind and rights to various 
monetary benefits for directors and corporate officers and 
the financial conditions of the termination of their mandate;

• the Appointments and Compensation Committee makes 
its proposals at the beginning of each year for the year in 
progress. In particular, the Appointments and Compensation 
Committee, at the beginning of each year, will issue its 
opinion on the details of compensation, company benefits 
and benefits in kind for the Chairman and Chief Executive 
Officer, in compliance with regulations, market conditions 
and in the best interests of the Company.

Compensation policy for executives who are not 
corporate officers

The Appointments and Compensation Committee 
ensures that the compensation policy for the executives 
of the Company who are not corporate officers is 
consistent with market practices and in the best 
interests of the Company.

Allocation of attendance fees and non-recurring 
compensation

• each year, the Appointments and Compensation 
Committee is in charge of determining, (i) the overall 
amount of attendance fees submitted to the General 
Shareholders’ Meeting for approval and (ii) the procedures 
for allocating such attendance fees among the members 
of the Board of Directors, which will be submitted to the 
Board, taking into consideration, in particular, the 
attendance of these members at the meetings of the 
Board and the committees on which they sit; 

• the Appointments and Compensation Committee may 
also be asked to issue an opinion on all proposals for 
exceptional compensation made by the Board of Directors 
for the compensation of any member charged with a 
mission or mandate in accordance with the provisions of 
Article L. 225-46 of the French Commercial Code.

The Appointments and Compensation Committee meets 
as often as its members consider necessary or appropriate, 
can be convened by any one of its members, and must 
meet at least twice a year. For its deliberations to be valid, 
at least half of its members must be present. The 
Appointments and Compensation Committee can issue 
non-binding written or verbal recommendations for the 
attention of the Board of Directors.

Activity of the Appointments and Compensation 
Committee during 2011

The Committee met on two occasions during 2011. It dealt 
mainly with the compensation of corporate officers and the 
allocation of attendance fees. Its recommendations were 
based principally on an analysis of the individual 
performances and contributions of those concerned.

 
3.2.3. Compensation and benefits of all kinds  
 given to corporate officers

With the exception of the Chairman and Chief Executive 
Officer, no corporate officer received any compensation 
in 2011, for whatever reason, other than the attendance 
fees allocated each year to the members of the 
Company’s Board of Directors (see paragraph 3.2.3.2.1 
– table 3 and paragraph 3.2.3.2.2). 

3.2.3.1. Non-executive corporate officers

The members of the Board of Directors receive attendance 
fees that are voted on each year by the General 
Shareholders’ Meeting. The Board of Directors, on the 
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proposal of the Appointments and Compensation 
Committee, distributes the budget for attendance fees 
according to the following rule:

• a fixed portion, which represents 50% of the overall 
budget and is proportionally allocated over the effective 
term of office;

• a variable portion, representing 50% of the overall 
budget, which is allocated based on attendance and on 
the duties performed by each member.

Details of the attendance fees paid in the last three fiscal 
years appear in paragraph 3.2.3.2.2.

It should be noted that the total amount of attendance fees 
allocated by the General Shareholders’ Meeting has not 
changed for five years.

3.2.3.2. Executive corporate officers   

The Board of Directors, on the proposal of the 
Appointments and Compensation Committee, determines 
the compensation of its executive corporate officers.

This compensation in the Company concerns one 
person only, the Chairman and Chief Executive Officer.

The compensation of the Chairman and Chief Executive 
Officer does not include a variable portion. Its amount 
is reviewed annually. The current compensation of the 
Chairman and Chief Executive Officer was determined 
by a decision of the Board of Directors on 20 May 2010 
at €500,000 and has not been revised since 2007.

There is no specific retirement plan for executive 
corporate officers, who benefit from the same retirement 
plans as those applicable to the Group’s employees.

No bonus shares or stock options are allocated to the 
executive corporate officers. 

3

3.2.3.2.1. Compensation of the Chairman and Chief Executive Officer

Name and title of executive corporate officer
Jean-François héNIN,  
Chairman and Chief Executive Officer  Fiscal year 

2010
Fiscal year 

2011

Compensation paid in the year (detailed in Table 2) 500,000 500,000

Value of options allocated in the year (detailed in Table 2) - -

Value of performance shares allocated in the year (detailed in Table 4) - -

TOTAL 500,000 500,000

DETAILS OF COMPENSATION, OPTIONS AND SHARES GRANTED TO EXECUTIVE CORPORATE 
OFFICERS

 Amounts in fiscal year 
2009

Amounts in fiscal year 
2011

due paid due paid

Fixed compensation 500,000 500,000 500,000 500,000

Variable compensation - - - -

Non-recurring compensation - - - -

Attendance fees - - 55,945 -

In-kind benefits/car - - - -

TOTAL 500,000 500,000 555,945 500,000

SUMMARY TABLE OF COMPENSATION GRANTED TO EXECUTIVE CORPORATE OFFICERS
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No option to subscribe or purchase shares has been 
allocated during 2011 to any corporate officer, or has 
been exercised by any executive corporate officer. In 

addition, no performance shares have been allocated 
to any corporate officer during this fiscal year.

Table of attendance fees

Members of the Board Attendance fees paid in 2010 Attendance fees paid in 2011
Jean-François Hénin -

Jean-François HéNIN - -

TOTAL - -

For the other corporate officers, see the table in paragraph 3.2.3.2.2. 

Options to subscribe or purchase shares granted to the 
top ten non-executive corporate officer employees and 
options exercised by them 

Total number of 
options allocated/

shares subscribed or 
purchased

Average 
weighted 

price

Plan 
no. 1

Plan 
no. 2

Options granted during the period, by the issuer and any 
company included in the scope of option allocation, to 
the top ten employees of the issuer and of any company 
included in this scope, of which the number of options is 
highest (overall information)

NONE   

Options held on the issuer and the aforementioned 
companies exercised during the year by the top ten 
employees of the issuer and of the companies, with the 
highest number of options thus purchased or subscribed 
(overall information)

NONE

Executive corporate 
officers work contract Supplementary 

retirement plan

Indemnities  
or benefits due 

or likely to be due 
because of 

termination or 
change of position

Indemnities relating 
to non-competition 

clause

Name:  J.F. HéNIN

Position:  
Chairman and CEO

Start date  
of Mandate:  
14 June 2007

End date  
of Mandate:   
Approval of financial  
statements for 2012

 No  No No* No

  * Except for group retirement plan.
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The above breakdown takes into consideration the 
respective duration of each director’s mandate on the 
Board of Directors (for the fixed attendance fees) as well 
as the presence at the meetings of the Board of 
Directors and the committees (for the variable 
attendance fees).

Jean-François Hénin was elected to the Board of 
Directors by the General Shareholders’ Meeting of 20 
May 2010. Since his appointment as a Director on 14 
June 2007, Mr Hénin has declined to receive attendance 
fees. He will receive attendance fees for fiscal year 2011. 
Jean-François Hénin is compensated as Chief Executive 
Officer of the Company as described in paragraph 
3.2.3.2.1.

Alain Gomez has not been a director since 31 December 
2009.

Roland d’Hauteville has not been a director since 29 June 
2011.

The company Financière de Rosario has not been a 
director since 20 May 2010.

Ambrosie Bryant Chukwueloka Orjiako was coopted at 

the meeting of the Board of Directors of 30 March 2010. 
His cooptation was ratified by the General Shareholders’ 
Meeting of 20 May 2010. The General Shareholders’ 
Meeting of 14 June 2012 will be asked to renew his 
mandate for a further period of three years, until the 
close of the General Shareholders’ Meeting called in 
2015 to approve the financial statements for the year 
ending 31 December 2014.

Nathalie Delapalme was coopted at the meeting of the 
Board of Directors of 20 May 2010. Her cooptation was 
ratified by the General Shareholders’ Meeting of 29 June 
2011. Her mandate as director was renewed by the 
General Shareholders’ Meeting of 29 June 2011 for a 
further period of three years, until the close of the 
General Shareholders’ Meeting called in 2014 to 
approve the financial statements for the year ending 31 
December 2013.

Roman Gozalo was Chief Executive Officer and a 
member of the Company’s management board until 14 
June 2007. From 1 January to 14 June 2007, he received 
compensation of €268,850. He then became a salaried 
employee until 19 May 2008, when he ceased this activity.  

3.2.3.2.2.  Board of Directors  

The members of the Company’s Board of Directors 
received the following amounts (in €) in attendance fees 

for fiscal years 2011, 2010 and 2009, paid respectively 
in 2012, 2011 and 2010.   

3

  Fixed attendance fees variable attendance fees Total

Members of the Board 2011 2010 2009 2011 2010 2009 2011 2010 2009

Mr Hénin 25,000 - - 30,945 - - 55,945 - -

Mr Andreck 25,000 25,000 22,500 25,143 14,072 12,655 50,143 39,072 35,155

Mr de Marion de Glatigny 25,000 25,000 22,500 24,499 26,289 15,121 49,499 51,289 37,621

Mr Blandin 12,808 - - 18,052 - - 30,860 - -

Mrs Delapalme 25,000 15,274 - 25,788 13,918 - 50,788 29,192 -

Mr Gozalo 25,000 25,000 22,500 28,109 29,691 22,352 53,109 54,691 44,852

Mr Orjiako 25,000 15,274 - 12,894 9,278 - 37,894 24,552 -

Mr Vilgrain 25,000 25,000 22,500 20,630 23,196 25,639 45,630 48,196 48,139

Mr Bellon de Chassy 
(Observer) 25,000 25,000 22,500 26,046 31,546 30,241 51,046 56,546 52,741

Mr d’Hauteville 12,192 25,000 22,500 12,894 30,928 26,297 25,086 55,928 48,797

Mr Gomez - - 22,500 - - 25,146 - - 47,646

Financière de Rosario - 9,726 22,500 - 4,639 11,340 - 14,365 33,840

Mr Brac de la Perrière 
(former Observer) - 9,726 22,500 - 11,134 26,625 - 20,860 49,125

TOTAL 225,000 200,000 202,500 225,000 194,691 195,416 450,000 394,691 397,916
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He was appointed as a director of the Company on 12 
June 2008. His mandate was renewed on 29 June 2011 
for a further period of three years, until the close of the 
General Shareholders’ Meeting called in 2014 to 
approve the financial statements for the year ending 31 
December 2013. Under the terms of the non-competition 
clause included in his work contract, from 19 May to 31 
December 2008, he received the sums of €55,525 and 
€70,357 during 2009 and €34,475 during 2010.

The corporate officers, however, have no particular 
benefits in kind. There is no additional retirement plan 
in place for the corporate officers.

The allocations of options for the subscription and/or 
purchase of shares and bonus shares are detailed in 
paragraph 3.2.3.2.3 below.

3.2.3.2.3.  Stock options and bonus shares  

The information below was updated on the issue date 
of this Annual Report.

No options were granted to the corporate officers during 
the last three fiscal years.

No options for the subscription or purchase of shares 
were granted to the Company’s corporate officers by 
the Company or by the companies in the Maurel & Prom 
Group during fiscal year 2011. In addition, no corporate 
officer exercised any option for the subscription or 
purchase of shares during 2011.

To date, Roman Gozalo, former Chief Executive Officer, 
and Daniel Pélerin, Director of Exploration up to 31 
December 2010, both members of the management 
board until 14 June 2007, received bonus shares 
allocated to them according to the plans below:

No other bonus shares were granted to the 
Company’s corporate officers by the Company or by 
the companies in the Maurel & Prom Group.

3.2.3.3. Equity interest of corporate    
 officers in the Company’s capital

As at 31 March 2012 and to the best of the Company’s 
knowledge, the Company’s corporate officers together 
held 28,902,081 Company shares, representing 23.79% 
of its capital and 29.02% of the theoretical voting rights 
(vs. 30.40% of exercisable voting rights).

To the best of the Company’s knowledge, the details on 
share ownership of the Company as well as the negotiable 
securities issued by Maurel & Prom and held by corporate 
officers on the same date are shown in the table in 
paragraph 3.2.2.2.1 of this Annual Report.

The members of the Board of Directors are subject to the 
legal and regulatory provisions governing transactions on 
shares of companies regarding which they possess 
information that is not yet public.

3

plan Plan Plan Plan Plan

Allocation date 21/12/07 25/04/08 15/10/08 16/12/08 19/06/09

Acquisition period 21/12/09 25/04/10 15/10/10 16/12/10 19/06/11

Retention period 21/12/11 25/04/12 15/10/12 16/12/12 19/06/13

Number of bonus shares - - - - -

Roman Gozalo 4,344 1,250 6,330 - -

Daniel Pélerin - 1,250 - 10,200 1,275
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3.3.1. Internal control and risk management  
 procedures

At the request of the Chairman and Chief Executive 
Officer, the administrative and financial management 
has compiled the elements that make up this report on 
the basis of various work conducted by the Company’s 
internal departments. The resulting report was presented 
to the Audit Committee.

3.3.1.1. Definition and objectives

Internal control at Maurel & Prom may be defined as all 
policies and procedures for control implemented by the 
management and personnel of the Company and of the 
Group, the aim of which is to ensure the following:

• reliability and sincerity of the accounting and financial  
 data;

• accuracy and completeness of the accounting  
 records;

• execution and optimisation in the conduct of the  
 Group’s transactions;

• that the actions of management and execution of the  
 transactions as well as the behaviour of personnel are  
 consistent with the initiatives given to the Group’s  
 activities by the corporate bodies, and consistent with  
 the values, standards and internal rules of the Group;

• adherence to applicable local laws and regulations;

• safekeeping of the Group’s assets by providing, among  
 other things, for the prevention and control of the risks  
 resulting from the Group’s activity, in particular those  
 detailed in Chapter 2 of this Annual Report;

• identif ication and audit of off-balance-sheet  
 commitments.

The objective of internal control is to provide reasonable 
assurance of the adherence to the rules and regulations, 
the securitisation of assets and the effectiveness of 
operations. It cannot provide an absolute guarantee that 
these risks are totally eliminated.

3.3.1.2. Organisation of internal control  

Maurel & Prom’s objective is to make its workers 
responsible for internal control procedures, knowing that 
these procedures rest on culture, behaviour and the 
competency of each individual.

To do this, and as personnel giving priority to internal 
control, Maurel & Prom’s executive management and 
administrative and financial management, together with 
the Board of Directors and more particularly its Audit 
Committee, define the priorities of internal control. On 
the basis of these priorities, the Group’s workers 
collaborate to implement the procedures that aim to 
achieve these objectives. Operational coordination of 
the internal audit method is ensured by Maurel & Prom’s 
General Secretary.

Maurel & Prom’s management implements the 
organisation, the methods and the procedures to ensure 
the control and supervision of activities. It meets 
regularly to discuss management issues within and 
outside the normal course of business. The members 
of the management committee (the Chairman and CEO, 
the Director of Production, the Director of Exploration, 
the Director of Drilling and the Administrative and 
Financial Director) meet every week to deal with matters 
relating to the Company’s management and to analyse 
the effectiveness of the actions undertaken. Between 
these meetings, each member of the management 
committee may, if necessary, call an exceptional 
meeting.

An expanded management committee including, in 
addition to the members of the management committee, 
the Director of Health, Safety and the Environment as 
well as the main operational and functional managers, 
meets quarterly. This committee’s primary goal is to 
analyse anomalies and dysfunctions, as well as risk 
factors, and prevent any possible consequences 
result ing from them. In this regard, i t  issues 
recommendations and suggestions to the various 
people in charge and monitors their proper application. 

3.3. Internal control and risk management
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3.3.1.3. Risk management

The Group has set up an approach to identify and 
manage risks led by the management and which 
includes the review and approval process of transactions 
by the operating subsidiaries. The Board of Directors, 
throughout the year, ensures that the risks involved in 
the Group’s activities are understood, and also ensures 
the implementation of risk-tracking measures. A 
biannual review of all risks has been established under 
its authority, with the help of the Audit Committee, at 
the close of the accounting periods. In addition, the 
identification and management of risks is based on an 
organisation structure with an allocation of clearly 
defined competencies, formalised through the 
distribution of organisation charts and charts of 
positions, the establishment of delegated powers, a 
regular process of operational and financial reporting 
and the formation of interdisciplinary teams dedicated 
to each project or action presenting specific risks that 
are deemed significant.

The main external risks are oil prices and the legal and 
political risks linked to the Group’s exploration and 
production regions, as described in Chapter 2 “Risk 
factors” of this Annual Report.

Maurel & Prom’s management, in coordination with the 
subsidiary managers, the Board of Directors and the 
Audit Committee, identify and analyse the risks that are 
likely to have a significant impact on the activity or assets 
of the Group.

The Group has insurance covering several types of risks, 
including specific policies for its oil activity and the nature 
and location of its assets. These policies are described 
in paragraph 2.4 of this Annual Report.

3.3.1.4. Implementation

The Maurel & Prom Group is made up of a head office 
es tab l i shment ,  subs id ia r i es  and  opera t ing 
establishments, and each of these is placed under the 
responsibility of a local management team which reports 
to the Group’s executive management. This local 
management team coordinates the Group’s activities 
by country or by geographic region of activity.

In the countries in which the Group’s operations are the 
most developed, the operating subsidiaries, in addition 
to their technical functions, have their own financial, 
accounting and legal departments. For the subsidiaries 
that do not have their own administrative departments, 
Maurel & Prom’s operating departments provide support 
services for such operations. Prevention and control of 
industrial and environmental risks are under the 
competency of the operating units.

The operational and financial managers of the 
establishments and subsidiaries benefit, on a case by 
case basis, from the appropriate delegations of powers.

The specific “business” responsibilities are ensured by 
the different functional managers in charge, at the Group 

level, of exploration, development and production, 
drilling, HSE, and finance/administration/human 
resources activities. Consequently, the important 
decisions are prepared in coordination with and 
validated by the functional managers concerned before 
being sent to the Group’s executive management for 
approval.

Legally, the preparation and validation of key actions in 
the life of the Group’s subsidiaries are centralised by the 
Group’s legal services.

To limit the legal risks linked to disputes, the Group has 
set up a centralised legal department, assisted by 
lawyers specialising in the areas of law concerned, in 
order to formalise its contractual commitments, comply 
with its obligations of all kinds and defend its interests, 
when these are deemed to present a significant risk 
factor.

Administrative and financial risk management was 
reorganised in 2009 by combining the accounting and 
management control departments under the accounting 
and management control department.

Maurel & Prom’s accounting department is responsible 
for preparing the Group’s consolidated income 
statements. This department continuously monitors 
changes in accounting regulations, in particular 
concerning international standards, in close coordination 
with the Statutory Auditors. The consolidated financial 
statements are prepared biannually. The accounting 
data from the operating subsidiaries are reviewed by the 
head office in Paris before being incorporated into the 
financial statements. The financial statements are 
prepared by the Company’s accounting department 
prior to being evaluated and audited by the management, 
the Audit Committee and the Board of Directors.

In addition, off-balance-sheet commitments are 
identified quarterly by the accounting department as 
part of its reports by means of questionnaires addressed 
to the legal department, the associations and 
partnerships department and the financial departments 
of its subsidiaries and entities.

Maurel & Prom’s management control department 
coordinates the financial preparation of the Group’s 
budget and the consolidated monthly reporting. It 
conducts analyses of the variations between the budget 
and the results as well as a general analysis of costs.

In the main operating entities, a management auditor, 
with a dual operational and functional attachment, 
strengthens the internal control process.

The management of cash flows, positions and liquid 
assets as well as the financial instruments are centralised 
(cash pooling agreement) by the treasury and financing 
department. This department is also in charge of 
managing risks associated with financial instruments 
and cash and foreign exchange activities as part of the 
pol icy promulgated by the Group’s executive 
management.
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With regard to the information systems, the Group uses 
standard tools for processing general and cost 
accounting, consolidation, cash and personnel 
management (integrated consolidation software used 
in all subsidiaries, use of consultants at closings, 
subcontracting of information systems with outside 
service providers).

The entire financial communication process is placed 
under the responsibility of the Chief Executive Officer 
and the Chief Financial Officer.

Each quarter, Maurel & Prom sends its sales data to the 
financial market, and in the months following the 
half-year closing, a consolidated income statement, a 
balance sheet and financing summary for the half-year.

The communication schedule is distributed at the 
beginning of the period in accordance with Euronext 
requirements. The financial documents provided to the 
market are prepared by the accounting and management 
control departments and validated by the Board of 
Directors. 

Administrative and financial management then ensures 
that the information sent to markets is consistent with 
the Group’s results, with the suggestions of the Board 
of Directors and with legal and regulatory requirements. 
The Statutory Auditors validate the annual and half-year 
financial documents before they are distributed.

The Group draws the attention of its employees that 
have access to inside information to the obligation not 
to conduct market transactions on Company securities 
during certain periods, and not to disclose information 
likely to have an impact on the share price.

Oil operations are carried out within a framework that 
involves host countries which must intervene in the 
application of specific legal limits, and frequently as partners.

The usual practice of partnerships involves the partners’ 
participation, with the understanding that all investments 
or oil cost commitments must be within a budget that 
is approved and/or validated by all stakeholders to the 
various partnership contracts in place.

This results in operational internal control procedures, 
which involve the systematic commitment of expenses 
by the people in charge of the cost centres at each of the 
operational stages (prospecting, drilling and operation).

3.3.1.5. Supervision of the internal control  
 procedures

3.3.1.5.1. The Board of Directors

The Board of Directors has always affirmed the impor-
tance that it gives, together with executive management, 
to internal control and to its main areas of application.

3.3.1.5.2. The Audit Committee

The Audit Committee is in charge of monitoring internal 
control measures, with priority being placed on the 
accounting and financial areas, without disregarding the 

other functions. This Committee reports to the Board of 
Directors.

The Audit Committee has the following primary missions, 
among others:

• monitoring the process of preparing the financial 
information; 

• examining the individual corporate and consolidated 
financial statements of the Company and those of its 
main subsidiaries;

• verifying the relevancy and consistency of the 
accounting methods adopted (i) to prepare the 
individual corporate and consolidated financial 
statements and (ii) for the consolidation scope;

• examining major transactions involving a risk of a 
conflict of interest between the Company and the 
members of the Board of Directors; 

• monitoring legal compliance of the semi-annual, 
annual, consolidated and individual corporate financial 
statements by the Statutory Auditors;

• monitoring the independence of the Statutory 
Auditors;

• examining the main risks to which the Company is 
exposed and the solutions used by the Company to 
address these risks;

• monitoring the effectiveness of the internal control and 
risk management systems, and examining the report 
on these same subjects by the Chairman of the Board 
of Directors to the General Shareholders’ Meeting; 
and

• examining any subject likely to have a significant 
impact on the substance and presentation of the 
financial statements.

3.3.1.5.3. Executive management

The mission of the executive management is specifically 
to define the general principles governing internal control 
and to ensure their proper application.

3.3.1.5.4.Internal auditors

Since 2009, the General Secretary of Maurel & Prom 
has coordinated the Group’s audit and internal control 
approach. He reports directly to the management 
committee and reports to the Audit Committee.

To perform the due diligence procedures, he relies on 
the internal auditing in place at the Group’s main 
operating subsidiary (Maurel & Prom Gabon) and on 
external consultants who are duly authorised for this 
purpose.

The choice of missions takes into consideration the 
assessment of the most significant risks. The weight 
and contribution of prior activities and their precedence 
are taken into consideration in the risk assessment. The 
action plans chosen following the audits are regularly 
monitored by the General Secretary.

3
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3.4.1. Convening General Shareholders’   
 Meetings

Shareholders’ Meetings are convened under the condi-
tions stipulated by law, by the Board of Directors or, 
otherwise, by the Statutory Auditors or by any other 
legally authorised person.

The meetings are held at the registered office or at any 
other place specified in the notice of meeting.

The conditions of admission to the General 
Shareholders’ Meetings are as follows:

In accordance with Article R. 225-85 of the French 
Commercial Code, a person is entitled to participate in 
a General Shareholders’ Meeting on the basis of the 
registration of the shares in the name of the shareholder 
or the authorised intermediary registered on the 
shareholder’s behalf, in application of paragraph 7 of 
Article L. 228-1 of the French Commercial Code, by 
midnight, Paris time, of the third business day before 
the meeting, either in the share register kept by the 
Company or in the bearer share register kept by the 
authorised intermediary.

The registration or accounting entry of shares in the 
bearer share register kept by the authorised intermediary 
is evidenced by a shareholding certificate issued by the 
authorised intermediary, sent electronically where 
necessary, under the conditions set down in Article R. 
225-61 of the French Commercial Code, and attached 
to the postal vote or proxy form or to the request for the 
admission ticket established in the name of the 
shareholder or on behalf of the shareholder represented 

by the registered intermediary. A certificate is also issued 
to a shareholder wishing to physically participate in the 
meeting and who has not received his/her admission 
card by midnight, Paris time, of the third business day 
before the meeting.

 
3.4.2. Access and participation of shareholders  
 in General Shareholders’ Meetings

A duly convened General Shareholders’ Meeting 
represents all shareholders. Its decisions are binding on 
all shareholders, even those who are absent, dissenting 
or legally incapable.

Every shareholder, regardless of the number of shares 
that he/she owns, has the right to participate in General 
Shareholders’ Meetings, be it personally, or by 
appointing a proxy, or by voting remotely, in accordance 
with current laws and regulations.

Any shareholder may also send a power of attorney to 
the Company without indicating the name of their 
representative. All such powers of attorney without 
indication of the name of the proxy will be considered 
as a vote in favour of the resolutions submitted or 
approved by the Board of Directors to the Meeting.

However, proof of the right to participate in the 
Company’s General Shareholders’ Meetings, in 
whatever form, can be shown by accounting records or 
by the registration of shares under the terms and 
conditions stipulated by the applicable regulations. 

Remote or proxy voting forms, as well as certificates of 
participation, may be established, if the Board of 
Directors so stipulates, in electronic form, duly signed 

3.4. Rules for admission and convening Annual  
 and Extraordinary General Shareholders’ Meetings  
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3.3.1.5.5. Statutory Auditors

The Statutory Auditors, through their various controls, 
perform their professional due diligence to validate the 
preparation, treatment and consistency of the 
accounting and financial information for Maurel & Prom 
and its subsidiaries.

They are informed in advance of the process of 
preparing the financial statements, and they present a 
summary of their work to financial and executive 
management, the Audit Committee and to the Board of 
Directors.

The Statutory Auditors conduct the internal control 
audits they deem necessary as part of their mission to 
certify the financial statements, and deliver their 
observations to the Audit Committee.

3.3.1.5.6. 2011 achievements and 2012 outlook

The Group continued to strengthen its internal control 
procedures in 2011, particularly the treasury function. The 
Group entered into hedge transactions in commodities 
(oil), foreign exchange (US$) and interest rates, by means 
of all types of instruments, including options.

In order to improve the internal control of its treasury 
function, the Group, with the assistance of a specialist 
consultancy firm, conducted a review of the applicable 
accounting procedures on the subject. An audit, the final 
conclusions of which will be delivered in the second 
quarter of 2012, is ongoing. The second half of 2012 will 
be devoted principal ly to continuing with the 
implementation of the recommendations of this audit and 
to a review of the applicable treasury processes and 
updating the treasury function’s procedure manual. 
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under the conditions provided for by the applicable laws 
and regulations. For this purpose, the form may be 
directly entered and signed electronically on the website 
set up by the Meeting’s clearing agency. Electronic 
signature of the form may be provided (i) by entering, 
under conditions that comply with the provisions of the 
first sentence of the second paragraph of Article 1316-4 
of the French Civil Code, an identifying code and a 
password, or (ii) by using any other process that meets 
the conditions defined in the first sentence of the second 
paragraph of Article 1316-4 of the French Civil Code. 
The proxy or vote thus expressed before the Meeting 
v ia  th is  e lect ron ic  method,  as  we l l  as  the 
acknowledgement of receipt given, if any, shall be 
considered a written, irrevocable instrument enforceable 
against all parties, except in cases of sales of securities, 
which are subject to the notification provided for in 
Article R. 225-85 Section IV of the French Commercial 
Code.

The procedures for sending remote and proxy voting 
forms shall be specified by the Board of Directors in the 
advance notice and notice of meeting.

The Board of Directors may organise, under legal and 
regulatory conditions, the participation and voting of 
shareholders at the Meeting via videoconferencing or 
other telecommunications methods that al low 
identification and meet legal and regulatory requirements. 
The Board shall ensure the effectiveness of the means 
of identification.

For the calculation of the quorum and majority required 
for any Shareholders’ Meeting, shareholders who attend 
the General Shareholders’ Meeting via videoconferencing 
or other telecommunications methods that allow 
identification in accordance with legal and regulatory 
conditions shall be deemed present. 
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4.1.1. Company employees (excluding operating  
 entities) at 31 December 2011

The Company had a total of 36 employees as at 31 
December 2011. 

It had 38 employees at 31 December 2010 and 44 
employees at 31 December 2009. 

The total payroll for 2011 was €6,184,489 (versus 
€6,513,451 in 2010). Social security contributions for 
the fiscal year amounted to €3,100,082 (versus 

€3,037,351 in 2010). Employer contributions were 
50.13% in 2011 (versus 46.63% in 2010).

Interim and outsourced services in 2011 (excluding the 
agreement for the provision of services with Pacifico 
S.A. detailed in paragraphs 3.2.1.3 and 3.2.2.1.2) 
represented an expense for the Company of €123,637 
(versus €171,674 in 2010).
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2011 was characterised by a marked fall in the number of employees, directly linked to the sale of Caroil (drilling 
subsidiary).

4.1. Employees

Distribution by activity 
 2011 2010 2009

Oil and gas exploration/production 209 222 143

Oil drilling 8 182 133

HEADQUARTERS SUPPORT 21 21 21

TOTAL 238 425 297

Geographic breakdown
 2011 2010 2009

Africa 178 230 138

Latin America 18 124 122

Near East 4 25 -
Europe 38 46 37

TOTAL 238 425 297
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4.1.2. Recruitment in 2011

In the Company, one new employee has been hired since 
1 January 2011. 

No internship agreements were signed during this period.

 
4.1.3. Dismissals and departures in 2011

In the Company:

•	no employee was subject to dismissal in 2011;

•	one employee signed a conventional severance  
agreement;

•	 two employees resigned from their positions.

 
4.1.4. Other  

The Company has been governed by the oil industry 
collective agreement since 1 March 2004.

A protocol to control and reduce working hours has 
been in place since 19 May 2003. Under this protocol, 
the working week in the Company is 35 hours.

The Company belongs to a supplemental pension 
benefits plan, which is a group insurance policy with 
Generali. This plan covers all employees and employer 
contributions, which are 8% for tranches A, B and C.

Under this plan, the Company paid €399,113 in 2010 
and €391,944 in 2011. 

4 Group employees
Employees shareholding

At 31 December 2011, 45 Group employees (excluding 
the Chairman) held 766,020 shares in the Company. 
Some employees also have shares in the Company 
through the employee savings scheme. 

 
4.2.1. Profit-sharing and employee savings   
 scheme

The Company operates a scheme to link employees 
with the Company’s performance and its share capital 
through an employee savings scheme.

4.2.1.1. Profit-sharing plan 

A profit-sharing plan was set up on 1 January 2005, 
following the expiry of the first profit-sharing plan set up 
in 2002. This three-year plan remained in effect until 31 
December 2007. A new profit-sharing plan was set up 
during 2009 and was in operation until 31 December 
2011. A new plan should be set up during the first half 
of 2012.

4.2.1.2. Employee savings scheme

On 1 March 2002, the Company set up an employee 
savings scheme that offers employees a Company 
Savings Plan (CSP). This plan has a one-year term and 
is automatically renewable for one year periods.

Under this plan, as at 31 December 2011, 62 participa-
ting employees (including 17 former employees) held 
170,000 Company shares representing 0.14% of its 
share capital.

All Company employees with at least three months’ 
service may join the plan, if they wish to do so.

Contributions to the CSP can be made from all or part 
of any employee profit-sharing, where applicable, volun-
tary additional payments by the beneficiary (to the extent 
permitted by law), Company contributions, and transfer 
of savings to the plan by the beneficiary.

The Company encourages employees to save through 
a flexible contribution schedule that is applied across 
the board and available to all beneficiaries.

Contributions to the Company Savings Plan in 2011 
(amounts paid to the CSP for present employees) 
amounted to €180,098.

4.2. Employee shareholding
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4.2.2. Stock options granted to employees  
 and options exercised by them

Company employees no longer benefit from Maurel 
& Prom stock options as the last existing plan 
(3-quinquies) expired on 11 April 2011, without having 
being exercised.

 
4.2.3. Bonus shares granted to employees

4Group employees
Employee shareholding

Plan 
2008 
No.1

Plan 
2008 
No.2

Plan 
2008 
No.3

Plan 
2009 
No.1

Plan  
2009  
No.2

Plan 
2010 

 

Plan 
2011  
No.1

Plan 
2011  
No.2

Plan 
2011  
No.3

Allocation 
date 25/04/08 15/10/08 16/12/08 19/06/09 15/12/09 20/12/10 01/06/11 20/07/11 19/12/11

Acquisition 
period 25/04/10 15/10/10 16/12/10 19/06/11 15/12/11 20/12/12 01/06/13 20/07/13 19/12/13

Retention 
period 25/04/12 15/10/12 16/12/12 19/06/13 15/12/13 20/12/14 01/06/15 20/07/15 19/12/15

Number of 
employees 
concerned

40 16 31 46 32 47 2 4 41

Number 
of bonus 
shares

45,500 93,237 104,805 51,000 145,035 252,100 29,750 41,650 90,238
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5.1.1. Composition

At 31 March 2012, share capital and voting rights were distributed as follows:
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Maurel & Prom  
and its shareholders

5.1. Current shareholding structure

31/03/2012 Number  
of shares

%  
of capital

Number of 
exercisable 
voting rights

% of  
exercisable 
voting rights

% of  
theoretical 

voting rights
théoriques

•	Institutional	shareholders 60,521.530 49.81% 60,521,530 48.07% 45.89%

Pacifico S.A.* 10,644.326 8.76% 10,644,326 8.45% 8.07%

Macif 8,324,204 6.85% 8,324,204 6.61% 6.31%

Other 41,553,000 34.20% 41,553,000 33.01% 31.51%

•	Registered	shareholders 20,188,999 16.62% 30,227,348 24.01% 22.92%

Pacifico S.A.* 18,105,290 14.92% 27,355,290 21.73% 20.74%

For the record: Double votes - - 10,391,815 - -

•	Maurel	&	Prom	(treasury	shares)
•	Employees

5,999,713  
1,039,872

4.94% 
0.86%

-
1,393,338

-
1.11%

(4.55%) 
1.06%

•	Public 33,743,420 27.77% 33,743,420 26.81% 25.58%

TOTAL 121,493,534 - 125,885,636 100% 100%

Theoretical voting rights = total number of voting rights attached to the total number of shares, including treasury shares (non-voting shares).
* At 31 March 2012, Pacifico S.A. held a total of 28,749,616 shares, representing 23.68% of the share capital and 30.18% of exercisable voting rights  
  (and 28.81% of theoretical voting rights).
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The composition of the Company share capital at the 
close of fiscal years 2010 and 2011 is shown in the 
following tables.

At 31 December 2011, share capital and voting rights 
were distributed as follows:

5 Maurel & Prom and its shareholders
Current shareholding structure

31/12/2011 Number  
of shares % of capital

Number  
of exercisable 
voting rights

% of  
exercisable 
voting rights

% of  
theoretical 

voting rights
théoriques

•	Institutional	shareholders 60,521,530 49.81% 60,521,530 48.13% 45.90%

Pacifico S.A.* 10,644,326 8.76% 10,644,326 8.47% 8.08%

Macif 8,324,204 6.85% 8,324,204 6.62% 6.31%

Other 41,553,000 34.20% 41,553,000 33.04% 31.51%

•	Registered	shareholders 20,120,285 16.56% 30,126,018 23.96% 22.85%

Pacifico S.A.* 18,105,290 14.90% 27,355,290 15.72% 21.75%

For the record: double votes 10,369,199

•	Maurel	&	Prom	(treasury	shares)
•	Employees

6,119,440 ** 
936,020

5.04% 
0.77%  

-
1,299,486 

-
1.03%

 (4.64%) 
0.98%

•	Public 33,796,259 27.82% 33,796,259 26.88% 25.63%
1

TOTAL 121,493,534 100% 125,743,293 100% 100%

Theoretical voting rights = total number of voting rights attached to the total number of shares, including treasury shares (non-voting shares).
* At 31 December 2011, Pacifico S.A. held a total of 28,749,616 shares, representing 23.66% of the share capital and 24.19% of exercisable voting rights    
 (and 29.83% of theoretical voting rights).
* * Based on the recording made by CACEIS.

31/12/2010 Number  
of shares

%  
of capital

Number of 
exercisable 
voting rights

% of  
exercisable 
voting rights

% of  
theoretical 

voting rights
théoriques

•	Institutional	shareholders 53,923,630 44.46% 53,923,630 46.57% 41.78%

Pacifico S.A.* 10,644,326 8.78% 10,644,326 9.19% 8.25%

Macif 8,324,204 6.86% 8,324,204 7.19% 6.45%

Financière de Rosario 1,499,990 1.24% 1,499,990 1.29% 1.16%

Other 34,955,100 28.82% 34,955,100 30.19% 27.09%
34 329 500 28,31 % 34 329 500

29,49 %

26,62 %

Registered shareholders 20,128,966 16.59% 20,638,616 17.83% 21.34%

Pacifico S.A.* 18,105,290 14.93% 18,205,290 15.72% 19.45%

For the record: double votes - - 852,016 - -

•	Maurel	&	Prom	(treasury	shares)
•	Employees

6,363,052 
928,981

5.25% 
0.76%    

-
1,271,347 

-
1.10%

  (4.93%) 
0.99%

•	Public 39,952,270 32.94% 39,952,270 34.50% 30.96%

TOTAL 121,296,899 100% 115,785,863 100% 100%

Theoretical voting rights = total number of voting rights attached to the total number of shares, including treasury shares (non-voting shares).
* At 31 December 2010, Pacifico S.A. held a total of 28,749,616 shares, representing 23.71% of the share capital and 24.91% of exercisable voting rights  
  (and 27.70% of theoretical voting rights).

At 31 December 2010, share capital and voting rights were distributed as follows:
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5.1.2. Shareholders with more  
 than 5% of capital

On the date of this Annual Report and to the best of the 
Company’s knowledge, only Macif and Pacifico S.A. 
each hold, directly or indirectly, more than 5% of the 
share capital and/or voting rights of the Company.

Pacifico S.A. is a company controlled by Jean-François 
Hénin, Chairman and Chief Executive Officer of Maurel 
& Prom, and his family (with more than 99% of the share 
capital and voting rights).

On 7 April 2008, Maurel & Prom exceeded the threshold 
of 5% of the share capital (to hold 5.25% of the share 
capital) as part of the share repurchase plan. This 5% 
threshold was subsequently lowered (to a maximum of 
4.97%) on 23 December 2009. Treasury shares 
represented 4.94% of the Company’s share capital at 
1 March 2010.

It again exceeded this 5% threshold in July 2010. These 
fluctuations were linked principally to the share 
repurchase plan and to the changes in the liquidity 
agreement described in paragraph 7.2.2 of this Annual 
Report. 

This threshold of 5% was lowered once again on 31 
January 2012 (to 4.91% of the share capital).

 
5.1.3. Voting rights of the main shareholders  
 exceeding their share of capital

In accordance with Article 11, paragraph 7 of the Articles 
of Association, «Rights and obligations attached to 
shares», «a double voting right is granted to fully paid-up 
shares for which registration in the name of the same 
shareholder in the Company’s registers can be proven 
for at least four uninterrupted years from the date on 
which they were fully paid-up».

For the record, in accordance with the provisions of 
Article L. 233-14 of the French Commercial Code, 
7,000,000 shares held by Pacifico S.A. (of a total 
28,749,616 shares) had their double voting rights 
suspended between 30 December 2008 and 30 
December 2010. Since 1 January 2011, Pacifico S.A. 
has again benefited from the double voting rights 
attached to these 7,000,000 registered shares.

5Maurel & Prom and its shareholders
Dividends  /  Control of the issuer exercised by one or more shareholders 

The Combined Ordinary and Extraordinary General 
Shareholders’ Meeting of 20 May 2010 approved 
the payment of a dividend of €0.10 per share, as 
well as the allocation of bonus share subscription 
warrants (described in paragraph 7.2.3) for the year 
ending 31 December 2009. The dividend was paid 
out  on 2 June 2010 in the tota l  amount of 
€12,125,227.10.

  
5.3.1. Control of the issuer exercised  
 by one or more shareholders

To the best of the Company’s knowledge, no 
shareholder, acting alone or in concert, controls the 
Company, as defined by Article L. 233-3 of the French 
Commercial Code.

The Combined General Shareholders’ Meeting of 
29 June 2011 approved the payment of a dividend 
of €0.25 per share for the year ending 31 December 
2010. The dividend was paid out on 5 July 2011 in 
the total amount of €28,772,332. 

The Group’s Board of Directors will propose a divi-
dend of €0.40 per share at the General Shareholders’ 
Meeting of 14 June 2012.

 
5.3.2. Agreements known to the issuer,  
 the implementation of which could result  
 in a change in control

To the best of the Company’s knowledge, no agreements 
between its shareholders or clauses in any agreement 
exist providing preferential terms for the sale or purchase 
of Maurel & Prom shares affecting 0.5% or more of the 
share capital or voting rights of the Company, the 
implementation of which could result in a change in 
control of the Company.

5.2. Dividends

5.3. Control of the issuer exercised  
 by one or more shareholders  
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Sustainable  
development

Once again this year, the Maurel & Prom Group has 
pursued its voluntary and resolutely dynamic 
commitment to sustainable development: pursuit of 
progress, improvement in working methods, controlling 
risks and impacts on the environment and people, 
compliance with local regulations and adopting 
behaviours focused on prevention and the health and 
safety of human beings.

Action plans for prevention, protection and social goals 
are carried out in all Group subsidiaries. Mobilisation, 
responsibility and the permanent awareness of the 

natural risks linked to the activities of every player are 
essential elements in the Maurel & Prom Group’s 
success in the area of sustainable development.

A Code of Conduct, the rules of which are outlined 
below, which reconciles the imperatives of safety, 
prevention, environmental protection and individual 
responsibility, forms the basis of the sustainable 
development policy implemented within the Maurel & 
Prom Group, and is reflected in the practical and 
concrete actions taken wherever the Maurel & Prom 
Group operates.

For the record, the rules of the Code of Conduct in 
force within the Maurel & Prom Group since 2006, in 
the form of a “Safety, Environment and Quality 
Charter”, call for preserving a fair balance between 
operations, which are risky by nature, and the 
environmental and human responsibilities resulting 
from them.

Safety, prevention and environmental protection 
constitute the major focus of this Charter which, by 
rais ing awareness among al l  players to take 
responsibility for the management of exploration and 
production activities, reflects the major concern of the 
Group in the pursuit of this quality initiative. 

 
6.1.1. Safety and prevention

Safety, which is inherent in the Group’s oil and gas 
activities, is and has always been a major concern for 
Maurel & Prom and its subsidiaries.

It is based on information, the implementation of 
procedures, and the skills, experience and specialisations 
of the teams.

An active prevention policy is the key element to a 
successful safety strategy. Prevention involves putting 
in place training procedures, internal information within 
the Group, and impact studies and audits. The standard 
procedures defined are adapted to the specifics of each 
subsidiary, based on the particular regulations and 
constraints in each geographic region where our 
activities are based.

Maurel & Prom is especially committed to raising 
awareness among its partners and subcontractors to 
continuously improve the quality of their activities, and 
to raising awareness among local populations of the 
fundamental principles put forward for over ten years: 
responsibility, safety, protection, prevention and health, 
sharing and solidarity. Our attention to the Charter at 
every stage of our activities bears witness to the reality 
of our commitment.

6.1. The basis of Maurel & Prom’s sustainable  
 development policy: code of conduct  
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Group in accordance with recognised international 
practices and/or guidelines of major bodies in the oil 
and gas industry, such as the Accident Prevention 
Reference Guide of the International Association of 
Drilling Contractors (IADC) or the American Petroleum 
Institute (API).

Prevention and improving safety involves training (such 
as fire-fighting training) and/or the rigorous monitoring 
of updates and renewals of safety certificates, which 
relies on taking and passing controlled examinations.

A special permit must be obtained for any specific work 
that presents a risk, such as contact with a heat source, 
working at heights or while suspended, or handling 
explosives. The Group thus seeks to highlight any 
inadequacy vis-à-vis the safety rules and to emphasise 
best practices to apply them across all its operating 
sites. Tracking records implemented by Maurel & Prom 
allow procedures to be assessed and improved if 
necessary.

With respect to health and safety at work, Maurel & 
Prom has opted to adopt an equally rigorous policy that 
constantly reinforces its recommendations on the 
ground. Repeated programmes to raise awareness of 
infectious tropical diseases, such as malaria in Africa, 
are carried out in conjunction with occupational 
medicine agencies. Maurel & Prom is committed to 
promoting a similar approach to health and safety 
among its partners and local populations.

The Group is also pursuing its commitments to local 
communities by contributing to developing and 
improving the economic and social fabric. For a number 
of years, the Group has been promoting R&D and 
production-related jobs in the Group by developing 
effective training programmes. In this way, the Group is 
committed to closely involving local populations in its 
research and exploration activities so as to maintain 
special and essential links, while respecting specific local 
characteristics. 

6 Sustainable development
The basis of Maurel & Prom’s sustainable development policy:  
code of conduct 

 
6.1.2. Environmental protection 

Our environmental protection objective continues to be: 
managing risks in our areas of activity, managing our 
energy consumption, curbing greenhouse gas emissions 
and managing and reducing our waste. To prevent 
contaminating the environment in any way, our sites are 
systematically returned to their former condition once 
our operations have ended to re-establish the initial flora 
and fauna balance and give back an “identical” milieu 
to the local populations. The Group takes all necessary 
action to ensure that all drilling sites are cleaned and the 
soil rehabilitated through civil engineering works, which 
is often completed by planting vegetation, with the use 
of natural fertilisers. The Group is working to include site 
remediation in its agreements with subcontractors.

Our environmental protection policy also pays special 
attention to water, a particularly precious and scarce 
resource in the countries where we carry out our 
activities. Measures are implemented (particularly to 
consolidate road and platform earthworks) to combat 
the degradation of groundwater, and more generally soil 
erosion, so as to prevent the pollution of crops and water 
courses. After the rainy season, Maurel & Prom, through 
its initiatives to clean up and clear rivers, is committed 
to guaranteeing drinkable water for local populations.

Its various environmental protection action plans are 
drawn up in strict compliance with the laws and 
regulations in force in the countries in which the Group 
operates.

Safety, prevention and environmental protection – the 
keywords that embody the Maurel & Prom Group’s firm 
commitment – are fully applied through its sustainable 
development policy.

 
6.1.3. Particular awareness of our  
 responsibilities in managing our  
 exploration and production activities

“Listen, inform, act”, we are proud to say, illustrates the 
approach taken by the Maurel & Prom Group in raising 
awareness of our responsibilities in managing our 
activities.

An initial “internal dimension” involves continually raising 
employee awareness of the challenges and risks of 
exploration and production activities. A second “external 
dimension”, outside the Group, consists of selecting 
partners from whom equally strong guarantees are 
required of how they conduct their own activities.

Team responsibility is only possible if preceded by 
rigorous training. To do this, the Group focuses on health 
and safety at work. Every person is an integral part of 
their team when it comes to complying with the Health, 
Safety and Environment (HSE) standards defined by the 
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6.2.1. In Gabon

Operating in four provinces in Gabon since 2005, the 
Maurel & Prom Group, through its Gabonese 
subsidiary, has developed its presence in the country 
and consolidated its exploration and production 
activities.

In synergy with the national policies on development 
and combating poverty, an objective of the DSCRP 
(Strategic Document for Growth and the Reduction 
of Poverty), Maurel & Prom Gabon has opted for an 
approach consistent with Social and Environmental 
Responsibility (SER), which has three main focuses:

•	Economic

•	Environmental

•	Social

The objectives set by the head office for sustainable 
development and the consideration of the interests 
of local communities were formalised by the creation 
of a dedicated department within the subsidiary in 
March 2009. 

As part of its sustainable development policy in 
communities near its production sites (Omoueyi, in 
the centre of Gabon, Nyanga-Mayombe, Kari and 
Etekamba in the south-west of Gabon), the Maurel & 
Prom Group’s Gabon subsidiary places a particular 
emphasis on the sensitive sectors of education and 
health for the benefit of the local populations.

From a perspective of greater empowerment of local 
communities, Maurel & Prom Gabon is expanding its 
sphere of action to diverse sectors with high added 
value, in particular:

•	strengthening basic community structures;

•	training and raising awareness among local 
populations;

•	development micro-projects;

•	new energies;

•	sponsoring;

•	various other diverse activities.

In order to meet the guidelines the government sets 
down for operators and in accordance with the Group’s 
vision, the subsidiary favours a participative and 
integrated approach: participation of communities in the 
identification and implementation of community projects, 

and synergies with government actions and policies.

The Gabon subsidiary also undertakes one-off 
actions: patronage, sponsoring and various support 
measures.

Participation is to a large extent based on the 
mechanism of the “Fonds pour le Développement des 
Communautés Locales” (Fund for the Development 
of Local Communities) attached to the Exploitation 
and Production Sharing Contract (EPSC), and the 
“Quadripartite Commission”, the aforementioned 
Fund’s management body set up by the relevant 
Ministry (Directorate-General for Hydrocarbons) to 
take the place of the Monitoring and Steering 
Committee, which itself was set up at the joint 
initiative of the operator, the communities and the 
local authorities.

Renovated and equipped Nombedouma clinic.  
Lake Onangué

Quadripartite Commission project selection meeting. 
Lambaréné

6Sustainable development
Applications of our sustainable development policy within 
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The objectives planned for 2011 were similar to those 
of the previous year, with added emphasis on education.

Renovated Allonah public school building. 
Lac Ezanga

Provision of school supplies – Public School.  
Ndindi

The actions identified by the Quadripartite Commission 
primarily concerned the restoration or construction of: 
school buildings and their equipment, nursing homes, 
clinics, health facilities, water well drilling, agricultural 
and fishing projects and supply of school materials, 
which are either completed or in progress within the 
budgetary limits allocated to them.

Equipment for the renovated Medical Centre. 
Ndindi 

Tra in ing  and awareness- ra is ing  workshops 
(administrative and operational) have been organised 
on the subject of the SER initiative implemented by 
Maurel & Prom Gabon. These workshops resulted 
in a pre-diagnosis of the situation and should 
therefore be structured accordingly. The Gabonese 
subsidiary wants to be an SER pilot site for the 
Group.

Participants at Sustainable Development Strategy 
seminars. Canton Dourembou

Beekeeping training workshop.  
Mengué-Ntogolo – Lake Onangué

6 Sustainable development
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Report to communities on the results  
of the agro-pastoral project diagnostic  
study by the IGAD expert. Coucal 

All business lines, including subcontractors, 
attended the SER training seminars.  
Onal site, Lambaréné region

The objectives planned for 2012 will be a continuation 
of those of the previous year, but with an emphasis on 
improving the project turnaround times based on the 
experience of the current year. Actions not accomplished 
during 2011 will be carried over to 2012. 

Maurel & Prom Gabon is not indifferent to Gabon’s 
socio-economic context and intends to assume its 
social responsibility as a corporate citizen through 
multiple activities carried out by, among others, the 
sustainable development department.

SER training seminars.   
Onal site, Lambaréné region

The Gabon subsidiary is therefore seeking to consolidate 
its imprint (regional anchoring) by accounting for the 
concerns of other stakeholders through the SER 
initiative which, while in its infancy, is already being seen 
in standard operating practices.

Actions for local communities are structured according 
to government guidelines and their aim is to empower 
their people.

6
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6.2.2. In Colombia

The Group, going beyond its statutory obligations, is 
extending its actions to local communities and 
contributing significantly to developing and improving 
their quality of life.

26 indigenous communities live on the land covered 
by the Sabanero permit (437 km²). Various social 
projects were set up in 2011. 

The Group has developed three community farm 
projects, a governance project and a grocery, 
benefitting 240 families.

Similarly, the Group has invested in:

•	 educat iona l  support  programmes through 
improvements to the infrastructure of teaching 
establishments and ongoing teacher training;

•	 improving medical assistance by providing an 
ambulance and the services of an on-site doctor;

•	strengthening the governance and internal rules of  
the communities,

•	building social housing;

•	food programmes; and 

•	providing transport within the communities.

All of the unskilled labourers needed for the works 
were employed from these communities (211 people, 
as well as seven people providing skilled labour in 
areas of social support, tradit ional medicine, 
environmental support and HSE).

With regard to the Muisca (2,320 km²) and COR-15 
(1,194 km²) permits, the Group has implemented 
social programmes aimed at improving municipal 
libraries, upgrading health centres, purchasing land 
to donate to communal areas and education centres 
and improving the aqueduct and infrastructure 
systems in 13 communities. 

With regard to the SSJN-9 permit (2,648 km²), the 
Group has continued with the acquisition of 2D and 
3D seismic data, thereby respecting the obligations 
of the environmental permit. The Group has also 
organised various meetings with the area’s local 
communities in order to set up agreements and define 
the benefits that will be granted in accordance with 
the provisions of the ANH’s (National Hydrocarbons 
Agency) E&P contract and the voluntary corporate 
social responsibility policy. Similarly, a number of 
meetings took place with the municipal authorities 
and the regional corporations.

Over the Group’s four permits, a total of 16,421 HSE 
training hours were given and no environmental or 
social incidents or disputes were reported over the 
year.
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6.2.3. In Tanzania

Since activity in Tanzania was quiet in 2011, actions in 
favour of the local populations were on a smaller scale 
than in previous years. Despite this slowdown, it should 
be stressed that Maurel & Prom Tanzania continues to 
attach one or more projects for the local populations 
for each oil project (drilling, seismic, etc.).

The principal actions related to the following:

•	drilling of water wells in Mtete 1 and Mtete 2, two 
villages in the Mtwara region;

•	 purchase of equipment (beds) for a clinic in the 
Mkuranga region;

•	maintenance of roads on the Mnazi Bay peninsula.

As part of the Group’s HSE policy, Maurel & Prom also 
began training a new Tanzanian HSE manager. A 
Gabonese training instructor spent several weeks in 
Tanzania for this reason. Training will continue locally 
in 2012 and an advanced further training course is also 
planned for 2012. This will take place at the Group’s 
Gabon subsidiary.

Maurel & Prom Tanzania is also continuing with staff 
training: languages (English and French), production, 
fire, health, etc.

The new HSE manager.

 
6.2.4. In Congo

The Maurel & Prom Group and its Congo subsidiary 
have demonstrated a firm commitment for several 
years now and have provided unfailing support, 
particularly financially, to various socio-economic 
sectors: agriculture, roads, education (school supplies, 
university aid), homeownership subsidies in partnership 
with the Congolese government and a Tunisian bank. 
Thus, although it has not developed any project that 
is truly new over the past year, the Group has continued 
to provide support and carry out actions in different 
areas.

Particular emphasis remains on health (prevention, 
palliative care and treatment).

6
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Corporate name: “Etablissements Maurel & Prom”.

The Company is a public limited company (société 
anonyme) with a Board of Directors. 

The Company is entered in the Paris Trade and 
Companies Register (Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris) under number 457 202 331.

The Company’s NAF code (French business code, 
formerly “APE” code) is 7010Z (hydrocarbon extraction).

Company incorporation date: 10 December 1919.

Company duration: 99 years, until 1 November 2018, 
unless dissolved early or extended.

The Company is incorporated under French law.

Maurel & Prom is a public limited company (société 
anonyme) with a Board of Directors, governed by the 
French Commercial Code (in particular by the provisions 
of Articles L. 225-17 et seq. of the Code), as well as by 
all other French laws and regulations applicable to it.

Until 14 June 2007, Maurel & Prom was incorporated 
as a public limited company with a management board 
and a supervisory board. The Combined Ordinary and 
Extraordinary General Shareholders’ Meeting of 14 June 
2007 decided to change the Company’s management 
model and replace the management board and 
supervisory board with a Board of Directors.

Until 28 December 2004, Maurel & Prom was 
incorporated as a partnership limited by shares (société 
en commandite par actions). The Combined Ordinary 
and Extraordinary General Shareholders’ Meeting of 28 
December 2004 decided to merge Maurel & Prom with 
its general partner Aréopage by absorbing the latter and 
to subsequently transform Maurel & Prom into a public 
limited company.

Registered office:
12, rue Volney – 75002 Paris
Tél. : 01 53 83 16 00 – Fax : 01 53 83 16 04

 
7.2.1. Share capital and authorisations  
 to increase capital  

7.2.1.1. Subscribed capital

At 1 January 2011, the Company’s share capital was 
€93,398,612.23, divided into 121,296,899 shares  
with a par value of seventy-seven euro cents (€0.77). 
At 31 December 2011, Maurel & Prom’s share capital 
was ninety-three million five hundred and fifty thousand  
and twenty-one euros and eighteen euro cents 
(€93,550,021.18), divided into one hundred and 
twenty-one million four hundred and ninety-three 

thousand and five hundred and thirty-four (121,493,534) 
fully paid-up shares with a par value of seventy-seven 
euro cents (€0.77).

Each share confers a right to the Company’s profits and 
capital in proportion to the fraction of capital that it 
represents. Maurel & Prom’s share capital may be 
increased, reduced or amortised under the terms and 
conditions governed by law, the Articles of Association 
making no specific provision for this.

To the Company’s best knowledge, none of its share-
holders has offered any of its shares as pledges. 
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7 Corporate information
Share capital

7.2.1.2. Authorised capital

Authorisations and delegations granted by the Combined Ordinary and Extraordinary General Shareholders’ Meeting 
of 29 June 2011 to the Board of Directors with respect to issues of shares and securities conferring access to capital 
were as follows:

Resolution 
No.

Type of delegation  
or authorisation Ceiling (€)

Duration of  
authorisation from  

29 June 2011

Eleven

Delegation of authority to the Board of 
Directors to issue Company shares and 
securities conferring access to the capital 
of the Company or of one of its 
subsidiaries, maintaining shareholders’ 
preferential subscription rights

Total par value of capital 
increases: €50 million.

Total par value of any debt 
securities that may be issued: 
€850 million.

26 months, until  
29 August 2013.

Ends the delegation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

Twelve

Delegation of authority to the Board of 
Directors to issue Company shares and 
securities conferring access to the capital 
of the Company or of one of its 
subsidiaries, with removal of 
shareholders’ preferential subscription 
rights as part of a public offering.(1)

Total par value of capital 
increases: €25 million.(2)

Total par value of any debt 
securities that may be issued: 
€450 million.(3)

26 months, until  
29 August 2013.

Ends the delegation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

Thirteen

Delegation of authority to the Board of 
Directors to issue Company shares and 
securities conferring access to the capital 
of the Company or of one of its 
subsidiaries, with removal of 
shareholders’ preferential subscription 
rights by private investment governed by 
Article L. 411-2 section II of the French 
Monetary and Financial Code.(1)

Total par value of capital 
increases: €25 million, subject to 
a maximum 20% of the 
Company’s share capital a year.(2)

Total par value of any debt 
securities that may be issued: 
€450 million.(3)

26 months, until  
29 August 2013.

Ends the delegation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

Fourteen

Authorisation to the Board of Directors, 
in the event of the issue of shares and 
securities conferring access to capital, 
with removal of shareholders’ preferential 
subscription rights, to set the issue price 
in accordance with the conditions set 
down by the General Shareholders’ 
Meeting.(1)

Total par value of capital 
increases: 10% of the Company’s 
share capital per 12-month 
period.(2) (3)

The total par value of capital 
increases resulting from issues 
made under this authorisation 
(i.e., Resolution Twelve and 
Thirteen) will be applied to the 
ceiling stipulated in the 
Resolution in application of which 
the issue is decided.

26 months, until  
29 August 2013.

Ends the authorisation 
given by the AGM of 
18 June 2009 
(Resolution Twelve) 
and 20 May 2010 
(Resolution Fourteen).
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Resolution 
No.

Type of delegation  
or authorisation Ceiling (€)

Duration of  
authorisation from  

29 June 2011

Fifteen

Authorisation to the Board of Directors to 
increase the number of securities to be 
issued, in the event of a capital increase 
with or without removal of shareholders’ 
preferential subscription rights. (1)

The capital increase must be 
within 30 days of the closing of 
the subscription period, and may 
not exceed 15% of the initial 
issue, and must be at the same 
price as the initial issue.(2) (3)

This applies to each issue 
pursuant to Resolutions Eleven, 
Twelve, Thirteen and Fourteen by 
the AGM of 29 June 2011, 
subject to the ceiling in the 
Resolution under which the issue 
is decided.

26 months,  
until 29 August 2013.

Ends the authorisation 
given by the AGM  
of 20 May 2010.

Sixteen

Delegation of authority to the Board of 
Directors to issue shares and securities 
conferring access to capital in the event 
of a public exchange offering initiated by 
the Company.(1)

Total par value of capital 
increases:€25 million.(2)

Total par value of any debt 
securities that may be issued: 
€450 million.(3)

26 months,  
until 29 August 2013.

Ends the delegation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

Seventeen

Authorisation to the Board of Directors to 
issue shares and securities conferring 
access to capital, with a view to 
compensating in-kind contributions 
granted to the Company in the form of 
shares or securities conferring access to 
capital.(1)

Total par value of capital 
increases: 10% of the Company’s 
share capital (at relevant issue 
date).(2)

Total par value of any debt 
securities that may be issued: 
€450 million.(3)

26 months,  
until 29 August 2013.

Ends the authorisation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

Eighteen

Delegation of authority to the Board of 
Directors to increase the Company’s 
capital by incorporating reserves, profits, 
premiums or other eligible amounts 
which may be capitalised.

Maximum par value equal to the 
total sums that may be 
incorporated into capital under 
applicable regulations.

26 months,  
until 29 August 2013.

Ends the delegation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

Nineteen
Delegation of authority to the Board of 
Directors to issue securities which give 
the right to allocate debt securities.

Total par value of any debt 
securities that may be issued: 
€250 million.

26 months,  
until 29 August 2013.

Ends the delegation 
given by the AGM of 
20 May 2010.
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Resolution 

No.
Type of delegation  

or authorisation Ceiling (€)
Duration of  

authorisation from 
29/06/2011

Twenty

Authorisation to the Board of Directors 
to allocate Company shares to 
employees and/or corporate officers, 
free of charge.

The total number of shares 
allocated free of charge may not 
exceed 1% of the Company’s 
share capital (existing on the date 
of the AGM of 29 June 2011).

Acquisition and waiting periods: 
Two years each.

26 months, until  
29 August 2013.

Ends the delegation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

Twenty-one

Delegation of authority to the Board  
of Directors to increase the capital 
reserved for employee members  
of the Company Savings Plan.

Total par value of capital 
increases: €1 million.

18 months, until  
29 December 2012.

Ends the authorisation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

Twenty-two
Delegation of authority to the Board  
of Directors to reduce capital  
by cancelling shares.

Cancellation, on one or more 
occasions, up to a maximum  
of 10% of the Company’s share 
capital per 24-month period, of all 
or some of the Company’s shares 
acquired under the share 
repurchase plan authorised by 
Resolution Ten of the AGM  
of 29 June 2011 or share 
repurchase plans authorised prior 
to or after the date of this 
meeting.

18 months, until  
29 December 2012.

Ends the authorisation 
given by the AGM of 
20 May 2010.

(1) applied to the €50 million total ceiling on capital increases and the €850 million total ceiling on debt securities.

(2) €25 million ceiling on the par value of capital increases applicable to all Resolutions referenced to this footnote.

(3) €450 million ceiling on the par value of debt securities applicable to all Resolutions referenced to this footnote.

Shareholders will be asked to renew these delegations at the Combined General Shareholders’ Meeting  
of 14 June 2012.
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7.2.2. Treasury shares held by the issuer  
 or on the issuer’s behalf or by  
 the issuer’s subsidiaries – treasury  
 share repurchase plan

7.2.2.1. Authorisation granted by the combined  
 General Shareholders’ Meeting  
 of 29 June 2011 

The Combined General Shareholders’ Meeting of 29 
June 2011 adopted Resolution Ten to authorise the 
renewal of the current share repurchase plan that had 
been author ised by the Combined Genera l 
Shareholders’ Meeting of 20 May 2010.

The General Shareholders’ Meeting of 29 June 2011 
authorised the Board of Directors to purchase, hold or 
transfer shares of the Company, within the limit of the 
number of shares representing 10% of the existing 
share capital at the date of this General Shareholders’ 
Meeting (provided that when the shares are redeemed 
to promote liquidity based on the conditions mentioned 
below, the number of shares used for the calculation 
of this 10% limit corresponds to the number of shares 
purchased, less the number of shares re-sold over the 
term of this authorisation). The terms of this 
authorisation are as follows:

•	the maximum purchase price may not exceed €18 
per share, although this price may be adjusted in the 
event of capital operations such as, in particular, the 
incorporation of reserves followed by the creation 
and allocation of bonus shares and/or the splitting 
or grouping of shares;

•	 the maximum value of funds designated for the 
repurchase plan is €218,349,000, as calculated on 
the basis of the share capital at 31 December 2010;

•	this authorisation is valid for a period of 18 months 
from 29 June 2011.

The purchases made by the Company under this new 
authorisation may under no circumstance cause the 
Company to directly or indirectly hold, at any time, 
more than 10% of the share capital at the date under 
consideration.

These shares may be purchased, sold or transferred 
– including when purchased, sold or transferred as part 
of a public offering of Company shares provided such 
offer is settled fully in cash – by any means; specifically, 
on regulated markets, multinational trading platforms 
or over-the-counter systems, including when 
purchased or sold in blocks, or through derivative 
financial instruments traded on regulated markets, 
multilateral trading platforms or over-the-counter 
systems, provided such transactions comply with the 
law and regulations in force on the date of the trade 
concerned and fall within the time periods confirmed 

by the Board of Directors or by the person authorised 
to act on the Board’s behalf.

These share purchases may be carried out within the 
allocation terms specified by the law or regulations, the 
aims of this share repurchase plan being:

(i) to honour obligations under stock option plans or 
other share allocations to employees and/or 
corporate officers, specifically as part of (a) Company 
profit-sharing; (b) any share purchase plan or bonus 
share plan for employees under terms governed by 
law, in particular Articles L. 3331-1 et seq. of the 
French Labour Code (including any sale of shares 
governed by Article L. 3332-24 of the French Labour 
Code); or (c) any stock option plan or bonus share 
allocation plan for employees and corporate officers 
or for a subset of them;

(ii) to honour obligations relating to negotiable 
securities conferring access to Company shares, by 
any means, immediately or as futures (including any 
hedging of Company bonds through such negotiable 
securities);

(iii) to ensure the liquidity of Company shares through 
an investment services provider under a liquidity 
agreement in accordance with an ethics charter 
recognised by the Autorité des Marchés Financiers 
(AMF);

(iv) to hold shares for subsequent use as exchange 
or payment in a potential external growth transaction;

(v)  to reduce the Company’s capital.

7.2.2.2. Description of the share repurchase plan  
 pursuant to Articles 241-1 et seq. of the  
 Autorité des Marchés Financiers (AMF)  
 General Regulations  

LEGAL FRAMEWORK

This plan is implemented in accordance with the provisions 
of Articles L. 225-209 et seq. of the French Commercial 
Code, Regulation (EC) No 2273/2003 of 22 December 
2003 and the AMF General Regulations.

It was detailed in Resolution Ten approved by the 
Company’s General Shareholders’ Meeting on 29 June 
2011, which specified: 

«The General Shareholders’ Meeting, acting with the 
quorum and majority required for Ordinary General 
Shareholders’ Meetings, having considered the report 
of the Board of Directors,  

1) hereby ends, with immediate effect, the authority 
granted by the Combined General Shareholders’ 
Meeting of 20 May 2010 in its Resolution Ten, to 
purchase, hold or transfer Company shares, for the 
unused portion thereof, 
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2) in accordance with Article L. 225-209 et seq. of the 
French Commercial Code, authorises the Board of 
Directors to purchase Company shares, within the 
limit of the number of shares representing 10% of the 
share capital existing on the date of this meeting 
(provided that when the shares are redeemed to 
promote liquidity based on the conditions mentioned 
below, the number of shares used for the calculation 
of this 10% limit corresponds to the number of shares 
purchased, less the number of shares re-sold over 
the term of this authorisation), under the following 
conditions:

• the maximum purchase price may not exceed €18 
per share, although this price may be adjusted in the 
event of capital operations such as, in particular, the 
incorporation of reserves followed by the creation 
and allocation of bonus shares and/or the splitting or 
grouping of shares;

• the maximum funds that the Company may 
designate for this repurchase plan is €218,349,000;

• this authorisation is valid for a period of 18 months;

• the purchases made by the Company under this 
authorisation may under no circumstances cause the 
Company to directly or indirectly hold, at any time, 
more than 10% of the shares making up the share 
capital at the date under consideration; and

• the shares may be purchased, sold or transferred, 
including during a public offering of Company shares, 
under the conditions set down in the applicable 
legislative and regulatory provisions, by any means; 
specifically, on regulated markets, multinational 
trading platforms or over-the-counter systems, 
including when purchased or sold in blocks, or 
through derivative financial instruments or negotiable 
securities conferring access to the Company’s 
capital, in accordance with the law and regulations 
in force on the date of the transactions concerned 
and subject to the time periods confirmed by the 
Board of Directors.

3) decides that shares may be purchased within the 
allocation terms specified by law or regulations, the 
aims of this repurchase plan being:

(i) to honour obligations under stock option plans or 
other share allocations to employees and/or 
corporate officers of the Company and its subsidiaries, 
specifically as part of Company profit-sharing or any 
share purchase plan or bonus share plan;

(ii) to honour obligations relating to negotiable secu-
rities conferring access to Company shares, by any 
means, immediately or as futures (including any 
hedging of Company bonds through such negotiable 
securities);

(iii) to ensure the liquidity of Company shares through 
an investment services provider under a liquidity 
agreement in accordance with an ethics charter 
recognised by the Autorité des Marchés Financiers 
(AMF);

(iv) to hold shares for subsequent use as exchange 
or payment in a possible external growth transaction; 
and

(v) to cancel all or some of the shares thus repur-
chased as part of a capital reduction decided or 
authorised by the General Shareholders’ Meeting.

The General Shareholders’ Meeting confers all powers 
to the Board of Directors to decide and implement this 
authorisation, to specify the terms and procedures for 
this implementation, to place any stock market orders, 
conclude any agreements, prepare any documents, 
particularly information documents, carry out any 
formalities, including allocating or reallocating the shares 
acquired for any purpose, and file any declarations with 
any entity and, generally, to do everything necessary.

The Board of Directors may sub-delegate the necessary 
powers for concluding the transactions of this 
Resolution, in accordance with the applicable legislative 
and regulatory provisions».

In addition, the General Shareholders’ Meeting of 29 
June 2011, in Resolution Twenty-Two, authorised the 
Board of Directors to reduce the Company share capital 
by cancelling shares up to the limit of 10% of the 
Company’s share capital, by 24-month periods, under 
the following terms:

“The General Shareholders’ Meeting, acting with the 
quorum and majority required for Extraordinary General 
Shareholders’ Meetings, after having considered the 
report of the Board of Directors and the special report 
of the Statutory Auditors, and acting in accordance with 
Article L. 225-209 of the French Commercial Code;

1) hereby ends, with immediate effect, the delegation 
conferred in Resolution Twenty-Two of the Combined 
General Shareholders’ Meeting of 20 May 2010, for 
the unused portion thereof;

2) delegates to the Board of Directors all authority to 
cancel, on one or more occasions, within the limit of 
10% of the Company’s share capital, by 24-month 
periods, all or some of the shares of the Company 
acquired in the context of share repurchase plan 
authorised by Resolution Ten submitted to this 
meeting, or share repurchase plans authorised prior 
to or after the date of this meeting;

3) decides to allocate any positive difference between 
the purchase price and par value of the shares to the 
“Issue premiums” item in the accounts or to any other 
available reserves item, including the legal reserve, 
within the limit of 10% of the capital reduction 
realised;
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4) delegates to the Board of Directors all authority, which 
may be delegated to a legally authorised agent, to 
reduce the capital by cancelling the shares and 
allocations referred to above, as well as to 
consequently amend Article 6 of the Articles of 
Association; and 

5) sets the term of this authorisation at 18 months from 
the date of this meeting».

NUMBER OF SHARES AND PROPORTION  
OF CAPITAL THAT THE ISSUER DIRECTLY  
OR INDIRECTLY HOLDS 

At 31 December 2011, the Company held 6,119,440 
shares, or 5.04% of the share capital.

BREAKDOWN OF TREASURY SHARES HELD BY 
THE COMPANY BY OBJECTIVE

At 31 December 2011, the 6,119,440 treasury 
shares held by the Company were distributed as 
follows:

•	45,674 shares or 0.75% of treasury shares (represen-
ting 0.04% of the share capital) were under a liquidity 
agreement;

•	6,073,766 shares or 99.25% of treasury shares (less 
than 5% of the share capital) were held with a view to 
the Company using them for subsequent exchange 
or payment in potential external growth operations. 
Of these 6,073,766 shares, 450,000 shares, or 7.41% 
of treasury shares (representing 0.37% of the share 
capital) will be allocated for cancellation.

During fiscal year 2011, 196,035 shares were cancelled 
as part of bonus share allocation plans for employees 
of the Company.

OBJECTIVES OF THE NEW REPURCHASE PLAN 
SUBMITTED TO THE GENERAL SHAREHOLDERS’ 
MEETING OF 14 JUNE 2012

The objectives of the plan are as follows:

• to honour obligations under stock option plans or 
other share allocations to employees and/or corporate 
off icers, specif ical ly as part of (a) company 
profit-sharing; (b) any share purchase plan or bonus 
share plan for employees under terms governed by 
law, in particular Article L. 3331-1 et seq. of the French 
Labour Code (including any sale of shares governed 
by Article L. 3332-24 of the French Labour Code); or 
(c) any stock option plan or bonus share allocation 
plan for employees and corporate officers or for a 
subset of them;

• to honour obligations relating to negotiable securities 
conferring access to Company shares, by any means, 
immediately or as futures (including any hedging of 
Company bonds through such negotiable securities);

• to ensure the liquidity of Company shares through an 
investment services provider under a liquidity agreement 
in accordance with an ethics charter recognised by the 
Autorité des Marchés Financiers (AMF);

• to hold shares for subsequent use as exchange or 
payment in a potential external growth transaction; and

• to reduce the Company’s capital.

MAXIMUM SHARE OF CAPITAL, MAXIMUM 
NUMBER OF SHARES, CHARACTERISTICS  
OF SHARES, MAXIMUM PURCHASE PRICE

Securities concerned

The repurchase plan concerns Company shares (ISIN 
code FR0000051070), traded on Euronext Paris 
(compartment A).

Maximum share of capital 

No more than 10% of the total number of shares making 
up the Company share capital may be purchased, it being 
stated that:

•	 the number of shares purchased by the Company to 
hold for use as payment or exchange in a merger, 
demerger or capital contribution may not exceed 5% of 
its share capital, in accordance with the provisions of 
Article L. 225-209, section 6 of the French Commercial 
Code, i.e. 6,074,676 shares at the date of this 
publication; and

•	 this limit refers to the Company’s share capital which 
may, if necessary, be adjusted to account for subsequent 
operations affecting the share capital that take place 
after the General Shareholders’ Meeting of 14 June 
2012. Under no circumstances may the purchases 
made by the Company cause it to directly or indirectly 
hold more than 10% of its share capital.

Purchase price

The Company may not pay more than €18 per share 
for its treasury shares. 

Repurchase procedures

Such shares may be purchased, sold or transferred by 
any means, including on the market or over-the-counter 
operations, and by the purchase or sale of blocks 
included, financial instruments, particularly derivatives, 
traded on regulated or over-the-counter markets, buy 
or sell options or any combination thereof, excluding call 
options or warrants to do so, under the terms authorised 
by the competent market authorities and within the time 
periods confirmed by the Company’s Board of Directors. 
The maximum capital purchased or transferred as 
blocks may be the total authorised amount for the plan.

Such transactions may be executed at any time in 
accordance with the applicable regulations, including 
during any public offering, subject to the laws and 
regulations governing such operations.
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DURATION OF THE REPURCHASE PLAN

The duration of this share repurchase plan is 18 months 
from the General Shareholders’ Meeting of 14 June 
2012, i.e. until 13 December 2013 (inclusive).

REPORT ON PRECEDING PLANS 

During the past year, the Company made use of its share 
repurchase plan (share repurchase agreement and 
liquidity agreement):

7

Situation as at 31/12/11

Percentage of capital held as treasury shares 5.04%

Number of shares cancelled during the last 24 months 438,557 (0.36%)

Number of shares held in portfolio 6,119,440

Gross book value of portfolio in € €78.4 million

Market value of portfolio in € €70.2 million

(Based on the average share price in December 2011 of: €11.48)

From 1 January to 31 December 2011, the repurchased 
shares were subject to the following movements:

•	196,035 shares cancelled (of the 438,557 cancelled 
during the previous 24 months);

•	9,571 shares issued as part of the conversion of 9,383 
OCEANE 2014 bonds;

•	100,000 shares issued as part of the conversion of 
100,000 OCEANE 2015 bonds.

The execution report of the preceding plans undertaken 
between 1 January and 31 December 2011 under the 
liquidity agreement is as follows:

Total gross flows *
Positions open on the date

the plan was published

Purchases Sales / 
transfers 

Open  
buy positions

Open  
sell positions

Number of securities 3,352,388 3,434,755     

Average maximum term       

Average transaction price 13.98790 14.00309       

Average exercise price     

AMOUNTS 46,892,868 48,097,183      

* Total gross flows include cash purchases and sales as well as exercised or expired options and futures.
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At the Combined General Shareholders’ Meeting of the 
Company on 14 June 2012, shareholders will be asked 
to renew the authorisation to allow the Board of 
Directors to purchase, hold or transfer Company shares.  

 
7.2.3. Convertible or exchangeable securities   
 and warrants

OCEANE 2014 bonds

On 7 July 2009 the Company issued, with removal of 
preferential subscription rights, bonds with an option to 
convert to and/or exchange for new or existing shares, 
maturing on 31 July 2014, with a total par value of 
€297,562,496.40. This loan represented 19,074,519 
bonds with a par value of €15.60 each (OCEANE 2014, 
ISIN code FR0010775098).

Between their issue date and 31 December 2009, 1,266 
OCEANE 2014 bonds were converted into 1,266 
existing treasury shares based on a conversion ratio of 
one share per bond.

During 2010, 265 OCEANE 2014 bonds were converted 
into 270 existing treasury shares based on a conversion 
ratio of 1.02 shares per bond.

During 2011, 9,383 OCEANE 2014 bonds were 
converted into 9,571 existing treasury shares based on 
a conversion ratio of 1.02 shares per bond.

OCEANE 2015 bonds

On 28 July 2010, the Company launched an issue, 
reserved for qualified investors, of bonds with an option 
to convert and/or exchange for new or existing shares, 
maturing on 31 July 2015, with a par value of 
approximately €65 million, increased to approximately 
€70 million after the full exercise of the over-allocation 
option. This bond issue is represented by 5,511,812 
bonds issued at a price of €12.70 per bond (OCEANE 
2015, ISIN code FR0010921916).

Between their issue date and 31 December 2010, no 
OCEANE 2015 bonds have been converted. At 30 
November 2011, 100,000 OCEANE 2015 bonds had 
been converted into 100,000 existing treasury shares, 
based on a conversion ratio of one share per bond.

Share subscription warrants

At the decision of the Board of Directors dated 7 April 
2010, the Company decided to proceed with the free 
allocation of share subscription warrants. Each 
shareholder was therefore allocated one share 
subscription warrant per share (as registered at the close 
of business on 18 May 2010), totalling 121,252,271 
share subscription warrants, with 10 share subscription 
warrants carrying the right to subscribe to one new 
Company share at an exercise price of €14.20. The 
share subscription warrants, which were issued to 
shareholders on 19 May 2010, can be exercised at any 
time between 19 May 2010 and 30 June 2014 inclusive. 
If all share subscription warrants are exercised, the 
Company would bolster its equity up to a maximum 
amount of €172,178,223.40.

At 31 December 2010, 527,300 share subscription 
warrants were exercised, resulting in the creation of 
52,730 new shares. Between 1 January and 31 
December 2011, 1,887,830 share subscription warrants 
were exercised and 188,783 new shares were created. 
At 1 January 2012, 112,916,931 share subscription 
warrants could still be exercised.

Following the approval of the Ordinary General 
Shareholders’ Meeting of 12 December 2011 of the 
operation to distribute all MP Nigeria shares held by the 
Company to its shareholders and to list the shares of 
MP Nigeria for trading on the NYSE Euronext regulated 
market in Paris on 15 December 2011, the rights of 
holders of OCEANE 2014 and OCEANE 2015 bonds 
and those of the share subscription warrant holders 
have been adjusted as follows:

OCEANE 2014 bonds

•	Old ratio: 1.02 shares for 1 OCEANE 2014 bond

•	New ratio: 1.22 shares for 1 OCEANE 2014 bond

OCEANE 2015 bonds 

•	Old ratio: 1.00 share for 1 OCEANE 2015 bond

•	New ratio: 1.19 shares for 1 OCEANE 2015 bond

Share subscription warrants

•	Old allocation right: 1.00 share for 10 share 
subscription warrants

•	New allocation right: 1.19 shares for 10 share 
subscription warrants
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7.2.4. Share capital history

The table below shows the change in the share capital of Maurel & Prom during 2009.

The table below shows the change in the share capital of Maurel & Prom during 2010.

Change in capital
Total share  
capital after  
transaction

Total number  
of shares  

outstandingTransaction date
Nominal  

value of the 
transaction

Number  
of shares

23/07/09  Shares created  
                 to pay out  
                 the 2008 dividend 

€525,497.28 682,464 €93,364,248.67 121,252,271

21/12/09 Capital increase €83,765.22 108,786 €93,448,013.89 121,361,057

21/12/09  Cancellation  
                 of treasury shares (€83,765.22) (108,786) €93,364,248.67 121,252,271

Change in capital
Total share  
capital after  
transaction

Total number  
of shares  

outstandingTransaction date
Nominal  

value of the 
transaction

Number  
of shares

25/04/10   Capital increase €35,035 45,500 €93,399,283.67 121,297,771

25/04/10   Cancellation of treasury  
                 shares (€35,035) (45,500) €93,364,248.67 121,252,271

27/08/10   Capital increase  
                 on exercise of share  
                 subscription warrants

€34,363.56 44,628 €93,398,612.23 121,296,899

15/10/10   Capital increase €71,792.49 93,237 €93,470,404.72 121,390,136

15/10/10   Cancellation  
                 of treasury shares (€71,792.49) (93,237) €93,398,612.23 121,296,899

16/12/10   Capital increase €79,914.45 103,785 €93,478,526.68 121,400,684

16/12/10   Cancellation of treasury           
                 shares (€79,914.45) (103,785) €93,398,612.23 121,296,899
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7
The table below shows the change in the share capital of Maurel & Prom during 2011.

Change in capital
Total share  
capital after  
transaction

Number of shares 
outstanding

Transaction date
Nominal  

value of the 
transaction

Number  
of shares

04/01/11  Capital increase on  
                 exercise of share  
                 subscription warrants

€6,238.54 8,102 €93,404,850.77 121,305,001

25/05/11   Capital increase on  
                 exercise of share  
                 subscription warrants

€21,100.31 27,403 €93,425,951.08 121,332,404

19/06/11   Capital increase  
                 (bonus share allocation  
                 plan)

€39,270.00 51,000 €93,465,221.08 121,383,404

19/06/11   Cancellation  
                 of treasury shares (€39,270.00) (51,000) €93,425,951.08 121,332,404

28/06/11   Capital increase  
                 on exercise of share  
                 subscription warrants

€32,269.16 41,908 €93,458,220.24 121,374,312

04/10/11   Capital increase on  
                 exercise of share  
                 subscription warrants

€18,033.40 23,420 €93,476,253.64 121,397,732

14/12/11   Capital increase on  
                 exercise of share  
                 subscription warrants

€73,767.54 95,802 €93,550,021.18 121,493,534

15/12/11   Capital increase (bonus  
                 share allocation plan) €111,676.95 145,035 €93,661,698.13 121,638,569

15/12/11   Cancellation of treasury  
                 shares (€111,676.95) (145,035) €93,550,021.18 121,493,534
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7.2.5. Potential capital dilution

The table below shows the maximum dilution potential 
of the Company share capital resulting from the conver-
sion or exercise of all securities conferring access to the 

Company’s share capital existing at 1 January 2012 
(OCEANE 2014 bonds, OCEANE 2015 bonds, share 
subscription warrants) or the allocation of bonus shares:

  Allocation date Acquisition date  Number of potential 
shares Potential dilution

Bonus shares 20/12/10 20/12/12 224,256 0.1846%

Bonus shares 01/06/11 01/06/13 25,000 0.0205%

Bonus shares 20/07/11 20/07/13 35,000 0.0288%

Bonus shares 19/12/11 19/12/13 90,238 0.0743%

TOTAL  
BONUS SHARES   374,494 0.3082%

Corporate information
Share capital

   

Capital at 01/01/12 €93,550,021.18 121,493,534 shares



 

2011 annual report / MAUREL & PROM

p./117

7
  Allocation date Conversion  

expiration
 Number of potential 

shares Potential dilution

Share subscription  
warrants 
Balance as at 31/12/11 
= 112,916,931 share 
subscription warrants

19/05/2010 30/06/2014 13,437,115 11.0599%

TOTAL SHARE  
SUBSCRiPTiON  
wARRANTS

  13,437,115 11.0599%

OCEANE 2014: 
balance as at 31/12/11  
= 19,063,605

07/07/09 31/07/14 23,257,598 19.1430%

OCEANE 2015:  
balance as at 31/12/11  
= 5,411,812

08/07/10 31/07/15 6,440,056 5.3007%

TOTAL OCEANE   29,697,654 24.4438% 

TOTAL SHARE  
SUBSCRiPTiON  
wARRANTS  
AND OCEANE

  43,134,769 35.5037%

TOTAL including bonus 
shares (note that bonus 
shares will, in principle, 
have no dilutive impact 
because the same 
number of treasury 
shares will be cancelled 
as the number of shares 
issued and bonus shares 
granted free of charge).

  
+ 374,494 

= 43,509,263 35.8119%

The following information:

•	corporate purpose;

•	provisions concerning the administrative  
   and management bodies;

•	conditions for exercising voting rights –  
   double voting rights;

•	disposal and transfer of shares;

•	procedure for modifying shareholders’ rights;

•	Shareholders’ Meeting notices and conditions  
   of admission;

•	statutory thresholds;

•	rights and obligations attached to each share class;

is included in the Company’s Articles of Association 
and available on the website:  www.maureletprom.fr

The Company’s Articles of Association were amended 
during the General Shareholders’ Meeting of 29 June 
2011 to take into account the changes pursuant to the 
Decree of 23 June 2010 and Order No. 2010-1511 of 
9 December 2010.

They were further amended to permit the distribution of 
MP Nigeria shares to the Company’s shareholders.

7.3. Charter and Articles of Association
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7.3.1. Corporate purpose

The Company’s corporate purpose is set down in Article 
3 of its Articles of Association. The Company has the 
following purpose, both in France and abroad:

•	 the management of all shares and membership rights 
and, to this end, the acquisition of interests in any 
company, group and association, particularly by way 
of purchase, subscription and contribution, as well as 
the sale in any form of said shares or membership 
rights; 

•	 the prospecting and exploitation of all mineral 
deposits, particularly liquid or gaseous hydrocarbon 
deposits and related products;

•	 the leasing, acquisition, transfer and sale of all wells, 
land, deposits, concessions, operating permits and 
prospecting permits, either for its own personal 
account or for the account of third parties, whether 
by participation or otherwise, and the transportation, 
storage, processing, transformation and trading of all 
natural or synthetic hydrocarbons, all liquid or gaseous 
products or by-products of the sub-soil, and all 
minerals or metals; 

•	 the acquisition of any buildings and their management 
or sale; 

•	 trading in all products and commodities; and

•	generally speaking, the Company’s direct or indirect 
participation in all commercial, industrial, real estate, 
agricultural and financial transactions, in France or 
other countries, either by the setting up of new 
companies or by the contribution, subscription or 
purchase of shares or membership rights, merger, 
joint venture or otherwise, and generally all transactions 
of any kind whatsoever directly or indirectly related to 
these activities and likely to facilitate development or 
management.

 
7.3.2. Provisions relating to administrative  
 and management bodies

At its meeting of 29 March 2012, the Company’s Board 
of Directors updated the Bylaws which its members had 
unanimously approved on 31 March 2010.

These Bylaws reprise and set out certain articles in the 
Articles of Association such as the membership of the 
Board and the notion of independent directors, the 
operating rules, missions, rights and obligations 
incumbent on directors laid down in a “charter”, the 
appointment and role of Observers and the membership 
and remits of the Audit and Appointments and 
Compensation Committees.

Since the Company has not adopted any specific rules 
limiting or preventing members of the Board of Directors 
from trading in the Company’s shares, the relevant 
statutory provisions and regulations apply.

 
7.3.3. Rights, privileges and restrictions  
 attached to each class of existing shares 

At all General Shareholders’ Meetings, every shareholder 
who is a member of such meetings has as many votes 
as shares that he/she owns or represents, without any 
limitations other than those arising from the statutory 
provisions.

Each share entitles the holder to one vote. A double 
voting right is conferred upon the holders of fully paid-up 
registered shares who are able to prove that they have 
been shareholders for at least four years without 
interruption. Furthermore, in the event of a capital 
increase through capitalisation of reserves, profits or 
issue premiums, the right to a double vote is conferred 
– immediately upon the issue of any registered shares 
allocated free of charge – to a shareholder who had old 
shares benefiting from this same entitlement.

This double voting right will automatically lapse in 
respect of any shares that were able to be converted 
into bearer shares or transferred, but this right can be 
reinstated if the new holder of the shares can prove that 
he/she has been their registered holder for at least four 
years.

Nevertheless, any transfer from registered share to 
registered share following an “ab intestato” succession 
or testamentary succession or division of jointly owned 
assets or joint property as between spouses will not 
interrupt the above four-year period or will retain the 
acquired right. The same applies in the case of 
inter-vivos gifts between living persons in favour of a 
spouse or of a relative entitled to inherit.

Details of double voting rights are found in the share 
ownership tables in paragraph 5.1 of this Annual Report.

 
7.3.4. Necessary procedures for modifying   
 shareholders’ rights  

Any amendment to the Articles of Association must be 
decided or authorised by a General Shareholders’ 
Meeting, acting with the quorum and majority required 
by the legislative or regulatory provisions in force for 
extraordinary general shareholders’ meetings.
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7.3.5. Provisions to delay, defer or prevent  
 a change in control  

Statutory restrictions to the exercise of voting rights

Article 10 of the Articles of Association, which is also 
found in paragraph 7.3.6 of this Annual Report, deprives 
any shareholder of the right to vote who has not declared 
to the Company having exceeded a threshold of 2% of 
the capital or voting rights or any multiple of this 2% 
threshold, with respect to the shares exceeding the 
percentage which should have been declared. This 
restriction may, as the case may be, have an impact in 
the event of a public offering.

Agreements modified or terminated in the case of 
change in control of the Company

Aside from the regulatory and contractual environment 
inherent in the Group’s activities in the hydrocarbons 
sector, as described in paragraph 2.3.2 of this Annual 
Report which, in a certain number of jurisdictions, has 
provisions that may be applied in the case of a change 
in control of the Company, the Group draws the attention 
of investors to the fact that the OCEANE 2014 and 
OCEANE 2015 bonds, described in paragraph 1.4.1 of 
this Annual Report, each contain a change in control 
clause, stipulating that any bearer may request the early 
repayment of his/her bonds in cash in the event of a 
change in control of the Company.

The RBL described in paragraph 1.4.1 of this Annual 
Report also contains a change in control clause which, 
if the majority of the lenders so decide, means that the 
credit arrangements granted to the Company may be 
cancelled and the immediate repayment of the line of 
credit may be demanded in the case of a change in 
control of the Company.

 
7.3.6. Declarations of thresholds exceeded   

In addition to the thresholds provided by the applicable 
legal and regulatory provisions, any individual or legal 
entity which, acting alone or jointly, comes to hold 
directly or indirectly a number of shares representing a 
percentage of the capital or voting rights equal to or 
greater than 2%, or a multiple of 2%, as long as it does 
not hold, alone or jointly, a total number of shares 
representing more than two-thirds of the Company’s 
capital and voting rights, must inform the Company of 
the total number of shares conferring entitlement to the 
capital of the Company which it owns, by registered mail 
with acknowledgement of receipt sent to the registered 

office within a period of five trading days from the date 
on which said ownership threshold(s) are exceeded.

At the request, recorded in the minutes of the General 
Shareholders’ Meeting, of one or more shareholders 
holding at least 2% of the capital or voting rights of the 
Company, failure to meet this obligation will be 
penalised, with respect to the shares exceeding the 
percentage that should have been declared, by the 
withdrawal of the right to vote at any General 
Shareholders’ Meeting that may be held until the end of 
a two-year period after the date on which the notification 
was regularised.

The identical disclosure requirement, within the same 
period and in accordance with the same procedure, is 
imposed every time the percentage of the capital or 
voting rights held by a shareholder drops below one of 
the above thresholds.

In order to identify the owners of bearer shares, the 
Company is at all times entitled, in accordance with the 
conditions and the methods set down by the legal and 
regulatory provisions, to request that the central 
depository keeping its share issue account disclose the 
identity of the owners of shares conferring immediate 
or subsequent voting rights at General Shareholders’ 
Meetings, as well as the number of shares held by each 
of them and, if applicable, any restrictions relating to the 
shares.

 
7.3.7. Provisions of the Articles of Association  
 reinforcing the laws governing changes  
 to share capital

The Company’s share capital may only be changed in 
accordance with the laws and regulations in force. The 
law takes precedence over any provision in the Articles 
of Association, charter or Bylaws concerning changes 
to the Company’s share capital.

 
7.3.8. Disposal and transfer of shares

Subject to the legal and regulatory provisions, the shares 
are freely transferable. The shares are registered in an 
account and are transferred by means of an 
account-to-account transfer.

7Corporate information
Charter and Articles of Association



8p./120

8.1. Transactions with related parties 121

8.2. Litigation and arbitration 121
8.2.1. Messier Partners dispute 121

8.2.2. Update on other disputes 121

8.3. Property, plant and equipment 123

8.4. Research and development, patents and permits 123

8.5. Information from third parties, declarations of experts  
 and declarations of interests 123

8.6. Publicly available documents 123

8.7. Organisation chart at 31 March 2012 124

8.8. Other Group activities 125
8.8.1. Gold  125

8.8.2. Head office 125

8.8.3. Maurel & Prom Assistance Technique International  125



8
 8

In addition to its traditional holding business, through 
technical and general assistance contracts, cash 
centralisation and current account advances, Maurel & 
Prom has not delivered any specific services to its 
subsidiaries either during 2011 or during the past two 
fiscal years, except for providing employees to its 
subsidiaries (M&P Congo S.A. in the Congo, Maurel & 
Prom Colombia BV in Colombia and Venezuela, M&P 
Gabon in Gabon, and, before these companies left the 
Group’s scope in 2011, Caroil and Seplat in Nigeria). 

This provision was re-invoiced at cost plus a margin.

The special report of the Statutory Auditors on Maurel 
& Prom’s regulated agreements for fiscal year 2011 is 
presented in paragraph 9.3.

In addition to the transactions indicated in the 
paragraphs above, no other transaction has been 
concluded with related parties since the beginning of 
2011.

The main disputes in which the Company or its 
subsidiaries are involved are described below. The 
Company is not aware, for the period of the last twelve 
months, of any contentious governmental, legal or 
arbitration dispute, whether pending or threatened, that 
could have or that recently had significant effects on the 
financial position or profitability of the Company and/or 
the Group.

 
8.2.1. Messier Partners dispute

Messier Partners, a financial advisory company to which 
the Company had entrusted a mission for financial 
assistance, filed a lawsuit in 2007 against the Company 
in order to obtain payment of a success commission 
following the conclusion of the sales agreement with 
Eni. All of the claims made by Messier Partners as part 
of this procedure amounted to €14.7 million in total. 
Partial justification was awarded to Messier Partners in 
the first instance and the Company was ordered to pay 
Messier Partners the sum of €5.6 million. The Company 
appealed this ruling. The Paris Court of Appeal, in a 
ruling dated 5 March 2009, overturned all provisions of 
the ruling issued on 18 December 2007 by the Paris 
Commercial Court, on the one hand by dismissing all of 

the claims brought by Messier Partners and on the other 
hand by ordering Messier Partners to pay the procedural 
costs of the first instance and of the appeal, and to pay 
€50,000 for unrecoverable costs. Messier Partners 
lodged an appeal with the Court of Cassation on 6 May 
2009. Under the terms of a ruling dated 4 May 2010, 
the Court of Cassation quashed the ruling of the Paris 
Court of Appeals and referred the case to the same 
court. In a ruling dated 24 November 2011, the Paris 
Court of Appeals ordered the Company to pay Messier 
Partners the sum of €5.6 million plus the statutory 
interest. The Company is appealing the ruling.

 
8.2.2. Update on other disputes

Alphin Capital dispute

Alphin Capital, a company specialised in placing African 
petroleum assets on the market and in assisting 
negotiations on contracts concerning the exploitation 
of hydrocarbon deposits and the financing arrangements 
relating thereto, brought a lawsuit in April 2010 against 
the Company to obtain the payment of a finder’s fee of 
US$2.6 million resulting from the signing by Seplat (a 
company incorporated under the laws of Nigeria in 
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which Maurel & Prom held a 45% indirect stake before 
the distribution by the Company of 100% of MP Nigeria 
shares approved by the shareholders of the Company 
on 12 December 2011) of interests in the OML 4, 38 
and 41 permits in Nigeria. In a ruling dated 8 December 
2011, the Paris Commercial Court dismissed the claims 
of Alphin Capital.

Agri-Cher -Transagra dispute

From its former activity, Maurel & Prom remains the 
subject of proceedings in respect of an alleged 
contractual liability dating from 1996 in a legal 
bankruptcy case of the company Transagra and in the 
business failure of the Agri-Cher cooperative. The 
Company deems this action of €33 million to be 
unfounded and has not made any provision for it. 

All the parties to the dispute have given written notice 
of their intention not to continue with the action, and this 
litigation was removed from the roll of the District Court 
in 2009. The ad hoc attorney appointed in this case has 
applied for the case to be re-entered for 2011.

No other governmental, legal or arbitration proceeding 
exists, including any proceeding of which the Company 
is aware, whether pending or threatened, that could 
have or that has had significant effects on the financial 
position or profitability of the Company and/or the Group 
over the course of the last twelve months. 

8 Other information about the Group
Litigation and arbitration
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8Other information about the Group
Property, plant and equipment

With the exception of one building located in Gabon, no 
company in the Group owns any buildings.

The registered office is under commercial lease.

The Maurel & Prom Group does not conduct research 
and development and does not own any patent or 
significant permit.

Any information relating to the Maurel & Prom Group’s 
hydrocarbon reserves and resources provided in this 
Annual Report is founded on the certification or evalua-

Generally speaking, the Articles of Association, the 
minutes of General Shareholders’ Meetings, the reports 
of the Statutory Auditors and other corporate docu-
ments related to Maurel & Prom may be consulted at the 
Company’s registered office: 12, Rue Volney, 75002 Paris.

The nature of these documents and the conditions for 
delivering or making them available are established by 
the applicable laws and regulations.

Financial notices are published regularly in the economic 
and financial press for communications of sales data, 
results and other important events in the life of the 
Company or the Group.

Information on the Company is available on the website 
www.maureletprom.fr, which allows shareholders, 
employees and the general public to access a general 
presentation of the Group and its essential financial 
information, such as results, press releases, Annual 
Reports, presentations to analysts, share prices, 
financial highlights, information on shareholders and 
corporate governance and all other significant events 
concerning the Company and the Maurel & Prom Group.

The Maurel & Prom Group is co-owner, with its 
associated companies, of the equipment and facilities 
necessary for producing hydrocarbons at the fields it 
operates for the duration of their exploitation, as well as 
certain petroleum pipelines used to deliver crude oil to 
the point of extraction.

tion of independent experts, whose names appear in 
paragraph 1.2 of this Annual Report. 

Financial communications agency: 

INFLUENCES 
Tel.: +33 (0)1 42 72 46 76
Email: communication@agence-influences.fr

The 2011 annual disclosure document, prepared in accor-
dance with the provisions of Article 222-7 of the Autorité 
des Marchés Financiers (AMF) General Regulations, is 
included in section 9.7 of this Annual Report.

8.3. Property, plant and equipment  

8.4. Research and development, patents and licences

8.5. Information from third parties, declarations of  
 experts and declarations of interests 

8.6. Publicly available documents
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8.7. Organisation chart at 31/03/2012 

ETABLISSEMENTS MAUREL & PROM

M&P Latin America 
BV

(Netherlands)

M&P Peru S.A.
(Peru)

PERU

M&P Volney 5  S.A 
(France)

M&P Volney 6 S.A.S 
(France)

M&P Exploration 
Production 

Mozambique 
(France)

MOZAMBIQUE

M&P NAMIBIA
(France)

NAMIBIA

M&P IRAQ
(France)

IRAQ

M & P Peru 
Holdings
(France)

M&P Oleo Gas 
do Brazil Ltda 

(Brazil)

BRAZIL

AFRICA

50 %

100 %

99 %

100 %

100 %

M&P Assistance 
Technique

International S.A.

New Gold Mali 

SWITZERLAND

MALI

Panther Eureka S.r.l.
(Sicily)

Tuscany

M&P Volney 2 S.A.S
(France)

SICILY

CANADA

FRANCE

Quartier Général  
M&P Gabon

GABON

M&P Assistance 
Technique S.A.S. 

(France)

CONGO

M&P Tanzania Ltd. 
(Tanzanie)

TANZANIA

M&P Exploration 
Production Gabon S.A.

M&P Exploration 
Production 6, 

M&P EP 7, M&P EP 8

M&P exploration
production france
(Mios & Lavignolle 

permit)

M&P Développement 
Gabon (Gabon)

M&P West Africa  
S.A.S. (France)

M&P Congo S.A. 
(Congo)

Zetah Noumbie Ltd. 
(Bahamas)

Zetah Kouilou Ltd. 
(Bahamas)

M&P Exploration 
Production

Tanzania Ltd.
 (Mnazi Bay permit)

M&P Exploration 
Production 

B.R.M.(France)
(Bigwa Rufiji Mafia)

M&P Gabon S.A. 
(Gabon)

Prestoil Kouilou 
(Congo)

100 %

100 %

100 % 100 %
99,9 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

29 %

26 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

99,99 %

99,9 %

99,9 %

49 %

15 %

 Company with no immediate activity

 Subsidiary engaged in liquid or gas hydrocarbon  
 exploration and production

 Subsidiary engaged in various other activities

 Drilling activities

OTHERLATIN AMERICA

M&P Colombia BV
(Netherlands)

COLOMBIA

Other information about the Group
Organisation chart at 31/03/2012
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8.8.1. Gold

Under a Joint Venture Agreement (JVA) dated 5 
September 2002 entered into with the company New 
Gold Mali (hereinafter NGM), the company Afriore was 
committed to invest the amount of US$2.5 million in an 
exploration project under a gold permit in Mali and to 
produce a study on the feasibility of the project. In 
exchange for this investment, Afriore would have 
obtained the chance to own 60% of the project.

In an agreement dated 4 September 2005, Afriore, 
having decided to withdraw from the project, transferred 
its rights and obligations under the JVA to Pacifico S.A.

In 2007, Pacifico S.A., having fulfilled its contractual 
obligations, became the owner of 60% of the shares 
making up by the capital of NGM through the acquisition 
from NGM.

The feasibility study seems to conclude that a small mine 
could be created (legal qualification in Mali) to exploit 
the upper portion of the resource.

 
8.8.2. Head office

Teams at the head office have been fully mobilised:

•	 the technical teams for the Onal (Gabon) and Nigeria 
production operations as well as for the exploration 
programme; and

•	 the administrative and financial management teams 
for the asset arbitrage operations (distribution of 100% 
of the shares of MP Nigeria, sale of Caroil, Venezuelan 
assets and 50% of interests in Colombia and Peru).

 
8.8.3. Maurel & Prom Assistance Technique   
 International 

The company Maurel & Prom Assistance Technique 
International is entirely devoted to managing the majority 
of the personnel dedicated to international activities.

8.8. Other Group activities

2011 annual report / MAUREL & PROM

Other information about the Group
Other Group activities
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Notes

The table below contains a list of the main terms, acronyms and abbreviations used in the Annual Report.

9.1. Glossary

bbl (barrel) Volumetric measurement unit of crude oil, equivalent to 159 litres  
or 42 American gallons. One tonne of oil contains approximately 7.5 barrels.

bbl/d Barrels per day.

boepd Barrel of oil equivalent per day.

Brent Quality of North Sea Oil.

Kboe Thousands of barrels of oil equivalent.

MP Nigeria Maurel & Prom Nigeria.

Mboe Millions of barrels of oil equivalent.

Mcf Million cubic feet.

Tcf Trillion cubic feet.

PSC
Production Sharing Contract 

Contract signed by the government and the company operating under the 
permit. This contract determines all the rights and obligations of the operator, 
in particular the percentage of cost oil (so that the operator can be reimbursed 
for exploration and development costs borne by the operating company) and 
the share in the profit oil (remuneration).

Drilling

Creation of a passage through the earth’s crust in order to remove samples 
from the sub-soil or extract liquid substances.
Originally, drilling was always performed vertically. Today, however, when 
drilling cannot be done vertically, it is done at an angle, whether directed or not 
towards specific objectives, as in downhill deviated drilling.

HSE Health, Safety and Environment.

Oil pipeline Pipeline for transporting fluids.

OML Oil Mining Licence.

Operator The company in charge of operations on an oil field.

Annual production The production available for sale (after oil taxes).

Production realised The total production of a field, before production sharing.

Maurel & Prom production 
share/own share

The production realised minus the share of partners.
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Maurel & Prom production 
share net of royalties Maurel & Prom production share after deducting royalties.

Production available for sale 
after oil taxes/entitlements

Maurel & Prom net share of production after royalties and oil taxes.  
This is the production sold, excluding the effect of inventories.

Royalties Oil taxes paid in kind corresponding to a percentage of a field’s production.

Assessed reserves
Maurel & Prom’s share of reserves, as assessed by an independent expert, 
after deducting royalties in kind, and before the taxes applicable  
to the separate contracts (production sharing, concession contracts).

Net reserves
The proportion of total reserves from fields reverting to the Company  
(according to its interest share), taking into consideration the provisions  
of the production sharing contract for the cost oil and profit oil.

Reserves net of royalties The total reserves of a field after deducting royalties.

P1 (proven) reserves

Gas and oil reserves “reasonably certain” to be productive by using existing 
techniques, at the current price and under the terms of current commercial 
and governmental agreements. In the industry, such reserves are known as P1 
(or in some cases P90 as they have at least a 90% chance of being put into 
production).

P2 (probable) reserves

Gas and oil reserves “reasonably probable” of being productive by using  
existing techniques, at the current price and under the terms of current 
commercial and governmental agreements. In the industry, such reserves are 
known as P2 (or in some cases P50 as they have at least a 50% chance  
of being put into production).

P3 (possible) reserves

Gas and oil reserves that “have a chance of being developed in favourable 
circumstances”.
In the industry, such reserves are known as P3 (or in some cases P10  
as they have at least a 10% chance of being put into production).

Resources Resources that are not yet under commercial contract.

C1+C2 resources
Volumes of recoverable hydrocarbons, from fields that have been discovered 
but have not yet been developed and/or connected to a production centre  
or for which no budget has been approved.

Rig Drilling apparatus.

2D/3D seismics 

Geophysical method that consists of emitting waves in the sub-soil  
and recording their propagation, thereby making it possible to obtain  
information about the structure of the sub-soil. 
They may be in 2 or 3 dimensions.

WTI West Texas Intermediate, reference price with respect to a quality  
of oil in the United States.

Notes
Consolidated financial statements at 31 december 2011
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9.2. Consolidated and individual corporate financial  
 statements at 31 December 2011

 
9.2.1. Consolidated financial statements

Contents

I –   Statement of Financial Position 130

II –  Consolidated Comprehensive Income Statement 133

III – Cash flow statement 135

NOTE 1:  Overview 136

NOTE 2:  Accounting methods 137

NOTE 3:  Changes in the composition of the group 145

NOTE 4:  Intangible assets 147

NOTE 5:  Property, plant and equipment 150

NOTE 6: Non-current financial assets 152

NOTE 7:  Investments accounted by equity method 153

NOTE 8:  Inventories 154

NOTE 9:  Trade receivables and other current assets 154

NOTE 10:  Financial instruments 156

NOTE 11: Fair value 160

NOTE 12: Cash and cash equivalents 162

NOTE 13: Equity 163

NOTE 14: Provisions 165

NOTE 15: Bonds, other borrowings and financial debt 166

NOTE 16: Other creditors and miscellaneous financial liabilities 168

NOTE 17: Personnel expenses 169

NOTE 18: Income from disposals 169

NOTE 19: Net income from discontinued activities – IFRS-5 171

NOTE 20: Operating income 177

NOTE 21: Financial income 179

NOTE 22: Income tax 180

NOTE 23: Earnings per share 183

NOTE 24: Related parties 184

NOTE 25: Off-balance-sheet commitments 185

NOTE 26: Operating segments 189

NOTE 27: Risks 191

NOTE 28: Events occurring after closing 196

NOTE 29: Audit fees 197

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Assets

In thousands of euros Note 31/12/2011 31/12/2010

Intangible assets 4 563,103 520,625

Property, plant and equipment 5 587,572 722,845

Non-current financial assets 6 8,844 62,226

Investments accounted for using the equity method 7 81,031 39,991

Non-current derivative instruments 10 1,186 -

Deferred tax assets 22 8,133 12,505

NON-CURRENT ASSETS 1,249,869 1,358,192

Inventories 8 9,240 14,948

Trade receivables and related accounts 9 60,246 71,084

Other current financial assets 9 71,437 260,422

Other current assets 9 31,002 44,169

Income tax receivable 22 21 350

Current derivative instruments 10 5,323 3,931

Cash and cash equivalents 12 60,771 95,423

CURRENT ASSETS 238,040 490,327

TOTAL ASSETS 1,487,909 1,848,519

 

I – Statement of financial position

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Liabilities

In thousands of euros Note 31/12/2011 31/12/2010

Share capital 93,550 93,405

Additional paid in capital 221,199 221,483

Consolidated reserves 362,047 740,179

Treasury shares (76,246) (81,501)

Net income, Group share 164,560 (138,776)

EQUITY, GROUP SHARE 13 765,110 834,790

Non-controlling interests 1 1

TOTAL NET EQUITY 765,111 834,791

Non-current provisions 14 7,206 5,687

Non-current bonds 15 338,271 329,586

Other non-current borrowing and financial debt 15 61,829 210,574

Other creditors and sundry non-current liabilities 16 (0) 271

Non-current derivative instruments 10 2,974 14,395

Deferred tax liabilities 22 118,755 58,986

NON-CURRENT LIABILITIES 529,035 619,499

Current bond borrowing 15 10,968 13,346

Other current borrowings and financial debt 15 11,144 125,307

Trade payables and related accounts 16 78,059 70,842

Income tax payable 22 12,421 16,128

Other creditors and sundry liabilities 16 53,118 120,988

Current derivative instruments 10 16,506 30,031

Current provisions 14 11,547 17,587

CURRENT LIABILITIES 193,763 394,229

Assets held for sale and discontinued operations 0 0

TOTAL LIABILITIES 1,487,909 1,848,519

1

C
onsolid

ated
 financial statem

ents

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Changes in net equity

In thousands  
of euros

Share 
capital 

Treasury
shares Premium Derivative 

instruments
Other 

reserves

Currency 
translation 

adjustments

Income 
for the 
year

Net equity, 
Group 
share

Non-
controlling 
interests

Total net 
equity

1 January 2010 93,364 (78,664) 221,607 (50,840) 823,998 (19,185) (50,650) 939,629 1 939,630

Net income - - - - - - (138,776) (138,776) - (138,776)

Other components 
of comprehensive 
income  

- - - 22,741 401 23,344 - 46,486 - 46,486

TOTAL  
Income  - -  -  22,741  401  23,344 (138,776) (92,290)  - (92,290)

Allocation of net 
income – Dividends - - - - (62,182) - 50,650 (11,532) - (11,532)

Increase/decrease in 
capital 41 - (2,763) - (187) - - (2,909) - (2,909)

Fair value of 
OCEANE bonds  - - 2,639 - - - 2,639 - 2,639

Stock options – 
bonus shares - - - - 2,017 - - 2,017 - 2,017

Movements  
on treasury shares -  (2,837)  - -  73 -  -  (2,764)  - (2,764)

TOTAL  
Transactions  
with shareholders

 41 (2,837) (124)  - (60,279)  -  50,650 (12,549) -  (12,549)

31 December 2010  93,405 (81,501)  221,483 (28,099)  764,120  4,159 (138,776)  834,790  1  834,791 

1 January 2011 93,405 (81,501) 221,483 (28,099) 764,120 4,159 (138,776) 834,790 1 834,791

Net income - - - - - 151,925 151,925 - 151,925

Activities held  
for sale      - - - - - - 12,635 12,635 - 12,635

Other elements  
of total income  - - - 17,395 - 29,971 - 47,366 - 47,366

TOTAL  
Income  -   - -  17,395  -  29,970  164,560  211,926 -  211,926 

Allocation of net 
income – Dividends* - - - - (428,210) - 138,776 (289,434) - (289,434)

Increase/decrease  
in capital 145 - (284) - (151) - - (290) - (290)

Stock options – 
bonus shares - - - - 2,868 - - 2,868 - 2,868

Movements on 
treasury shares - 5,255 - - (6) - - 5,249 - 5,249

TOTAL  
Transactions  
with shareholders

 145  5,255 (284) -  (425,499) -    138,776 (281,607) -   (281,607)

31 December 2011 93,550 (76,246) 221,199 (10,704) 338,621 34,129 164,560 765,110 1 765,111

* €260,661K relates to in-kind distributions in the form of MP Nigeria shares and €28,772K for the payment of dividends in cash

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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2.1. Net income for the period

In thousands of euros Note 31/12/2011 31/12/2010*

Sales 373,575 216,974

Other income 793 284

Purchases and change in inventories (17,762) (19,222)

Other purchases and operating expenses (45,830) (38,583)

Tax expense (23,834) (15,652)

Personnel expense 17 (14,196) (13,814)

Amortisation charges (65,616) (47,402)

Depreciation of exploration and production assets (36,514) (211,478)

Provisions and impairment of current assets (26,111) (5,176)

Reversals of operating provisions 634 315

Gain (loss) on asset disposals 18 122,141 1

Other expenses (9,210) (5,105)

OPERATING INCOME 20 258,070 (138,858)

Gross cost of debt (40,284) (32,485)

Income from cash 3,217 4,041

Net gain (loss) on derivative instruments 1,616 (4,072)

Net cost of debt (35,451) (32,516)

Other financial income and expenses 18,647 51,605

FINANCIAL INCOME 21 (16,804) 19,089

Income before tax 241,266 (119,769)

Income tax 22 (98,214) (44,669)

NET INCOME FROM CONSOLIDATED COMPANIES 143,052 (164,438)

Net income from equity associates 7 8,873 4,487

NET INCOME FROM CONTINUING ACTIVITIES 151,925 (159,951)

Net income from discontinued activities 19 15,955 21,175

Gain/Loss on distribution (IFRIC 17) 19 (3,320) -

CONSOLIDATED NET INCOME 164,560 (138,776)

Net income, Group share 164,560 (138,776)

Non-controlling interests - -

EARNINGS PER SHARE 23

Basic 1.43 -1.21

Diluted 1.27 -1.21

EARNINGS PER SHARE FROM SOLD ACTIVITIES 23

Basic 0.11 0.18

Diluted 0.08 0.18

EARNINGS PER SHARE FROM CONTINUING ACTIVITIES 23

Basic 1.32 -1.39

Diluted 1.19 -1.39

* Restated for discontinued activities

II – Consolidated comprehensive income statement

1

C
onsolid

ated
 financial statem

ents

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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2.2. Total income for the period

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010

NET INCOME FOR THE PERIOD  164,560 (138,776)

OTHER ELEMENTS OF TOTAL INCOME

Currency translation adjustments 29,971 23,344

- of which recycled through discontinued activities 12,217 -

Derivative instruments 17,395 22,741

- Change in fair value of unexpired hedges (in existence the previous year) 19,558 17,927

- Fair value of new hedges for the period recognised as equity (3,319) 5,842

- Fair value of the portion of hedges recycled through income 1,156 (1,028)

Change in AFS – Pebercan securities - 401

TOTAL INCOME FOR THE PERIOD 211,926 (92,290)

- Group share 211,926 (92,290)

- Non-controlling interests 0 0

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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In thousands of euros

Note 31/12/2011 31/12/2010*

Consolidated net income from continuing operations 151,925 (159,951)

Tax expense for continuing operations 98,214 44,669

Consolidated income from continuing operations before tax 250,139 (115,282)

- Net increase (reversals) of amortisation, depreciation and provisions 91,469 55,934

- Unrealised gains (losses) due to changes in fair value 30,197 39,316

- Past exploration expenses 36,514 135,126

- Calculated expenses and income related to stock options and similar benefits 2,511 2,017

- Other calculated income and expenses (10,757) 17,151

- Gains (losses) on asset disposals 18 (122,141) (1)

- Income (loss) from equity associates 1,330 (4,487)

- Other financial items 6,219 3,770

CASH FLOW BEFORE TAXES 285,481 133,544

Payment of tax due (24,092) (10,832)

Change in working capital requirements for operations (22,258) (15,880)

- Customers (23,179) (13,206)

- Suppliers 24,508 (34,582)

- Inventories 740 (7,417)

- Other (24,327) 39,325

Cash flow from operating activities of discontinued activities 214,604 (29,413)

NET CASH FLOW FROM OPERATING ACTIVITIES 453,735 77,419

Disbursements for acquisitions of tangible and intangible assets (178,585) (308,642)

Proceeds from disposals of tangible and intangible assets 43,880 4,887

Disbursements for acquisitions of financial assets (unconsolidated securities) (539) (4,440)

Proceeds from disposals of financial assets (unconsolidated securities) 34 10,321

Acquisition of subsidiaries 478 -

Increased interest in equity associates - -

Change in loans and advances granted 145,166 (137,294)

Other cash flows from investment activities (589) (6,863)

Cash flows from investment activities of sold activities** 18 (288,075) (113,051)

NET CASH FLOW FROM INVESTMENT ACTIVITIES (278,230) (555,082)

Amounts received from shareholders as part of capital increases (205) (136,343)

Dividends paid (28,772) (11,532)

Proceeds from new loans 68,155 345,013

Interest paid (6,226) (3,770)

Borrowing repayments (267,445) (205,711)

Treasury share acquisitions 5,255 (2,836)

Cash flow from financing of discontinued activities 17,260 201,833

NET CASH FLOW FROM FINANCING ACTIVITIES (211,978) 186,654

Impact of exchange rate movements (3,774) (42,582)

Impact of exchange rate movements of discontinued activities 5,446 1,423

CHANGE IN NET CASH (34,801) (332,168)

Cash and cash equivalents at start of period 95,375 427,544

NET CASH AND CASH EQUIVALENTS AT END OF PERIOD 12 60,701 95,375

* Restated for discontinued activities ** Of which €269,149K cash outflow from discontinued activities

 III – Cash flow statement
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Note 1: Overview

In 2011, the Group continued to implement the strategy 
it initiated in response to the 2009 financial crisis. The 
new objectives, clearly posted, were reflected in the 
Group’s refocusing towards production activities with 
lower risk profiles and generating the best cash flow. At 
the same time, the Group has reduced its exposure to 
exploration risk.

This approach has led Maurel & Prom to restructure the 
ownership of its mining portfolio by transferring financial 
risk to third parties, as the counterpart to reducing its 
equity interest in the permits or subsidiaries in question. 
The reduction of this risk nonetheless allows it to pursue 
a sustained programme of exploration activities.

The dynamic implementation of this strategy has allowed 
the Group to consolidate its financial independence by 
increasing cash flows from production activities and by 
reducing its exposure to exploration-related financial risk.

Operations are therefore now focused on developing 
the Group in Gabon and on increasing its production, 
as well as on actions aimed at totally or partially disen-
gaging from risky assets or assets that require the use 
of heavy financial resources.

Production at 100% in Gabon averaged 18,140 boepd, 
enabling the Group to post strong cash generation from 
its activities in the amount of €239 million (excluding cash 
flow from operating activities of discontinued operations).

The investments necessary to grow output and evacua-
tion/routing facilities amounted to €87 million and were 
focused mainly on Gabon. Investments in exploration 
activities amounted to €92 million and correspond 
mainly to the delineation of the Omoc and Omoc-Nord 
fields in Gabon.

The second strategic focus in 2011 was to rebuild the 
Group’s portfolio of mining securities and to rationalise 
its portfolio of equity interests.

This rationalisation led Maurel & Prom to sell its wholly 
owned oil services subsidiary, Caroil, freeing up additional 
cash of €80 million. Maurel & Prom also sold its equity 
interest in Lagopetrol as part of its activities in Venezuela 
and shut down the company Raba XProm Energia, which 
had represented the Group’s interests in Hungary.

Following the discovery of the Sabanero field in 
Colombia and with a view to reducing its exposure to 
financial risk, the Group seized the opportunity to set 
up a strategic partnership with Pacific Rubiales Energy. 
Concluded on 17 December 2011, this partnership is 
to carry out exploration at the Sabanero field and deve-
lop it, and also includes a financial commitment, under 
specific terms and conditions, to support activities under 
other permits held by Maurel & Prom Colombia.

In addition, the Group sold 50% of the Lote 116 permit 

in Peru to this same Group. This transaction is in the 
process of being completed.

Following an analysis of our portfolio of interests, we 
have worked on developing the potential of assets 
acquired in Nigeria in 2010.

The results of a study undertaken by the company’s 
executive management with its Board of Directors 
showed that the value of Seplat’s investment was not 
fully reflected in the Maurel & Prom Group’s share price. 
The Board of Directors therefore asked Maurel & Prom’s 
shareholders to approve the spin-off of the exploration 
and production activities in Nigeria from the rest of the 
Group’s activities in order to:

•	better value each of the major assets of the Maurel & 
Prom Group, particularly the Gabonese and Nigerian 
assets;

•	significantly enhance the reputation of MP Nigeria and 
boost recognition of Seplat’s value;

•	make the activity and results of MP Nigeria and those 
of Seplat more visible and evident; and

•	provide greater leeway to forge alliances and pursue 
industrial partnerships in Nigeria.

To do so, the Company’s Board of Directors proposed 
to distribute one MP Nigeria share to its shareholders 
for each Maurel & Prom share.

The Company’s shareholders, at the Ordinary General 
Shareholders’ Meeting on 12 December 2011, gave 
nearly unanimous approval to the Company’s distribu-
tion to its shareholders of 100% of the capital of MP 
Nigeria. From this date on, the Company no longer holds 
any shares in MP Nigeria.

The ex-dividend date of the distribution and the distri-
bution settlement/delivery date fell on the same day as 
the date on which MP Nigeria’s shares were admitted 
for trading on the NYSE Euronext regulated market in 
Paris, namely 15 December 2011.

The distribution was preceded by various preliminary 
operations, including an increase in the share capital of 
MP Nigeria in the amount of €105 million, fully paid-up 
by Maurel & Prom, thereby giving it sufficient cash flow 
for independent growth.

Cash flow generated through activities and various 
structuring operations allowed the Group, after taking 
MP Nigeria’s share capital into account, to reduce its 
net debt by €74 million. Its debt now stands at €361 
million, €348 million of which is in convertible bonds.

In 2012, the Group will focus its efforts on continuing to 
develop the value of its assets, namely:

(i)  the ramping up of production in Gabon and Colombia;

(ii) confirming the potential of exploration permits, par- 
     ticularly in Colombia;
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(iii) building-up gas reserves in Tanzania;

(iv) searching for new opportunities.

To achieve this, the Group will invest in the order of 
US$125 million in exploration and US$269 million in 
development. These sums will be self-financed by cash 
flow generated by the Group, in particular by the cash 
flow from production in Gabon, which should exceed 
US$500 million based on an average production of 
19,450 boepd over the full year 2012.

All these elements are disclosed in the Group’s conso-
lidated financial statements. The sales in Venezuela and 
the disposal of 49.99% of MP Colombia, which repre-
sent only a minor part of the Group’s financial elements, 
are recognised in “Income from disposals”, and the 
distribution of MP Nigeria shares and the sale of Caroil 
are recognised in “Income from assets held for sale” as 
they represent a significant part of the activity reflected 
in the Group’s financial statements.

Note 2: Accounting methods

The consolidated financial statements are prepared on 
a historical cost basis, except for certain categories of 
assets and liabilities, in accordance with IFRS standards.

Pursuant to Regulation (EC) No 1606/2002 of 19 July 
2002 on international standards, the consolidated 
financial statements of the Maurel & Prom Group for the 
year ended 31 December 2011 have been prepared in 
accordance with IAS/IFRS international accounting 
standards applicable at 31 December 2011, as 
approved by the European Union and available at http//
ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias fr.
htm#adoptedcommission.

International accounting standards include IFRS 
(International Financial Reporting Standards), IAS 
(International Accounting Standards) and their 
interpretations (Standing Interpretations Committee and 
International Financial Reporting Interpretations 
Committee).

New legislation or amendments adopted by the 
European Union and mandatory from 1 January 2011 
have been taken into account. They do not have a 
significant impact on the consolidated financial 
statements as at 31 December 2011. They are:

Amendment to IAS 32 “Classification of Rights Issues”

Amendment to IFRIC 14 “Prepayments of a Minimum 
Funding Requirement” IFRIC 19 “Extinguishing Financial 
Liabilities with Equity Instruments”

IAS 24 Revised “Related Party Disclosures”

Annual Improvements 2010 on annual improvements 
to various financial reporting standards.

The Group has chosen not to apply the standards and 
interpretations which were not mandatory on 1 January 
2011, including:

Amendment to IFRS 7 “Disclosures – Transfers of 
financial assets”.

IFRIC 20 “Stripping Costs in the Production Phase of a 
Surface Mine” (applicable to reporting periods starting 
on 01/01/2013 – not endorsed)

IFRS 13 “Fair Value Measurement” (applicable to 
reporting periods starting on 1 January 2013 – not 
endorsed)

Amendment to IAS 19 “Employee Benefits” (applicable 
to reporting periods starting on 1 January 2013 – not 
endorsed)

IAS 1 “Other Comprehensive Income” (applicable to 
reporting periods starting on 1 January 2013 – not 
endorsed)

IAS 27R “Separate financial statements” (applicable to 
reporting periods starting on 1 January 2013 – not 
endorsed)

IAS 28R “Investments in Associates and Joint Ventures” 
(applicable to reporting periods starting on 1 January 
2013 – not endorsed)

IFRS 12 “Disclosure of Interests in Other Entities” 
(applicable to reporting periods starting on 1 January 
2013 – not endorsed) 

IFRS 10 “Consolidated financial statements” (applicable 
to reporting periods starting on 1 January 2013 – not 
endorsed) 

IFRS 9 “Financial instruments” (applicable to reporting 
periods starting on 1 January 2013 – not endorsed);

IAS 12 “Recovery of Underlying Assets” (applicable to 
reporting periods starting on 1 July 2011 – not endorsed)

IFRS 11 “Joint Arrangements” (applicable to reporting 
periods starting on 1 January 2013 – not endorsed). 
The application of this last standard in the future would 
cause the Group, if necessary, to reconsider how its 
interests in partnerships are presented

IFRS standards have been applied by the Group 
consistently for all the periods presented.

The preparation of consolidated financial statements in 
accordance with IFRS standards requires the Group to 
make accounting choices, make a number of estimates 
and use certain assumptions that affect the reported 
amounts of assets and liabilities, the notes on the assets 
and liabilities at the closing date, and the revenues and 
expenses during the period. Changes in facts and 
circumstances may lead the Group to review such 
estimates. 
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The results obtained may differ significantly from such 
estimates when different circumstances or assumptions 
are applied.

In addition, when a specific transaction is not treated by 
any standard or interpretation, the Group’s Management 
uses its own discretion to define and apply the 
accounting methods that will provide relevant, reliable 
information. The financial statements present a faithful 
representation of the Group’s financial position, 
performance and cash flows. They reflect the substance 
of transactions, are prepared in a cautious manner, and 
are complete in all material respects.

Management estimates used in preparing financial 
statements relate primarily to:

•	 impairment tests on petroleum assets;

•	provisions for site restoration;

•	 recognition of oil carry transactions;

•	accounting treatment of derivative instruments 
subscribed by the Group;

•	 recognition of deferred tax assets;

•	assessment of the necessary investments to develop 
proven undeveloped reserves included in asset 
depletion calculations.

 
2.1. Consolidation methods

The entities controlled by Maurel & Prom are fully 
consolidated. Control is assumed when the percentage 
of voting rights is greater than 50% or established when 
the Company has actual control through agreements 
with partners.

Intra-group balances, transactions, income and 
expenses are eliminated on consolidation.

Companies in which Maurel & Prom has considerable 
influence are consolidated by the equity method. 
Considerable influence is assumed when the percentage 
of voting rights is greater than or equal to 20%, unless a 
lack of participation in the Company’s management 
reveals a lack of considerable influence. When the 
percentage is less, the entity is consolidated using the 
equity method if significant influence can be demonstrated.

Joint ventures are proportionately consolidated.

 
2.2. Business combinations and goodwill

Business combinations are recognised in accordance 
with IFRS 3R using the acquisition method. Thus, when 
control of a company is acquired, the assets, liabilities 
and contingent liabilities of the acquired company are 
assessed at their fair value in accordance with IFRS 
guidelines.

Goodwill generated in such a circumstance is recognised 
in the corresponding assets and liabilities, including the 
share of non-controlling interests.

The residual difference representing the difference 
between the purchase price and the buyer’s share in the 
net assets assessed at their fair value is entered as good-
will.

If the cost of an acquisition is lower than the fair value of 
the net assets of the subsidiary acquired, the identification 
and valuation of the identifiable asset and liability elements 
are further analysed.

The residual negative goodwill must be posted directly 
under net operating income.

The analysis of goodwill must be finalised within a period 
of one year from the date of acquisition.

Such goodwill is not amortised, but rather subjected to 
systematic impairment tests at each close, and any losses 
in value ascertained on goodwill are irreversible.

Goodwill relating to equity associates is recognised under 
equity associates.

When the impairment criteria as defined in IAS 39 
“Financial Instruments – Recognition and Measurement” 
indicate that equity interests may have declined in value, 
the amount of such loss is measured using the rules 
specified in IAS 36 “Impairment of Assets”.

If a business combination is formed in stages, the inte-
rests and/or assets held are assessed at their fair value 
and any possible variance is recognised in profit and loss 
(see treatment of the partial sale of Colombia).

Acquisition of non-controlling interests will also be reco-
gnised in accordance with IFRS 3R and IAS 27R.

The Group has not yet had to choose between the par-
tial and full goodwill methods given the nature of its 
activities since the publication of IFRS 3R.

 
2.3. Oil activity assets

Maurel & Prom conducts its exploration and production 
activities partly under Production Sharing Contracts 
(PSCs). This type of contract, signed with the host 
country, sets rules for cooperation (in association with 
any partners), for sharing production with the govern-
ment or the national company that represents it and 
defines the taxation method.

By virtue of these agreements, the Company agrees to 
finance its percentage of interest in exploration and pro-
duction operations, and in exchange it receives a share of 
the production known as cost oil; the sale of this share of 
production should make it possible for it to recover its 
investments, as well as the operating costs incurred; the 
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balance of the production (profit oil) is then shared in 
variable proportions with the government; the Company 
thus settles its share of tax on the revenue from its activities.

Under such Production Sharing Contracts, the 
Company recognises its share of assets, income and 
profit in proportion to its percentage holding in the per-
mit concerned.

The following methods were used to account for the 
costs of oil-related activities: 

Oil search and exploitation rights

Mining permits

Expenditures for the acquisition and allocation of mining 
permits are recorded as intangible assets and, during 
the exploration phase, amortised on a straight-line basis 
over the estimated duration of the permit or at the 
amortisation rate for the oil production installations.

If the permit is withdrawn or the exploration fails, the 
remaining amortisation is recorded in full at once.

Acquisitions of reserves

Acquisitions of oil reserves are recorded as intangible 
assets and amortised according to the unit of production 
method based on proven and probable reserves.

The amortisation rate equals the ratio of the field’s 
hydrocarbon production during the year to the proven 
and probable hydrocarbon reserves at the beginning of 
the same year, re-estimated based on an independent 
appraisal.

Exploration costs

The Group applies IFRS 6 for the recognition of explo-
ration costs. Hydrocarbon production fees and assets 
are posted in accordance with the “full cost” method.

Exploration studies and work, including geology and 
geophysics costs, are entered on the asset side of the 
balance sheet under intangible assets.

Charges incurred prior to the issuance of the exploration 
permit are recognised as expenses.

Expenditure incurred after that date is capitalised and 
amortised once exploitation commences.

Drilling expenditure that does not result in a commercial 
discovery is posted under expenses for the total amount 
incurred, at the time that it is decided to totally abandon 
work in the zone concerned or in the connected zone.

At the time of discovery, these costs then become 
operating costs, a portion of which is transferred to 
property, plant and equipment, depending on their 
nature.

Once an indicator of impairment arises (expiration of a 
permit, additional unbudgeted expenses, etc.), an 

impairment test is carried out to verify that the carrying 
amount of the expenses incurred does not exceed the 
recoverable amount; this test is performed at least once 
per year.

Besides indicators of impairment concerning exploration 
costs, impairment tests are done once the Maurel & 
Prom Group has enough data (data based on the out-
come of evaluation wells or seismic study work, etc.) to 
determine technical feasibility and commercial viability; 
these tests are done at the field level.

Oil production assets

Oil production assets include all exploration-related 
costs transferred into exploration costs following disco-
very, as well as those relating to field development 
(production drilling, surface installations, oil routing 
systems, etc.).

These assets appear under the technical facilities hea-
ding (see Note 5).

Property, plant and equipment not terminated at fiscal 
year-end are entered as current-year property, plant and 
equipment.

Terminated assets are amortised according to the unit of 
production method. General facilities that support all 
aspects of a field (pipelines, surface units, etc) are 
weighted by the ratio (proven)/(proven+probable) reserves 
for that field, in order to take into account their relative 
role in the exploitation of all proven and probable reserves 
of the field concerned. The amortisation rate equals the 
ratio of the field’s hydrocarbon production during the year 
to the proven reserves at the beginning of the same year, 
re-estimated based on an independent appraisal. 

For specific facilities, i.e. facilities for specific parts of a 
field, the estimated reserves correspond to the area’s 
proven reserves.

The depreciation base consists of the investments made 
plus the future investments necessary for developing 
proven undeveloped reserves.

The reserves taken into account are the reserves deter-
mined on the basis of analyses conducted by inde-
pendent organisations, to the extent that said analyses 
are available on the reporting date.

In accordance with IAS 23R, which is mandatory from 
1 January 2009, borrowing costs directly chargeable to 
the acquisition of an eligible asset are capitalised when 
the conditions specified in the standard are met. 
Otherwise, borrowing costs are not included in the cost 
price of a fixed asset under construction.

Cost of site restoration

Provisions for site restoration are made when the Group 
has an obligation to dismantle and restore sites (see 
Note 2.18).
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The adjusted site restoration expense is capitalised and 
added to the value of the underlying asset and amortised 
at the same rate.

Financing of oil-related costs for third parties

The financing of third party oil costs is an activity that 
consists of the substituting, as part of an oil partnership, 
for another member of the partnership to finance its 
share of the cost of works.

When the contractual terms give it characteristics similar 
to those of other oil assets, the financing of third party 
oil costs is treated as an oil asset.

Consequently and in accordance with paragraph 47 (d) 
of FAS 19 usually applied in the oil sector, the accounting 
rules are those applicable to expenses of the same 
nature as the Group’s own share (property, plant and 
equipment, amortisation and depreciation, impairment, 
operating costs as expenses):

• posting of exploration costs financed as intangible 
assets (partners’ share entered as the Maurel & Prom 
share);

• if prospection does not result in a producing asset: 
entry of all the costs as expenses;

• if prospection does result in a producing asset: costs 
shown under intangible assets are transferred to 
property, plant and equipment (technical facilities);

• the share of hydrocarbons accruing to the partners 
carried and used to repay that cost of carry is treated 
as sales for the partner that carries it;

• reserves corresponding to the costs carried are added 
to the reserves of the partner that carries the costs;

• amortisation of technical facilities (including the share 
of partners carried) according to the unit of production 
method by including in the numerator the production 
for the period allocated to recovery of the costs carried 
and in the denominator the share of reserves used to 
recover all the costs carried.

 
2.4. Other intangible assets

Other intangible assets are recognised at their acquisition 
cost and posted on the balance sheet at that value, after 
deducting accrued amortisation and any depreciation.

Amortisation is calculated on a straight-line basis, and 
the amortisation term is based on the estimated useful 
life of different categories of intangible assets amortised 
over a term ranging from one to three years.

 
2.5. Other property, plant and equipment

The gross value of other property, plant and equipment 
corresponds to their acquisition or production cost. It is 
not revalued. Borrowing costs are capitalised when the 
asset in question meets the eligibility conditions as 
defined by IAS 23R.

Depreciation is calculated on a straight-line basis, and 
the depreciation term is based on the estimated useful 
life of the different categories of property, plant and 
equipment, which are predominantly as follows:

• buildings: 10 years;

• infrastructure: 8 to 10 years;

• drilling equipment: 3 to 20 years;

• technical facilities: 3 to 10 years;

• fixtures and fittings: 4 to 10 years;

• transportation equipment: 3 to 8 years;

• office and computer equipment: 2 to 5 years; and

• office furniture: 3 to 10 years.

Finance leasing contracts are agreements whose effect 
is to transfer virtually all risk and benefits inherent in the 
ownership of the asset from the lessor to the lessee. 
Such contracts are recognised in the balance sheet 
assets at fair value, or at the minimum discounted value 
of the leases in the contract, whichever is greater. The 
corresponding debt is recognised under balance sheet 
liabilities as financial debt. Such assets are amortised 
on the basis of the Group’s estimation of their useful life. 

Leasing contracts which are not finance leasing agree-
ments as defined above are recognised as simple 
leasing contracts.

 
2.6. Asset depreciation

When events indicate a risk of impairment of intangible and 
tangible assets, and in any case at least once a year, these 
are subject to a detailed analysis in order to determine 
whether their net carrying amount is lower than their reco-
verable amount, with the latter defined as the higher of fair 
value (less costs to sell) or value in use. Value in use is 
determined by discounting future cash flows expected to 
arise from the use of the asset and its disposal.

Cash flows are determined in keeping with the reserves 
identified, the related production profile and the discounted 
sale prices after taking into account the applicable tax 
according to the Production Sharing Contracts.

The discount rate used takes into account the risk asso-
ciated with the activity and its geographical location.
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A field is generally taken as being the cash-generating 
unit (CGU). A CGU is a homogeneous set of assets 
whose ongoing utilisation generates cash inflows that 
are largely independent of the cash inflows from other 
groups of assets.

If the recoverable amount is lower than the net carrying 
amount, an impairment loss is recognised for the diffe-
rence between these two amounts.

This impairment may be reversed according to the net 
carrying amount that the asset would have had on the 
same date, had it not been impaired. Impairment losses 
recorded on goodwill are irreversible.

 
2.7. Other non-current financial assets

Loans and financial receivables are initially recognised 
at fair value and are posted on the balance sheet at their 
amortised cost. They are subject to impairment if there 
is an objective indicator of impairment. This impairment, 
carried through profit and loss, may later be reversed 
under income if the conditions that led to such impair-
ment cease to exist.

Non-consolidated equity interests are classified as 
Financial Assets Available for Sale (see Note 6) and are 
assessed at their fair value both initially and on the 
reporting date. For listed securities, this fair value cor-
responds to the representative share price on a liquid 
open market; for unlisted securities various valuation 
models are used; if the fair value cannot be reliably 
determined, the securities are recognised at cost.

Changes in fair value are recognised directly under 
shareholders’ equity. If there is objective evidence of 
lasting value impairment, a depreciation is recognised 
in profit and loss. Any such depreciation is not reversed 
in profit and loss until the date that the securities concer-
ned are sold.

 
2.8. Inventories

Inventories are valued at acquisition or production cost. 
Production cost includes consumables and direct and 
indirect production costs.

Inventories are valued according to the FIFO (“First In 
First Out”) method.

Hydrocarbon inventories are valued at production cost, 
including field and transportation costs and the depre-
ciation of technical production facilities.

A provision is created when the net realisable value is 
lower than the gross value of inventories.

 
2.9. Trade receivables

Trade receivables are initially recognised at their fair 
value.

At the close, write-downs are created in the event of 
proven risk of non-recoverability.

 
2.10. Foreign currency transactions

Expenses and income in foreign currencies are posted 
at their equivalent in the operating currency for the entity 
concerned at the transaction date. Debts, external 
financing, receivables and liquid assets in foreign cur-
rency are reported in the balance sheet at their equiva-
lent value in the operating currency for the entity 
concerned based on the closing rate. Differences 
resulting from conversion into foreign currencies at this 
rate are carried on the income statement as other finan-
cial income or other financial expenses.

However, when cash in a foreign currency relates solely 
to the financing of a foreign activity in that same cur-
rency, the impact of the revaluation of the investment 
concerned is posted to equity.

 
2.11. Currency translation of annual financial  
     statements of foreign subsidiaries

The financial statements of foreign subsidiaries for which 
the operating currency is not the euro are converted into 
euros using the closing price method.

Asset and liability elements, including goodwill on foreign 
subsidiaries, are converted at the exchange rate in effect 
at the closing date for the year. Income and expenses 
are converted at the average rate for the period.

The currency translation adjustments ascertained, both 
on the initial balance sheet as well as on the income 
statement are entered, for the share due to the conso-
lidating company, in its net equity under “currency 
translation adjustments” and, for the share due to 
minority interests, under “non controlling interests”.

Currency translation adjustments related to a net invest-
ment in a foreign activity are posted directly under net 
equity.

 
2.12. Derivative instruments

In order to hedge the selling price of oil or foreign 
exchange risk, Maurel & Prom uses future cash flow 
hedges consisting mainly of options and swaps. Such 
transactions are treated as follows:
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•	 the financial instrument is initially recognised at its fair 
value;

•	at period end, the change in fair value corresponding 
to the effective portion (intrinsic value of the option) is 
posted to recyclable shareholders’ equity; the change 
in fair value corresponding to the ineffective portion 
(time value of the option) is posted to financial 
expenses and income; and

•	 the change in fair value recognised under equity is 
recycled through income (other operating expenses 
and income) either when the hedged element impacts 
upon income, or when the hedge contract expires.

The fair value of the instruments taken out by the Group 
is determined according to appraisals by independent 
experts.

Fair value hierarchy  

IFRS 7 “Financial instruments: disclosure”, as amended 
in 2009, establishes a hierarchy for measuring fair value 
based on three levels:

•	 level 1: the quoted prices for assets or liabilities 
identical (to those being measured), available on the 
valuation date in an active market to which the entity 
has access; 

•	 level	 2: inputs are observable data, but do not 
correspond to the prices quoted for identical assets 
or liabilities; 

•	 level	3: inputs are not based on observable market 
data (for example, the data result from extrapolations). 
The latter level applies when no market or observable 
data exists and the company is required to make its 
own assumptions when estimating the data that other 
market operators would have used to measure the 
fair value of the asset.

All fair value assessments are disclosed, according to 
level, in Note 10 to the consolidated financial statements. 

 
2.13. Cash and cash equivalents

Cash equivalents correspond to short-term investments 
of surplus cash.

Purchases and sales of these assets are recognised on 
their settlement date.

Money market mutual funds managed on a net asset 
value basis are measured at fair value through income 
in accordance with the principles applied in managing 
those assets.

Short-term bank deposit certificates are classified as 
loans and receivables and are recognised at amortised 
cost.

 
2.14. Convertible bonds

Some financial instruments contain both a financial debt 
component and a net equity component at the same 
time. This is the case with the OCEANE bonds issued 
by the Group in July 2009 and July 2010. In accordance 
with IAS 32 “Financial Instruments – Disclosure and 
Presentation”, these two components are recognised 
separately and determined as follows:

•	 the debt component corresponds to the value of future 
contractual cash flows (including coupons and 
repayment) discounted at the market rate (taking into 
account the credit risk at issuance) of a similar instrument 
presenting the same terms and conditions (maturity, 
cash flow) but without a conversion option, plus the 
impact of issuance costs (effective interest rate);

•	 the equity component represents the value of the 
option to convert the bonds into shares. It is 
determined by the difference between the proceeds 
of the bond issue and the debt component calculated 
according to the methods described above; and

•	a deferred tax liability is measured as the difference 
between the book value and the value of the debt for 
tax purposes; this deferred tax is constituted as a 
drawdown from the equity component.

The OCEANE conversion is posted when the bonds are 
converted and the shares exchanged.

 
2.15. Other borrowing

Other borrowings are initially recognised at fair value. 
They are entered on the balance sheet at amortised 
cost. The effect of this is to post issuance expenses as 
a deduction against the initial fair value of the loan. 
Furthermore, financial expenses are calculated on the 
basis of a loan’s effective interest rate (i.e., the actuarial 
rate taking issuance expenses into account).

 
2.16. Fair value

For the purposes of presentation in accordance with 
IFRS 7 (see Note 11: Fair value):

•	 the fair value of loans and debts is determined by 
discounting expected cash flows at the market rate 
in force at the reporting date; for debts with a term of 
less than six months, the balance sheet amount 
represents a reliable approximation of fair value;

•	 the fair value of financial liabilities is determined by 
discounting the cash flows outstanding at the market 
rate in force on the reporting date, for debt with the 
same residual maturity. For trade payables, the balance 
sheet amount is a reliable approximation of fair value.
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2.17. Treasury shares

Treasury shares are recognised as a reduction of sha-
reholders’ equity measured at their acquisition cost.

Subsequent changes in fair value are not taken into 
account. Similarly, proceeds from disposal of treasury 
shares do not impact profit or loss for the year.

 
2.18. Provisions for risks and contingencies

In accordance with IAS 37 “Provisions, contingent lia-
bilities and contingent assets”, provisions are recognised 
when the Group has an obligation at year-end to a third 
party deriving from a past event, the settlement of which 
should result in an outflow of resources embodying 
economic benefits.

Provisions are adjusted when the effect of the adjust-
ment is significant.

The site restoration obligation is recognised at the 
adjusted amount of the estimated cost or the contrac-
tual obligation for dismantlement; the impact of the 
passage of time is measured by applying a risk-free 
interest rate to the amount of the provision.

The effect of the readjustment is posted under Other 
financial expenses.

 
2.19. Retirement and other post-employment              
           benefits

The Group’s obligation in respect of retirement and other 
post-employment benefits are limited to paying contri-
butions to general mandatory pension plans and to 
making severance payments on retirement; these are 
defined by the applicable collective agreements.

Severance payments on retirement correspond to defi-
ned benefit plans. They are provisioned as follows:

•	 the actuarial method used is known as the projected 
credit unit method, which sees each year of service 
as giving rise to an additional unit of benefit. These 
calculations incorporate assumptions about mortality, 
staff turnover and project future salaries; and

•	 the corridor method is used. Thus, only actuarial dif-
ferences representing more than 10% of the amount 
of the commitments or the market value of the invest-
ments are posted and amortised over the employee’s 
average residual working life.

For basic plans and other defined contribution plans, 
the Group recognises in expenses the payable contri-
butions when they are due and no provision is consti-
tuted, as the Group is not committed to more than the 
contributions paid.

 
2.20. Oil sales

Hydrocarbon sales

Sales corresponding to the sale of production from fields 
operated by the Company under Shared Production 
Contracts include deliveries of crude oil as production 
royalties and taxes when they are effectively liquidated 
in profit oil, government share (Gabon).

Revenue is recognised as sales when the Company has 
transferred the risks and benefits inherent in ownership 
of the assets to the buyer, i.e. when the oil is collected 
from oil terminals. 

Drilling services

Sales are recognised as drilling stages are completed, 
with progress measured in terms of the depth reached 
and time taken.

 
2.21. Share-based payments

Share subscription options and bonus shares allocated 
by Maurel & Prom to its employees are recognised under 
personnel expenses when they are granted and are 
spread over the vesting period; the method by which 
they are spread over the vesting period depends on the 
respective vesting conditions of each plan.

The fair value of subscription options is estimated using 
the Black and Scholes method.

The fair value of bonus shares is determined on the basis 
of the share price on the allocation date, minus a dis-
count depending on the terms of the particular plan in 
order to take into account their unavailability during the 
lock-in period.

 
2.22. Income tax

The tax expense presented on the income statement 
includes the current tax expense (or income) and the 
deferred tax expense (or income).

Deferred taxes are recorded based on the temporary 
differences between the carrying amount of assets and 
liabilities and their tax bases. Deferred taxes are not 
adjusted. Deferred tax assets and liabilities are measured 
based on the tax rates approved on the reporting date.

Deferred tax assets, resulting primarily from losses carried 
forward or deferred amortisation and depreciation, are 
not taken into account unless their recovery is probable.

To ascertain the Group’s ability to recover these assets, 
the following elements in particular have been taken into 
account: 

9
1

C
onsolid

ated
 financial statem

ents

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011



 

p./144

•	 the existence of sufficient temporary differences 
taxable by the same tax authority for the same taxable 
entity, which will create taxable amounts on which 
unutilised losses for tax purposes and tax credits may 
be charged before they expire; and

•	 forecasts of future taxable income allowing prior tax 
losses to be offset.

As a result of the change in the accounting method cited 
in Note 20, tax expense now includes the tax for which 
the Company is liable and liquidated in the Government’s 
share of Profit Oil as specified in CEPP agreements.

 
2.23. Earnings per share  

Two earnings per share are presented: basic earnings 
per share and diluted earnings per share. The number 
of shares used for calculating diluted earnings per share 
takes into account the conversion into shares of 
instruments providing deferred access to the capital and 
having a dilutive effect. Diluted earnings per share are 
calculated based on net earnings, Group share, 
adjusted by the financial cost, net of taxes, of dilutive 
instruments providing deferred access to the capital.

Treasury shares are not taken into account in the 
calculation.
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Note 3: Changes in the composition of the group

9

Company Registered 
office Consolidation method

% control

31/12/2011 31/12/2010

Etablissements maurel et prom Paris Consolidating company Consolidating company

OIL AND GAS ACTIVITIES

Caroil Paris 100.00%

Panther Eureka S.r.l. Ragusa, Sicily Fully consolidated 94.00% 60.00%

Maurel & Prom West Africa SAS France Fully consolidated 100.00% 100.00%

M&P Gabon (e.g.: Nyanga Mayombe) Port-Gentil Fully consolidated 100.00% 100.00%

M&P Etekamba Gabon Port-Gentil Fully consolidated 100.00% 100.00%

Quartier General M&P Gabon Port-Gentil Fully consolidated 100.00% 100.00%

Oleoducto de Colombia SA Colombia Fully consolidated 100.00% -

M&P Peru Peru Fully consolidated 100.00% 100.00%

M&P Venezuela SAS France - 100.00%

Maurel & Prom Colombia BV Netherlands Proportional consolidation 50.00% 100.00%

Maurel & Prom Latin America BV Netherlands Fully consolidated 100.00% 100.00%

Lagopetrol Venezuela 26.35%

Zetah M&P Congo Congo Fully consolidated 100.00% 100.00%

Zetah Kouilou Ltd
Nassau, 
Bahamas

- 15.00%

Zetah Noumbie Ltd
Nassau, 
Bahamas

Proportional consolidation 49.00% 49.00%

Maurel & Prom Congo S.A.
Pointe-Noire, 
Congo

Fully consolidated 100.00% 100.00%

Maurel & Prom Tanzania Ltd Tanzania Fully consolidated 100.00% 100.00%

Raba Xprom Energia Kft Hungary - 34.30%

Renaissance Energy Switzerland - 35.00%

Prestoil Kouilou Congo Fully consolidated 100.00% 100.00%

Maurel & Prom Technical Support (e.g.: Prestoil S.A.S.) Paris, France Fully consolidated 100.00% 100.00%

Maurel & Prom Exploration Production Tanzania Ltd
Dar es Salaam, 
Tanzania

Fully consolidated 100.00% 100.00%

M&P Developpement Gabon
Libreville, 
Gabon

Fully consolidated 100.00% 100.00%

MP Nigeria France - 100.00%

Maurel & Prom Volney 2 France Fully consolidated 100.00% -

Maurel & Prom Peru Holdings France Fully consolidated 100.00% -

Maurel & Prom Exploration and Production BRM France Fully consolidated 100.00% -

Maurel & Prom Namibia France Fully consolidated 100.00% -

Tuscany Canada Equity associate 29.05% -

Seplat Lagos, Nigeria - 45.00%

OTHER ACTIVITIES

New Gold Mali (NGM) Bamako, Mali Equity associate 26.00% 26.00%

Maurel & Prom Assistance Technique International 
Geneva, 
Switzerland

Fully consolidated 99.99% 99.99%

1

C
onsolid

ated
 financial statem

ents

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011



 

p./146

Sale of Maurel & Prom Colombia BV

On 31 March 2011, the Group announced a partnership 
to sell 49.99% of its stake in Maurel & Prom Colombia 
BV to Pacific Rubiales Energy.

The provisions relating to this transaction are fully 
explained in the Note “Income from disposals”.

Sale of Maurel & Prom Venezuela SAS

On 21 March 2011 the Group signed an agreement 
whereby Maurel & Prom sold its subsidiary Maurel & 
Prom Venezuela, which owns 26.35% of Lagopetrol, to 
a company of the Integra Group (Argentina). This 
transaction was for €37.5 million. Given the uncertainty 
over effective payment dates, the Company has decided 
to provision €25 million (66%) of the corresponding 
receivable (see Note 18 “Income from disposals”).

Completion of the Renaissance Energy liquidation 
process

The company was definitively wound up on 23 March 
2011.

Caroil

On 21 June 2011, Maurel & Prom and Tuscany 
International Drilling Inc., a Canadian oil services 
company listed in Toronto, announced the signing of an 
agreement whereby Tuscany Rig Leasing S.A., a 
wholly-owned subsidiary of Tuscany, purchases all the 
securities of Caroil SAS, a Maurel & Prom drilling 
subsidiary.

This agreement resulted in the sale, on 15 September, 
of Caroil SAS to Tuscany International Drilling under the 
terms and conditions agreed on 21 June.

On completion of this transaction, Maurel & Prom had 
sold its entire stake in Caroil and held a 29.05% equity 
interest in Tuscany International Drilling.

The details of this transaction are disclosed in the Note 
“Income from sold activities” and the accounting 
principles followed comply with IFRS 5.

 

Sale of Raba XProm Energia Kft

The Raba XProm Energia Kft subsidiary was sold on 29 
March 2011, relinquishing its current account.

Note that the Group has a 34.3% stake in this company 
but consolidated it at 63.63%, taking into account the 
defaulting part of the partnership.

Distribution of MP Nigeria

Maurel & Prom has distributed the share capital of its 
subsidiary MP Nigeria, all of which was listed on the 
NYSE Euronext regulated market in Paris on 15 
December 2011.

Consequently, MP Nigeria and its direct subsidiary 
Seplat which is 45% owned by MP Nigeria, ceased to 
be part of the Maurel & Prom Group from that date.

The details of this transaction are disclosed in the Note 
“Income from sold activities” and the accounting 
principles followed comply with IFRS 5. 
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9

Changes in intangible assets

In thousands of euros Goodwill Oil search and 
exploitation rights

Exploration 
costs Other Total

GROSS VALUE AT 01/01/2010 6,403 122,217 361,888 1,925 492,433

Exploration investments - 64,884 244,631 669 310,184

Sales/Decreases - - (4,884) - (4,884)

Exploration expenses - - (135,126) - (135,126)

Acquisitions of subsidiaries - - - - -

Sales of subsidiaries - - - - -

Currency translation adjustments - 8,483 15,663 32 24,178

Transfers - 36 (63,571) - (63,535)

GROSS VALUE AT 31/12/2010 6,403 195,620 418,600 2,626 623,248

Exploration investments - - 91,105 677 91,782

Sales/Decreases - (34) (422) (118) (574)

Exploration expenses - - (37,427) - (37,427)

Changes in consolidation scope - (65,785) (16,455) (81) (82,321)

Changes in fair value - 64,560 - - 64,560

Currency translation adjustments - 12,657 13,036 (25) 25,668

Transfers - - (763) (164) (927)

GROSS VALUE AS AT 31/12/2011 6,403 207,018 467,675 2,915 684,010

ACCRUED AMORTISATION AND 
DEPRECIATION AT 01/01/2010

- 6,315 26,939 1,448 34,702

Amortisation charges - 8,436 79,680 298 88,414

Disposals/Reversals - - - - -

Exploration expenses - - - - -

Currency translation adjustments - 213 2,137 5 2,355

Changes in consolidation scope - - - - -

Sales of subsidiaries - - - - -

Transfers - 14 (22,861) - (22,847)

ACCRUED AMORTISATION AND 
DEPRECIATION AT 31/12/2010

- 14,978 85,895 1,751 102,624

Amortisation charges - 7,297 13,659 408 21,364

Disposals/Reversals - - (4) - (4)

Exploration expenses - - (913) - (913)

Currency translation adjustments - 903 490 (10) 1,383

Changes in consolidation scope - (3,271) - (83) (3,354)

Transfers - - - (194) (194)

CUMULATIVE AMORTISATION AND 
DEPRECIATION AS AT 31/12/2011

- 19,907 99,127 1,872 120,906

NET BOOK VALUE AT 31/12/2011 6,403 187,111 368,548 1,043 563,103

Net book value as at 31/12/2010 6,403 180,642 332,705 875 520,625

Note 4: Intangible assets
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Exploration investments

The gross value of intangible asset acquisitions as 
at 31 December 2011 was €91,782K, with the main 
investments in the period relating to:

•	 investments in Gabon for exploration work on the 
Omoueyi permit in the amount of €49,975K, 
mainly relating to drilling wells in Morocco and 
North Morocco excluding the Onal AEE.

•	expenses incurred on Maurel & Prom Colombia 
BV in the amount of €25,609K (Maurel & Prom 
share since 1 April 2011 following the sale of 
49.99% of the assets to Pacific Rubiales Energy). 
These  co r respond ma in l y  to  the  se i sm ic 
acquisitions on the COR-15 permit and to drilling 
costs on the Muisca, CPO-17 and Sabanero 
permits.

•	exploration expenses incurred in Peru on the Lote 
116 block, in the amount of €1,817K; these 
expenses include, in particular, geological and 
geophysical (G&G) studies and costs relating to 
environmental studies in preparation for expected 
drilling operations in 2012 and 2013;

•	exploration expenditure by head office on the 
Lavignolle permit in the amount of €2,373K.

Exploration expenses  

At 31 December 2011, exploration costs recognised as 
expenses amounted to €36,511K and related to:

Changes in consolidation scope

The change in scope of intangible assets reflects the 
movements in the consolidation scope:

•	the sale of 49.99% of our interests in Colombia in 
the amount of -€16,209K net (impact -€16,323K 
on the gross value of intangible assets and +€114K 
on amortisation). These movements correspond to 
the exit of 100% of assets and the entry of 50.001% 
of assets pursuant to IFRS 3R.

•	the distribution of the Group’s Nigerian assets in the 
amount of -€62,351K net (impact -€65,597K on the 
gross value of intangible assets and +€3,246K on 
amortisation and depreciation).

(See Note “Income from discontinued activities”).

Changes in fair value

In accordance with IAS 27R, the sale of 49.99% of the 
company Maurel & Prom Colombia BV in the first half 
of 2011 led to a fair value valuation of the intangible 
assets sold, generating a revaluation impact of 
€64,560K.

Amortisation, depreciation and impairment

Amortisation and depreciation allowances and provi-
sions for the period relate to depletion of reserves in 
Gabon (Onal) in the amount of €2,521K and in Nigeria 
in the amount of €2,252K.

At 31 December 2011, amortisation on mining permits 
amounted to €2,523K.

Exploration assets held in Syria (outside the exploration 
permit) were totally written off in the amount of 
€10,178K.

The Nemqueteba well in Colombia on the Muisca permit 
was written down by €3,485K. The technical analysis 
of the results of this well is still in progress.

Currency translation adjustments

The revaluation of assets held in dollars at the closing 
exchange rate produced a net positive translation 
adjustment of €24,285K.

9

Tangara (Colombia) 2,246

Peyrot Lavignolle (France) 940

Bigwa Rufiji Mafia (Tanzania) 30,517

of which Mafia deep well 26,418

Mandawa (Tanzania) 704

Marine 3 (Congo) 2,104

36,511
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9

In thousands of euros

Permit
Drilling Studies Total

Oil search and 
exploitation rights / 

Goodwill
Other

Total 
Intangible 

Assets

Gabon - Omoueyi 179.3 65.3 244.6 103.9 - 348.5

Gabon - Etekamba 8.4 9.2 17.6 0.7 - 18.3

Gabon - Nyanga Mayombe - - 0.0 1.5 - 1.5

Gabon - Kari - 1.7 1.7 0.9 - 2.6

Tanzania - Bigwa Rufiji Mafia (BRM) 21.1 20.1 41.2 0.3 - 41.5

Peru – Block 116 6.6 6.6 - - 6.6

Colombia 23.8 15.7 39.5 70.9 - 110.4

Tanzania - Mnazi Bay - - 0.0 5.6 - 5.6

Syria - Al Asi - - 0.0 1.4 - 1.4

Congo - Noumbi - 13.5 13.5 1.3 - 14.8

Congo - Marine 3 - - 0.0 - - 0.0

Other permits 1.5 2.3 3.8 7 1.1 11.9

TOTAL 234.1 134.4 368.5 193.5 1.1 563.1

Goodwill and reserves - - 174 - - -

Mining entitlements - - 13 - - -

Other intangible assets – Panther - - 6 - - -

INTANGIBLE ASSETS - - 193 - - -

Net carrying value of intangible assets per permit
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9
Note 5: Property, plant and equipment

Changes in property, plant and equipment

In thousands of euros Land and 
buildings

Technical 
facilities

Down payments 
and construc-

tion in progress

Other fixed 
assets Total

GROSS VALUE AT 01/01/2010 3,322 572,671 17,992 14,638 608,623

Development/production investments 754 132,207 21,677 7,209 161,847

Dismantling assets - (7,944) - - (7,944) 
(81)

Sales/Decreases - (17) - (64)

Assets decommissioned - (3,494) - (4) (3,498)

Changes in consolidation scope - - - -

Sales of subsidiaries - - - - -

Currency translation adjustments 15 44,908 1,469 751 47,143

Transfers (73) 91,073 (30,001) (62) 60,937

GROSS VALUE AT 31/12/2010 4,018 829,404 11,137 22,468 867,027

Development/production investments 1,866 85,094 10,798 1,946 99,704

Dismantling assets - 3,946 - - 3,946

Sales/Decreases (32) (181) - (167) (380)

Assets decommissioned - (2,154) (333) (10) (2,497)

Changes in consolidation scope 87 (258,798) (8,958) (3,798) (271,467)

Currency translation adjustments 100 24,050 (232) 249 24,167

Transfers (381) 15,101 (11,326) (3,633) (239)

GROSS VALUE AS AT 31/12/2011 5,658 696,462 1,086 17,055 720,261

ACCRUED AMORTISATION AND 
DEPRECIATION AT 01/01/2010

216 58,064 - 2,911 61,191

Amortisation charges 380 56,889 - 1,312 58,581

Disposals/Reversals (2) (2,063) - (62) (2,127)

Assets decommissioned - - - (5) (5)

Currency translation adjustments 2 3,820 - 77 3,899

Changes in consolidation scope - - - - -

Sales of subsidiaries - - - - -

Transfers (23) 22,729 - (63) 22,643

ACCRUED AMORTISATION AND 
DEPRECIATION AT 31/12/2010

573 139,439 - 4,170 144,182

Amortisation charges 331 66,263 - 1,262 67,856

Disposals/Reversals - (2,146) - (69) (2,215)

Assets decommissioned - (281) - 88) (289)

Currency translation adjustments (23) 5,206 - (12) 5,171

Changes in consolidation scope 127 (80,428) - (1,669) (81,970)

Transfers (262) 486 - (270) (46)

CUMULATIVE AMORTISATION AND 
DEPRECIATION AS AT 31/12/2011

746 128,539 - 3,404 132,689

NET BOOK VALUE AT 31/12/2011 4,912 567,923 1,086 13,651 587,572

Net book value as at 31/12/2010 3,446 689,964 11,137 18,298 722,845

Notes
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Development/production investments

Investment in property, plant and equipment over the 
period amounted to €99,704K, mainly for:

•	production investments on the Omoueyi permit in the 
amount of €80,055K. These mainly relate to 
development costs incurred for the Onal field. In 
particular, they involve investments in production 
infrastructures, platforms, and investments in drilling 
and completion;

•	 investments by Caroil prior to the sale in the amount of 
€10,996K;

•	 investments in Colombia on the Sabanero permit in the 
amount of €3,850K. They relate to five production sites 
to develop infrastructures and platforms;

•	 investments in Tanzania on the Mnazi Bay permit for 
the drilling programme and in particular the initial 
procurements in the amount of €1,447K.

Assets decommissioned

In 2011, the Congolese entity Caroil decommissioned 
property, plant and equipment with a net value of 
€2,208K (gross value €2,497K and depreciation €289K).

Dismantling assets

Dismantling assets recognised under the Omoueyi permit 
increased by €543K.

In Nigeria, dismantling assets were recognised for the 
first time in the amount of €3,388K, as part of an 
evaluation.

Amortisation and depreciation

The €66,263K charge recognised as depreciation of 
technical facilities relates mainly to the depreciation of 
Caroil rigs in the amount of €7,420K, asset depletion at 
the Omoueyi permit fields in the amount of €46,401K 
and at the Nigerian fields in the amount of €11,899K.

Change in consolidation scope

The change in consolidation scope was -€189,497K and 
corresponds mainly to the sale of Caroil in the amount of 
-€122,299K and of Seplat in the amount of -€67,198K.

Currency translation adjustments

The revaluation of assets held in dollars at the closing 
exchange rate produced a net positive translation 
adjustment of €18,996K.

Impairment tests

The oil asset valuation monitoring tests performed 
confirmed the lack of impairment. These tests relate to 
Gabon assets (Omoueyi and Banio permits), the book 
value of which was €926 million. 

They were conducted using the following methodology:

Assets are grouped into cash generating units (CGUs). 
In Gabon, the grouping is by permit. CGUs include the 
property, plant and equipment and intangible assets that 
contribute to generating cash flow (reserves, goodwill, 
exploration expenses, industrial equipment). The 
intangible assets tested as part of the evaluations 
represented €350 million, i.e. 62% of the intangible 
assets. Other intangible assets, composed of exploration 
assets, are recognised and measured using the full cost 
method as described in Note 2 “Accounting Principles 
and Methods”.

Future cash flows are determined based on the 
production profiles of the reserves certified by DeGolyer 
& MacNaughton. The Group has adopted 100% as the 
probability of producing proven reserves (P1) and 50% 
as the probability of producing probable reserves (P2). 
With respect to future barrel prices, the Group’s 
executive management has adopted a price of US$100 
as its best estimate of the long-term barrel price of oil. 
A per-barrel price 25% lower than this US$100 price 
would not entail impairment (except for the Nyanga 
Mayombé field).

The discount rates are determined based on the 
weighted average cost of the Group’s capital estimated 
on the basis of market data and specific risks on the 
assets tested. A discount rate of 13% was used. A 
discount rate 25% higher would not entail impairment 
(except for the Nyanga Mayombé field).
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Financial assets available for sale

The increase in available-for-sale financial assets corres-
ponds to: 

•	 the acquisition of MP Nigeria shares by Maurel & Prom 
Assistance Technique International in the amount of 
€293K after 15 December 2011.

Non-current loans and receivables

Changes in this item mainly relate to:

•	 the recognition of the proportion of receivables beyond 
one year that relate to the price supplement on the 
sale of 49.99% of Colombia in the amount of 
€1,984K. The total amount receivable recognised at 
31 December 2011 was €33,214K;

•	 the reduction in the guarantee deposit relating to the 
drawdown of the RBL loan, corresponding to 5% of 
the amount drawn down (€8,134K) amounting to 
€3,091K at 31 December 2011;

•	 the €11,401K reduction in guarantee deposits paid 
by head office for work guarantees in Colombia. These 
deposits represented €1,853K at 31 December 2011;

•	 the distribution of MP Nigeria, leading to the elimina-
tion of the proportion of receivables beyond one year 
of partners in the financing contributed by MP Nigeria 
to its 45% owned subsidiary Seplat (-€34,942K).

9
Note 6: Non-current financial Assets 

In thousands of euros
Financial assets 
available for sale

Loans and 
receivables Total

VALUE AT 01/01/2010 10,202 10,828 21,030

Changes in consolidation scope - - -

Increase - 54,841 54,841

Decrease (10,354) (3,521) (13,875)

Impairment - - -

Fair value - - -

Impairment reversals 1,067 - 1,067

Currency translation adjustments - 31 31

Transfers - (869) (869)

VALUE AT 31/12/2010 915 61,311 62,226

Changes in consolidation scope (85) (245) (330)

Increase 554 2,011 2,565

Decrease - (55,853) (55,853)

Impairment - (3) (3)

Fair value - - -

Impairment reversals 10 238 248

Currency translation adjustments - (8) (8)

Transfers - (1) (1)

VALUE AT 31/12/2011 1,394 7,450 8,844

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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At 31 December 2011, Tuscany International Drilling, in 
which Maurel & Prom held a 29.05% equity interest 
following the sale of Caroil (see Note “Income from sold 
activities”), and New Gold Mali, were accounted for 
using the equity method.

Lagopetrol and Raba Xprom Energy were sold during 
2011 (see Note “Changes in the Composition of the 
Group”).

9
Note 7: Investments accounted by equity method

In thousands of euros

As at 31/12/2010
Share of equity Balance 

sheet value
Share of income  
in the fiscal year

41,894 41,894 4,689

Lagopetrol 41,894 41,894 4,689

New Gold Mali - - (166)

Raba Xprom Energia Kft (1,903) (1,903) (36)

TOTAL 39,991 39,991 4,487

In thousands of euros

At 31/12/2011
Share of equity Balance 

sheet value
Share of income  
in the fiscal year

New Gold Mali - - (428)

Tuscany International Drilling 81,031 81,031 (902)*

TOTAL 81,031 81,031 (1,330)

* The initial consolidation of Tuscany International Drilling generated negative goodwill in the amount of €10,203K, recognised in income 
of equity associates. This line shows only Tuscany International Drilling net income, excluding this negative goodwill.

Financial information at 31 december 2011

In thousands of euros
New Gold Mali Tuscany International 

Drilling
3,580 505,073

Assets 3,580 505,073

Liabilities* 14,062 226,138

Sales - 67,179

NET INCOME (1,644) (3,106)

* Excluding net equity position
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9

The balance of trade receivables for hydrocarbon sales 
corresponds mainly to receivables from Socap (Total 
Group) and Sogara to which the production of the fields 
on the Omoueyi permit is sold (€58,304K) and to 
receivables from Perenco to which the production of the 
Banio field is sold (€1,004K).

Following the sale of Caroil on 15 September 2011, no 
further drilling-related receivables exist in the Group’s 
financial statements.

Note 9: Trade receivables and other current assets  

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010
59 591 46 035

Trade receivables – oil and gas activities 59,591 46,035

Trade receivables – drilling activities - 24,203

Other 655 846

TOTAL 60,246 71,084

Write-down to be deducted - -

NET VALUE 60,246 71,084

The net value of inventories at 31 December 2011 
was €5,708K less than at 31 December 2010. 

This change was mainly due to the sale of Caroil 
drilling activities (-€5,073K).

Note 8: Inventories 

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010

Hydrocarbon inventories 7,313 2,997

Current - -

Consumables 1,927 11,951

TOTAL 9,240 14,948

Write-down to be deducted - -

NET VALUE 9,240 14,948

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Receivables on investments and associations:

The change in the item “Receivables on investments 
and associations” mainly relates to the distribution of 
MP Nigeria, resulting in a reduction of €37,925K.

As at 31 December 2011, this item consisted primarily 
of the following:

•	a current account on the Tilapia permit becoming 
non-group after the retrocession of interest on 29 April 
2009, in the amount of €16,834K (of which €249K 
was accrued interest). This current account has been 
totally written off;

•	a current account with New Gold Mali in the amount 
of €10,648K, an equity associate. This current 
account has been fully written off;

•	a current account of a partner on the Mnazi Bay per-
mit in the amount of €7,313K. 

Loans and other borrowings:

As at 31 December 2011, the change in the item “Loans 
and other borrowings” amounted to -€124,677K. This 
change mainly reflects the reimbursement of the colla-
teral given to BNP to guarantee the financing of the 

acquisition of Nigerian assets by Seplat, in the amount 
of US$167,000K (equivalent to €124,981K at 31 
December 2010).

Miscellaneous receivables: 

As at 31 December 2011, the balance of this item 
was made up mainly of the following elements:

•	 the recognition of the proportion of current (less 
than one year) receivables in 2011 that relate to the 
price adjustment on the sale of 49.99% of Colombia 
for €31,230K. The total receivable amounts to 
€33,214K;

•	 the recognition of the Integra receivable in 2011 as 
part of the sale of Maurel & Prom Venezuela in the 
amount of €37,500K, written-down by €25,000K;

•	 the transfer of Panther receivables to the other 
partners in the amount of €9,024K following the 
debt waiver in the amount of the Maurel & Prom 
Group’s equity interest in Panther. This receivable, 
as well as the related accrued interest (€2,245K), 
were written down in full.

9
In thousands of euros

Other current financial assets
31/12/2011 31/12/2010

Credits receivable - 351

Receivables on investments and associations 40,611 77,147

Loans and other borrowings 1,123 125,800

Miscellaneous receivables 100,867 101,741

GROSS VALUE 142,601 305,039

Write-down to be deducted (71,164) (44,617)

NET VALUE 71,437 260,422

Other current assets 31/12/2011 31/12/2010

Advances and down payments 3,702 2,183

Prepaid expenses 1,311 3,863

Tax and social security receivables (excluding income tax) 21,566 32,257

Other assets 4,423 5,866

GROSS VALUE 31,002 44,169

Write-down to be deducted - -

NET VALUE 31,002 44,169

Other current financial and non-financial assets consist of the following items:
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Note 10: Financial instruments  

In thousands of euros 31/12/2011    31/12/2010

Current Non-current Total Total

FINANCIAL INSTRUMENTS (ASSETS) 5,323 1,186 6,509 3,931

Interest rate instruments - - - -

Exchange rate instruments - - - -

Hydrocarbon instruments 5,323 1,186 6,509 3,931

FINANCIAL INSTRUMENTS (LIABILITIES) 16,506 2,974 19,480 44,426

Interest rate instruments - - - -

Exchange rate instruments - - - -

Hydrocarbon instruments 16,506 2,974 19,480 44,426

TOTAL (11,183) (1,788) (12,971) (40,495)

•	miscellaneous receivables held by Maurel & Prom 
Gabon Omoueyi in the amount of €8,934K, of which 
€8,869K relates to the reinvoicing of costs to the 
partner Tullow.

In 2011, the additional price receivable from Ecopetrol 
for the amount of €48,645K was paid in full. This price 
adjustment, calculated on the average oil price in 2010, 
follows the disposal of Hocol Petroleum Ltd (Hocol 
Colombia) in 2009.

The impact of the sale of Caroil and the distribution of 
MP Nigeria led to a -€15,194K reduction (-€1,019K 
and -€14,175K, respectively).

Impairment of other current financial assets 

The main change in this item relates to the provisioning 
of the Integra receivable as part of the sale of Maurel & 
Prom Venezuela (€25,000K write-down).

Tax and social security receivables

Group tax and social security receivables declined by 
€10,691K. This reduction is due to:

•	 the sale of Caroil for -€5,337K;

•	 the reduction in VAT receivables in Tanzania in the 
amount of €5,085K; this reduction is due to the 
comp le t ion  o f  d r i l l i ng  opera t ions  on  the 
Bigwa-Rufiji-Mafia permit, to cash inflows and to the 
impact of the revaluation of receivables held in local 
currencies.

Other assets

At 31 December 2011, the balance of other assets 
mainly consisted of expenses to be broken down of 
costs incurred in setting up the RBL (Reserve Based 
Loan) agreed in 2009 and used to help finance 
acquisitions of assets in Nigeria (€3,879K).

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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As part of its ongoing operations, the Group uses finan-
cial instruments to reduce its exposure to the risk of 
fluctuations in oil prices and, to a lesser degree, to 
foreign exchange rates.

Various instruments are used, including contracts on 
organised or over-the-counter markets for futures, 
forwards, swaps and options.

Changes in the fair value of derivative instruments are 
posted in the income statement or shareholders’ equity 
in accordance with IFRS, specifically IAS 32 and 39.

The fair values of energy derivative instruments are 
included at level 2, corresponding to the use of prices 
based on observable data.

Hydrocarbon derivative instruments

Two main types of derivatives are used to reduce expo-
sure to the risk of fluctuations in hydrocarbon prices:

•	 “swaps” of sales of crude for a given volume and over 
a given period and at a given sale price per barrel;

•	more sophisticated instruments that combine sale 
swaps and options to set the sale price per barrel while 
benefiting to a certain degree from a rising market.

Although they are used for economic hedging, when 
these derivative products display certain optional cha-
racteristics they may be fully or partially ineligible for 
hedge accounting treatment under IFRS. For this rea-
son, some derivative instruments in the hedging port-
folio are classified as trading instruments.

The hedges set up in late 2008 and early 2009 as part 
of the start-up of production in Gabon, representing 
volumes of 8,750 barrels a day in 2009, 7,500 barrels 
a day in the first half of 2010 and 6,750 barrels a day in 
the second half of 2010, have for the most part expired. 
Only two derivatives remain for 2,500 boepd, which 
expired on 31 December 2011.

In view of the ramping up of production in Gabon and 
the integration of Nigerian production, new hedges were 
set up in late 2010 and early 2011. The additional 
hedged volumes remain marginal: 2,000 barrels a day 
in 2011, 6,000 in 2012 and 2,000 in 2013.

The characteristics of the derivative instruments in place 
are detailed in the table on the following page:
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Nature 

of agreement Synthetic product Counterparty Accounting Start date End date Sale price Quality MTM Decembre 2011  
(in M€) 

bbl/d

2011 2012 2013

Sale swap Calyon hedge 31/12/11 62.00 Brent - 500 - -

Sale swap Calyon hedge 31/12/11 62.15 Brent - 2,000 - -

Sale swap
Cancellable swap

Calyon hedge 01/01/11 31/12/12 91.00 Brent -2.0 500 500 -

Swaption sale Calyon trading 01/01/11 31/12/11 91.00 Brent 0.0 - - -

Asian sell put

3 ways

Calyon trading 01/01/11 31/12/13 59.00 Brent 3.3 - - -

Buy call option Calyon trading 01/01/11 31/12/13 80.70 Brent - - - -

Sell call option Calyon trading 01/01/11 31/12/13 100.00 Brent - - - -

Sale swap Calyon hedge 01/01/11 31/12/13 80.00 Brent -6.5 500 500 500

Sell put option

4 ways

BNP trading 01/01/12 31/12/12 59.00 Brent - - -

Buy put option BNP trading 01/01/12 31/12/12 80.00 Brent -1.5 - 500 500

Sell call option BNP trading 01/01/12 31/12/12 110.00 Brent - - - -

Buy call option BNP trading 01/01/12 31/12/12 143.00 Brent - - - -

Sale swap Natixis hedge 31/01/11 31/12/11 97.05 Brent - 458 - -

Buy put

3 ways

Natixis trading 01/01/12 31/12/13 80.00 Brent 0.0 - 500 500

Buy call Natixis trading 01/01/12 31/12/13 105.00 Brent 0.0 - - -

Sell call Natixis trading 01/01/12 31/12/13 146.00 Brent 0.0 - -

Sell swap

3 ways

Standard hedge 01/01/12 31/12/12 101.50 Brent -0.5 - 500 -

Asian sell put Standard trading 01/01/12 31/12/12 85.00 Brent -0.5 - - -

Buy call Standard trading 01/01/12 31/12/12 135.00 Brent 0.3 - - -

Sell swap

3 legged swap

Natixis hedge 01/02/11 31/12/11 99.00 Brent -1.3 458 - -

Sell put Natixis trading 01/02/11 31/12/11 85.00 Brent - - - -

Buy call Natixis trading 01/02/11 31/12/11 135.00 Brent - - - -

Sale swap Calyon hedge 01/01/12 31/12/12 105.00 Brent - - 500 -

Sale swap Calyon hedge 01/01/12 31/12/12 104.00 Brent -0.2 - 500 -

Sale swap Natixis trading 01/01/12 31/12/13 111.50 Brent -1.7 - 500 500

Sell put Natixis hedge 01/01/12 31/12/13 85.00 Brent 2.4 -

Sale swap Natixis hedge 01/01/12 31/12/12 106.20 Brent 0.1 - 500 -

Sell put Natixis trading 01/01/12 31/12/12 80.00 Brent -0.4 - - -

Sale swap BNP hedge 01/01/12 31/12/12 102.00 Brent -0.9 - 1,000 -

Sell put BNP trading 01/01/12 31/12/12 75.00 Brent -0.6 - -

Sale swap Natixis trading 01/01/12 31/12/12 108.20 Brent -0.3 - 500 -

Sell put Natixis hedge 01/01/12 31/12/12 75.00 Brent 0.4 - - -

Portfolio MTM -9.7

of which derivative assets 6.5

 of which derivative liabilities -16.2

Hedged volumes 4,417 6,000 2,000

Average hedge price (in US$) 75 98 88

Out standing oil derivatives at 31 december 2011: 

The revaluation at market price of these various transactions as at 31 December 2011 led to the posting 
of an asset of €6.5 million and a liability of €16.2 million.

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Nature 

of agreement Synthetic product Counterparty Accounting Start date End date Sale price Quality MTM Decembre 2011  
(in M€) 

bbl/d

2011 2012 2013

Sale swap Calyon hedge 31/12/11 62.00 Brent - 500 - -

Sale swap Calyon hedge 31/12/11 62.15 Brent - 2,000 - -

Sale swap
Cancellable swap

Calyon hedge 01/01/11 31/12/12 91.00 Brent -2.0 500 500 -

Swaption sale Calyon trading 01/01/11 31/12/11 91.00 Brent 0.0 - - -

Asian sell put

3 ways

Calyon trading 01/01/11 31/12/13 59.00 Brent 3.3 - - -

Buy call option Calyon trading 01/01/11 31/12/13 80.70 Brent - - - -

Sell call option Calyon trading 01/01/11 31/12/13 100.00 Brent - - - -

Sale swap Calyon hedge 01/01/11 31/12/13 80.00 Brent -6.5 500 500 500

Sell put option

4 ways

BNP trading 01/01/12 31/12/12 59.00 Brent - - -

Buy put option BNP trading 01/01/12 31/12/12 80.00 Brent -1.5 - 500 500

Sell call option BNP trading 01/01/12 31/12/12 110.00 Brent - - - -

Buy call option BNP trading 01/01/12 31/12/12 143.00 Brent - - - -

Sale swap Natixis hedge 31/01/11 31/12/11 97.05 Brent - 458 - -

Buy put

3 ways

Natixis trading 01/01/12 31/12/13 80.00 Brent 0.0 - 500 500

Buy call Natixis trading 01/01/12 31/12/13 105.00 Brent 0.0 - - -

Sell call Natixis trading 01/01/12 31/12/13 146.00 Brent 0.0 - -

Sell swap

3 ways

Standard hedge 01/01/12 31/12/12 101.50 Brent -0.5 - 500 -

Asian sell put Standard trading 01/01/12 31/12/12 85.00 Brent -0.5 - - -

Buy call Standard trading 01/01/12 31/12/12 135.00 Brent 0.3 - - -

Sell swap

3 legged swap

Natixis hedge 01/02/11 31/12/11 99.00 Brent -1.3 458 - -

Sell put Natixis trading 01/02/11 31/12/11 85.00 Brent - - - -

Buy call Natixis trading 01/02/11 31/12/11 135.00 Brent - - - -

Sale swap Calyon hedge 01/01/12 31/12/12 105.00 Brent - - 500 -

Sale swap Calyon hedge 01/01/12 31/12/12 104.00 Brent -0.2 - 500 -

Sale swap Natixis trading 01/01/12 31/12/13 111.50 Brent -1.7 - 500 500

Sell put Natixis hedge 01/01/12 31/12/13 85.00 Brent 2.4 -

Sale swap Natixis hedge 01/01/12 31/12/12 106.20 Brent 0.1 - 500 -

Sell put Natixis trading 01/01/12 31/12/12 80.00 Brent -0.4 - - -

Sale swap BNP hedge 01/01/12 31/12/12 102.00 Brent -0.9 - 1,000 -

Sell put BNP trading 01/01/12 31/12/12 75.00 Brent -0.6 - -

Sale swap Natixis trading 01/01/12 31/12/12 108.20 Brent -0.3 - 500 -

Sell put Natixis hedge 01/01/12 31/12/12 75.00 Brent 0.4 - - -

Portfolio MTM -9.7

of which derivative assets 6.5

 of which derivative liabilities -16.2

Hedged volumes 4,417 6,000 2,000

Average hedge price (in US$) 75 98 88
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Fair value reserve in shareholders’ equity
The impact on net equity of hedging derivatives is shown in the table below:

9

In thousands of euros

Impact of financial instruments on net equity
31/12/2011 31/12/2010

FAIR VALUE RESERVE AT PERIOD START (28,099) (50,840)

Change in the portion of unexpired hedges (in existence at the previous fiscal 
year-end) 19,126 25,659

Fair value of new hedges for the period recognised as net equity (3,319) 5,842

Fair value of the portion of hedges recycled in the income statement 1,156 (10,712)

Deferred tax - -
Foreign exchange effect 433 1,952

FAIR VALUE RESERVE AT CLOSE OF YEAR (10,703) (28,099)

CHANGE IN NET EQUITY DURING THE PERIOD  
(EXCLUDING FOREIGN EXCHANGE EFFECT) 16,963 20,789

Closing rate at 31/12/2010 1.3362 -

Average rate at 31/12/2011 1.3922 -

Closing rate at 31/12/2011 1.2939 -

 

Note 11: Fair value

Financial assets at fair value by income
The various categories of financial assets (excluding financial instruments) as at 31 December 2011  
and 31 December 2010 are shown in the following tables:

In thousands of euros 31/12/2011

Financial assets 
available for sale

Loans and 
receivables

Total book 
value Fair value

Other non-current financial assets 1,393 7,451 8,844 8,844

Trade receivables and related accounts - 60,246 60,246 60,246

Other current financial assets - 71,437 71,437 71,437

Cash and cash equivalents - 60,771 60,771 60,771

TOTAL BOOK VALUE 1,393 199,905 201,298 201,298

TOTAL FAIR VALUE 1,393 199,905 201,298 201,298

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Other assets at 31 December 2011 were analysed 
according to the following principles:

•	 the value of other non-current financial assets in the 
Group’s financial statements does not differ from their 
fair value;

•	 trade receivables and related accounts with maturities 
less than one year are not discounted;

Financial liabilities (excluding derivatives and finance leases) and fair value
The various categories of financial liabilities (excluding financial instruments) at 31 December 2011  
and 31 December 2010 are as follows:

•	other current financial assets, such as trade recei-
vables and related accounts, with maturities less than 
one year, are not discounted;

•	 the Group’s cash is viewed as liquid assets.

9

In thousands of euros 31/12/2011

Current Non-current Total book 
value Fair value

Bonds 10,968 338,271 349,239 345,261

Other borrowings and financial debt 11,144 61,829 72,973 72,973

Trade payables 78,059 - 78,059 78,059

Other creditors and sundry financial liabilities 40,005 - 40,005 40,005

TOTAL 140,176 400,100 540,276 536,298

In thousands of euros 31/12/2010

Financial assets 
available for sale

Loans and 
receivables

Total book 
value Fair value

Other non-current financial assets 915 61,311 62,226 62,226

Trade receivables and related accounts - 71,084 71,084 71,084

Other current financial assets - 260,422 260,422 260,422

Cash and cash equivalents - 95,423 95,423 95,423

TOTAL BOOK VALUE 915 488,240 489,155 489,155

TOTAL FAIR VALUE 915 488,240 489,155 489,155
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Assumptions made

The two OCEANE borrowings are measured at their fair 
value.

The value of each borrowing has been recalculated 
using the market rate prevailing at 31 December 2011, 
based on the amount borrowed over the residual term 
of each bond, as if the bond had been issued on 31 
December 2011. The market rates used were 8.16% 
and 8.42% for OCEANE 2014 and 2015, respectively.

This analysis valued the two bond issues at €345,261K.

As the BGFI line of credit is short-term, its fair value is 
considered to be equal to its book value.

Repayment of the RBL loan is indexed to the LIBOR 
plus a margin representing the Maurel & Prom spread. 
Market conditions are used to confirm that the market 
value of the applicable conditions does not differ from 
the borrowing terms.

Other liabilities at 31 December 2011 were analysed 
according to the following principles:

•	 trade payables and other creditors and sundry finan-
cial liabilities have maturities of less than one year and 
therefore their fair value does not differ from their 
balance sheet value. Estimates were updated where 
necessary and have already been taken into account 
in the presentation of the financial statements.

9
In thousands of euros 31/12/2010

Current Non-current
Total 

carrying 
amount

Fair value

Bonds 13,346 329,586 342,932 332,614

Other borrowings and financial debt 125,307 210,574 335,881 335,881

Trade payables 70,842 - 70,842 70,842

Other creditors and sundry financial liabilities 106,034 271 106,305 106,305

TOTAL 315,529 540,431 855,960 845,642

Note 12: Cash and cash equivalents

Cash equivalents include liquid assets and investments with a term of less than three months.

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010

Liquid assets, banks and savings banks 57,861 95,207

Short-term bank deposits 2,910 216

TOTAL 60,771 95,423

Bank loans 70 48

NET CASH AND CASH EQUIVALENTS AT END OF PERIOD 60,701 95,375

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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At 31 December 2011, Maurel & Prom had net cash 
of €60.7 mil l ion, down €34.7 mil l ion from 31 
December 2010, resulting from, in particular:

•	reimbursement obtained of the deposit paid by 
M&P to BNP as a financing guarantee for its 
subsidiary Seplat (US$167 million, equivalent to 
€125 million);

•	payments linked to acquisitions of property, plant 
and equipment and intangible assets in the 
amount of -€178.6 million;

•	reduction in the amount drawn from the RBL, from 
US$300 million at 31 December 2010 to US$80 
million at 31 December 2011, as a result of the 
US$160 mi l l ion reimbursement of the BNP 
deposit (see above);

•	 inflow from the sale of 50% of the Group’s equity 
interest in Maurel & Prom Colombia (+€43.7 
million);

•	cash flow from operating activities (+€239.2 
million) (see Note “Operating Income” showing 
changes in Gross Operating Surplus);

•	cash flows from discontinued activities consisting 
of proceeds from the sale of Caroil in the amount 
of €87.1 million, offset by a reduction in cash flow 
due to having sold these activities, resulting in a 
negative net cash flow of -€50.6 million.

At 31 December 2011, the share capital consisted of 
121,493,534 shares with a nominal value of €0.77, or 
total equity of €93,550,021.18.

Instruments conferring access to capital

Share subscription options 

In 2011, no options were exercised and all options 
expired.

No exercisable options existed at 31 December 2011. 

Employee share issues and bonus shares

The Combined Ordinary and Extraordinary General 
Shareholders’ Meeting of 29 June 2011 authorised the 
Board of Directors, for a period of 38 months, to decide 
on one or more occasions to allocate bonus shares, 
representing no more than 1% of share capital at 29 
June 2011, to all or some employees and/or to all or 
some of the Company’s corporate officers and/or to 
related companies and groups with related economic 
interests. This authorisation of 29 June 2011 terminated 
with immediate effect the unused portion of the autho-
risation granted on 20 May 2010.

The allocation of shares to their beneficiaries will be 
definitive at the end of the minimum two-year vesting 
period, and the minimum lock-in period is set at two 
years counting from the vesting date.

9

Note 13: Shareholders’ equity

Allocation date Number of shares

03/10/2006 70,000

14/12/2006 66,800

21/12/2007 116,524

25/04/2008 46,750

15/10/2008 93,892

16/12/2008 102,750

19/06/2009 57,500

15/12/2009 120,500

21/12/2010 202,256

01/06/2011 29,750

20/07/2011 41,650

19/12/2011 90,238
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Share repurchase plan

Following the approval by the General Shareholders’ 
Meeting of 29 June 2011 for a period of 18 months, the 
Board of Directors is authorised to repurchase its own 
shares up to 10% of the Company’s existing share 
capital, under the following terms: maximum purchase 
price of €18 per share.

As part of this repurchase plan, in 2011 no shares were 
bought and 103,383 shares were delivered in the form 
of OCEANE bond conversions.

Distribution

The General Shareholders’ Meeting of 26 June 2011 
ratified the distribution of a dividend of €0.25 per share 
for the fiscal year ended 31 December 2010.

The dividend was paid out on 5 July 2011 in the total 
amount of €28,772,332.

Over the same period, 3,352,388 shares were bought 
and 3,434,755 shares sold under the liquidity contract.

At 31 December 2011, the Company held 5,973,080 
treasury shares (4.92% of the share capital for a gross 
value of €76.3 million at year-end 2011), including 
45,674 shares under the liquidity contract.

At 31 December 2011, as shown in the capital move-
ments table below, there were 121,493,534 Company 
shares and the share cap i ta l  amounted to 
€93,550,021.18.

Additionally, the General Shareholders’ Meeting of 12 
December 2011 ratified the distribution of a dividend 
in-kind in the form of MP Nigeria shares in the total 
amount of €260,661K measured at fair value.

9

Summary of capital movements

In euros Number of shares Treasury shares

At 31/12/2007 120,533,917 3,865,756

- Issued for exercise of share subscription options 35,890 -

- Repurchase of treasury shares - 2,570,652

At 31/12/2008 120,569,807 6,436,408

- Issued as dividend payments 682,464 -

- Repurchase of treasury shares - -406,669

At 31/12/2009 121,252,271 6,029,739

- Issued for exercise of BSARs 52,730 -

- Repurchase of treasury shares - 333,314

At 31/12/2010 121,305,001 6,363,053

- Issued for exercise of BSARs 188,533 -

- Repurchase of treasury shares - -389,973

At 31/12/2011 121,493,534 5,973,080

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Site restoration

At 31 December 2011, the provision for site restoration 
in the Maurel & Prom financial statements mainly relates 
to Gabon in the amount of €8,325K for the Omoueyi 
permit and €732K for Sicily.

Employee benefits

As at 31 December 2011, the provision for retirement 
and other post-employment benefits mainly involves the 
Maurel & Prom registered office. This liability is measured 
by an independent actuary.

Other provisions

Other provisions for risks and contingencies are shown 
in the table below: 

9
Note 14: Provisions

In thousands of euros Site remediation Employee 
benefits Other Total

BALANCE AT 01/01/2010 14,245 688 13,079 28,012

Currency translation adjustments 1,079 - 316 1,395

Changes in consolidation scope - - - -

Provisions in the period (10) 36 7,051 7,077

Use (632) (16) (2,805) (3,453)

Other prov. and reversals (7,944) - (2,379) (10,323)

Impact of accretions 566 - - 566

BALANCE AT 31/12/2010 7,304 708 15,262 23,275

Current portion 1,857 468 15,262 17,588

Non-current portion 5,447 240 - 5,687

In thousands of euros Site remediation Employee 
benefits Other Total

BALANCE AT 01/01/2011 7,304 708 15,262 23,275

Currency translation adjustments 566 13 (117) 462

Changes in consolidation scope (3,461) (66) (1,907) (5,434)

Provisions in the period - 244 147 391

Use 701 - (1,130) (429)

Other prov. and reversals 3,325 - (3,539) (214)

Impact of accretions 703 - - 703

BALANCE AT 31/12/2011 9,138 899 8,716 18,753

Current portion 2,172 659 8,716 11,547

Non-current portion 6,966 240 - 7,206
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9
In thousands of euros December 2010 Change December 2011  

Operating risks in the Congo 1,500 -427 1,073 (1)

Risks on equity associates 2,283 427 2,710 (2)

Repatriation of Caroil rigs 3,327 -3,327 - (3)

Other 8,152 -3,220 4,932 (4)

OTHER PROVISIONS FOR RISKS  
AND CONTINGENCIES 15,262 -6,546 8,716

(1) The provision allocated in 2007 to hedge a series of risks linked to the sale of most of the Group’s activities in the Congo to Eni still appears  
  in the accounts in the amount of €1,073K awaiting final write-down.
(2) The Group creates provisions, when necessary, for net negative positions of equity associates in accordance with IAS 28. At 31 December 2011,  
  New Gold Mali, an equity associate, was the only company to be the subject of such a provision.
(3) The provision for the repatriation of Caroil rigs no longer appears in the Group’s financial statements at 31 December 2011 as the drilling activities  
  had been sold.
(4) Other provisions mainly relate to provisioning for litigation against Alphin Capital (see Note 25 “Off-balance-sheet commitments”).

 

Note 15: Bonds, other borrowings and financial debt

Bonds, other borrowings and financial debt are detailed below:

In thousands of euros
Currency

31/12/2011 31/12/2010

Current Non-current Total Total

BONDS 10,968 338,271 349,239 342,932

OTHER BORROWINGS AND DEBTS 11,074 61,829 72,902 335,834

Banco de Occidente US$ - - - 2,397

BGFI – line of credit EUR 11,000 - 11,000 -

BNP - Seplat - discount US$ - - - 14,429

BNP - Seplat - loan US$ - - - 56,806

BNP - RBL US$ 74 61,829 61,903 224,778

Standard Bank US$ 0 - - 37,423

Bank loans 70 - 70 48

TOTAL OTHER BORROWINGS  
AND FINANCIAL DEBT 11,144 61,829 72,972 335,881

 

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Bonds

The Group issued two OCEANE bonds in 2009 and 
2010, maturing on 31 July 2014 and 31 July 2015, 
respectively.

The interest expensed for the OCEANE 2014 bond 
during the reporting period amounted to €15,605K.

The interest expensed for the OCEANE 2015 bond 
during the reporting period amounted to €3,049K.

Other borrowings and financial debt

On 29 May 2009, the Group entered into a new loan 
agreement with a consortium of four banks (BNP 
Paribas, Calyon, Natixis and Standard Bank) for US$255 
million, guaranteed by the pledge of the oil reserves in 
Gabon (“Reserve Based Loan” or RBL). This facility was 
obtained as part of the financing of the acquisition of 
assets in Nigeria.

The RBL was increased to US$300 million in the fourth 
quarter of 2010 and had been drawn down in full at 31 
December 2010.

The RBL was increased to US$330 million in January 
2011.

In May 2011, US$160 million of the RBL was repaid 
following the repayment to Maurel & Prom of the BNP 
guarantee deposited in 2010 to secure the financing of 
the subsidiary Seplat.

As at 31 December, US$80 million of the RBL was drawn 
down, equivalent to €61,829K, the current portion of the 
RBL corresponding to accrued interest.

The draw-down comes with the obligation to set aside 
an amount equal to 5% of the amount drawn, i.e. US$4 
million at 31 December 2011, equal to €3.091K, which 
appears as a deposit in the Group’s financial statements.

Interest payable for the RBL was €74K at 31 December 
2011.

This facility is conditional on certain semi-annual 
commitments being met to guarantee the drawdown 
conditions:

•	 consolidated financial debt/capital resources ratio 
(excluding impact of foreign exchange and hedging 
derivatives) < 1

•	 current ratio >1.1, designating the ratio of current 
financial assets/current liabilities (excluding derivatives).

These commitments were complied with in 2011.

The Company has also committed to:

•	 regularly update the liquidity plan and submit it for 
approval;

•	grant no sureties or guarantees on certain assets of 
a Group member;

•	 not sell Group oil assets that support the RBL, 
particularly certain oil fields in Gabon;

•	not commit to additional financial debt, apart from 
current borrowing, an additional OCEANE issue, 
subordinated debt maturing later than the RBL, or 
certain intra-group borrowing, or other debt; and

•	not to grant loans to third parties, other than in the 
routine commercial transactions linked to its activities.

An additional US$50 million line of credit taken out with 
Standard Bank, which was drawn down in full during 
the third quarter of 2010, representing €37,423K at 31 
December 2010, was repaid in full in March 2011.

The Group also took out a line of credit with BGFI in 
April 2011 in the amount of €15 million, €11 million of 
which had been drawn down at 31 December 2011. 
This line has a 12-month term.

9
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Trade payables and related accounts

The balance of trade payables at 31 December 2011 
mainly consists of supplier debts directly related to 
requirements generated by the Omoueyi permit in 
Gabon in the amount of €19,405K and by M&P 
Colombia BV in the amount of €3,971K.

The change in trade payables over the course of 2011 
was -€9,882K and was mainly due to the sale of Caroil 
on 15 September 2011 (-€9,970K).

The balance of the payables at 31 December 2011 
mainly consisted of the following:

•	expenses payable on the Omoueyi permit in Gabon 
in the amount of €32,205K relating to the Tulip Oil 
partnership, an increase of €13,295K;

•	expenses payable on the Sabanero and COR-15 
permits in Colombia in the amount of €10,478K.

 

Other creditors and miscellaneous liabilities

The -€68,141K change in other creditors and miscel-
laneous liabilities is mainly due to:

•	 the repayment of the Natixis debt recognised in 2010 
in the amount of €48,645K. This debt relates to the 
sale of calls to Natixis as part of the earn-out clause 
in the memorandum of understanding for the sale of 
Hocol Petroleum Ltd (Hocol Colombia) to Ecopetrol 
in 2009. The Ecopetrol receivable related to the 
recognition of the earn-out clause was also settled for 
the same amount;

•	 the settlement in full of a debt recognised in 2009 
relating to an agreement between the Group and a 
bank, as part of a dispute over structured derivative 
transactions contested by the Group. This debt was 
recognised under Group liabilities in the amount of 
€24,476K at 31 December 2010;

•	 the increase in other Maurel & Prom creditors and 
miscellaneous liabilities from operating the Omoueyi 
permit (+€17,520K) is mainly due to the change in 
retrocessions of sales to its partner, Tulip Oil. At 31 
December, the balance of retrocessions of sales on 
the Omoueyi permit amounted to €20,358K;

•	 the reduction in Seplat’s other creditors and miscel- 
laneous liabilities, following the distribution of MP 
Nigeria to shareholders, in the amount of €9,566K.

9
Note 16: Trade payables – 
  other creditors and miscellaneous financial liabilities

31/12/2011 31/12/2010

In thousands of euros < 1 year > 1 year Total < 1 year > 1 year Total

SUPPLIERS AND ACCRUED 
EXPENSES 78,059 - 78,059 70,842 - 70,842

Suppliers 32,413 - 32,413 42,295 - 42,295

Accrued expenses 45,646 - 45,646 28,547 - 28,547

OTHER CREDITORS AND 
MISCELLANEOUS LIABILITIES 53,118 - 53,118 120,988 271 121,259

Social security liability 4,409 - 4,409 6,748 - 6,748

Tax liability 8,704 - 8,704 8,095 - 8,095

Fixed asset suppliers - - - 1,443 - 1,443

Miscellaneous creditors 40,005 - 40,005 104,702 271 104,973

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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The €37.5 million payment will be gradual, to match the 
pace of the dividends expected to be received from 
Lagopetrol. 

9
Note 17: Personnel expenses

These break down as follows:

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010*

Wages 8,546 8,598

Profit-sharing 616 596

Stock options and bonus shares 2,512 2,017

Social contributions and other personnel-related expenses 2,522 2,603

TOTAL 14,196 13,814

 *  Restated for sold activities

Personnel expenses are rationalised with a change in the number of employees.

Note 18: income from disposals

SALE OF VENEZUELA

On 21 March 2011 the Group signed an agreement 
whereby Maurel & Prom sold its subsidiary Maurel & 
Prom Venezuela, which owns 26.35% of Lagopetrol, to 
a company of the Integra Group (Argentina). 

INCOME FROM DISPOSALS 

In thousands of euros

Sale price 37,500

Net book value of sold assets -30,356

GAINS ON DISPOSALS 7,144

Other income from disposals -7,603

Income from disposals -459

The Group has measured the economic value of the 
receivable resulting from the transaction with Integra 
and has accordingly provisioned €25,000K due to the 
uncertainty over effective payment dates.

To date, the sale price has not yet been paid.

SALE OF COLOMBIA

Maurel & Prom signed an agreement on 28 April 2011 
for Pacific Rubiales Energy to acquire 49.99% of the 
Colombian subsidiary M&P Colombia BV, holding 
interests in the Sabanero permit (M&P 100%), Muisca 
(M&P 100%), SSJN-9 (M&P 50%), CPO-17 (M&P 50%), 
and COR-15 (M&P 100%).

With its strong growth and its expertise in producing 
and processing heavy crude, Pacific Rubiales Energy 
has been chosen by the Group as a strategic partner 

to develop the Group’s resources in Colombia, 
particularly those under the Sabanero permit.

The sale is subject to the following conditions:

•	 the costs charged to these permits in the amount of 
US$63.1 million are to be reimbursed in full to Maurel 
& Prom at the end of the audit phase;

•	 future exploration activities on the Sabanero and 
COR-15 permits plus reimbursement (through future 
free cash flow) for hydrocarbon production are carried 
in full; Pacific Rubiales Energy will also provide Maurel 
& Prom with the necessary financing to perform its 
part of the development activities on these permits; 

•	 future exploration activities on the SSJN-9, CPO-17 
and Muisca permits amounting to US$120 million are 
carried in full;
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•	Pacific Rubiales Energy will give Maurel & Prom 
access to its oil evacuation and transportation network 
at economically preferential terms;

•	 the parties agree to, jointly on a 50:50 basis, acquire 
any necessary hydrocarbon permits surrounding 
Sabanero.

The application of revised IAS 27 led the Group to 
relinquish total control by removing Colombian assets 
from the scope of consolidation and to record at fair 

These agreements were ratified by the legal and 
regulatory authorities of the ANH (National Hydrocarbon 
Agency) and received the contractual authorisation of 
the partners in Colombia.

 

value the 50.001% stake acquired in the jointly control-
led business. 

9

INCOME FROM DISPOSALS:

SALE OF RABA XProm ENERGIA Kft

In thousands of euros

Sale price (inflow) 43,618

Sale price (owing on exploration financing) 36,926

Net book value of sold assets and liabilities 21,121*

GAIN ON DISPOSAL 101,665

Other income from disposal

Revaluation of assets at fair value 64,560

Capitalisation of receivables -43,841

Other -332

INCOME FROM DISPOSAL 122,052

* Of which +€10,930K in recycled translation adjustments

In thousands of euros

Sale price 34

Net book value of sold assets and liabilities 1,903

GAIN ON DISPOSAL 1,937

Other income from disposal -1,389

INCOME FROM DISPOSAL 548

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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9
In 2011, the Maurel & Prom Group carried out two 
operations which are covered by IFRS 5 “Non-current 
Assets Held for Sale and Discontinued Operations”.

1/ Sale of Caroil

On 15 September 2011, Maurel & Prom and Tuscany 
International Drilling Inc., a Canadian oil services com-
pany listed in Toronto, finalised an agreement whereby 
Tuscany Rig Leasing S.A., a wholly-owned subsidiary 
of Tuscany, will buy all of the securities of Caroil SAS, a 
Maurel & Prom drilling subsidiary.

On that same date, Maurel & Prom abandoned a 
€61,326K current account on Caroil under the terms of 
the fixed agreement and guaranteed a US$8 million 
volume of business to Caroil until 31 December 2011, 
treated as a reduction in the sale price.

The acquisition price paid by Tuscany to Maurel & Prom 
breaks down as follows:

•	US$120 million in cash, equivalent to €87,113K;

•	81.5 million Tuscany shares, listed on the Toronto 
stock exchange, valued at €49,611K, based on the 
Tuscany share price on 15 September 2011 (CAD 
0.83);

•	and 27.5 million stock options on a parity of 1:1, 
exercisable immediately and unconditionally by Maurel 
& Prom, based on a price of CAD 0.83 at 15 
September, equivalent to €16,740K.

Following this transaction, Maurel & Prom holds 29.05% 
of the shares in Tuscany, which has been consolidated 
using the equity method since 15 September.

The consolidation of Tuscany on 15 September led the 
Group to revalue the acquired assets to assess Tuscany 
at its fair value, incorporating the fluctuations in the 
Tuscany share price during fiscal year 2011.

Note 19: Net income from discontinued activities – IFRS 5

INCOME FROM SOLD ACTIVITIES: SALE OF CAROIL

In thousands of euros

Receipt of sale price 87,113

Valuation of securities 66,351

Activity guarantee -5,348

SALE PRICE 148,116

Caroil income for the period (1) -3,557

Net book value sold -82,439

- of which recycled translation adjustments 8,833

GAIN ON SALE 62,119

Debt waiver -61,326

Sale fees -2,458

INCOME FROM DISCONTINUED ACTIVITIES: -1,664

(1) Caroil income for the period 
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9
Caroil’s income for the period 1 January to 15 September 2011 was as follows:

In thousands of euros

SALES 59,417

Other income 6

Purchases and change in inventories (9,766)

Other purchases and operating expenses (34,502)

Tax expense (4,551)

Personnel expenses (11,310)

Amortisation charges (5,544)

Depreciation of exploration and production assets -

Provisions and impairment of current assets (93)

Reversals of operating provisions 2,569

Gain (loss) on asset disposals 204

Other expenses (1,080)

OPERATING INCOME (4,650)

Gross cost of financial debt (10)

Income from cash 6

Net gains and losses on derivative instruments -

Net cost of financial debt (4)

Other financial income and expenses (531)

FINANCIAL INCOME (535)

INCOME BEFORE TAX (5,185)

Income tax 1,628

NET INCOME (3,557)

CASH FLOW FROM DISCONTINUED ACTIVITIES

In thousands of euros

Consolidated income from discontinued activities (1,664)

Cash flow before tax (1) 79,098

NET CASH FLOW FROM OPERATING ACTIVITIES 87,817

NET CASH FLOW FROM INVESTMENT ACTIVITIES (10,889)

NET CASH FLOW FROM FINANCING ACTIVITIES 95

Impact of exchange rate movements (272)

CHANGE IN NET CASH 69,771

CASH AT 15 SEPTEMBER 6,981

(1) Mainly relates to the inflow from the sale price

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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2/ Distribution of MP Nigeria

On 15 December 2011 Maurel & Prom distributed the 
entire share capital of its subsidiary MP Nigeria to its 
shareholders, on the basis of one MP Nigeria share 
for one Maurel & Prom share. At the same time, the 
MP Nigeria shares were admitted for trading on the 
NYSE Euronext regulated market in Paris. This tran-
saction had been approved in advance by Maurel & 
Prom’s shareholders at their Ordinary General 
Shareholders’ Meeting on 12 December 2011.

On completion of this operation, Maurel & Prom no 
longer held any MP Nigeria shares.

This transaction falls within the scope of interpretation 
of IFRIC 17 “Distributions of Non-cash Assets to 
Owners” in so far as:

•	 it relates to a distribution with no non-cash asset 
counterpart benefitting all shareholders, all being 
treated equally;

•	Maurel & Prom distributes its entire equity interest 
in MP Nigeria and thereby loses control of this 
subsidiary;

•	 the distributed assets are not controlled by the 
same persons before as after distribution.

IFRIC 17 paragraph 11 specifies that “an entity shall 
measure a liability to distribute non-cash assets as a 
dividend to its owners at the fair value of the assets 
to be distributed”.

This fair value has been determined by multiplying the 
number of distributed shares by the weighted average 
price of volumes on the first day of trading (€2.26).

The application of IFRIC 17 produced a -€3.3 million 
loss (disclosed in detail below) which was posted to 
the Group’s income statement under “Loss on distri-
bution (IFRIC 17)”.

9

INCOME FROM DISCONTINUED ACTIVITIES: DISTRIBUTION OF MP NIGERIA

In thousands of euros

VALUE RECOGNISED IN THE FINANCIAL STATEMENTS AT CLOSING – 15/12/2011 263,981

Number of shares listed 115,336,534

Listing price 2.26

Fair value of listing 260,661

IFRIC 17 loss -3,320

In thousands of euros

IFRIC 17 loss -3,320*

Income for the period (1) 22,785

Fees linked to the transaction -5,293

INCOME FROM DISCONTINUED ACTIVITIES 14,172

  * Of which €3,484K in recycled translation adjustments. 
 (1) MP Nigeria income for the period.
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MP Nigeria’s income for the period 1 January to 15 December 2011 was as follows:

In thousands of euros

SALES 143,793

Other income 253

Purchases and change in inventories 2,410

Other purchases and operating expenses (33,596)

Tax expense (30,030)

Personnel expenses (2,329)

Amortisation charges (14,470)

Depreciation of exploration and production assets -

Provisions and impairment of current assets -

Reversals of operating provisions -

Gain (loss) on asset disposals (1)

Other expenses (247)

OPERATING INCOME (65,781)

Gross cost of financial debt (5,812)

Income from cash -

Net gains and losses on derivative instruments (2,782)

Net cost of financial debt (8,594)

Other financial income and expenses 9,401

FINANCIAL INCOME 807

INCOME BEFORE TAX 66,588

Income tax (43,803)

NET INCOME 22,785

CASH FLOW FROM DISCONTINUED ACTIVITIES

In thousands of euros

Consolidated income from sold activities 14,172

Cash flow before tax 81,722

NET CASH FLOW FROM OPERATING ACTIVITIES 126,787

NET CASH FLOW FROM INVESTMENT ACTIVITIES (8,037)

NET CASH FLOW FROM FINANCING ACTIVITIES 17,165

Impact of exchange rate movements 5,718

CHANGE IN NET CASH (120,535)

CASH AT 15 DECEMBER 262,168

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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3/ Reconciliation of 31 December 2010 accounts restated

9
INCOME STATEMENT

In thousands of euros 31/12/2010
restated

Distribution 
of Nigeria Sale of Caroil 31/12/2010 

published

SALES 216,974 (29,676) (99,155) 345,805

Other income 284 - (9) 293

Purchases and change in inventories (19,222) 1,294 12,631 (33,147)

Other purchases and operating expenses (38,583) 3,163 41,229 (82,975)

Tax expense (15,652) 6,738 1,757 (24,147)

Personnel expenses (13,814) 1,598 11,458 (26,870)

Amortisation charges (47,402) 3,990 16,478 (67,870)

Depreciation of exploration and production 
assets (211,478) - - (211,478)

Provisions and impairment of current assets (5,176) - 1,256 (6,432)

Reversals of operating provisions 315 - (2,618) 2,933

Gain (loss) on asset disposals 1 - - 1

Other expenses (5,422)  2  315 (5,422)

OPERATING INCOME (138,858) (12,891) (16,658) (109,309)

Gross cost of financial debt (32,485) 3,350 3 (35,838)

Income from cash 4,041 - (7) 4,048

Net gains and losses on derivative instruments (4,072) 1,925 - (5,997)

Net cost of financial debt (32,516) 5,275 (4) (37,787) 

Other financial income and expenses 51,605 (2,568) 424 53,749

FINANCIAL INCOME 19,089 2,707 420 15,962
  

INCOME BEFORE TAX (119,769) (10,184) (16,238) (93,347)

Income tax (44,669) 8,022 3,878 (56,569)

NET INCOME FROM CONSOLIDATED 
COMPANIES (164,438) (2,162) (12,360) (149,916)

Net income from equity associates 4,487 - - 4,487

NET INCOME FROM CONTINUING 
OPERATIONS (159,951) (2,162) (12,360) (145,429)

Net income from discontinued activities 21,175 2,162 12,360 6,653

Gain/Loss on distribution (IFRIC 17) - -

CONSOLIDATED NET INCOME (138,776) - - (138,776)

Net income, Group share (138,776) - - (138,776)

Non-controlling interests - - - -
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9
CASH FLOW STATEMENT

In thousands of euros 31/12/2010 
restated

Distribution 
of Nigeria

Sale of 
Caroil

31/12/2010 
published

CONSOLIDATED INCOME FROM CONTINUING 
OPERATIONS BEFORE TAX (115,284) (10,185) (16,239) (88,860)

Net increase (reversals) of amortisation,  
depreciation and provisions 55,934 (4,013) (12,146) 72,093

Unrealised gains (losses) due to changes in fair value 39,316 (1,925) - 41,242

Exploration expenses 135,126 - - 135,126

Calculated expenses and income related to stock 
options and similar benefits 2,017 - - 2,017

Other calculated income and expenses 17,151 - - 17,151

Gains (losses) on asset disposals (1) - - (1)

Share of income from equity associates (4,487) - - (4,487)

Other financial items 3,770 (3,349) (5) 7,124

CASH FLOW BEFORE TAX 133,542 (19,472) (28,390) 181,405

Payment of tax due (10,832) 1,988 3,046 (15,866)

Change in working capital requirements for operations (15,880) 67,542 4,699 (88,122)

- Customers (13,206) 14,508 6,040 (33,754)

- Suppliers (34,582) (6,891) (3,441) (24,251)

- Inventories (7,417) - 1,534 (8,950)

- Other 39,325 59,925 566 (21,167)

Cash flow from operating activities of discontinued 
activities (29,413) (50,058) 20,645

NET CASH FLOW FROM OPERATING ACTIVITIES 77,417 - - 77,417

Outflows associated with acquisitions of property, plant 
and equipment and intangible fixed assets (308,642) 139,985 24,520 (473,147)

Proceeds from disposals of property, plant and equipment 
and intangible fixed assets 4,887 - - 4,887

Disbursements for acquisitions of financial assets 
(unconsolidated securities) (4,440) - - (4,440)

Proceeds from disposal of financial assets (unconsolida-
ted securities) 10,321 - - 10,321

Acquisition of subsidiaries - - - -

Increase of equity interest in equity associates - - - -

Change in loans and advances granted (137,294) - (26) (137,269)

Other cash flows from investment activities (6,863) - (6,863) -

Cash flow from investment activities of discontinued 
activities (113,051) (139,985) (17,631) 44,565

•••

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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9
In thousands of euros 31/12/2010 

restated
Distribution 
of Nigeria

Sale of 
Caroil

31/12/2010 
published

NET CASH FLOW FROM INVESTMENT ACTIVITIES (555,083) - - (555,083)

Amounts received from shareholders for capital 
increases (136,343) (133,434) - (2,910)

Dividends paid (11,532) - - (11,532)

Proceeds from new loans 345,013 (71,753) - 416,766

Interest paid (3,770) 3,349 5 (7,124)

Borrowing repayments (205,711) - - (205,711)

Treasury share acquisitions (2,836) - - (2,836)

Cash flow from financing activities of discontinued activities 201,833 201,838 (5) -
NET CASH FLOW FROM FINANCING ACTIVITIES 186,653 - - 186,653

Impact of exchange rate movements (42,582) 1,553 (2,976) (41,158)

Impact of exchange rate movements of discontinued 
activities 1,423 (1,553) 2,976 -

CHANGE IN NET CASH (332,171) - - (332,171)

Cash at start of period 427,544 - - 427,544

NET CASH AND CASH EQUIVALENTS  
AT END OF PERIOD 95,375 - - 95,375

•••

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010*

Sales 373,575 216,974

Gross margin 310,776 159,453

Gross operating surplus 272,746 129,987

Amortisation of depletion (65,616) (47,402)

INCOME FROM PRODUCTION ACTIVITIES 207,130 82,585

Exploration expenses (36,514) (211,478)

INCOME FROM PRODUCTION AND EXPLORATION ACTIVITIES 170,616 (128,893)

Income from disposal of assets 122,141 1

Other operating items (34,687) (9,966)

OPERATING INCOME 258,070 (138,858)

   * Restated for discontinued activities

Note 20: Operating income
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Amortisation and depreciation charges are analysed as 
follows:

•	depletion of assets in Gabon: €50,417K including the 
amortisation of the mining permits;

•	depreciation of assets of the Al Asi permit in Syria: 
€10,453K;

•	depreciation of the Nemqueteba well in Colombia on 
the Muisca permit: €3,485K.

The change in gross operating surplus is shown in the table below:

The gross margin corresponds to sales of services net 
of purchases of materials and consumables.

Gross operating surplus corresponds to gross margin 
net of taxes and duties (excluding income tax) and 
personnel expenses.

These two indicators provide a realistic picture of the 
performance from production activities and oil services.

The improvement in income from production activities 
and oil services is mainly due to the ramping up of 
production and sales in Gabon.

Net production in Gabon was 14,607 boepd, compared 
with 12,051 boepd in 2010.

The Group also benefitted from a healthier economic 
environment than in 2010. The average price of Brent 
in 2011 was US$111.2 compared with the 2010 average 
price of US$79, a 40% increase. The dollar slid against 
the euro with an average exchange rate of 1.39219 in 
2011 versus 1.3266 in 2010 (-4%), masking significant 
variability over 2011 as the dollar did not drop below its 
2010 average until the final quarter of 2011.

Exploration posted to expenses consisted of:

9

 2011 2010

Sales
Gross 

Operating 
Surplus

Sales
Gross 

Operating 
Surplus

Gabon 415 331 80% 254 184 72%

Nigeria - - 30 17 56%

Other 1 - 1 -

Hydrocarbon production 415 331 80% 284 201 70%

Oil services - - 99 31 32%

Hedges -42 -42 -38 -38

Structures - -16 - -16

TOTAL 374 273 72% 345 178 51%

Tangara (Colombia) 2,246

Peyrot Lavignolle (France) 940

Bigwa Rufiji Mafia (Tanzania) 30,517

of which Mafia deep well 26,418

Mandawa (Tanzania) 704

Marine 3 (Congo) 2,104

TOTAL 36,511

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Interest expenses on OCEANE 2014 and 2015 bonds 
amounted to €33,958K. This amount breaks down as 
follows:

•	 interest expenses calculated at the nominal rate of 
loans and paid at each annual maturity: €26.2 million;

•	“debt readjustment” technical charge: €7.8 million;

The breakdown of bonds at the time of their issue into 
a shareholders’ equity component and a debt com-
ponent in accordance with the IFRS reference fra-
mework, requires a technical “debt readjustment” 
charge to be recognised every year until maturity.

Interest expenses on other borrowings consist of interest 
on the Standard Bank line of credit and the RBL in the 
amount of €5.8 million.

Income from cash corresponds to the reimbursement 
of the €1.6 million guarantee deposit paid to BNP as 
collateral for the financing of Seplat and to interest 
income from partners in the amount of €1.5 million.

Income from derivative financial instruments in the 
amount of €1.6 million relates to the revaluation at fair 
value through income of operations not qualified as 
hedges according to IAS 39 in the Group’s financial 
statements (hydrocarbon derivatives to limit the Group’s 
exposure to fluctuations in oil prices).

Net foreign exchange gains (€22.2 million) were linked 
primarily to the revaluation of the Group’s currency 
positions at the closing rate. The €/US$ exchange rate 
at year end had a significant impact on Maurel & Prom’s 
financial income because at the same time:

•	the US$ exchange position of the parent company, 
which is traditionally a lending position as it ensures 
the Group’s financing, was revalued in euros (its ope-
rating currency and the Group’s reporting currency);

•	 the debts in euros of operating subsidiaries (mainly 
Gabon) were revalued in their operating currency, i.e., 
the US dollar.

9
Income from assets disposals is disclosed in the Note 
“Income from disposal of assets”.

Other elements of operating income mainly relate to the 
freezing of €6,422K as part of the litigation between 
Maurel & Prom and Messier (see Off-balance-sheet 
commitments).

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010*

Interest on overdrafts (177) (109)

Interest on OCEANE bonds (33,958) (27,996)

Interest on other borrowings (6,150) (4,380)

GROSS COST OF DEBT (40,284) (32,485)

Income from cash 3,217 4,041

Net gains and losses on derivative instruments 1,616 (4,072)

NET COST OF DEBT (35,451) (32,516)

OTHER NET FINANCIAL INCOME AND EXPENSES 18,647 51,605

Net foreign exchange differences 22,150 54,819

Other (3,503) (3,214)

FINANCIAL INCOME (16,804) 19,089

   * Restated for discontinued activities

Note 21: Financial income
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Thus, the real drop in the US dollar was reflected as a 
foreign exchange loss in the holding company’s financial 
statements and in the operating subsidiaries’ financial 
statements.

The larger the foreign exchange exposure, the greater 
the impact. At 31 December 2011, the parent company 

showed a net borrowing position of US$351 million and 
M&P Gabon a borrowing position of €740 million.

The impact on consolidated financial income at 31 
December of a 10% rise or fall in the €/US$ exchange 
rate on that date is shown below (in thousands of euros):

Other elements of financial income comprise:

•	accretion expense of the debt payable in April 2011 
relating to the litigation between Maurel & Prom and 
a bank;

•	undrawn commissions and amortisation of charges 
to be allocated under the RBL;

•	commissions for setting up the Standard Bank financing.

BREAKDOWN OF THE CHARGE  
FOR THE FISCAL yEAR

The corporate income tax payable corresponds mainly 
to the recognition of the government’s share of profit oil 
on the Omoueyi and Nyanga Mayombé permits in 
Gabon in the amount of €29,239K.

 The deferred tax charge is mainly due to:

•	the posting of the difference between the recognition 
of the recoverable costs, on a taxable base, and the 
posting in the consolidated statements under the 
Omoueyi permit of -€70,089K;

•	the activation of a deferred tax asset at Maurel & Prom 
Colombia BV in the amount of €1,149K correspon-
ding to the recoverable tax credit on the write-off of 
the Nemqueteba well.

9

In thousands of euros 10% rise in €/US$ rate  
(i.e. drop in US$ value)

10% fall in €/US$ rate  
(i.e. rise in US$ value)

-44,174.6 38,695.6

US$ -44,174.6 38,695.6

TOTAL    -44,174.6 38,695.6

IMPACT ON PRE-TAX INCOME

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010*

Tax charge payable for the fiscal year 29,274 15,329

Deferred tax income or charge 68,940 29,340

TOTAL 98,214 44,669

   * Restated for discontinued activities

Note 22: Income tax

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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The reduction in tax l iabil it ies reflects several 
elements:

•	the exit from the consolidation scope of the sold 
Caroil and Nigeria activities, with an impact of 
-€4,050K and -€5,429K, respectively;

•	€5,215K increase in the tax liability in Gabon, 
pursuant to the taxation of profit oil paid to the 
government  on the Omouey i  and Nyanga 
Mayombé permits, in line with the increase in the 
corresponding pre-tax income generated.

The initial deferred taxation between the taxable base 
of recoverable costs and consolidated assets at 
Omoueyi was measured on 31 December 2009. At 31 
December 2011, this base difference generated a 
deferred tax liability of €112 million.

Deferred tax assets relating to deficits carried forward 
are not recognised in excess of deferred tax liabilities if 
there is not sufficient probability of future taxable profits 
on which the tax losses could be charged.

9
CHANGE IN TAX DUE

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010

Income tax receivable 21 350

Income tax payable 12,421 16,128

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010

Tax deficits 6,897 12,505

Tax deficits on the Colombia write-off 1,236             -

TOTAL DEFERRED TAX ASSETS 8,133 12,505

Goodwill on oil reserves -             -

IDP (direct oil tax) on equity-accounted assets - 10,960

Goodwill on property, plant and equipment 111,858 35,290

Accelerated depreciation - 4,188

OCEANE equity component 6,897 8,548

Colombia dividend tax - -

Other         -             -

TOTAL DEFERRED TAX LIABILITIES 118,755 58,986

NET 110,622 46,481

ORIGIN OF DEFERRED TAXES
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Long-term gains not taxable in France are restated as 
taxable income.

Pre-tax income in Gabon is also restated on a taxable 
base, for tax recognised on the government’s share of 
profit oil and the consumption of recoverable costs.

Tax rate discrepancies are mainly due to the taxation 
applied to entities or establishments that have an oil 
activity or that are linked to oil services (drilling) in African 
countries. The change in the balance between 31 
December 2011 and 31 December 2010 corresponds 
to the development of activity at Omoueyi (see Note 
“Operating Income”), generating a significantly higher 
pre-tax income between the two periods.

Non-activated deficits correspond to the unactivated 
share of tax on subsidiaries or establishments whose 
recovery prospects are not proven. This is particularly 
the case, structurally, for the Maurel & Prom parent 
company, or in Tanzania, due to the write-offs during 
the period.

9
In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010* 

Pre-tax income from continuing operations 250,139 -115,282

Net income of equity associates 8,873 4,487

PRE-TAX INCOME EXCLUDING EQUITY ASSOCIATES 241,266 -119,769

Distortion of the Gabon taxable base -297,184 -163,754

Non taxable gains France -224,103 -

TAXABLE INCOME BEFORE TAX -280,021 -283,523

Theoretical tax charge of 33.33% -93,331 -94,498

Reconciliation - -

- In-kind liquidated tax - -

- Tax rate divergence 242 -17

- Tax difference on Gabon recoverable costs 69,333 30,813

- Profit oil tax/Notional sales 29,239 17,759

- Activation of prior deficits

- Non-activated deficits 92,731 90,613

ACTUAL TAX CHARGE 98,214 44,669

  * Restated for discontinued activities

RECONCILIATION OF THE TAX CHARGE AND PRE-TAX INCOME

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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Potential ordinary shares are treated as dilutive if, and 
only if, their conversion to ordinary shares has the effect 

of reducing earnings per share from the activities 
undertaken.  

In accordance with IAS 33, diluted earnings per share 
are equal to the income attributable to ordinary 
shareholders arising from the parent company divided 
by the weighted average number of outstanding ordinary 
shares at the price for the period, after adjusting the 
numerator and denominator for the impact of any dilutive 
ordinary shares.

Thus, the resulting income has been adjusted for interest 
expenses related to the OCEANE and expenses incurred 
for bonus shares, in the total amount of €36,469K at 
31 December 2011.

In accordance with IAS 33, potential ordinary shares are 
treated as dilutive if, and only if, their conversion to 
ordinary shares has the effect of reducing earnings per 
share from the activities undertaken.

9

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010*

Net income, Group share 164,560 -138,776

Net income from discontinued operations 12,635 21,175

Net income from continuing activities 151,925 -159,951

AVERAGE NUMBER OF SHARES OUTSTANDING 115,234,001 114,904,624

Stock options and bonus shares (weighted number) 417,091 791,240

Share subscription warrants 12,089,960 7,485,088

OCEANE bonds (weighted number) 24,613,253 21,428,721

AVERAGE NUMBER OF DILUTED SHARES 158,473,745 150,972,725

EARNINGS PER SHARE

Basic 1.43 -1.21

Diluted 1.27 -1.21

EARNINGS PER SHARE FROM DISCONTINUED ACTIVITIES

Basic 0.11 0.18

Diluted 0.08 0.18

EARNINGS PER SHARE FROM CONTINUING OPERATIONS

Basic 1.32 -1.39

Diluted 1.19 -1.39

   * Restated for discontinued activities

Note 23: Earnings per share
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Equity associates

At 31 December 2011, the amount owed by New Gold 
Mali corresponded to its current account at Maurel & 
Prom’s head office. This current account has been totally 
written off. In terms of net value, only the share of debts 
owed by the other shareholders of New Gold Mali is 
recognised in the Group’s financial statements. Income 
corresponds to accrued interest on the current account.

Tuscany International Drilling has been an equity 
associate since 15 September 2011. It conducts drilling 
operations through its subsidiary, Caroil, on behalf of 
Maurel & Prom Group companies, mainly in Gabon on 
the Omoueyi permit.

The equity interests in Lagopetrol and Raba Xprom 
Energia Kft were sold during the first half of 2011.

Other related parties

With respect to other related parties, transactions with 
Pacifico were conducted under normal competitive 
terms and relate to rentals and support services.

Accordingly, Maurel & Prom signed an office premises 
sub-leasing agreement with Pacifico, which is a 23.71% 
shareholder. Pacifico also provides Maurel & Prom with 
technical and financial support services. The service 
agreement with Pacifico was the subject of an 
addendum approved by the Maurel & Prom Supervisory 
Board on 29 May 2007 and signed on 11 June 2007 
(effective 1 February 2007). This addendum relates 
solely to fees adjustments for services rendered. 

9
Note 24: Related parties

31/12/2011 
in thousands of euros Income Expenses

Amounts due 
from related 
parties (net)

Amounts due 
to related 

parties

1) EQUITY ASSOCIATES    

Tuscany International Drilling 94 - 127 2,936

New Gold Mali (NGM) 421 - 2,881 -

2) OTHER RELATED PARTIES    

Pacifico 210 394 22 -

31/12/2010 
in thousands of euros Income Expenses

Amounts due 
from related 
parties (net)

Amounts due 
to related 

parties

1) EQUITY ASSOCIATES    

Lagopetrol - - 7,554 -

New Gold Mali (NGM) 380 - 2,708 -

Raba Xprom Energia Kft 42 - 1,431 12

2) OTHER RELATED PARTIES    

Pacifico 212 1082 126 124

Allenne British Virgin Islands Limited - - 5,052 -

Abbeycourt Petroleum Company Limited - - 8,419 -

COMMERCIAL AND FINANCIAL TRANSACTIONS

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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On 29 May 2009, the Group entered into a new banking 
facility with a consortium of four banks (BNP Paribas, 
Calyon, Natixis and Standard Bank) for US$255 million, 
guaranteed by the pledge of the oil reserves in Gabon 
(“Reserve Based Loan” or RBL).

The RBL was increased to US$300 million in the fourth 
quarter of 2010 and had been drawn down in full at 31 
December 2010.

The RBL was increased to US$330 million in January 
2011.

At 31 December 2011, US$80 million (€62 million) of 
the RBL had been drawn down. Maurel & Prom is 
required to hold 5% of the amount drawn, amounting 
to US$4 million (€3 million) at 31 December 2011.

In addition, Maurel & Prom is obligated for the term of 
the loan to comply with certain technical and financial 
covenants (disclosed in the Note “Bonds, other 
borrowings and financial debt”).

9

Note 25: Off-balance-sheet commitments

Compensation of senior executives
“Senior executives” refers to Directors (department heads) and other members of the Board of Directors and 
to the Chairman and Chief Executive Officer.

In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010

Short-term benefits 2,594 2,819

Severance indemnities - 74

Post-employment benefits 481 293

Payment in shares 375 222

TOTAL 3,450 3,408

In thousands of euros 2011 2010

Customs guarantees 898 898

Guarantees made on borrowings 255,043 224,517

Work commitments 298,293 136,346
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Oil-related work commitments are assessed on the 
basis of budgets approved with the partners. They are 
subject to multiple revisions during the year, mainly to 
reflect the oil work completed. They also take into 
account firm commitments made to governments under 
the permit agreements.

In Gabon, the commitments relate to:

Exploration work:

•	the Kari permit for 500 km of 2D seismic data, valued 
at US$20 million;

•	the Omoueyi permit for seismic and G&G work, valued 
at US$6.7 million;

•	the Nyanga Mayombe permit for 300 km of 2D seismic 
data, valued at US$12.6 million;

•	the Etekamba permit for the drilling of two wells, valued 
at US$19.7 million.

The commitments also relate to development work 
valued at US$161 million on the Omoueyi permit in order 
to grow the capacity of the processing centre to increase 
its production capacity, and US$100 million for the 
complete connection of North Morocco and the 
finalisation of its development plan.

In Colombia, commitments are carried by the partner 
Pacific Rubiales on the Sabanero, CPO-17, COR-15, 
Muisca and SSJN-9 permits. These commitments 
mainly relate to Sabanero as part of the start-up of 
production, as well as to CPO-17 (stratigraphic wells) 
and COR-15 (acquisition of 3D seismic data).

In Peru, taking into account the farm-in agreement 
currently being finalised with Pacific Rubiales on a 50:50 
basis on block 116 with carriage, the commitment to 
drill two wells is carried by our partner.

In the Congo, the Group intends to drill two wells under 
the La Noumbi permit.

In Tanzania, the Group is obligated under the Mnazi Bay 
permit as part of the farm-in agreement to produce 200 
km of 3D seismic data and to drill two wells, in the 
amount of US$27.1 million. Under the Bigwa-Rufiji-Mafia 
permit, moving to stage two is conditional on drilling a 
well, valued at US$12.5 million.

The other zones involved are:

Namibia, where taking stakes in the 0044 and 0045 
permits requires a commitment to conduct a 2D seismic 
programme valued at US$3.1 million.

Mozambique, where a firm programme of work was 
decided, valued at US$12.8 million, to produce 900 km 
of 2D seismic data.

In Syria, given the international context, the Group 
invoked “force majeure” following the prohibition by 
European governments aimed at regulating transactions 
conducted in Syria. Accordingly, the US$6 million 
guarantee was extinguished.

COMMITMENTS RECEIVED

In Tanzania, on the Mandawa permit granted in January 
2011, the Group has received a commitment from Ophir 
(formerly Dominion) in the amount of US$22.9 million, 
exercisable as an option to enter a permit after drilling 
an initial well or in the form of a reimbursement.

The memorandum of understanding signed as part of 
the sale of Hocol to Ecopetrol in 2009 provides for a 
price adjustment relating to the reserves at the Huron 
field on the Niscota permit. These reserves, which must 
be evaluated by an independent certifier, have not yet 
been valued. The price adjustment is capped at US$50 
million.

9
In thousands of euros 31/12/2011 31/12/2010

Congo 7,574 276

Gabon 247,349 43,695

Colombia - 28,549

Tanzania 30,605 1,914

Nigeria - 26,485

Other 12,765 3,057

TOTAL 298,293 103,976

Work commitments

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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OTHER COMMITMENTS MADE

Caroil

On 1 July 2009, Maurel & Prom entered into a joint and 
several guarantee for Caroil in the amount of US$8 
million lodged with Crédit Industriel et Commercial. The 
guarantee covers any payment default by Caroil to the 
bank for any reason.

This guarantee was terminated post-closure as part of 
the sale of Caroil to Tuscany.

Tuscany

As part of the sale of Caroil to Tuscany International 
Drilling, Maurel & Prom gave the latter a standard liability 
guarantee in this matter.

Rockover

The Rockover acquisition contract in February 2005 
included a 10% snapback clause for former shareholders 
in the event of a discovery at any of the permits sold 
(Ofoubou/Ankani, Omoueyi, Nyanga Mayombe, Kari) 
and a 50% snapback on the Banio permit.

At the initiative of Maurel & Prom, an agreement to buy 
out this provision was signed on 13 July 2007. This 
agreement specified the payment by Maurel & Prom to 
former shareholders of US$55 million (paid to date) plus 
royalties of 2% when cumulative production exceeds 
39 million barrels on all fields sold to Maurel & Prom in 
2005 (excluding Banio), as well as a royalty of 10% on 
production from the Banio field when the cumulative 
production of this field exceeds 3.9 million barrels.

In addition, the following commitments have been 
maintained:

•	Maurel & Prom will have to pay the sellers a total 
royalty amounting to US$1.30 for every barrel 
produced from the date that cumulative production 
across all permits exceeds 80 Mboe;

•	Maurel & Prom will have to pay one of the two sellers 
a royalty of 2% of the total available production up to 
30 Mboe and 1.5% for any production over 30 Mboe, 
from the MT 2000-Nyanga Mayombe exploration 
permit.

Transworld

Following the purchase of Transworld’s residual rights 
to the Etekamba permit on 18 March 2008, a net profit 
interest agreement was signed, whereby Maurel & Prom 
must pay 10% of the profit oil and 8% of the profit gas 
to Transworld Exploration Ltd.

Omoueyi CEPP

At the start of production on the Onal field, the State 
of Gabon automatically obtains 15% of the rights and 
obligations resulting from the Omoueyi CEPP contract 
for the development and production of the Onal 
exploitation zone, unless it expressly waives this 

interest within 120 days of the permit production start 
date. On 13 December 2006, an exclusive operation 
authorisation was granted for the Onal zone in this 
permit. As part of this, the State of Gabon sold its entire 
15% stake in the Onal field to Tulip Oil, as well as the 
Omko field, which started production on 28 September 
2009, in which the State automatically held a 15% 
stake under the same terms and conditions.

The State of Gabon automatically benefited from this 
right of entry into all fields on the Omoueyi permit under 
the same terms as for Onal and Omko, as well as all 
permits held by Maurel & Prom in Gabon, under the 
terms and conditions set out in each CEPP (exploration 
and production sharing contract).

Maurel & Prom also owes a 5% customs duty on 
exploration and production assets that have so far 
been exempt from tax. These customs duties were 
paid in 2009, when production from the Onal and 
Omko fields surpassed 10,000 tonnes (approx. 75,000 
barrels). Under this permit, any investment in a new 
well is liable to a 5% customs duty.

Ecopetrol

As part of the sale of Hocol Colombia to Ecopetrol, 
Maurel & Prom gave the latter a standard liability 
guarantee in this matter.

Litigation

Messier Partners dispute

Messier Partners, a financial advisory company to which 
the Company had entrusted a mission for financial 
assistance, filed a lawsuit in 2007 against the Company 
in order to obtain payment of a success commission 
following the conclusion of the sales agreement with 
Eni. All of the claims made by Messier Partners as part 
of these proceedings amounted to €14.7 million in total. 
Partial justification was awarded to Messier Partners in 
the first instance and the Company was ordered to pay 
Messier Partners the sum of €5.6 million. The Company 
appealed this ruling. The Paris Court of Appeal, in a 
ruling dated 5 March 2009, overturned all provisions of 
the ruling issued on 18 December 2007 by the Paris 
Commercial Court, on the one hand by dismissing all of 
the claims brought by Messier Partners and on the other 
hand by ordering Messier Partners to pay the procedural 
costs in the first instance and the appeal costs, and to 
pay €50,000 for unrecoverable costs. Messier Partners 
lodged an appeal with the Court of Cassation on 6 May 
2009. Under the terms of a ruling dated 4 May 2010, 
the Court of Cassation quashed the ruling of the Paris 
Court of Appeal and referred the case to the same court. 
In a ruling dated 24 November 2011, the Paris Court of 
Appeal ordered the Company to pay Messier Partners 
the sum of €5.6 million plus the statutory interest. The 
Company is appealing the ruling.

9
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Update on other disputes

Alphin Capital dispute

Alphin Capital, a company specialised in placing African 
oil assets on the market and in assisting negotiations 
on contracts concerning the exploitation of hydrocarbon 
deposits and the financing arrangements relating 
thereto, brought a lawsuit against the Company in April 
2010 to obtain the payment of a finder’s fee of US$2.6 
million resulting from Seplat (a company incorporated 
under the laws of Nigeria in which Maurel & Prom has 
a 45% stake) signing interests in the OML 4, 38 and 41 
permits in Nigeria. In a ruling dated 8 December 2011, 
the Paris Commercial Court dismissed the claims of 
Alphin Capital.

Agri-Cher - Transagra dispute

From its former activity, Maurel & Prom remains the 
subject of proceedings in respect of an alleged 
contractual liability dating from 1996 in a legal 
bankruptcy case of the company Transagra and in the 
collapse of the Agri-Cher cooperative. The Company 
deems this action of €33 million to be unfounded and 
has not made any provision for it. All the parties to the 
dispute have given written notice of their intention not 
to continue with the action, and the Court ordered these 
proceedings to be withdrawn in 2009. The ad hoc 
attorney appointed in this matter has requested that this 
matter be re-entered for 2011.

No other governmental, legal or arbitration proceeding 
exists, including any proceeding of which the Company 
is aware, whether pending or threatened, that could 
have or that has had significant effects on the financial 
position or profitability of the Company and/or the Group 
over the course of the last twelve months. 
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26.1. Information by activity

The data presented below come from the IFRS statements.

9

31/12/2011 
In thousands of euros Exploration Production Oil drilling Other 

activities

Intragroup 
adjustments 

and 
eliminations

Total

Inter-sector sales - - - (1,126) 1,126 -

SALES 242 415,675 - (42,342) 373,575

Write-off of intangible assets (36,514) - - - - (36,514)

Write-off of property,  
plant & equipment - - - - - -

OPERATING INCOME (86,639) 247,750 - 96,959 - 258,070

INTANGIBLE ASSETS 
(GROSS)       

Investments in the period 91,700 - 2 80 - 91,782

Accumulated investments  
at the end of the period 568,312  114,241 -  1,454  684,008 

PROPERTY, PLANT  
AND EQUIPMENT (GROSS)       

Investments in the period 4,801 83,749 10,996 159 - 99,705

Accumulated investments  
at the end of the period 12,375 705,369 - 2,515 - 720,259

In accordance with IFRS 8, effective 1 January 2009, 
sector information is reported using the same principles 
as those for internal reporting and shows the internal 
sector information defined to manage and measure the 
Group’s performance. Maurel & Prom’s activities are 
divided into three segments: exploration, production 
and drilling. From 2011, taking into account the sale of 
Caroil on 15 September 2011, the Group activity is 
divided into two sectors: exploration and production. 
Drilling activities and Nigeria have been restated as 
income from discontinued activities in accordance with 
IFRS 5.

The other activities mainly cover the holding company’s 
support and financial services.

Operating income and assets are broken down for each 
sector from the contributing entity statements that 
include consolidation restatements.

In accordance with IFRS 8, specified in the annual 
improvements to the standards, total assets and total 
debts do not need to be valued by segment unless this 
information is regularly provided to the ultimate 
decision-making authority. The Group therefore ceased 
presenting this information under IFRS 8 on 1 January 
2010. 

Note 26: Operating sectors
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9
Write-offs are detailed in Note 4 “Intangible Assets”.

31/12/2010* 
In thousands of euros Exploration Production Oil drilling Other 

activities

Intragroup 
adjustments 

and 
eliminations

Total

Inter-sector sales (2,400) 2,400 -

SALES 306 254,563 (37,895) 216,974

Write-off of intangible assets (196,823) (14,655) - - - (211,478)

Write-off of property,  
plant & equipment - - - - - -

OPERATING INCOME (205,423) 122,123 - (55,558) (138,858)

INTANGIBLE ASSETS 
(GROSS)

Investments in the period 245,599 63,981 16 591 - 310,186

Accumulated investments  
at the end of the period 437,279 184,282 215 1,474 - 623,251

PROPERTY, PLANT AND 
EQUIPMENT (GROSS)

Investments in the period 679 137,627 23,391 151 - 161,847

Accumulated investments  
at the end of the period 7,392 671,627 185,648 2,360 - 867,027

     * Restated for discontinued activities

26.2. Sales by geographic region

In thousands  
of euros Congo Gabon Cameroon Colombia Nigeria Tanzania Other Total

Oil sales 242 414,928 - - - 747 (42,342) 373,575

Services - - - - - - 2,139 2,139 

Inter-zone sales - - - - - - (2,139) (2,139)

TOTAL SALES 242 414,928 - - - 747 (42,342) 373,575

 
Income statement as at 31/12/2011
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Maximum exposure corresponds to the balance sheet 
outstanding net of provisions.

The Group believes that it runs no counterparty risk, as 
its production is sold to leading oil groups such as 
Socap (Total Group) in Gabon.

Receivables due but not depreciated 

On the reporting date, only trade receivables show 
payment delays.

9
In thousands  
of euros Congo Gabon Cameroon Colombia Nigeria Tanzania Other Total

Oil sales 305 253,933 - (1) - 631,00 (37,894) 216,974

Services - - - - - - 3,491 3,491 

Inter-zone sales - - - - - - (3,491) (3,491)

TOTAL SALES 305 253,933 - (1) 631 (37,894) 216,974

  * Restated for discontinued activities

Income statement as at 31/12/2010*

CREDIT RISK

The Group is exposed to credit risk due to loans and 
receivables that it grants to third parties as part of its 

The Group’s two main customers are customers of M&P Gabon, i.e., Socap and Sogara, to which the production 
from the fields on the Omoueyi permit is sold.

operating activities, short-term deposits that it holds at 
banks, and, if applicable, derivative instrument assets 
that it holds.

Note 27: Risks

In thousands of euros 2011 2010

Maximum 
exposure 

to credit risk

Balance 
sheet 

outstanding

Maximum 
exposure to 
credit risk

Balance sheet 
outstanding

Other non-current financial assets 7,450 8,844 26,369 27,284

Trade receivables and related accounts 60,246 60,246 71,084 71,084

Other current financial assets 71,252 71,252 295,364 295,364

Derivative financial instruments 6,509 6,509 3,931 3,931

Cash and cash equivalents 60,771 60,771 95,423 95,423

TOTAL 206,229 207,623 492,171 493,086
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Liquidity risk 

The Group’s liquidity is detailed in the consolidated 
cash flow statements generated weekly and sent to 
the executive management.

Seven-day, monthly, quarterly and year-end forecasts 
are generated at the same time.

The earnings are compared to forecasts using these 
statements, which, in addition to liquidity, make it 
possible to see the exchange position.

The registered office’s treasury service is provided by 
a professional directly attached to the Group’s finance 
department. This person is assisted by the managers 
in each entity. The central treasury’s mission is to 
manage foreign exchange, interest rate and 
commodities risks.

At 31 December 2011 and 31 December 2010, 
unadjusted contractual flows (principal and interest) on 
the outstanding financial liabilities, by maturity date, 
were as follows:

9
31/12/2011

Assets due but not depreciated
Asset 

depreciated 
(net)

Assets neither 
due nor 

depreciated
Total

In thousands of euros 0-1 
months

1-3 
months

3-12 
months > 1 year Total Total Total

Trade receivables 
and related 
accounts (net)

10,373 49,137 222 32 59,763 58 425 60,246

31/12/2010

Assets due but not depreciated
Asset 

depreciated 
(net)

Assets not 
due not 

depreciated
Total

In thousands of euros 0-1 
months

1-3 
months

3-12 
months > 1 year Total Total Total

Trade receivables 
and related 
accounts (net)

24,527 3,131 382 2 28,042 - 43,042 71,084

As at  
31 December 2011

In thousands of euros

2012 2013 2014 2015 2016 > 5 
years

Total 
contractual 

flows

Total 
balance 
sheet 
value1

BONDS 26,099 26,086 314,596 71,574 438,355 349,239

OTHER BORROWINGS AND FINANCIAL DEBT

BNP - RBL - 61,829 - - - - 61,829 61,829

BGFI 11,000 - - - - - 11,000 11,000

Financial-lease loans - - - - - - - -

(1) Includes current and non-current amounts outstanding

Notes
Consolidated and individual corporate financial statements at 31 December 2011
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9
As at  
31 December 2010

In thousands of euros

2011 2012 2013 2014 2015 > 5 
years

Total 
contractual 

flows

Total 
balance 
sheet 
value1

BONDS 26,187 26,200 26,188 323,727 74,988 - 477,290 342,932

OTHER BORROWINGS AND FINANCIAL DEBT

BNP - RBL 22,362 102,994 77,594 38,081 - - 241,031 224,778

Banco de Occidente 2,397 - - - - - 2,397 2,397

BNP - Seplat -  
Loan 58,293 - - - - - 58,293 56,806

BNP - Seplat - 
Discount 14,431 - - - - - 14,431 14,431

Standard Bank 37,423 - - - - - 37,423 37,423

FINANCIAL LEASE 
LOANS - - - - - - - -

(1) Includes current and non-current amounts outstanding

Group debt consists of:

•	a convertible bond of €297.6 million at a fixed rate of 
7.125% issued in 2010 and maturing in July 2014;

•	a convertible bond of €70 million at a fixed rate of 
7.125% issued in 2011 and maturing in July 2015;

•	a reserve based loan (RBL) banking facility, secured 
by the pledge of the oil reserves in Gabon, US$80 
million of which had been used as at the closing date;

•	a short-term bank loan in the amount of €11 million 
from BGFI at Euribor +2%.

Liquid assets of €60.8 million at the closing date are 
held in sight deposit accounts.

Market risk

The Group’s income is sensitive to various market risks. 
The most significant of these are hydrocarbon prices, 
expressed in US dollars, and the €/US$ exchange rate. 
The Group’s operating currency is the US dollar, insofar 
as sales, a large portion of operating expenses and a 
significant portion of its investments are in this currency.

Foreign exchange risk

Given that its activity is to a large extent international, 
the Company is exposed to various types of foreign 
exchange risk. 

First of all, exchange rate fluctuations affect the 
transactions recorded in operating income (revenue 
stream, cost of sales, etc.). 

Revaluation at the closing rate of debts and receivables 
in foreign currency also generates a financial exchange 
risk.

Lastly, in parallel with these operating and financial 
exchange risks, the impact of which is recorded in the 
income, there is an exchange risk linked to the conversion 
into euros of the accounts of the Group’s entities whose 
operating currency is the US$. This exchange gain/loss 
is recorded directly in shareholders’ equity.

In order to reduce its financial exchange risk, during the 
fiscal year Maurel & Prom conducted a number of foreign 
currency futures transactions including sales and 
purchases of exchange options on the euro and US dollar. 
No such transaction was outstanding at period end.

The Group also holds cash and cash equivalents in US 
dollars (US$64 million at period end) intended to finance 
its projected investment expenses in that currency. 

As at 31 December, the Group’s exchange position, as 
shown in the table below, was US$673 million (excluding 
shareholders’ equity currency translation adjustments).
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Interest rate risk

Current borrowings as at 31 December 2011 as well 
as available lines of credit are described in Note 15. 
This note makes it possible to measure potential 
liquidity and interest rate risk.

Liquid assets held by the Group are placed in a 
non-interest bearing current account.

Interest rate risk

As at 31 December 2011, interest rate risk can be 
evaluated as follows:

9

In thousands of euros

Assets and 
liabilities

Foreign  
currency  

commitments

Net  
position 
before  

hedging

Financial 
hedging 

instruments

Net  
position 

after  
hedging

Trade receivables and payables 1,008 - 1,008 - 1,008

Non-current financial assets - - - - -

Other current assets - - - -

Derivative instruments -13 - -13 - -13

Other creditors  
and miscellaneous liabilities -368 - -368 - -368

Cash and cash equivalents 46 - 46 - 46

US$ EXPOSURE  
(IN MILLIONS OF US$) 673 - 673 - 673

The following table shows the impact of exchange rate fluctuations on pre-tax income and on Group equity.

In thousands of euros Impact on pre-tax income Impact on currency translation 
adjustment (shareholders’ equity)

10% rise  
in €/US$ rate

10% fall  
in €/US$ rate

10% rise  
in €/US$ rate

10% fall  
in €/US$ rate

US$ -44.2 38.7 -41.0 50.1

Other currencies - - - -

TOTAL -44.2 38.7 -41.0 50.1
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Variable rate debt amounted to €72.8 million. An 
increase of 1% in interest rates would translate to 
an additional interest expense of €0.7 million over 
one year.

Exposure to hydrocarbon risk

The Company’s policy is to protect a portion of its future 
production against any decline in prices and take 
advantage of any rise in prices on the non-hedged 
portion of production.

This hedging policy forms part of its management of 
bank lines of credit made available to the Group, the 
amount of which would be increased if the protection 
price is higher than the price adopted by the banks to 
determine the “Borrowing Base”.

Existing hedges are disclosed in Note 10 “Derivative 
Instruments”.

The fair value of hedges on 31 December 2011 was 
-€9.7 million. A 10% decrease in the price of crude oil 
at the end of December would have led to a reduction 
of this unrealised liability in the order of €1 million. This 
calculation does not take the difference between the 
spot price and the future price of the derivative 
instruments into consideration.

EqUITy RISK

Exposure to equity and management risk

The Group’s financial assets are not exposed to equity 
risk.

9

In thousands  
of euros 31/12/2011 31/12/2010

Before
Book impact 
of hedging 
derivatives

After Before
Book impact 
of hedging 
derivatives

After

72,829 72,829 332,630 332,630

Variable 72,829 - 72,829 332,630 - 332,630

Fixed 349,239 - 349,239 342,932 - 342,932

TOTAL 422,068 - 422,068 675,562 - 675,562

Bonds, other borrowings and financial debts:

In thousands  
of euros 31/12/2011 31/12/2010

Before
Book impact 
of hedging 
derivatives

After Before
Book impact 
of hedging 
derivatives

After

Variable - - - 124,981 - 124,981

Fixed 1,853 - 1,853 48,196 - 48,196

TOTAL 1,853 - 1,853 173,177 - 173,177

Financial assets exposed to interest rate risk, representing debt:

GROSS DEBT

The amounts below summarise bonds, other borrowings and financial debt:
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In Gabon under the Etekamba permit (M&P 100%), the 
drilling of the first well ETBIB-1 proved to be negative. 
The Gamba reservoirs, also of a high quality, cannot be 
effectively closed. The drilling of a second prospect, 
ETGO-1, with an independent structure, started in 
mid-March.

In Tanzania, recent offshore gas discoveries by major oil 
companies have led the Group to reconsider its position 
in this region. The Group has therefore decided to 
exercise its pre-emptive rights following the agreement 
signed by Wentworth Resources and Cove Energy in 
February 2012. Once the transaction is finalised, the 
Group will then own 48.06% of the development permit 
and 60.075% of the exploration permit for Mnazi Bay.

Accordingly, and based on the gas resources evaluated 
in 2007 by RPS-APA, the Group share of resources net 
of royalties under the Mnazi Bay permit amounts to 56 
Mboe.

In response to the Tanzanian authorities’ plans to install 
a pipeline along the Tanzanian coast, calling initially for 
stabilised production of in the order of 80 million cubic 
feet per day, the Group decided to carry out workovers 
on three existing wells. In order to increase the level of 
resources and achieve higher output, the decision was 
taken to drill two exploration wells in the North part of 
the permit; the Ziwani-1 well is currently being drilled.

In Namibia, the Namibian government granted two 
exploration permits to the Group and its partners, in the 
Walvis basin. The two exploration permits, No. 0044 
(block 2212B) and No. 0045 (blocks 2313A, 2313B and 
2413A) are situated off the coast of Namibia, under up 
to 2,500 metres of water. MP Namibia becomes the 
operator of the permits with a 37% interest alongside 
PGS Seismic (48%), the National Petroleum Corporation 
of Namibia (8%), Livingstone Mining Resource 
Development (4%) and Frontier Mineral Resources (3%).

On 1 January 2012, the independent certifier GLJ 
evaluated the Sabanero field reserves (M&P 50%) in 
Colombia. P1+P2 reserves net of royalties amount to 
7.8 Mboe for the Group.

9
Note 28: Events occurring after closing
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9
1

Note 29: Audit fees

Fees paid to statutory auditors in 2011 totalled €1,158K net of taxes (including members of their networks), 
and are summarised below:

In thousands of euros ERNST & YOUNG DANIEL DE BEAUREPAIRE 

Amount % Amount %

 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010

Audit      

Statutory auditor, certification, examination of individual and consolidated statements:    

- Issuer 669 750 79% 75% 287 299 93% 61%

- Fully consolidated subsidiaries 130 216 15% 22% - 133 - 27%

Other measures and services directly related to the duties of the statutory auditor:

- Issuer 29 32 3% 3% 21 56 7% 11%

- Fully consolidated subsidiaries 22 - 3% - - - - -

SUBTOTAL 850 998 100% 100% 308 488 100% 99%

Other services rendered via the networks to fully consolidated subsidiaries    

Legal, tax, corporate - - - - - - - -

Other (specify if > 10% of audit 
fees) - - - - - 3 - 1%

SUBTOTAL - - - - - 3 - 1%

TOTAL 850 998 100% 100% 308 491 100% 100%
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To the Shareholders,

In compliance with the assignment entrusted to us by 
your General Shareholders’ Meeting, we hereby present 
our report for the year ended 31 December 2011, on: 

•	the audit of the consolidated financial statements of 
Etablissements Maurel & Prom, as attached to this 
report;

•	the justification of our assessments;

•	the specific verification required by law.

The consolidated financial statements have been 
approved by the Board of Directors. Based on our audit, 
we have formed the following opinion on the financial 
statements.

I. Opinion on the consolidated  
   financial statements

We conducted our audit in accordance with the 
professional standards applicable in France. These 
standards require that we plan and perform the audit to 
obtain reasonable assurance that the consolidated 
financial statements are free of material misstatement. 
An audit involves performing procedures, using sampling 
techniques or other methods of selection, to obtain audit 
evidence about the amounts and disclosures in the 
consolidated financial statements. An audit also includes 
evaluating the appropriateness of accounting policies 
used and the reasonableness of accounting estimates 
made, as well as the overall presentation of the 
consolidated financial statements. We believe that the 
audit evidence we have obtained is sufficient and 
appropriate to provide a basis for our audit opinion.

We hereby certify that the consolidated financial 
statements for the period give a true and fair view of the 
assets, financial position and income of the Group, in 
accordance with International Financial Reporting 
Standards as adopted by the European Union. 

 
9.2.2. Statutory Auditors’ Report  
 on the consolidated financial statements

II. Justification of assessments

In accordance with the provisions of Article L. 823-9 of 
the French Commercial Code relating to the justification 
of our assessments, we bring the following matters to 
your attention:

•	As disclosed in Note 2.3 “Oil activity assets”, Note 2.6 
“Depreciation of assets”, Note 4 “Intangible assets” 
and Note 5 “Property, plant and equipment”, of the 
notes to the financial statements, your Company 
depreciates its intangible fixed assets (capitalised 
exploration costs and rights) and tangible fixed assets 
(related to oil production), and records impairment of 
these assets, where applicable, based on the 
economic value of the recoverable oil reserves.

Our assessment of the reasonableness of the data and 
assumptions used in valuing the above mentioned 
assets is based on the conclusions of independent 
experts appointed by your Company to assess the 
reserves or, in the absence of certified oil reserves, on 
the grounds presented by the management of your 
company for undertaking exploration work.

•	 Your Company recognises provisions for risks and 
contingencies in accordance with the conditions and 
procedures disclosed in Note 2.18 «Provisions for 
risks and contingencies», Note 2.19 «Retirement and 
other post-employment benefits» and Note 14 
“Provisions” in the Notes to the consolidated financial 
statements. Because these are complex estimation 
processes, our assessments have been based on an 
evaluation of the reasonableness of the assumptions 
used by the management of your Company for these 
estimates.

These resulting assessments form part of our audit of 
the consolidated financial statements as a whole, and 
have therefore contributed to the formation of our 
opinion expressed in the first part of this report.

III. Specific verification

As required by law we have also verified in accordance 
with professional standards applicable in France the 
information presented in the Group’s management report.

We have no observations to make on its fair presentation 
and consistency with the consolidated financial 
statements.

Paris and Paris-La Défense, 24 April 2012

Statutory Auditors
 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
   Patrick CASSOUX 
   François CARREGA 
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To the Shareholders,

As the Statutory Auditors for your Company, we hereby 
present our report on the regulated agreements and 
commitments.

Our duty is to communicate to you, on the basis of the 
information provided to us, the main characteristics and 
terms of the agreements and commitments that we have 
informed of or that have come to our attention during 
our work, without being required to offer an opinion on 
their usefulness or their legitimacy or identify any other 
agreements or commitments. According to the 
provisions of Article R. 225-31 of the French Commercial 
Code, it is your duty to assess the benefits of entering 
into these agreements and commitments when they are 
submitted for your approval.

Furthermore, it is our duty, where applicable, to 
communicate to you any information of the type referred 
to in Article R. 225-31 of the French Commercial Code 
relating to the execution, during the previous year, of 
any agreements and commitments already approved 
by the General Shareholders’ Meeting.

We have performed those procedures which we 
considered necessary to comply with the professional 
guidance issued by the French National Auditors 
Association (Compagnie Nationale des Commissaires 
aux Comptes). These procedures consisted of verifying 
the consistency of the information given to us with the 
documents from which it was issued.

AGREEMENTS AND COMMITMENTS 
SUBMITTED FOR THE APPROVAL OF THE 
GENERAL SHAREHOLDERS’ MEETING

AGREEMENTS AND COMMITMENTS 
AUTHORISED DURING THE PREVIOUS yEAR

In accordance with Article L. 225-40 of the French 
Commercial Code, we have been informed of the 
following agreements and commitments which were 
subject to the prior approval of your Board of Directors.

1. Guarantee agreement with MP Nigeria

Persons concerned

Jean-François Hénin, Xavier Blandin, Alexandre Vilgrain, 
Emmanuel de Marion de Glatigny, Ambrosie Bryant 
Chukwueloka Orjiako, Nathalie Delapalme and Macif, 
all directors of both your Company and MP Nigeria.

Nature and purpose

The meeting of the Board of Directors of 2 November 
2011 authorised the signing of a Representation Letter 
by your Company on behalf of MP Nigeria addressed 
to BNP Paribas. 

Conditions

As part of the initial listing of MP Nigeria shares on the 
NYSE Euronext regulated market in Paris, BNP Paribas 
asked your Company and MP Nigeria to sign a 
Representation Letter concerning certain disclosures 
relating to your Company and MP Nigeria included in 
the listing prospectus.

2. Agreements to abandon a current  
    account with Panther Eureka S.r.l.

Persons concerned

Jean-François Hénin, Chairman and Chief Executive 
Officer of your Company and Director of Panther Eureka 
S.r.l.

Nature and purpose

The meeting of the Board of Directors of 12 December 
2011 authorised the recapitalisation of Panther Eureka S.r.l. 

Conditions

Your Company was a shareholder with a 60% stake in 
Panther Eureka S.r.l. and wished to buy out its partners’ 
shares in order to own the company’s entire share 
capital. 

As Panther Eureka S.r.l.’s losses were greater than its 
capital, your Company recapitalised Panther Eureka 
S.r.l. by abandoning its receivables against Panther 
Eureka S.r.l., which amounted to €400,000.

AGREEMENTS AND COMMITMENTS  
WITH NO PRIOR AUTHORISATION

In accordance with Article L. 225-42 of the French 
Commercial Code, we hereby inform you that the 
following agreements and commitments were not 
subject to the prior approval of your Board of Directors.

It is our duty to communicate to you the reasons why 
the authorisation procedure was not respected.  

1. Addendum to the technical services  
 agreement with MP Nigeria

Persons concerned

Jean-François Hénin, Xavier Blandin, Alexandre Vilgrain, 
Emmanuel de Marion de Glatigny, Ambrosie Bryant 
Chukwueloka Orjiako, Roman Gozalo, Nathalie 
Delapalme and Macif, all directors of both your Company 
and MP Nigeria.

Nature and purpose

On 31 July 2010, your Company and Seplat (a subsidiary 
of MP Nigeria) entered into a technical services agreement 
governed by English law, under the terms of which Maurel 
& Prom made a commitment to provide services that 
would allow Seplat to fulfil its obligations as an operator 
under the joint operating agreement relating to the 
exploitation of OMLs 4, 38 and 41.

9.3. Special Statutory Auditors’ Report on regulated   
 agreements and commitments   
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9 Notes
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When MP Nigeria exited the Etablissements Maurel & 
Prom Group, it was necessary for your Company to 
replace MP Nigeria.

Conditions

Under the terms of the addendum of 26 September 
2011, MP Nigeria was replaced by Maurel & Prom as 
the contracting party in the service agreement with 
Seplat from the date that your Company’s shares were 
listed for trading on the NYSE regulated market in Paris, 
i.e. 15 December 2011.  

2. Transitional services agreements  
 with MP Nigeria

Persons concerned

Jean-François Hénin, Xavier Blandin, Alexandre Vilgrain, 
Emmanuel de Marion de Glatigny, Ambrosie Bryant 
Chukwueloka Orjiako, Roman Gozalo, Nathalie 
Delapalme and Macif, all directors of both your Company 
and MP Nigeria.

Nature and purpose

As a result of MP Nigeria leaving the Etablissements 
Maurel & Prom Group and insofar as MP Nigeria for the 
time being has no employees or the necessary technical 
means or resources to ( i ) perform day-to-day 
administrative and accounting operations, (ii) provide to 
Seplat the services required under the aforementioned 
service agreement, it was necessary for MP Nigeria and 
your Company to enter into a Transitional Services 
Agreement. 

Conditions

Under the terms of this agreement concluded on 2 
November 2011, your Company provides to MP Nigeria, 
for a 12-month period beginning 15 December 2011 
and renewable for a further 12 months, services enabling 
it to perform its administrative and accounting functions 
and to honour its agreements with Seplat.

It was not possible for your Board of Directors to 
authorise the above agreements and commitments 
because all of its members were directors of both 
contracting parties and French law prohibits them from 
voting in such a situation. 

3. Addendum to the Seplat Shareholders’   
 Agreement

Persons concerned

Jean-François Hénin, Alexandre Vilgrain and Emmanuel 
de Marion de Glatigny, all directors of both your 
Company and MP Nigeria.

Nature and purpose

An agreement was signed by the founding shareholders 
of Seplat (Shebah Petroleum Development Company, 
Platform Petroleum Joint Venture Limited and your 
Company) on 22 December 2009 (the «Agreement»). 
Following the sale to MP Nigeria of your Company’s 
45% equity interest in Seplat on 29 January 2010, MP 
Nigeria acceded to the Agreement on 3 June 2010. Your 

Company is, however, still party to the Agreement under 
the terms of its subsidiary’s commitment guarantees.

As part of the listing of MP Nigeria securities on the 
NYSE Euronext regulated market in Paris (under the 
terms of which MP Nigeria ceased to be a subsidiary of 
your Company), a proposed amendment to the 
Agreement was included which made provisions for (i) 
your Company to be removed from the Agreement and 
(ii) the transfer of your Company’s obligations under the 
Agreement to MP Nigeria.

Conditions

As part of the listing of MP Nigeria on the NYSE Euronext 
regulated market in Paris on 15 December 2011, an 
addendum to the Agreement was signed on 26 
September 2011.

Due to an omission by your Board of Directors, the 
above agreement was not submitted for the prior 
approval required by Article L. 225-38 of the French 
Commercial Code.

AGREEMENTS AND COMMITMENTS ALREADy 
APPROVED By THE GENERAL SHAREHOLDERS’ 
MEETING

Agreements and commitments approved in previous 
years whose implementation continued during the past 
year.

In accordance with Article R. 225-30 of the French 
Commercial Code, we have been advised that the 
implementation of the following agreements and 
commitments, which had been approved by the General 
Shareholders’ Meeting in previous years, continued 
during the year.

1. With Pacifico

a. Nature and purpose

A service agreement was concluded on 21 June 2005 
between your Company and Pacifico. This agreement 
was subject to an addendum dated 11 June 2007, 
previously authorised by your Board of Directors on 29 
May 2007.

Conditions

This addendum amended several articles of the 
agreement, in particular Article 1, in order to clarify the 
parties’ respective duties and to eliminate any 
ambiguities in the wording.

For the record, the services provided by Pacifico to your 
Company are as follows:

•	search for strategic partners in the area of oil and gas;

•	conduct study missions for investment and divestment 
projects, determine the target parameter;

•	search for new markets and new opportunities for 
growth;

•	design of development for acquisition and disposal 
scenarios and determination of the financing policy;
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•	advise and follow up on the negotiations assigned to 
it (draft contractual agreements, Group development), 
in particular with respect to technical cooperation 
projects; 

•	monitoring and technical, accounting, financial and 
administrative support for drilling activities.

The financial terms of this agreement are as follows:

•	payment of an annual lump-sum fee of €100,000 
excluding taxes;

•	 the payment of additional fees calculated based on 
services rendered, and the actual cost of services in 
the field of financial consultation and tasks related to 
the drilling area of the subsidiary of your Company. 
For 2008, the additional fees were fixed at €84,470, 
before taxes, per month. This monthly amount is 
adjusted quarterly according to the number of days 
of services actually provided and the corresponding 
daily rate. These services correspond to missions 
performed by five Pacifico consultants On 1 
September 2008, the number of consultants was 
reduced to four, then on 1 October 2010, to one.

This agreement may be terminated by the parties at any 
time with two months’ advance notice.

The amount paid by your Company for the fiscal year 
ended 31 December 2011 was €394,268 excluding 
taxes.

b. Nature and purpose

A sublease dated 11 June 2007 was concluded 
between your company and Pacifico; it was authorised 
by the Board of Directors of your company on 13 
December 2007.

Conditions

This sublease covers the offices situated on the ground 
floor of the building located at 12 Rue Volney, 75002 
Paris with a surface area of approximately 240 m².

The agreement was signed for a period of one year 
commencing 11 June 2007 and renews automatically.

The rent invoiced by your Company for fiscal year 2011 
was €210,144 before taxes.

2. With Panther Eureka S.r.l. 

Nature and purpose

As part of a contract to buy Panther Eureka securities 
signed on 19 February 2005 and authorised by your 
Company’s Supervisory Board on 22 April 2005, your 
company opened an affiliate current account with 
Panther Eureka S.r.l. 

Conditions

This contract provides for interest fees at a rate of 8.30% 
p.a.

At 31 December 2011, the current account, interest 
included, amounted to €6,385,913 in credit to your 
Company.

Interest income in 2011 was €527,226.

3. With Caroil

Nature and purpose

On 15 April 2004 your Company’s Supervisory Board 
authorised the conclusion of a domiciliation agreement 
between Caroil and your company. 

Conditions

This agreement, signed on 16 June 2004, took effect 
on 21 June 2004. The amount invoiced for fiscal year 
2011 was €14,965 up to the date that your Company 
sold Caroil.

4. With Compagnie Européenne et Africaine  
 du Bois (CEAB) and New Gold Mali, S.A.

Nature and purpose

On 30 September 1999 your Supervisory Board 
authorised a cash management agreement with CEAB, 
New Gold Mali and your company.

Conditions

This agreement, concluded on 20 March 2000, took 
effect on 1 January 2000 for a one year term, automa-
tically renewable for equivalent terms. Current account 
advances are compensated at the tax-deductible rate. 
At 31 December 2011, the current account (interest 
included) amounted to €11,079,038 to the benefit of 
your company. Interest income in 2011 was €420,916.

5. Between Seplat (a subsidiary of your Company  
 until 15 December 2011), Shebah Exploration  
 and Production Company Ltd and Allenne  
 British Virgin Islands Ltd

Nature and purpose

In Nigeria, the routing of Seplat’s hydrocarbon 
production is conducted under the agreement signed 
with the Shell Petroleum Development Company 
(SPDC). In order to offset the risk of dependence on a 
single evacuation route for its production, Seplat signed 
an agreement with Shebah Exploration and Production 
Ltd and Allenne British Virgin Islands Ltd on 16 
November 2010 for the possible leasing or acquisition 
of the “Trinity Spirit” floating oil production, storage and 
offloading unit (FPSO). The leasing or acquisition of the 
“Trinity Spirit FPSO” would therefore provide Seplat with 
an alternative means of transporting its hydrocarbons 
to the SPDC Nigeria pipeline.

Conditions

As part of this, Seplat paid Allenne British Virgin Islands 
Ltd US$15 million as a deposit in the form of a repayable 
advance. If necessary, this sum will be repayable by the 
contractual party if requested by Seplat if 1) Seplat 
decides not to buy the FPSO unit, 2) Seplat decides not 
to lease the FPSO unit or 3) Seplat does not use the 
transport, processing and delivery services of the FPSO 
unit for its oil production.
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Following the distribution of MP Nigeria shares by your 
Company on 15 December 2011, this agreement 
became ineffective for your Company.

6. Between Seplat (a subsidiary of your Company  
 until 15 December 2011) and Abbeycourt  
 Petroleum Company Ltd

Nature and purpose

Seplat‘s ambition is to grow its research and mining 
operations and therefore its investment opportunities in 
new projects.

To implement this growth objective and in order to be 
able to identify and negotiate the best opportunities, on 
22 March 2010 Seplat signed a memorandum of 
understanding for a term of two years with Abbeycourt 
Petroleum Company Limited (“APCO”), a company 
specialising in the oil and gas sector in Africa. 

Conditions

As part of this memorandum of understanding, Seplat 
set up a US$25 million fund with APCO with APCO as 
manager. When the memorandum expires, APCO will 
repay to Seplat any amounts not committed to this 
mission. As part of the missions to structure and 
negotiate the strategic investments entrusted to it, 
APCO acts as “Agent” for Seplat.

During fiscal year 2011, Seplat’s Board of Directors 
reported that the entire US$25 million advanced by 
APCO under this memorandum had been used. 
Following the distribution of MP Nigeria shares by your 
Company on 15 December 2011, this agreement 
became ineffective for your Company.

Paris and Paris-La Défense, 24 April 2012

Statutory Auditors
 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
   Patrick CASSOUX 
   François CARREGA 
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To the Shareholders,

In our capacity as statutory auditors of Etablissements 
Maurel & Prom and in accordance with Article L.225-235 
of the French Commercial Code, we hereby present our 
report on the report prepared by your company’s 
Chairman, in accordance with Article L. 225-37 of the 
French Commercial Code for the year ended 31 
December 2011.

It is the Chairman’s responsibility to prepare and submit 
for the Board of Directors’ approval a report on internal 
control and risk management procedures implemented 
by the company and to provide the other information 
required by Article L. 225-37 of the French Commercial 
Code relating to matters such as corporate governance.

We are required to:

•	 report on any matters relating to the information 
contained in the Chairman’s report in respect of the 
internal control and risk management procedures 
relating to the preparation and processing of the 
accounting and financial information; and

•	confirm that the report also includes the other 
information required by Article L. 225-37 of the French 
Commercial Code. It should be noted that our role is 
not to verify the fairness of this other information.

We conducted our work in accordance with the 
professional standards applicable in France.

Information on internal control procedures  
and risk management procedures relating  
to the preparation and processing of accounting 
and financial information.

The professional standards require that we perform the 
necessary procedures to assess the fairness of the 
information provided in the Chairman’s report in respect 
of the internal control and risk management procedures 
relating to the preparation and processing of the 
accounting and financial information. These procedures 
mainly consist of:

•	obtaining an understanding of the internal control and 
risk management procedures relating to the 
preparation and processing of the accounting and 
financial information on which the information 
presented in the Chairman’s report is based and of 
the existing documentation;

•	obtaining an understanding of the work involved in 
the preparation of this information and existing 
documentation;

•	determining if any material weaknesses in the internal 
control procedures relating to the preparation and 
processing of the accounting and financial information 
that we would have noted in the course of our work 
are properly disclosed in the Chairman’s report.

On the basis of our work, we have no matters to report 
on the information relating to the company’s internal 
control and risk management procedures relating to the 
preparation and processing of the accounting and 
financial information contained in the report prepared 
by the Chairman of the Board of Directors in accordance 
with Article L. 225-37 of the French Commercial Code.

Other information

We hereby confirm that the report prepared by the 
Chairman of the Board of Directors also contains the 
other information required by Article L. 225-37 of the 
French Commercial Code.

9.4. Statutory Auditors’ Report, prepared in accordance  
 with Article L. 225-235 of the French Commercial  
 Code, on the report prepared by the Chairman of  
 the Maurel & Prom Board of Directors   

Paris and Paris-La Défense, 24 April 2012

Statutory Auditors
 Daniel de BEAUREPAIRE ERNST & YOUNG Audit
   Patrick CASSOUX 
   François CARREGA 
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9.5. Audit fee table

Fees paid to statutory auditors in 2011 totalled €1,159K net of tax (including members of their networks), and 
are summarised below:

In thousands of euros ERNST & YOUNG DANIEL DE BEAUREPAIRE

Amount % Amount %

 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010

Audit        

Statutory auditor, certification, examination of individual and consolidated statements:        

- Issuer 669 750 79% 75% 287 299 93% 61%

- Fully consolidated subsidiaries 130 216 15% 22% - 133 - 27%

Other measures and services directly related to the duties of the statutory auditor:

- Issuer 29 32 3% 3% 21 56 7% 11%

- Fully consolidated subsidiaries 22 - 3% - - - - -

SUBTOTAL 850 998 100% 100% 308 488 100% 99%

Other services rendered via the networks to fully consolidated subsidiaries:        

Legal, tax, corporate - - - - - - - -

Other (specify if > 10% of audit 
fees) - - - - - 3 - 1%

SUBTOTAL - - - - - 3 - 1%

TOTAL 850 998 100% 100% 308 491 100% 100%

9 Notes
Audit fee table 
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9.6. Five-year financial summary for Maurel & Prom

In euros 2007 2008 2009 2010 2011

I – FINANCIAL POSITION AT THE END OF THE FISCAL YEAR

a) Share capital 92,811,116 92,838,751 93,364,249 93,404,851 93,550,021

b) Number of shares issued 120,533,917 120,569,807 121,252,271 121,305,001 121,493,534

II – TOTAL INCOME FROM OPERATING ACTIVITIES

a) Sales excluding taxes 10,651,294 31,933,297 12,279,500 14,396,078 13,180,296
b) Earnings before income tax,  
amortisation, depreciation and provi-
sions

726,595,079 158,738,229 -30,330,400 38,149,480 -7,079,270

c) Income tax 33,750 392,864 -42,260 -9,615,417 -261,127

d) Earnings after income tax, amortisa-
tion, depreciation and provisions 567,641,365 -41,701,817 143,466,435 -179,517,484 -29,551,000

e) Amount of profits distributed 143,737,717 137,080,246 40,044,276 11,531,602 28,772,332

III - EARNINGS PER SHARE

a) Earnings after income tax and before 
amortisation, depreciation and provisions 6.028 1.313 -0.250 0.394 -0.056

b) Earnings after income tax, amortisa-
tion, depreciation and provisions 4.71 -0.35 1.18 -1.48 -0.24

c) Net dividend paid per share 1.20 1.20 0.35 0.10 0.25

IV - WORKFORCE

a) Number of employees 55 49 46 40 37

b) Total payroll 5,532,965 9,058,911 7,304,867 6,739,725 6,184,489

c) Amounts paid by way of social  
contributions (social security  
and other contributions)

4,026,765 3,533,604 3,461,980 3,407,750 3,488,834

9Notes
 Five-year financial summary for Maurel & Prom 
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9.7.1. Financial information

9
9.7. Information

Publication date Theme Medium

3 February 2011 2010 sales up sharply to €345.8 million 
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

31 March 2011 2010 Annual Results
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

10 May 2011 2011 Q1 sales
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

10 August 2011 2011 Half-year sales up sharply by 123% 
to €293 million

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

31 August 2011 2011 Half-year results
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

3 November 2011 2011 Q3 sales
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

2 February 2012 2011 sales up sharply to €374 million 
Entitlements up by 21%

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

29 March 2012 2011 Annual Results
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

Notes
Information
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9.7.2. Information on Company activities

Publication date Theme Medium

5 January 2011
Update on production in Nigeria  
and the evaluation of the Omoc-Nord field  
In Gabon

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

21 February 2011 COLOMBIA – Positive results of the first  
stratigraphic well under the CPO 17 permit

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

28 March 2010 74% increase in Group certified reserves: 
288 Mboe

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

31 March 2011 Maurel & Prom concludes a strategic alliance 
with Pacific Rubiales Energy  

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

26 July 2011 COLOMBIA – Positive results of second 
and third stratigraphic wells on CPO-17

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

10 October 2011 COLOMBIA – Extension of Sabanero 
field to the northeast

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

19 January 2012 COLOMBIA – Sabanero field goes 
into production testing 

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

30 January 2012 GABON – Drilling of well ETBIB-1 starts
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

3 February 2012 TANZANIA – Drilling of Ziwani-1 well starts 
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

13 March 2012 Update on reserves in Gabon, Colombia and 
Tanzania

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

15 March 2012 Two new exploration permits granted 
by the government of Namibia 

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

28 March 2012 Update on Group resources
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

Notes
Information
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9.7.3. Corporate information

Publication date Theme Medium

6 January 2011 Appointment of Jean BIé, Exploration 
Director of Etablissements Maurel & Prom 

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

6 January 2011
Half-year report of the Maurel & Prom 
liquidity contract entered into with Natixis 
Securities 

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

5 May 2011 Report of the General Shareholders’ 
Meeting of 29 June 2011

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

24 May 2011 Update on MP Nigeria share distribution
Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

21 June 2011 Merger of Caroil S.A. with Tuscany Int. 
Drilling Inc.

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

29 June 2011
Minutes of the Combined Ordinary 
and Extraordinary General Shareholders’ 
Meeting of 29 June 2011

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

29 June 2011
Half-year report of the Maurel & Prom 
liquidity contract entered into with Natixis 
Securities

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

16 September 2011 Completion of acquisition of Caroil SAS 
by Tuscany International Drilling Inc.

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

12 October 2011
PERU – Farm-out agreement signed 
between Maurel & Prom and Pacific 
Rubiales Energy

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

7 November 2011 Convening of a General Shareholders’ 
Meeting: distribution of MP Nigeria

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

1 December 2011 Update on the volumes 
of the 30 November 2011 session

Press release
(Reuters, Bloomberg, Boursorama)
M&P website

8 December 2011 Suspension of the liquidity contract

12 December 2011

Approval by the General Shareholders’ 
Meeting of Maurel & Prom 
of the distribution of 100% 
of the MP Nigeria share capital

Notes
Information
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Publication date Theme Medium

13 December 2011 Resumption of the liquidity contract

14 December 2011

Distribution of the MP Nigeria shares 
to the Maurel & Prom shareholders 
and listing of MP Nigeria on the 
NYSE Euronext regulated market in Paris

15 December 2011 NYSE Euronext admits MP Nigeria 
to its European market

2 January 2012 Half-year report of the liquidity 
contract entered into with Natixis 

 
9.7.4. Availability of the information

Electronic version

All press releases listed above are available on the 
Company’s website: www.maureletprom.fr

Press releases, statements, the Annual Report, 
declarations of directors on their own shares and notes 
on operations are available on the AMF website:  
www.amf-france.org and on the Euronext website: 
www.euronext.com.

Press releases are also available on the les échos 
website: http://www.lesechos-comfi.fr. 

BALO publications are available on the Bulletin des 
Annonces Legales Obligatoires website: 
http://balo.journal-officiel.gouv.fr.

The annual financial statements are filed with the Clerk 
of the Paris Commercial Court, and may be consulted at: 
http://www.infogreffe.fr.

Printed version

All documents mentioned in this Annual Report are 
available free of charge from the Company on request: 
Etablissements Maurel & Prom, 12 Rue Volney, 75002 
Paris.

Notes
Information



  

 
9.8.1. Management report  

9.8. Concordance tables

ELEMENTS REQUIRED BY THE FRENCH COMMERCIAL 
CODE, THE FRENCH MONETARY AND FINANCIAL CODE, 
THE FRENCH GENERAL TAX CODE AND AMF GENERAL 
REGULATIONS

Corresponding 
sections of the 
Annual Report

Corresponding 
pages of the 

Annual Report

Analysis of the development of business, the Company’s results 
and the financial position, the Company’s position during the past year 
(L. 225-100 and L. 232-1 of the French Commercial Code)

Introduction 
1; 9.2.1; 

9.2.3

10-15; 
31-43; 

131-199; 
201-230

Analysis of the development of business, the Group’s results 
and the financial position, the Group’s position during the past year 
(L. 225-100-2 and L. 233-26 of the French Commercial Code)

Introduction 
1; 9.2.1

10-15; 
31-43; 

131-199 

Results of subsidiaries and controlled companies by branch 
of activity (L. 233-6 of the French Commercial Code) 9.2.3

28-29; 
218-219; 
228-229

Projected changes (L. 232-1 and L. 233-26 of the French Commercial 
Code) 1.5 42-43

Significant events occurring after the end of the fiscal year 
(L. 232-1 and L. 233-26 of the French Commercial Code) 1.5.1 42

Research and development activities 
(L. 232-1 and L. 233-26 of the French Commercial Code) 8.4 125

Interests or controlling interests in companies with their registered 
office in France (L. 233-6 of the French Commercial Code) N/A N/A

Information on environmental matters 
and environmental consequences of activities 
(L. 225-100 and L. 225-102-1 of the French Commercial Code)

Introduction;
6

24-25;
99-105

Information on personnel matters and social consequences 
of activities (L. 225-100 and L. 225-102-1 of the French 
Commercial Code)

4 91-93

Description of main risks and uncertainties 
(L. 225-100 and L. 225-100-2 of the French Commercial Code) 2 42-57

Group financial risk management policy 
(L. 225-100 and L. 225-100-2 of the French Commercial Code) 2.2; 3.3 49-55;

85-89

Group exposure to price, credit, liquidity and treasury risks 
(L. 225-100 and L. 225-100-2 of the French Commercial Code) 2.2 49-55
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ELEMENTS REQUIRED BY THE FRENCH COMMERCIAL 
CODE, THE FRENCH MONETARY AND FINANCIAL CODE, 
THE FRENCH GENERAL TAX CODE AND AMF GENERAL 
REGULATIONS

Corresponding 
sections of the 
Annual Report

Corresponding 
pages of the 

Annual Report

Table summarising delegations of powers currently in force granted by 
the General Shareholders' Meeting to the Board of Directors for capital 
increases and the use of these delegations of powers during the year 
(L. 225-100 of the French Commercial Code)

7.2.1.2 108-110

Elements likely to have an impact in the event of a public offering 
(L. 225-100-3 of the French Commercial Code) 7.3.5 121

Employee share capital shareholding at the last day of the fiscal year 
(L. 225-102 of the French Commercial Code)

4.2.2;
5.1.1 92; 95-96

Identity of shareholders holding more than 5%; treasury shares 
(L. 233-13 of the French Commercial Code) 5.1.2 97

Summary of transactions made by directors involving the securities 
of the Company (L. 621-18-2 of the French Monetary and Financial 
Code and 223-26 of the AMF General Regulations)

3.2.2.1.1 72-73

Total compensation and benefits of any kind paid to each corporate 
officer (L. 225-102-1 of the French Commercial Code) 3.2.3 80-84

Positions and roles held in any company by each of the corporate 
officers during the year (L. 225-102-1 of the French Commercial Code) 3.2.1.2 64-72

Information on treasury share repurchases 
(L. 225-211 of the French Commercial Code) 7.2.2 111-115

Amount of dividends distributed during the last three fiscal years 
(243 bis of the French General Tax Code) 5.2 97

Changes made in the presentation of the annual financial statements 
(L. 232-6 of the French Commercial Code) 9.2.1 139-146
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9.8.2. EC Regulations

In order to facilitate the interpretation of this Annual 
Report, the following concordance table identifies 
the information required by Regulation (EC) No 

809/2004 of the Commission of 24 April 2004 
implementing EC Directive 71/2003 of the European 
Parliament and of the Council.

9 Notes
Concordance tables

TITLE
Corresponding 
sections of the 
Annual Report

Corresponding 
pages of the 

Annual Report

Responsible persons Inside Front Cover

Statutory Auditors Inside Front Cover

Selected financial information Introduction 10-15

Risk factors 2 45-57

Information about the issuer 7 107-121

History and development of the Company Introduction 2-3

Corporate and trade name of the issuer 7.1 107

Registration location and number of the issuer 7.1 107

Date of incorporation and term of the issuer 7.1 107

Registered office and legal form of the issuer, legislation 
governing its activities, its country of origin, address 
and telephone number of its registered office

7.1 107

Significant events in the development of the issuer's activities
Introduction;

1.1.1.1; 
1.5

3; 31-32; 42-43

Investments 1.1.1.8; 
1.3 34; 39-40

Main investments made in the last three years 1.3.1 39

Main investments in progress 1.3.2 40

Main investments considered 1.3.3 40
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TITLE
Corresponding 

sections of the Annual 
Report

Corresponding 
pages of the 

Annual Report

Overview of activities
Introduction; 

1.1.1.1;
8.7; 8.8

3-9; 16-23; 
31-32; 

126-127

Main activities Introduction; 
1.1.1.1

3-9; 16-23; 
31-32

Main markets 1.1.1.1; 
1.1.1.2.2; 1.2

8-11; 16-20; 
32; 36-39

Exceptional events N/A N/A

Possible dependence of the Maurel & Prom Group  
with regard to certain significant customers or supply contracts 2.1.8; 2.2.6 48; 55

Competitive position 2.1.6 47

Organisation chart 8.7 126

Place of the issuer within the Group 8.7 126

Main subsidiaries 8.7; 9.2.3 126; 228-229

Reserves – property, plant and equipment 8.3 125

Most significant property, plant and equipment 8.3 125

Environmental issues concerning  
the most significant fixed assets 6 99-105

Review of the financial position and results 1 31-43

Financial position 1 31-43

Operating income 1.1.1.3-1.1.1.6 33-34

Cash and capital 1.1.1.3-1.1.1.10 33-36

Information on short-term and long-term capital 1.1.1.3-1.1.1.6; 
1.1.1.9-1.1.1.10 33-35

Source, amount and description of cash flows 1.1.1.9 35
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